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Introduction
L’évocation de la « colonisation », à plus forte raison de la « colonisation française » soulève des prises de position aussi véhémentes que tranchées, les enjeux mémoriels venant singulièrement compliquer et obscurcir l’approche historique. Pour la majorité de nos concitoyens, la colonisation en question est celle de l’empire colonial des années 1880-19401, celui qui était figuré en rose sur les cartes scolaires ; les reliquats de la première étape coloniale française, un temps qualifiés de façon méprisante de « confettis de l’Empire », ne semblaient guère faire le poids, et, de fait, bien peu de nos compatriotes, hors les principaux intéressés, ceux qui sont originaires des départements d’outre-mer, connaissent aujourd’hui leur passé tourmenté, bien plus souvent tragique que glorieux.
Pourtant, sous la pression de ces populations dépossédées de leur mémoire, et pour mieux souligner leur appartenance à la communauté nationale, que peut-on envisager de mieux que de redonner dans les programmes scolaires une place qu’à vrai dire, ces questions n’auraient jamais dû quitter ? Mais la réduction inconsidérée des horaires de cours, jointe au vacarme médiatique, risque de créer des réductions et des confusions tout à fait préjudiciables à la bonne compréhension des faits historiques. L’esclavage n’épuise pas entièrement le sujet de la première colonisation ; il y a une solution de continuité entre la colonisation « moderne » et la colonisation du xixe siècle. L’esclavage n’est donc pas réductible à la colonisation2, pas plus que l’antiesclavagisme ne serait synonyme d’anticolonialisme ; enfin, pour passer d’une colonisation à l’autre, il s’est produit un certain nombre d’événements essentiels qu’il importe de bien connaître pour éviter que le remède – l’enseignement – ne soit pire que le mal – l’occultation.
Pour qualifier cette période qui couvre une grande partie de ce qu’il est convenu d’appeler l’époque moderne, je parlerai donc de « première colonisation », et limiterai cette étude au cas français.
Prendre la première colonisation française comme objet d’étude suppose un parcours d’obstacles qu’il s’agit de repérer au préalable.
Le premier d’entre eux tient à la formulation même de la question, qui privilégie une approche institutionnelle. La multiplication des établissements européens dans le monde et leur rattachement à une souveraineté est présentée comme une question de volonté de puissance. On imputera les reculs et les échecs à un déficit de l’une ou de l’autre : incurie du personnel gouvernemental, hésitations dans la décision entre peuplement et exploitation, défaillances de la marine. À l’inverse, les avancées semblent préfigurer les constructions impériales du xixe siècle, seules entités cohérentes qui réconcilient le progrès économique et la puissance militaire. Les populations « indigènes » ne sont que des fantômes qui traversent le décor, considérées à l’aune de leur possible intégration au projet colonial, de la plus ou moins grande possibilité de gestion par l’appareil administratif colonial. C’est dans la première moitié du xxe siècle que l’empire colonial français semble présenter sa façade la plus clinquante et la plus solide, résultat de plusieurs siècles – et non de quelques décennies – de présence européenne. Mais c’est tout aussi bien la période où des fissures de plus en plus inquiétantes lézardent l’édifice. L’historiographie de cette période témoigne de cette approche téléologique et institutionnelle de la colonisation française, la synthèse la plus aboutie étant celle de Jean Saintoyant3, à laquelle nous nous référons toujours pour obtenir les précisons factuelles indispensables. Après la Seconde Guerre mondiale, de nombreux ouvrages (Charles-André Julien4, Henri Blet5, ou Hubert Deschamps6) prennent du recul, prenant acte de l’historicité du projet colonial, appelé à un déclin inexorable, voire à l’extinction, mais sans vraiment prendre en compte le fait que ce dernier a déjà traversé une semblable phase critique, de la guerre de Sept Ans aux guerres napoléoniennes.
Le cadre national – donc a fortiori la perspective institutionnelle – explose sous la poussée des stimulantes perspectives de l’« histoire globalisée » (world history), dont les représentants majeurs sont Immanuel Wallerstein7 et Fernand Braudel8 ; au premier en particulier est emprunté le thème de la « mondialisation ». Largement reprise par les publicistes contemporains, cette notion a perdu son historicité pour devenir une sorte de mécanique implacable et inéluctable qui aspire individus, peuples et nations dans une « fin de l’Histoire ». Contresens évident, puisque, selon ses concepteurs, il n’y a pas une, mais des phases de mondialisation. Celle que nous prenons en compte ici fut initiée par les grandes découvertes pour se décomposer vers la fin du xviiie siècle, dans le fracas des guerres et des révolutions qui met un terme à la première colonisation, avant de se recomposer au xixe siècle sur des bases nouvelles, celles des impérialismes, des nationalismes, et des socialismes.
Ainsi, peu ou prou, l’« économie-monde » servit de matrice à l’histoire atlantique (atlantic history), dont les représentants les plus notables sont des auteurs anglo-saxons9. La dimension nationale était la cible, dans cette approche transversale où les changements d’échelle de l’analyse étaient constants. L’accent est mis sur l’échange et le transfert, de tous ordres ; migrations, circulation des marchandises, acculturation.
Dans la sphère économique et sociale, cette approche transversale, qui ne se réclamait pas ouvertement de l’« histoire atlantique », mais plutôt des renouvellements méthodologiques dans le sillage des Annales, a produit de grands travaux (Séville pour Pierre Chaunu, les négociants bordelais pour Paul Butel, les négociants malouins pour André Lespagnol, la Compagnie des Indes Orientales pour Philippe Haudrère, etc.10). Dans des domaines différents, « histoire atlantique » et concept de « mondialisation » ont pu proposer des synthèses stimulantes sur des thèmes comme la traite des esclaves11 ou la mobilité dans l’Empire espagnol du xvie siècle12.
Le deuxième obstacle majeur réside toutefois dans la nature de la synthèse à réaliser pour cerner au mieux la spécificité de l’objet historique présent, la colonisation. L’histoire atlantique construit cette synthèse autour d’un espace pour postuler l’affirmation d’une véritable civilisation où le rapport des individus à leur environnement (mobilité, syncrétisme) prime sur les identités nationales ou les loyautés impériales (souverainetés, conflits militaires).
On peut objecter d’emblée deux limites à ces approches, sans toutefois régler la question de fond de la synthèse ; cette histoire atlantique privilégie – question de sources, mais pas seulement – un Atlantique britannique, posé d’emblée comme cadre de référence, alors qu’il s’agit d’une construction progressive et mouvante, celui d’un libre-échangisme sans conflits ni rivages. Comme on le sait de plus en plus, il n’y a pas de mondialisation heureuse. Ensuite, qu’en est-il des espaces autres que l’espace atlantique, océan Indien ou Méditerranée, tout aussi essentiels si l’on se place dans la perspective de la globalisation ? Il faudrait alors dissoudre l’histoire atlantique dans une « histoire maritime », tout aussi problématique.
Reste la question impériale, et l’interrogation sur la spécificité française ; le dernier obstacle méthodologique est celui des rythmes et des limites d’une construction historique qui se définit par le processus même qui la constitue13.
Les deux grandes synthèses du début des années 1990 sont ordonnées chronologiquement14. Tout en respectant dans ses grandes lignes ce cadre chronologique, nous avons souhaité en resserrer quelque peu les limites. En d’autres termes, pourquoi avoir choisi cette séquence qui couvre deux siècles, de la fondation de Québec en 1608 à la chute des dominos napoléoniens dans l’escarcelle britannique ? Si la date finale, la capitulation des ultimes possessions d’outre-mer face aux Anglais entre 1809 et 1811, ne soulève pas de réelles difficultés, il en va tout autrement de la date inaugurale. En effet, pourquoi pas 1534 (expédition de Jacques Cartier vers Terre-Neuve), 1555 (établissement de Villegagnon dans la baie de Rio de Janeiro) ou bien 1564 (construction de Fort-Caroline en Floride) ? Sans valoriser à l’extrême une interprétation volontariste de l’entreprise coloniale, il faut toutefois souligner que c’est à l’époque du ministériat de Richelieu que trois facteurs convergents font passer les établissements français d’outre-mer de petites « colonies » – implantations isolées et éphémères en territoire indigène – vouées à l’anéantissement, à un début d’installation permanente ; en 1642, une petite colonie missionnaire fonde Ville-Marie, sur le site indien de Hochelaga, qui deviendra Montréal ; en 1635, Belain d’Esnambuc envoie une expédition prendre possession de la Martinique, de la Guadeloupe et de Sainte-Lucie ; en 1643, De Pronis fonde Fort-Dauphin à Madagascar ; en 1638, Thomas Lambert fonde le premier établissement français permanent sur les côtes d’Afrique, sur la pointe de Bieurt, près de l’île de N’dar où sera édifiée Saint-Louis-du-Sénégal.
Le premier facteur est économique : les compagnies à monopole sont la forme pratique du mercantilisme ; très décentralisées, fragiles, elles se spécialisent dans une région, un produit.
Le deuxième facteur est stratégique : Richelieu engage la France dans la construction d’une marine militaire. Mais il n’y a pas encore de projet cohérent et coordonné entre celle-ci, dans les ports du Ponant (façade atlantique), les corsaires et les flottes réduites des compagnies de commerce. Enfin, le troisième facteur est idéologique : si, au xvie siècle, les timides essais de colonisation étaient souvent portés ou soutenus par les protestants (comme ce fut le cas de l’amiral Coligny), ce sont désormais les missionnaires liés au parti dévot qui apparaissent comme le fer de lance de l’entreprise : colonisation rime dorénavant avec évangélisation. Ainsi, le projet colonial rejoint le projet impérial, dans le sens où les visées catholiques lui donnent une dimension universelle.
Potentiellement, cependant, cette dimension religieuse, consubstantielle à l’entreprise coloniale, est prise en charge par l’État monarchique. Ce dernier rassemble des motivations disparates – catholiques, stratégiques, commerciales – comme autant de signes de souveraineté. Le facteur géographique reste cependant un obstacle majeur à la continuité territoriale, fondement de cette souveraineté. Il influe sur le facteur temps, par le biais des distances, donc du décalage entre décision et action et entre information et administration. En dépit des progrès réalisés en ce domaine au cours de la période, ce facteur reste fondamental pour comprendre l’inachèvement de l’Empire. Ainsi, des Indes à la Louisiane, de Terre-Neuve aux Mascareignes, au temps de leur plus grande extension, les établissements européens restent des isolats séparés par de très vastes entre-deux à la souveraineté indécise et fluctuante. Aucune frontière, au sens moderne du terme, n’est définitivement établie et, surtout, n’est reconnue mutuellement comme fixe et définitive. Ces territoires amérindiens, africains, indiens, sont des limites, des confins15, ou bien, selon la conception que l’on peut se faire de l’indétermination de leur statut, des lieux propices à l’acculturation réciproque16.
Ces entre-deux sont également les étendues océaniques, conjointement vectrices du produit des échanges et des instruments des conflits. Guerre et économie sont étroitement liées, et de plus en plus, au cours de la période. C’est de l’indétermination même des territoires intermédiaires, donc de l’incapacité des puissances européennes à installer des empires cohérents, que se nourrit cette conflictualité. La confrontation entre Européens – pour notre propos, essentiellement entre Français et Anglais – est d’abord indirecte, par alliés indigènes interposés, puis elle tend à devenir de plus en plus directe. Toutefois, pendant toute la période, les indigènes – Confédérations amérindiennes, formations étatiques africaines, principautés indiennes – restent de simples acteurs. Majeurs au début de la période, lorsqu’ils font arbitrer leurs conflits par les rivaux européens, ils perdent la main au xviiie siècle, alors que les rythmes mêmes de la révolution militaire17 provoquent une intensité croissante de la confrontation. Mais ils ne perdent pas pour autant leur capacité d’initiative, dès que l’occasion se présente, y compris sur le terrain des transferts de technologies militaires.
Une exception vient cependant perturber ce schéma général, les Antilles, où les îles à sucre ont vu leur population primitive remplacée par des esclaves déportés de leur continent natal. A priori totalement dépossédés de leur rôle d’acteurs historiques, ils savent toutefois, eux aussi, redevenir des acteurs historiques par les révoltes, le grand marronnage, et les insurrections. Les autorités coloniales sont donc, là aussi, confrontées à des populations que la condition de simples marchandises devrait pourtant laisser indifférentes, mais que les rivaux peuvent potentiellement utiliser à des fins autres que strictement économiques.
L’évolution vers l’Empire doit tendre logiquement à uniformiser la condition des sujets, tout en individualisant plus nettement ces derniers, en les détachant des liens d’appartenance traditionnels. Paradoxalement, cette logique impériale est parallèle à des phénomènes de recomposition identitaire ; la créolisation ou « conscience américaine », la recherche des origines, les « républiques » amérindiennes ou de « nègres marrons ».
C’est à la veille de la guerre de Sept Ans que se dessine le plus clairement une ébauche d’empire colonial français. Mais c’est au cours de ce conflit que vont se révéler les faiblesses de cette construction, son inachèvement et les contradictions qui vont emporter le projet de la « colonisation moderne », terme désignant à cette époque une phase révolue de la colonisation européenne, fondée sur l’esclavage et le droit de conquête. Il y eut donc bien une « révolution coloniale », ou plutôt « des révolutions coloniales », à la fin du xviiie siècle, qui ont mis un terme au projet impérial esquissé par la monarchie française. Nous parlerons donc indifféremment de « première colonisation » ou de « colonisation moderne ».
La progression des chapitres met l’accent sur cette période de la guerre de Sept Ans, vue comme césure fondamentale entre l’âge des fondations et l’âge des fractures.
Les trois premiers chapitres présentent ces fondations : les acteurs, privés et institutionnels, entre le début du xviie siècle et le temps des Colbert ; les trois grands espaces à la fin du xviie siècle (l’Amérique septentrionale, les Antilles, l’océan Indien) ; le tableau du démarrage véritable de l’outre-mer français, vers le milieu du xviiie siècle. Les trois derniers chapitres présentent les fractures et les recompositions des sociétés coloniales à l’âge des révolutions, la façon dont la République s’est efforcée de « régénérer » les territoires coloniaux et de formuler son projet unificateur, enfin, la portée et les limites de la « restauration » coloniale de l’époque napoléonienne.
Je tiens à remercier Pascal Dupuy qui eut l’idée de me proposer le projet, et avec qui j’ai travaillé mon plan originel ; ainsi que Anne-Marie Gainot, mon épouse, et Frédéric Régent, mon collègue, qui ont relu mon texte.




Chapitre 1
Les acteurs (vers 1630-vers 1675)
Les initiatives
Les pionniers
Les migrations transocéaniques ne constituent pas un fait majeur en France dans les courants d’émigration. Ce sont les migrations continentales (vers l’Espagne et l’Europe centrale) qui l’emportent nettement, avec toutefois une singularité protestante, liée à la conjoncture.
Il est toutefois possible de déceler une autre particularité, liée aux vocations maritimes pluriséculaires de certaines provinces. Les migrations océaniques sont affaire de solidarités communautaires, de traditions locales et familiales et sont liées à la pêche saisonnière de la morue sur les rivages de Terre-Neuve ou de la baleine au large de l’Islande. Ainsi, à Terre-Neuve, les colonies de pêcheurs viennent de Normandie, de Bretagne, du pays Basque. Ces équipages font vivre les ports de Granville, de Saint-Malo, de Dieppe, de Honfleur, de Saint-Brieuc, de Bayonne et de Saint-Jean-de-Luz, mais constituent aussi une pépinière de marins expérimentés pour la marine de guerre.
C’est par ces colonies de pêcheurs que la transition s’est faite vers la traite des fourrures, comme celle des phoques des îles de la Madeleine. Ce commerce s’est ensuite développé par le biais des échanges avec les tribus indiennes (peaux de zibelines, loutres, castors ou renards argentés). Les communautés de pêcheurs sont hiérarchisées : ce sont les capitaines de barques qui dominent l’activité par leur argent et leur matériel. Quant aux officiers, liés aux notables urbains, ils forment le noyau des armateurs qui fonde les compagnies de commerce.
Tout au long du xvie siècle, des capitaines français sillonnent la mer des Antilles. Tantôt marchands, ils ramènent les bois précieux du Brésil, du sucre et des produits rares, tantôt pirates, ils se lancent à l’assaut des navires espagnols qui transportent les métaux précieux. Ces marins se rendent aussi sur les côtes d’Afrique afin de participer au commerce de l’or, de l’ivoire et des esclaves.
Tous ces aventuriers placent néanmoins leurs entreprises sous l’invocation de la « Vraie Foi ». Au départ, les territoires à convertir sont symboliquement soumis à la médiation d’un souverain, à l’image du traité de Tordesillas (1494) qui partageait les terres à découvrir entre les souverains espagnols et portugais. Dans le sillage de la Contre-Réforme, la Papauté désavoue ces médiations et cherche un contrôle direct de l’action évangélisatrice. Inspirée et orientée par les Jésuites, très engagés dans l’action d’évangélisation à travers le monde, la Sacrée Congrégation de la Propagande est créée en 1622 et prend l’action missionnaire en main. Le Père Joseph, capucin et éminence grise de Richelieu, joue un rôle fondamental dans cette création. Désormais, le parti dévot a pris le relais des protestants, passés au service des Hollandais ou des Anglais. Saint Vincent de Paul suit également de près les actions missionnaires.
Les efforts de propagation de la foi sont particulièrement importants en direction de la Nouvelle-France : Samuel de Champlain, gouverneur de la colonie en 1633, est entouré de missionnaires jésuites et récollets. De leurs pérégrinations sur les terres amérindiennes, ces derniers vont ramener de nombreuses Relations. Ces documents ethnologiques, qui se multiplient à partir de 1640, constituent une source de toute première importance pour la connaissance des cultures aborigènes : ils mêlent observations et dictionnaires linguistiques. Les Jésuites utilisent les langues vernaculaires pour comprendre les populations locales et tentent de dégager des traditions de leurs interlocuteurs les éléments susceptibles de se concilier avec le christianisme. Ainsi espèrent-ils amener le nouveau converti à une acculturation douce dont le but final est une conversion sincère à la « Vraie foi », la seule qui puisse les faire participer à la « civilisation » (autorité du roi, respect de la propriété, morale sexuelle réglée). Le missionnaire rivalise donc avec le marchand et le soldat pour exalter l’entreprise coloniale.
En dépit des déclarations d’intention du gouvernement et des conseils impératifs adressés en 1611 par l’un des premiers théoriciens de la colonisation, et historien de la Nouvelle-France, Lescarbot (« Surtout peupler, cultiver et faire habiter [les colonies françaises] le plus promptement, soigneusement, et dextrement, que le temps, les lieux et commodités le pourront permettre »), il n’y eut pas de programmes suivis, réguliers, financés, de peuplade des établissements coloniaux. Aussi l’émigration s’est-elle greffée sur la mobilité traditionnelle des provinces du Ponant (la façade atlantique). En outre, le migrant ne pense presque jamais à une installation définitive outre-mer. C’est une étape provisoire dans un parcours habituel au sein des populations littorales, et le retour est d’ailleurs fréquent pour une majorité de migrants après quelques années vécues comme une parenthèse.
Les voyages d’exploration prolongent les entreprises du siècle précédent. Guidés par des interprètes amérindiens ou métis (les truchements), encadrés par des missionnaires qui couvrent d’un vernis spirituel des expéditions qui n’ont bien souvent que le profit immédiat comme finalité, quand ils ne participent pas eux-mêmes à la traite, ces aventuriers sont les coureurs des bois en Amérique septentrionale ou les flibustiers des Antilles. En Nouvelle-France, ils vont être le jouet de leurs guides qui les impliquent dans leurs querelles intestines : c’est ainsi que les coureurs des bois vont être amenés par les Hurons à faire le coup de feu contre les Iroquois. Ils débouchent rapidement sur la région des Grands Lacs, la mer douce puis atteignent les rives de la Baie d’Hudson. Les expéditions sont plus collectives dans la mer des Antilles ; rassemblés autour d’un chef charismatique, qui a déjà navigué dans les parages, ou qui a davantage de moyens financiers, les aventuriers sont encore imprégnés du mythe de l’Eldorado.
Le pionnier est tout à la fois soldat et marchand. Il est aussi le précurseur des expéditions scientifiques, mais c’est un pragmatique. Héritier des connaissances de terrain qui se transmettent par voie orale, il perfectionne les instruments qu’il a à sa disposition, affine les données cartographiques et classe les espèces végétales ou animales rencontrées en fonction de leur utilité. Les missionnaires engrangent à leur contact un savoir qui va servir de matériau de base aux administrateurs. En 1655, l’un d’entre eux, le Père Pierre Pelleprat, publie les Relations des missions des R.P. de la Compagnie de Jésus dans les îles et dans la terre ferme de l’Amérique méridionale.

Les impulsions gouvernementales
Il est difficile de parler de métropole pour les configurations coloniales de cette époque ; ce qui va être au centre des impulsions gouvernementales, c’est l’imbrication de la finance et de la puissance politique.
Henri IV s’était beaucoup intéressé aux entreprises commerciales dans la vallée du Saint-Laurent. S’enfonçant toujours plus avant, une société marchande de Dieppe fonde le petit poste de Tadoussac pour pratiquer le commerce des fourrures avec les Montagnais, sur la rivière du Saguenay. Puis c’est le Saintongeais Samuel de Champlain qui fonde Québec en 1608. Toutefois, les entreprises de Champlain qui visent à une implantation territoriale et à un peuplement durables divergent de celles des compagnies marchandes, qui privilégient des établissements centrés sur la traite.
En 1624, Henri II, duc de Montmorency, amiral de France et vice-roi de la Nouvelle-France, crée un Conseil de la marine afin de coordonner le développement outre-mer. Le cardinal de Richelieu cherche à capter à son profit ce dynamisme en se faisant nommer « grand-maître, chef et surintendant de la navigation et du commerce de France ». La fin tragique du duc de Montmorency, décapité à Toulouse en 1632, lui laisse les mains libres.
Richelieu, issu du Centre-Ouest, est sensibilisé aux questions maritimes et coloniales. Ouverte sur le grand large, cette région comprend d’importants noyaux protestants et un milieu d’armateurs ouverts à l’armement outre-Atlantique (La Rochelle, Brouage). C’est ce potentiel qu’il convient de mettre au service d’un projet étatique, plutôt que national. Le cardinal est conseillé par Isaac de Razilly (1587-1635), auteur en 1626 d’un mémoire adressé au roi, Les entreprises maritimes de colonisation, qui renferme les grandes idées du mercantilisme.
Le mercantilisme
Le grand théoricien du mercantilisme français est un huguenot, Antoine de Montchrestien. Son Traité d’économie politique (1615) s’inspire en fait largement des mémoires de Barthélémy de Laffemas, le conseiller économique de Henri IV. Selon lui, l’économie politique est une théorie qui lie l’économie (la sphère domestique) et la politique (la sphère publique). La puissance du Prince se mesure à l’aune de sa richesse matérielle, mais la richesse, c’est avant tout le profit réalisé par les marchands. Celui-ci se calcule en fonction du prix de la main-d’œuvre et des taux d’intérêts permettant de financer les opérations industrielles et commerciales. Le développement du négoce exige un accroissement de la masse monétaire en circulation.
Dès lors, comment augmenter la masse monétaire dans un pays où les mines sont peu abondantes ? Par le développement des exportations, et donc des débouchés. Les mercantilistes prônent ainsi la conquête coloniale afin de s’approvisionner à bas coûts en produits nécessaires aux manufactures et de vendre à prix élevé les produits rares recherchés par une population dont les besoins augmentent. Pour favoriser l’apparition d’une balance commerciale excédentaire, il faut également éviter la fuite du numéraire par le contrôle des échanges. Le mercantilisme est inséparable d’une politique de préférence nationale qui, dans le domaine colonial, a pour nom Exclusif : la métropole achète à bon marché (exclusivement) les produits bruts de la colonie et vend cher (exclusivement) des produits manufacturés ou de consommation aux populations coloniales. L’État délègue à des compagnies, dites « à monopole », le droit exclusif des échanges.
Dans le mercantilisme, richesse et puissance sont intrinsèquement liées : un pays bien pourvu en hommes et en monnaie peut plus facilement se constituer une armée et accumuler des trésors de guerre. Il n’est guère surprenant de constater que les théoriciens du mercantilisme se trouvent dans les trois pays qui, à des titres divers, préfigurent le développement de l’État-nation dans leur opposition radicale à l’Empire espagnol : l’Angleterre, la France et les Provinces-Unies. « Si Sa Grâce avait besoin en temps de guerre d’un trésor destiné à a payer les armures, les armes, les agrès des navires, les canons et l’artillerie dont on use pendant les hostilités, elle ne pourrait, en aucune façon, tirer de ses sujets de quoi acheter tout cela. Dans quelle situation se trouverait alors le Royaume ? Sûrement dans une passe dangereuse. Et c’est pourquoi la monnaie et les trésors sont appelés par les sages nervi bellorum, c’est-à-dire le nerf de la guerre » (John Hales, A discourse of the common weal of this realm of England, 1549). Tout est prêt pour la conquête de territoires, notamment coloniaux, où l’on trouve les conditions optimales de la richesse mercantile : débouchés, travail gratuit, matières premières à bas prix.
Mais les motivations mercantiles ne sont pas les seules : Montchrestien place l’évangélisation comme « cause principale » de l’entreprise coloniale, car elle permet l’unification du genre humain.
« C’est une prophétie véritable que le son de la parole de Dieu s’épandra par toute la terre. Elle s’accomplit tous les jours. Aucun lieu, sans doute, ne sera privé de la lumière de ce Soleil venu au monde pour illuminer le monde. Mais bienheureux ceux-là qui en seront les porteurs !…Dieu nous a fait non seulement hommes, mais hommes par-dessus les hommes, et, ce qui vaut mieux que tout cela, chrétiens. Connaissant l’importance de ce titre, jusques où il va, jusques où il nous porte, et […] foulant aux pieds toute appréhension, ne craignons point (afin de nous en rendre dignes) de forcer les ondes et les tempêtes, pour aller faire connaître le nom de Dieu, notre Créateur, à tant de peuples barbares, privés de toute civilité, qui nous appellent, qui nous tendent les bras, qui sont prêts de s’assujettir à nous. Afin que par saints enseignements, et par bons exemples, nous les mettions en la voie du salut » (Traité de l’économie politique, p. 194-195).
Et Dieu est aux côtés des royaumes qui se consacrent au salut universel : « Mais, comme Dieu lui-même promet à ceux qui cherchent son Royaume d’y ajouter, qu’outre la bénédiction de Dieu qui viendrait à ce grand et puissant État pour des entreprises si pies, si justes, et si charitables, il s’ouvrirait par ce moyen, tant ici que là, de grandes et inépuisables sources de richesse » (Idem, p. 197). Termes repris mot à mot par le mercantiliste anglais Thomas Mun, quelque cinquante ans plus tard dans son England treasure by foreign trade (1664).
En outre, le commerce de productions complémentaires, la recherche du passage du Nord-Ouest vers l’Asie et la quête des métaux précieux constituent pour Monchrestien d’autres motifs à l’entreprise coloniale.

Un relais majeur et méconnu : Nicolas Fouquet
Le surintendant des finances Nicolas Fouquet a un véritable projet colonial. Il est vrai que son père, François Fouquet, avait été l’un des plus actifs conseillers de Richelieu, président du Conseil des affaires privées, membre du Conseil de la marine. Il avait investi des sommes très importantes dans toutes les compagnies à monopole destinées à favoriser le développement du commerce ultramarin et était également une personnalité en vue du parti dévot, associé au grand plan d’évangélisation des « sauvages ». C’est lui qui mettra en relation les pères jésuites et la Compagnie des îles d’Amérique en 1638. Associé par son père aux entreprises maritimes, coloniales et commerciales, Nicolas le remplace dans tous les conseils d’administration des compagnies à monopole (Compagnie des îles d’Amérique, Compagnie Des Indes orientales, Compagnie des Cent Associés) entre 1638 et 1642. Lorsque le 7 février 1653, il devient surintendant des finances, Fouquet affirme ses ambitions coloniales, toujours conseillé par les pères jésuites (Pierre Pelleprat, Relations des missions des R.P. de la Compagnie de Jésus dans les îles et dans la terre ferme de l’Amérique méridionale, 1655) et cherche à faire de Belle-Île, cédée par le cardinal Mazarin en 1659, une base navale avec un port pour accueillir les navires de haute mer, une flotte personnelle et une somptueuse résidence fortifiée. En août 1660, il achète la charge de vice-roi d’Amérique et fait l’acquisition du pendant de Belle-Île aux Antilles : l’île de Sainte-Lucie. Il est surveillé de près par son grand rival Colbert, qui a tôt fait de jeter le soupçon sur les gigantesques travaux entrepris à Belle-Île et qui convainc le roi que Fouquet prépare une entreprise factieuse, une sécession. Mazarin meurt en mars 1661, Fouquet est arrêté le 5 septembre de la même année. L’heure de Colbert est venue.



Les structures
Les Compagnies de commerce
Le modèle que la France de Richelieu, puis de Colbert, va s’efforcer de reproduire pour piloter l’entreprise coloniale, est la Compagnie néerlandaise des Indes orientales, la VOC. Mais la volonté d’importer à l’identique ce modèle néglige deux éléments structurels : la nature politique de l’entreprise (la Compagnie néerlandaise est totalement coulée dans le moule d’une République marchande oligarchique) et son adossement à la Banque d’Amsterdam, qui irrigue les placements commerciaux d’un crédit assuré et régulier.
Dans l’entourage de Richelieu, son parent et conseiller Isaac de Razilly tient une place essentielle. Il est aussi l’un des sociétaires de la Compagnie des Cent Associés de la Nouvelle-France fondée par le cardinal en 1627. Celle-ci a le monopole du commerce pour quinze ans et interdit l’accès de la Nouvelle-France aux huguenots. En 1626 est formée sur ce modèle une Compagnie de Saint-Christophe pour les Antilles (« l’entrée du Pérou », le Pérou étant alors le nom que portèrent longtemps les Petites Antilles, fruit des connaissances géographiques approximatives des origines) qui devient la Compagnie des Isles de l’Amérique en 1635. Mais ces compagnies sont broyées par la guerre de Trente Ans ; elles s’avèrent incapables de ravitailler les colons qui, pour survivre, se tournent vers les Amérindiens et vers les navires des nations concurrentes, anglais et hollandais. Le Royaume se lance alors dans la traite négrière : plusieurs petites compagnies se voient octroyer des monopoles, entre la Mauritanie et le Gabon. La pratique de l’esclavage est officiellement admise par la France, le territoire métropolitain demeurant toutefois préservé. La route des Indes ayant été verrouillée par les Hollandais, la France tente de contourner ce monopole en s’installant sur la côte de Madagascar. En 1642 est créée une Compagnie des Indes orientales, sur le modèle hollandais, et Jacques Pronis, gouverneur de Madagascar, organise le petit comptoir de Fort-Dauphin au sud de l’île.
Le bilan de Richelieu reste maigre. S’il eut bien l’intuition de l’expansion coloniale, il n’en eut pas les moyens, compte tenu de la conjoncture (la guerre de Trente Ans) et de la faiblesse des capitaux placés dans l’aventure, malgré les garanties gouvernementales. L’investissement colonial reste durablement un investissement à risque, et non un placement de routine, comme au Provinces-Unies.

Les domaines coloniaux
La vallée du Saint-Laurent
Dans la vallée du Saint-Laurent, les installations définitives furent rares : deux tiers des migrants vers la Nouvelle-France revinrent en métropole. Ce qui confirme bien que les migrations inter-océaniques ne sont que le prolongement des migrations saisonnières traditionnelles. Louis Hébert, Marie Rollet et leurs trois enfants sont la première famille installée définitivement en Nouvelle-France en 1617. La surreprésentation des citadins parmi ces migrants ne doit toutefois pas trop faire illusion : les chemins de l’aventure américaine offrent de nombreux relais. Tel qui est enregistré comme originaire des ports de l’Atlantique – La Rochelle, Rouen, Dieppe, Brouage, Nantes, Bordeaux – a effectué un premier périple qui l’a conduit des bourgs des provinces de Normandie, de Saintonge, de Gascogne ou de Bretagne vers les grands ports de l’Atlantique. Souvent qualifiés, ces migrants sont à la recherche d’un marché du travail plus ouvert. Ils peuvent venir de toutes les provinces du Royaume mais il faut distinguer les engagements individuels, minoritaires, souvent sans retour, et les déplacements communautaires, structurés en réseaux familiaux, villageois, qui se font dans les deux sens. Dans les ports, ils sont recrutés pour la traversée par des compagnies, ou des armateurs, qui offraient également à un certain nombre d’entre eux d’engager pour plusieurs années leur force de travail au service du maître d’un domaine, afin de rembourser le prix de leur traversée. Le temps d’engagement allait de trois à six ans et rares étaient ceux qui prolongeaient leur contrat à la fin d’un séjour particulièrement pénible.
En outre, et cela est important, le sex-ratio est totalement déséquilibré. En 1680, l’immigration-souche de la Nouvelle-France est évaluée à 3 380 individus, 1 955 hommes et 1 425 femmes. Ce déséquilibre a de multiples conséquences : le retour de nombre de ces jeunes célibataires, contrat rempli ou non ; le nombre élevé de couples mixtes ; le nombre très élevé d’enfants dans les familles de pionniers.
Les Compagnies ayant eu bien du mal à recruter un nombre suffisant d’engagés, ce furent alors les maîtres ou l’État qui prirent le relais. Le maître d’un domaine en Nouvelle-France, c’est le seigneur (Louis Hébert avait ainsi reçu un premier fief en 1623), puis c’est la Compagnie des Cent Associés qui accorde des concessions, enfin, à partir de Colbert, c’est l’État.
Selon le système du rang, chaque seigneurie s’organise perpendiculairement au cours du Saint-Laurent. La maison du maître surplombe les terres inondables vouées aux pâturages et se situe à proximité des jardins et des cultures. Dispersées et de plus en plus éloignées, les fermes s’isolent dans leur espace de défrichement. Il n’y a pas de véritable village et les Habitations sont vulnérables aux attaques iroquoises.

Aux Antilles
Pierre Belain d’Esnambouc (1585-1636), « père et fondateur des colonies françaises dans les îles des cannibales » (les Caraïbes), est un petit noble normand, navigateur corsaire, qui débarque à Saint-Christophe en 1625. Quelques Français cohabitent là avec les Indiens caraïbes et les Anglais et y cultivent le petun. Il reçoit les encouragements de Richelieu pour créer une compagnie de commerce, la Compagnie de Saint-Christophe, mais les Espagnols attaquent l’île et la ravagent. Un groupe de colons part alors rejoindre l’île de la Tortue, au large de Saint-Domingue, où ils renforcent une colonie de pirates dirigée par Olivier Levasseur. Les Français revenus en force à Saint-Christophe, l’île commence à prospérer. En 1635, D’Esnambouc part vers Madinia, la Martinique, dont il prend possession et fonde Saint-Pierre. À partir de là, il étend son autorité sur la Guadeloupe, la Dominique, Sainte-Lucie, la Désirade, les Saintes, Saint-Barthélémy, Sainte-Croix, Saint-Martin, puis la Grenade, Tobago, et Marie-Galante. La Compagnie de Saint-Christophe devient la Compagnie des Isles d’Amérique.
Les premiers contacts avec les Caraïbes sont d’abord pacifiques : « L’entrée des Français dans la Guadeloupe avait été pacifique, les sauvages leur avaient rendu visite et ne portaient pas d’envie à leur établissement » (père Du Puy). Les Indiens sauvent les colons de la famine en leur apprenant à cultiver le manioc, les pois, à pratiquer la pêche. Mais, rapidement, les relations se tendent et une guerre d’extermination est déclenchée pour s’emparer des terres indigènes. Les survivants se replient sur la Grande Terre et la Dominique, en 1641.
L’île est alors mise en valeur selon les principes de la polyculture vivrière et les Habitants font appel au travail des engagés. Le tabac est alors la seule culture commerciale, mais une crise de surproduction compromet cette ressource. Les îles séduisent davantage les migrants que la Nouvelle-France et consacrent le succès du système de l’engagement, véritable « esclavage blanc ». Vers 1642, la population-souche est estimée à 10 000 personnes, dont 7 000 engagés, et affiche un déséquilibre sexuel analogue à celui de la Nouvelle-France. Jusque vers 1683, le peuplement des Antilles est majoritairement normand et breton et les minorités religieuses du Royaume, protestants et juifs, y sont fortement représentées. Par la suite, il est beaucoup plus diversifié sur le plan géographique, l’appât du gain attirant des individus de toutes les provinces ; mais les juifs et les protestants vont fuir vers les colonies anglaises d’Amérique.
L’attrait des Antilles est favorisé par le développement de la canne à sucre qui apparaît, entre 1640 et 1650, comme une culture de substitution. En 1642, la Compagnie fait appel aux services d’une famille hollandaise, les Trézel, déjà installée à la Martinique. À leur suite, de très nombreux Néerlandais s’installent en Guadeloupe, appelés par Charles Houel, pour le compte de la Compagnie. Très vite, les esclaves remplacent les engagés. En 1664, le père Breton estime la population de la Guadeloupe à 11 347 personnes, dont 6 323 esclaves. La grande plantation sucrière s’impose et le bourg de Basse-Terre se développe (Anne Pérotin-Dumon). Au départ, ce n’est qu’une « aiguade », rade de mouillage en eau profonde, puis le port et les entrepôts se développent rapidement. À partir de 1647, la Compagnie, qui connaît des difficultés financières, vend ses possessions à des particuliers. C’est l’époque des seigneurs-propriétaires, le plus important est Charles Houel, qui acquiert la Guadeloupe en 1649.
La Martinique connaît les mêmes débuts chaotiques (Armand Nicolas) : en 1655, les Caraïbes venus de Saint-Vincent attaquent et ravagent l’île. Son propriétaire, Du Parquet, organise la défense et les assaillants restés en vie sont déportés vers la Dominique.
Fouquet, qui s’intéresse énormément à la Martinique, y installe une base navale, en liaison avec Belle-Île-en-Mer, où sont stockés vivres et munitions. Saint-Pierre devient le centre de dépôt de l’économie sucrière tandis que Fort-Royal concentre le siège des autorités, renforcé par la tutelle royale imposée par Colbert.
L’île d’Hispaniola, qui fait partie des îles sous le vent, a longtemps été occupée par les Espagnols. Après y avoir mené une guerre d’extermination contre les indigènes arawaks et déçus dans leur quête de mines de métaux précieux, ils se replient vers la Terre Ferme, la Nouvelle-Espagne (Mexique). Ils abandonnent une terre désolée, parcourue par des troupeaux d’animaux domestiques (bœufs et cochons) retournés à la vie sauvage, aux boucaniers, qui utilisent les techniques du boucan des indigènes, vivent dans des hattes et approvisionnent les premiers Habitants. Ceux-ci cultivent le tabac, les plantes vivrières et emploient des engagés, qui rejoignent bien souvent flibustiers et boucaniers. Installés sur la côte ouest, ces colons hollandais achètent aux boucaniers des peaux séchées et leur vendent des fusils de chasse et des provisions.
Sur l’île de la Tortue, depuis 1640, les pirates se sont placés sous la protection du roi de France. Appelés flibustiers ou forbans (du néerlandais vry buiter, libre butin), ils établissent des chartes pour le partage des prises, écument les rivages de la côte ouest (d’où leur nom de « Frères de la Côte », Oexmelin) mais commencent à s’implanter autour du Port-de-Paix, puis du Cap-Français, à partir de 1670. Jérémie Du Rausset, gouverneur et seigneur propriétaire de l’île depuis 1656, parvient à chasser définitivement les Espagnols de la Tortue en 1660.
Le système domanial s’impose donc en ce premier âge de la colonisation, avec le développement des seigneuries, en Nouvelle-France ou dans les îles. Il faut toutefois préciser qu’aucun titre de noblesse n’est attaché à la possession foncière, le régime féodal est étranger à la colonisation.



Colbert et la « royalisation » des établissements d’outre-mer
Le « système » Colbert (1661-1690)
Réseaux, patronages, clientèles
Jean-Baptiste Colbert1 (1619-1683) est à la fois grand seigneur, forestier et maître de forges, armateur et négociant. Comme Fouquet, il a investi dans les compagnies maritimes. Dès 1653, il présente un mémoire à Mazarin, dans lequel il insiste sur la nécessité de développer les installations coloniales, des comptoirs défendus par des bases de flibustiers, ravitaillés par de petits colons blancs auto-producteurs.
Colbert prend soin de placer sa famille (son frère Colbert de Croissy, ses cousins Colbert du Terron et Colbert du Seuil) à des postes stratégiques. Le « système » Colbert repose donc sur des hommes de confiance, qui lui doivent ascension sociale et hautes responsabilités tels que Bégon à Rochefort, Desclozeaux, intendant de la marine à Brest et Pierre Arnoul, intendant de la marine à Rochefort en 1683, le meilleur ami du fils, Colbert de Seignelay. Né en 1651, ce dernier a grandi dans l’ombre de son père avant de lui succéder en 1683.
Le ministre doit son ascension à Mazarin, dont il a géré l’immense fortune depuis 1653. Après la chute de Fouquet, il devient contrôleur général des Finances en septembre 1661 puis, en 1664, il met en place un Conseil général du Commerce et inaugure en 1669 le secrétariat d’État à la Marine et aux colonies.
Ainsi, les affaires maritimes et coloniales se trouvent durablement dans l’orbite de réseaux clientélaires : « Dans une société où l’individu n’est rien, où l’homme nouveau n’a pas d’existence, où chacun est le fruit du patient travail des générations qui l’ont précédé, la promotion par un clientélisme familial ou amical, ressort de puissants lobbies, est une nécessité… Par essence, elle pérennise les relations d’homme à homme, issues du système féodal, et garantit l’équilibre politique, administratif et social.2 » Les ressorts du pouvoir de l’Ancien Régime reposent certes sur ces réseaux, mais le problème est de savoir si les restructurations opérées par Colbert et son entourage dans les affaires maritimes et coloniales peuvent devenir centrales dans les orientations politiques du Royaume ou si elles restent un attribut certes glorieux, mais également bien coûteux, et, tout compte fait, un peu inutile, de la puissance de la France.

Les restructurations
Les finances sont bien entendu au cœur du « système ». Il faut absolument que les recettes du commerce garantissent l’équilibre budgétaire en produisant et vendant beaucoup tout en achetant peu. Le credo commercial est posé pour plusieurs décennies dans l’ouvrage de Jacques Savary, Le parfait négociant (1674).
Afin de ravir aux Hollandais le grand commerce maritime, Colbert s’inspire de leurs structures et regroupe les compagnies éparses et déficitaires en deux grandes compagnies à monopole, la Compagnie des Indes occidentales, établie au Havre, et la Compagnie des Indes orientales, établie à Lorient. Elles ont le monopole du pavillon pour le commerce franco-colonial (règlement du 16 juin 1670), qui est une composante de l’Exclusif colonial par lequel la métropole s’octroie l’exclusivité des relations avec ses colonies, en vertu de réglements qu’elle définit souverainement.
Pour attirer les investissements, autorisation est donnée à la noblesse de se livrer aux affaires coloniales, sans déroger. Mais bien que Colbert fasse jouer ses relations à la Cour pour drainer les capitaux, seuls les milieux d’armateurs répondent présents. En conséquence, les compagnies restent lourdement sous-capitalisées.
D’autres difficultés viennent contrarier ce système d’économie mixte. Le monopole est en effet vivement contesté par les colons, qui réclament la liberté commerciale et font valoir que leurs coûts de production étaient bien moins élevés lorsqu’ils étaient approvisionnés par les Hollandais. Enfin, le budget n’atteindra l’équilibre qu’en 1667, au début de la guerre de Dévolution.
Aussi, en 1674, Colbert supprime la Compagnie des Indes occidentales, tout en maintenant le monopole pour la Compagnie des Indes orientales. Les établissements d’Amérique deviennent colonies royales et les colonies d’Amérique seront administrées comme des provinces françaises. Le dessein impérial s’insère dans cette continuité territoriale, mais reste balbutiant et ses éléments les plus tangibles sont de nature commerciale avec le maintien de l’Exclusif et du monopole du pavillon.

Pas de colonies sans une puissante marine de guerre
En réalité, la navigation hauturière se fait de deux façons : les convois de bâtiments de commerce sont escortés par une escadre de guerre, ou bien les vaisseaux des compagnies, armés, naviguent en escadres. Les officiers de la marine de guerre sont les « officiers rouges », exclusivement issus des rangs de la petite noblesse, tandis que les officiers soldés par les compagnies pour commander les bâtiments marchands armés sont les « officiers bleus », parmi lesquels figure une proportion variable de roturiers.
Alors qu’à la mort de Mazarin en 1661, la marine de guerre comptait seulement vingt vaisseaux, dont huit en état de tenir la mer, en 1688, elle est forte de 120 vaisseaux de ligne et de 30 frégates. On atteint même 135 vaisseaux en 1692, mais c’est alors l’apogée. Vers 1664, la flotte commerciale dispose de 150 000 tonneaux et atteint 180 000 tonneaux3 en 1669.
Les arsenaux du Ponant sont Brest, qui est consolidé, et Rochefort, construit pour remplacer Brouage, au centre-ouest de l’actuel département de Charente-Maritime, progressivement ensablé au fil des années. Il faut encore mentionner Lorient, qui devient arsenal de la Compagnie des Indes, en amont de la citadelle de Port-Louis, ainsi que Toulon pour le Levant. Un arsenal est un espace fortifié placé sous la direction de l’intendant du port, qui regroupe une manufacture (ouvriers), des bureaux (fonctionnaires de la marine) et une école d’officiers (les gardes-marines). Il s’agit de la plus importante entreprise proto-industrielle de l’Ancien Régime.


Un secteur colonial marginal
Les fonctions commerciales restent encore largement tributaires des produits de l’intérieur ; ainsi en est-il du pastel et des vins pour Bordeaux, du sel et du vin pour Nantes ou La Rochelle, des toiles pour Rouen. Le commerce transocéanique est dominé, à Bordeaux comme à Nantes ou à La Rochelle, par une communauté de riches marchands hollandais. L’équipement portuaire (les quais, les entrepôts, les bassins) est rudimentaire et ne dépasse guère les avantages offerts par le site naturel4. Les considérables investissements qu’exigerait la modernisation de cet équipement excèdent de toute façon les capacités des corps de ville composés de négociants, peu présents par ailleurs dans l’administration des compagnies qui gèrent les grandes affaires maritimes. L’État reste ainsi le seul acteur en matière d’aménagement portuaire et accorde la priorité au secteur militaire et aux ports-arsenaux.
La Rochelle est toujours la première place commerciale du Ponant, et malgré un déclin relatif qui suit le siège de la ville puis la Révocation de l’édit de Nantes, le port reste le lieu d’embarquement principal des migrants vers le Nouveau Monde.
Rouen est toujours la plus grande place maritime, héritage des siècles passés où les dynamiques économiques étaient bien plus intérieures qu’océaniques. Rouen est au cœur d’une nébuleuse proto-industrielle qui écoule ses produits (draps et toiles) sur les marchés ibériques, anglais et américains. Le port est ouvert précocement aux circuits triangulaires avec l’Afrique (du Maroc à la Sénégambie). Le Havre tient lieu d’entrepôt pour le négoce rouennais et de port spécialisé dans la pêche hauturière. Toutefois, ses insuffisances en matière de crédit et d’assurances, ainsi que l’essor de la place rivale d’Amsterdam, entraînent un repli à partir du milieu du xviie siècle.
C’est le moment où Saint-Malo connaît un essor spectaculaire (1680-1720) ; la cité bretonne était jusqu’alors tributaire, comme les multiples ports de la région, de la commercialisation des produits de l’intérieur : blé, toiles de Vitré. Elle bénéficie alors de sa capacité à assurer, avec sûreté, les liaisons maritimes interocéaniques ; c’est le fruit d’une pratique multiséculaire de la pêche hauturière, dont le savoir-faire accumulé a trouvé des opportunités d’emploi dans d’autres secteurs. Vauban propose en 1696 un plan de modernisation de l’équipement portuaire qui porterait la cité au niveau de Lorient, le fleuron de la Compagnie des Indes ; bassin à flot en particulier, sur le modèle de ce que l’État a réalisé au Havre ou à Dunkerque. Mais les négociants s’opposent à ce projet, trop coûteux, et qui, surtout, aurait réservé un espace particulier à la marine militaire.
L’épisode souligne que, localement, l’harmonisation souhaitée en haut lieu entre la marine militaire et le monde du négoce est loin d’être à l’ordre du jour. Cette difficulté, jointe à l’archaïsme de l’équipement des ports de commerce, est un obstacle majeur pour faire passer la France de l’état de gérante de comptoirs au rang de véritable puissance coloniale.
Si les années véritablement fondatrices du projet colonial sont bien les « années Colbert », 1670-1680, il peine à devenir le moteur de la puissance du Royaume, obstinément tournée vers les affaires continentales. Avec l’effacement progressif des Hollandais au profit des Anglais, l’État français prend conscience de la croissance des rivalités coloniales et d’implications stratégiques telles que la nécessité d’escadres puissantes. Cependant, il se laisse de plus en plus distancer, incapable de mener de front les deux composantes d’une politique coloniale cohérente, à savoir le peuplement et le développement productif. En 1680, environ 10 000 Français sont établis au Canada, mais les établissements anglais comptent déjà 210 000 colons. Aux Antilles françaises, on trouve 12 000 Blancs et 20 000 esclaves contre 32 000 Blancs et 210 000 esclaves dans les Antilles anglaises.
Certes, le « paradigme sucrier » (grand domaine, culture intensive, esclavage) commence à s’imposer aux « isles », mais les immensités septentrionales sont sous-exploitées et les deux espaces ne sont pas reliés et appartiennent à des univers différents. La politique de Colbert, hésitant entre l’administration directe et la délégation de pouvoirs aux compagnies, entre les incitations au peuplement et les craintes mercantilistes de la dépopulation du Royaume, n’a aucune cohérence sur le long terme. Contrairement aux Anglais, les Français n’ont pas de stratégie mondiale.


*
PORTRAITS
 
Isaac de Razilly
La famille est originaire des environs de Chinon. Les Razilly sont vassaux et apparentés aux Du Plessis Richelieu, seigneurs de Chinon. Isaac est né au château de Razilly, vers 1580. Il est capitaine de mer dès 1603 et s’engage dans l’ordre de Malte. Il accompagne son frère François dans l’expédition de La Ravardière, qui s’établit à l’embouchure de l’Amazone, sur l’« île des maragnons ». En 1621, il est chef d’escadre du roi en sa province de Bretagne, amiral de la flotte de Sa Majesté sur les côtes de Barbarie. Son frère Claude et lui deviennent les principaux conseillers de Richelieu pour les affaires maritimes. C’est à ce titre qu’Isaac fait parvenir au cardinal un mémoire sur la marine et la colonisation, le 27 novembre 1626, dont Richelieu et ses successeurs vont largement s’inspirer pour programmer les orientations futures en la matière. Dans l’immédiat est fondée la Compagnie des Cent Associés.
Il commande une expédition contre la base de corsaires de Salé, au Maroc, pour délivrer des marins chrétiens retenus en esclavage. Il se tourne ensuite vers le Canada et l’Acadie, occupés par les Anglais, muni de l’autorisation d’une commission royale, datée du 10 mai 1632, à fonder une colonie en Acadie et à porter le titre de lieutenant-général en la Nouvelle France.
Il commande alors une expédition en Acadie, pour la reprendre aux colons écossais que les Anglais avaient commencé d’installer. Il se consacre ensuite à l’administration et meurt à la fin de l’année 1637. Son frère Claude reprend le titre de lieutenant général en la Nouvelle France.
 
Samuel de Champlain
Il est né à Brouage, débouché maritime de l’ancienne province de Saintonge, à une date incertaine (vraisemblablement 1567). Il est le fils d’un capitaine de marine et reçoit une solide formation de navigateur et de cartographe.
En 1595, il s’engage dans l’armée du roi Henri IV, en Bretagne, pour combattre les ligueurs catholiques. Démobilisé en 1599, il s’embarque pour les Indes Occidentales : Antilles, golfe du Mexique.
En 1603, il quitte Honfleur avec une expédition armée par un marchand, François Gravé, qui fait le commerce des fourrures sur le fleuve Saint-Laurent. La flotte mouille à Tadoussac : Gravé et Champlain descendent le Saguenay en barque, à la rencontre du chef montagnais Anadabijou, qui mène alors une campagne de traite d’été dans la région. Une alliance se noue entre les Français et les Montagnais, dont les territoires sont menacés par la Ligue iroquoise. Puis les Français remontent le Saint-Laurent jusqu’au « Grand sault Saint-Louis », en amont du village indien d’Hochelaga (future Montréal). Ils suivent les traces de Jacques Cartier, aidés de plan et de dessins.
Champlain revient sur l’embouchure du Saint-Laurent, de 1604 à 1607, explore le littoral atlantique jusqu’à Cape Cod, installe des Habitations, cultive les relations avec les Amérindiens, organise la traite des peaux de castors. Un établissement permanent s’esquisse autour de Port-Royal.
En 1608, il reçoit du roi Henri IV la mission de préparer l’installation d’une colonie permanente sur les rives du Saint-Laurent. De Tadoussac, il gagne la pointe de Québec, où se tenait un grand marché saisonnier algonquin des fourrures, à Stadaconé ; là, il fait ériger trois bâtiments entourés d’une palissade en bois, en juillet 1608. Puis, il remonte la rivière Richelieu jusqu’au lac, qui porte aujourd’hui son nom. La petite expédition franco-amérindienne se heurte à un détachement iroquois, qu’elle met en déroute grâce aux armes à feu.
Il va ensuite partager son temps entre la France, où il épouse en décembre 1610, une jeune fille de 12 ans, Hélène Boullé, dont le père est secrétaire de la Chambre du Roi, et l’Habitation de Québec. Sa position est consolidée, non seulement par son mariage, mais aussi par le nouveau titre de lieutenant de roi en Nouvelle-France (représentant sur place du lieutenant-général de la Nouvelle-France, titre décerné en 1612 au prince de Condé), qui lui donne le pouvoir d’exercer le commandement militaire, de nommer les officiers d’administration et de justice, d’édicter des règlements et ordonnances de police, de passer des traités avec les Amérindiens, d’accréditer les marchands pour la traite des fourrures. Il reçoit en outre la mission de trouver la route la plus courte vers la Chine et les Indes. C’est à cette tâche qu’il va s’employer au cours des années suivantes, en menant plusieurs expéditions, vers la baie d’Hudson (la « mer du Nord » en remontant la rivière des Outaouais) et vers le lac Huron (la « mer d’eau douce »). Il consolide l’alliance militaire avec les Hurons, développe le site de la future Montréal à partir de 1615, encourage l’installation des missions religieuses des Récollets.
En 1627, Richelieu crée la Compagnie des Cent Associés, dont Champlain est l’un des premiers membres. Le cardinal renouvelle sa confiance tout à la fois à Champlain, qui devient en 1629, commandant en la Nouvelle-France, pour y représenter Richelieu, et au projet de colonisation de la Nouvelle-France.
Les relations se détériorent avec les Anglais (Québec capitule en 1629), Champlain est retenu prisonnier en Angleterre. Il retourne en 1633 à Québec où il meurt le 25 décembre 1635.
 
Pierre Belain d’Esnambouc
Né le 9 mars 1585 à Allouville, en Normandie, à 18 ans, il fait partie de l’équipage d’une barque, armée au Havre mais qui fait voile vers le Brésil. Il obtient son brevet de capitaine vers 1613 et commande un navire de 80 tonneaux, qui navigue dans l’Atlantique.
C’est en 1625 qu’il débarque dans l’île de Saint-Christophe ; il y trouve quelques Français qui se livrent à la culture du tabac. Il s’associe avec un autre flibustier, Urbain de Roissey, pour ramener au Havre une cargaison de tabac, en 1626, ainsi que des échantillons prélevés dans l’île. Tous ces produits intéressent l’armateur Jean Cavelet du Hertelay, par ailleurs très au courant des projets coloniaux de Richelieu. C’est de son initiative que naît la Compagnie de Saint-Christophe, avec le soutien du cardinal qui verse 10 000 livres.
Trois navires quittent Le Havre le 27 février 1627, avec 247 colons et engagés. La colonie, tant française qu’anglaise, connaît un certain développement malgré des relations de plus en plus tendues avec les Caraïbes. Les Espagnols prennent bien vite ombrage de ces plans de développement et envoient une flotte s’emparer de l’île en 1629, après avoir entièrement dévasté les cultures. D’Esnambouc et ses compagnons se réfugient à Antigua, puis ils reviennent, les Espagnols ayant abandonné la place, croyant qu’elle ne se relèverait pas de sa ruine. Pourtant, les plantations sont remises en état, les échanges se développent, la population croît.
En septembre 1635, Belain d’Esnambouc quitte Saint-Christophe pour la Martinique avec une centaine d’hommes. Il jette l’ancre dans la rade qu’il baptise du nom de Saint-Pierre, son patron, comme il est courant dans les systèmes toponymiques coloniaux. Il construit un fort, confie la gestion des affaires à son premier lieutenant puis retourne à Saint-Christophe.
Quelques mois plus tard, c’est son petit-neveu, Jacques Du Parquet, qui se charge de l’administration de la Martinique. D’Esnambouc épuisé et rongé par les fièvres veut rentrer en France, mais il meurt au début de l’année 1637.

DOCUMENTS
 
1. Extraits du Testament politique de Richelieu
L’utilité que les Espagnols, qui font gloire d’être nos ennemis présents, tirent des Indes, les obligeant d’être forts sur la mer océane, la raison d’une bonne politique ne nous permet pas d’y être faibles ; mais elle veut que nous soyons en état de nous opposer aux desseins qu’ils pourraient avoir contre nous et de traverser leurs entreprises.
Si Votre Majesté est puissante à la mer, la juste appréhension qu’aura l’Espagne de voir attaquer ses flottes, unique source de sa subsistance, qu’on descende dans ses côtes, qui ont plus de six cents lieues d’étendue, que l’on surprenne quelques-unes de ses places maritimes toutes faibles et qui sont en grand nombre, cette appréhension, dis-je, l’obligera à être si puissante sur la mer et à tenir ses garnisons si fortes que la plus grande partie du revenu des Indes se consommera en frais pour conserver le tout. Et, si ce qui lui restera suffit pour conserver des États, au moins aura-t-on cet avantage qu’il ne lui donnera plus moyen de troubler ceux de ses voisins, comme il fait jusques à présent…
…Il semble que la nature ait voulu offrir l’Empire de la mer à la France pour l’avantageuse situation de ses deux côtes, également pourvues d’excellents ports aux deux mers, Océan et Méditerranée.
La seule Bretagne contient les plus beaux qui soient dans l’Océan, et la Provence qui n’est que de huit vingt mille d’étendue, en a beaucoup plus de grands et d’assurés que l’Espagne et l’Italie tout ensemble.
La séparation des États qui forment le corps de la monarchie espagnole, en rend la communication si mal aisée que, pour leur donner quelque liaison, l’unique moyen que l’Espagne ait, est l’entêtement d’un grand nombre de vaisseaux en l’Océan, de galères en la Méditerranée, qui, par leur trajet continuel, réunissent en quelque façon les membres à leur chef, portent et rapportent toutes les choses nécessaires à leur subsistance : les ordres de ce qui doit être entrepris, les chefs pour commander, les soldats pour exécuter, et l’argent, qui est non seulement le nerf de la guerre, mais aussi la graisse de la paix. D’où il s’en suit que, si on empêche la liberté de tels trajets, ces États, qui ne peuvent subsister d’eux-mêmes, ne sauraient éviter la confusion, la faiblesse et toutes les désolations, dont Dieu menace un Royaume divisé.
Testament politique ou les maximes d’État de Monsieur le cardinal de Richelieu, D. Dessert édit., Bruxelles, Complexe, 1990.
 
2. Les frères de la Côte
Ils s’associent quinze ou vingt ensemble, tous bien armés d’un fusil de quatre pieds de canon, tirant une balle de seize à la livre, et ordinairement d’un pistolet ou deux à la ceinture, tirant une balle de vingt à vingt-quatre à la livre ; avec cela, ils ont un bon sabre ou coutelas. La société étant formée, ils choisissent un d’entre eux pour chef, et s’embarquent sur un canot, qui est une petite nacelle d’une seule pièce, faite du tronc d’un arbre, qu’ils achètent ensemble, à moins que celui qui est le chef ne l’achète lui seul, à condition que le premier bâtiment qu’ils prendront sera à lui en propre. Ils amassent quelques vivres, pour subsister depuis l’endroit d’où ils partent jusqu’au lieu où ils savent qu’ils en trouveront, et ne portent pour toutes hardes qu’une chemise ou deux et un caleçon. Dans cet équipage ils vont se présenter devant quelque rivière ou port espagnol, d’où ils prévoient qu’il doit sortir des barques, et dès qu’ils en découvrent quelques-unes, ils sautent à bord et s’en rendent les maîtres. Ils n’en prennent point sans y trouver des vivres et des marchandises que les Espagnols négocient entre eux, et moyennant cela ils s’accommodent, et trouvent de quoi se vêtir.
Si la barque n’est pas en bon état, ils vont la caréner dans quelque petite île, qu’ils nomment caye, et ils se servent des Espagnols qu’ils y trouvent pour faire cet ouvrage ; car ils ne travaillent que le moins qu’ils peuvent. Pendant que les Espagnols raccommodent la barque, les flibustiers se réjouissent avec ce qu’ils y ont trouvé, et en partagent les marchandises également. Lorsqu’elle est en état, ils laissent aller leurs prisonniers, et retiennent les esclaves s’il y en a. S’il n’y en a point, ils gardent un Espagnol pour faire la cuisine ; après quoi ils assemblent leurs camarades, afin de fournir leur équipage et d’aller en course. Quand ils se trouvent trente ou quarante, selon le nombre qu’ils ont concerté et la grandeur de leur barque, ils pensent à l’avitailler, et ils le font sans débourser d’argent. Pour cela, ils vont en certains lieux épier les Espagnols, qui ont des « coraux » ou parcs pleins de porcs ; ils forcent ceux qu’ils peuvent surprendre, à leur apporter deux ou trois cents porcs gras, plus ou moins, selon qu’ils en ont besoin, et sur leur refus, ils les pendent après leur avoir leur avoir fait souffrir mille cruautés.
Alexandre oexmelin, Histoire des flibustiers au xviie siècle, dans P. Jacquin, Sous le pavillon noir. Pirates et flibustiers, Paris, Découvertes-Gallimard, 1988, p. 132.
 
3. La fondation de Montréal
Maisonneuve et sa suite partirent de Québec, à ce qu’on peut conjecturer, dans le commencement du mois de mai [8 mai] puisqu’ils arrivèrent à l’île de Ville-marie, terre de promission et de grande espérance, le 17 du dit mois, aussitôt qu’ils aperçurent cette chère ville future dans les desseins de Dieu, qui n’était encore que des forêts de bois debout, ils chantèrent des cantiques de joie et d’actions de grâces à Dieu, de les avoir amenés si heureusement à ce terme, comme les Israëlites firent autrefois, et mirent pied à terre dans le lieu où est bâtie la ville à présent. Mademoiselle Mance m’a raconté plusieurs fois par récréation, que le long de la grève, plus d’une demi-lieue de chemin ci-devant, on ne voit que prairies émaillées de fleurs de toutes couleurs, qui faisaient une beauté charmante : après avoir descendu de la chaloupe et mis pied à terre, Monsieur de Chomedy se jeta à genoux pour adorer Dieu dans cette terre sauvage, et toute la compagnie avec lui qui, tous ensemble, rendirent les devoirs de religion à la Suprême Majesté de Dieu, qui ne lui avait point encore été offert en ce lieu barbare, habité par les nations qui nous font la guerre aujourd’hui jusqu’alors.
Ils chantèrent encore des psaumes et des hymnes au seigneur, puis les hommes travaillèrent à dresser des tentes ou pavillons, comme de frais Israëlites, pour se mettre à couvert du plus fort des pluies et des orages, qui furent grandes et extraordinaires cette année-là : le lendemain matin on dressa un autel, où toutes nos dames épuisèrent leur industrie et leurs bijoux, et firent en ces rencontres tout ce que leur dévotion leur suggéra, sur lequel le R.P. Du Perron, jésuite, offrit la sainte victime J.C.N.S.S. à son Père Éternel en odeur de suavité. Le 18e jour du mois de mai de l’année 1642, on ne peut pas savoir la joie et la consolation que ressentit alors cette troupe élue, car je les crois toutes des saintes ; on n’entendait de tous côtés que des voix de cantiques, d’hymnes et psaumes en actions de grâces et de louanges à Dieu, surtout de nos dames, qui en firent leur principale affaire, pendant que les hommes commencèrent à travailler pour se faire du découvert, et mettre leur vie plus en assurance.
A. Fauteux, E.Z. Massicotte, C. Bertrand, eds, Annales de l’Hôtel-Dieu de Montréal, rédigées par la sœur Morin, Montréal, 1921, p. 80.
1. Le début de la Nouvelle-France
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2. Les Indes occidentales
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Chapitre 2
Configurations spatiales (vers 1675-vers 1715)
L’établissement français en Amérique se stabilise en dépit de quelques aléas imputables à la fragilité du peuplement. Colons et défricheurs, propriétaires encore mâtinés d’aventuriers, en sont les Habitants, résidents permanents dont la présence est la raison d’être de l’entreprise coloniale. Mais, à partir de ce noyau, deux excroissances se révèlent : l’une est le cordon ombilical reliant l’Europe à l’établissement américain (les villes portuaires, où se trouvent les entrepôts du commerce et les centres de commandement), l’autre est le trait d’union entre la « civilisation » européenne et la « sauvagerie » indigène. À l’interface des deux mondes se trouvent les comptoirs de traite, tout à la fois espaces fortifiés, marchés, sociétés métissées issues de la rencontre du village indigène et de la garnison. Ce sont les forts des Grands Lacs du Canada, tout aussi bien que les lieux de la traite des esclaves sur les côtes d’Afrique. À partir de ces comptoirs, les fleuves, voies majestueuses de la pénétration vers les profondeurs continentales, des échanges et des explorations, sont les grands chemins d’un espace encore à découvrir, et surtout à interpréter et que nul ne songe encore vraiment à pacifier. Ce modèle spatial, esquissé à grands traits, est identifiable pour l’Amérique septentrionale française compte tenu des complémentarités entre l’axe du Saint-Laurent, la région pionnière des Grands Lacs et l’ouverture du Mississippi. Mais peut-on généraliser un tel modèle sur le versant tropical, celui de la triangulation ports atlantiques-Afrique-Antilles ?
L’Amérique du Nord française1
Elle apparaît comme une mosaïque d’espaces emboîtés, à l’intégration incertaine. L’axe du Saint-Laurent, cœur de l’établissement canadien, n’est qu’une succession d’îlots disparates, les seigneuries, avec quelques pôles de commandement qui prennent peu à peu l’allure de villes. Au-delà, c’est l’univers amérindien, avec un entre-deux propice aux transferts, sillonné par les missionnaires et les coureurs des bois. Autour des comptoirs de traite se constitue une société originale, la « société des forts », hauts lieux d’acculturation. La frontière, mouvante, se dilate au gré des explorations, établissant une souveraineté fragile au fil des alliances et des affrontements avec les groupes amérindiens et, de plus en plus, se heurtant aux autres établissements européens.
L’axe du Saint-Laurent
La Compagnie des Cent Associés (chaque associé verse 3 000 livres) s’engage à transporter de la main-d’œuvre qualifiée et à constituer des seigneuries. Elle obtient en outre le monopole perpétuel du commerce des fourrures.
Champlain fortifie le poste de Trois-Rivières et construit le fort Richelieu. À Hochelaga est aménagé un asile pour les Indiens convertis, tandis qu’un collège de jésuites est installé à Québec. La société de Notre-Dame de Montréal, créée en 1639 pour la « conversion des sauvages », prend possession de l’île de Montréal, avec l’appui de Maisonneuve et des dévots. En 1642, Maisonneuve fonde la ville de Ville-Marie, vouée à l’évangélisation. Les villes laurentiennes sont essentiellement Québec et Montréal, Trois-Rivières étant restée un gros village. Les avantages du site de Montréal tiennent à sa position de carrefour pour les voies de pénétration fluviale : la rivière des Ouataouais, d’une part, le débouché vers la rivière Richelieu et le haut-Hudson, d’autre part. La ville contrôle ainsi le marché de la fourrure. Le site de Québec permet le contrôle de la navigation en un point où le Saint-Laurent se rétrécit vers l’amont : la ville basse est celle du commerce tandis que la ville haute est celle du pouvoir (la résidence du gouverneur) et de la religion (les nombreux couvents).
Mais ces premières tentatives sont fragilisées par les difficultés financières de la Compagnie et par la fantastique pression des nations iroquoises, passées à l’offensive à partir de 1641. Le pays huron, protégé par les Français, est totalement dévasté. La colonie a failli sombrer sous le choc des Iroquois, mais aussi en raison des dissensions intestines entre les colons et les représentants de la Compagnie. Les Habitants sont soutenus par l’évêque du Canada, Monseigneur Laval, qui va fonder en 1663 le premier séminaire de Québec. Le courant religieux reste fondamental : de 1632 à 1672, les jésuites détiennent le monopole de l’évangélisation et contrôlent totalement la vie sociale de Montréal. Là encore, on constate un déséquilibre entre les ordres religieux masculins (112 membres) et féminins (83 religieuses).
En 1663, la Compagnie des Cent Associés est dissoute et la colonie est réunie au domaine royal. Désormais, elle sera gouvernée à l’instar d’une province française : Colbert nomme un gouverneur (Rémy de Courcelle), un intendant (Jean Talon) et installe une Cour supérieure de justice à Québec, le Conseil souverain. En même temps, il envoie 1 200 hommes du régiment de Carignan-Salières, qui engagent des opérations militaires et parviennent à desserrer l’étreinte iroquoise. Finalement, la puissante confédération iroquoise est réduite à la défensive et contrainte de traiter en 1667.
Les directives données à Talon sont de peupler le pays, d’y développer la culture des terres et le commerce et d’y établir des manufactures. Pour l’intendant, homme très énergique, il s’agit ni plus ni moins que d’établir une véritable colonie, un vice-royaume de France. De 1665 à 1672, la Nouvelle-France prend son essor, passant de 3 000 à 7 605 habitants. Mais Talon ne cesse de se plaindre qu’on ne lui donne pas assez de moyens, en hommes et en argent. Colbert fait valoir qu’il est hors de question de laisser émigrer des travailleurs qualifiés et que la colonie doit parvenir à survivre par ses propres moyens (autosuffisance alimentaire et croissance naturelle rendue possible par un climat rude mais très sain). Talon reste toutefois « persuadé qu’un pays sauvage ne se peut faire par soi-même s’il n’est aidé dans ses commencements ».
Colbert fait déporter des délinquants, notamment des faux-saulniers, mais il cherche aussi à développer le peuplement par l’attribution de primes et de concessions de terres. Dans les années 1670, la vague de peuplement au Canada va atteindre 10 000 personnes, auxquelles il faut ajouter les soldats. Pour remédier à l’énorme déséquilibre entre les sexes, Colbert procède à l’envoi des « Filles du roi », orphelines pauvres, mais dotées par l’État. Cette émigration féminine est principalement urbaine, notamment parisienne, mais aussi paysanne, dans le cadre des paroisses : les curés incitent des jeunes filles au départ, comme en Normandie.
L’Acadie peut être considérée comme un prolongement de l’axe laurentien, même si son peuplement est autonome, par rapport à ce dernier. Des villages de petits propriétaires se constituent près de communautés de pêcheurs, pratiquant une agriculture qui rappelle les rythmes européens. Le plus grand établissement pour la pêche est l’île Royale (île du Cap-Breton), spécialisée dans la pêche à la morue. Les pêcheries jalonnent la côte orientale où quelques bourgs se développent, comme Port-Royal. Louisbourg, au début du xviiie siècle n’est encore constituée que de quelques cabanes et d’entrepôts autour du port.

Le « Pays d’en Haut » : la société des forts2
L’environnement amérindien
Pour les Européens, l’Autre c’est le « sauvage », un groupe humain sans structures politiques et surtout sans hiérarchies sociales organisées ni cadres familiaux établis et codifiés par le mariage, et étranger à l’appropriation de la nature à titre privé. La connaissance des sociétés amérindiennes, répandue dès cette époque par les Relations des missionnaires, les récits des voyageurs et des militaires infirment largement cette représentation. Les Européens découvrent à leur arrivée de véritables systèmes politiques, à l’image de la Confédération iroquoise ou « Grande Ligue de paix et de puissance », dont les fondements remontent aux années 1450 et qui va perdurer jusqu’en 1777.
L’unité sociale de base est la « maison longue », réunissant cinq à dix familles par descendance matrilinéaire. Trente à cent cinquante de ces maisons longues sont regroupées à l’intérieur de palissades en bois. Chaque nation est gouvernée par un « Conseil des sages » ou des Anciens (sachems) et chaque année, les sachems délèguent au Grand Conseil, qui conduit les alliances, décide de la conduite de la guerre. Toutes les décisions sont prises à l’unanimité, après de longues séances de délibérations autour de la tabagie (le calumet de la paix).
La Ligue fut d’abord constituée pour pacifier les relations entre nations et éviter les guerres permanentes qui fauchaient les jeunes mâles. Mais, du coup, la guerre était repoussée de plus en plus loin, en direction des nations voisines qui n’appartenaient pas à la fédération, les Algonquins, les Montagnais, les Hurons. Il faut préciser que la Ligue est une formation politique et non ethnique, contrairement à ce que peut laisser penser le qualificatif « iroquois » qui renvoie en fait à un groupe linguistique. Mais celui-ci n’est pas davantage un marqueur identitaire. D’abord parce que des ennemis jurés de la Ligue comme les Hurons appartiennent à ce groupe (l’autre groupe linguistique, les Algonquins, comprend tout aussi bien des « nations » diverses comme les Outaouais, les Renards, les Illinois, etc.), ensuite parce que le mécanisme essentiel est celui de l’adoption. Les guerres sont davantage des guerres de revanche que de territoires et procurent des captifs. Le prisonnier est souvent réduit en esclavage, parfois torturé et mis à mort, mais, dans l’immense majorité des cas, il est adopté (ce mécanisme tend à s’accentuer avec les catastrophes démographiques). Il remplace alors un guerrier mort à la guerre et participe à l’économie de la vengeance car les femmes comptent sur sa force pour nourrir la famille, mais aussi pour venger le guerrier tué. De telle sorte que des groupes appartenant à telle fédération, peuvent très bien être majoritairement composés d’éléments appartenant à une fédération adverse. Des études menées sur les villages iroquois du xviie siècle révèlent que les deux tiers de la population ont été décimés par les maladies, suite au « choc microbien » provoqué par l’arrivée des Européens, et remplacés par des adoptés. Toutefois, le processus de l’adoption entretient et généralise la guerre puisque les guerriers morts sont continuellement remplacés.
L’adoption joue également un rôle fondamental dans les relations avec les Européens. L’alliance commence par une tabagie (cérémonie du calumet, où l’on fume collectivement le petun), au terme de laquelle les officiers sont adoptés. Ce type d’échange se réalise à l’intérieur ou à proximité du fort. Le commandant local est considéré comme un « père », le gouverneur comme un « grand-père » et le roi de France est assimilé à une divinité protectrice et nommée « Onontio ». Il faut préciser que l’alliance repose sur un système de compensations et non sur le marché : il ne s’agit pas de troc mais plutôt d’un témoignage d’adresse et de puissance. Au cours de l’échange, des liens fictifs se créent entre les Amérindiens et le gouverneur, père supérieur de toutes les nations fédérées. Ce dernier offre des présents à ses enfants, les plus précieux étant les outils nécessaires à la défense (fusils, armes blanches, haches) et à l’apparat (couvertures appelées « écarlatines », miroirs, peignes), quant aux Amérindiens, ils apportent des fourrures.
Au cœur du fort, un comptoir de traite est toujours installé, non loin des lieux d’échanges autochtones. Il permet d’assurer les termes élémentaires de la circulation des produits (fourrures et vivres contre des fusils, des outils, des produits manufacturés, de l’alcool). Les intermédiaires sont des coureurs des bois, qui font leurs saisons de traite comme les Indiens mais qui se livrent également à une contrebande d’armes et d’alcool. Ils viennent des régions du Saint-Laurent, avec lesquelles ils n’ont pas rompu tout lien ; plusieurs ont une double famille, une européenne et une dans le village amérindien.
En général, le fort est étroitement lié à un village indien : les soldats surveillent l’évolution interne de ce dernier, arbitrent les conflits domestiques. En cas de besoin, lorsque les guerriers partent en saison de chasse ou à la guerre, ils laissent leur famille à l’abri des palissades. Les militaires de la garnison se font donc protecteurs et adoptent à leur tour les villageois. Il s’esquisse ainsi une symbiose entre le village et le fort, la protection pouvant également s’opérer face aux malversations des traiteurs européens. En retour, les villageois approvisionnent le fort en gibier, maïs, pois et fèves. Les militaires appartiennent aux compagnies franches de la marine, créées sous Richelieu, mais véritablement généralisées par Colbert avec l’envoi du régiment de Carignan-Salières en 1667. C’est bien cette union fort/village qui fait la force du modèle français de colonisation.
L’implantation coloniale obéit à la fois à une dialectique du mobile (les coureurs des bois et les troupes de marine) et de l’immobile (l’Habitant, le défricheur) ; du nomade (multiplicité des résidences temporaires) et de l’enracinement ; du métissage et de l’identité (la famille, la coutume et la langue). Elle est marquée par un lien continu entre des genres de vie différents, avec des passages fréquents de l’un à l’autre. C’est cette ambiguïté fondamentale qui caractérise l’Amérique française.
Les autorités politiques et religieuses ont bien du mal à contrôler une population flottante, qu’elle assimile aux « sauvages », puisqu’ils en adoptent volontiers le mode de vie. D’ailleurs, bien des missionnaires sont aussi un peu traitants, un peu guerriers, tels les jésuites qui parlent les langues indiennes, servent de traducteurs (les truchements) et accompagnent les coureurs des bois.

Les Français partie prenante des guerres indiennes
Les premiers contacts avec les autochtones avaient été établis avec les Algonquins, les Montagnais et les Hurons, qui cherchaient à constituer une ligue concurrente de la Ligue iroquoise pour mieux la contrer. L’objectif est de se placer dans la meilleure position d’intermédiaire potentiel avec les Européens.
À partir de 1640-1642, la guerre s’étend. La possession de fusils, fournis par le comptoir hollandais d’Albany sur le haut Hudson, assure un avantage décisif aux Iroquois. Ceux-ci vont chercher à étendre de plus en plus loin leur contrôle du commerce des fourrures qu’ils vendent aux Hollandais, puis aux Anglais et vont même s’aventurer jusqu’aux territoires de la baie d’Hudson (d’où vient le renard argenté). De 1642 à 1657, ils se battent contre tous les alliés des Français : le territoire des Hurons est envahi et ravagé, plusieurs missions religieuses sont dévastées, les pères jésuites sont capturés et mis à mort dans un raffinement de supplices. Les villes du Saint-Laurent sont menacées et le cœur de l’établissement subit les raids indiens à partir de 1665. L’envoi des troupes de marine rétablit la situation et Louis XIV donne l’ordre d’exterminer entièrement la Ligue iroquoise, mais celle-ci obtient le soutien des Anglais.
À partir de 1689, les rivalités locales rejoignent les grandes rivalités européennes. Louis XIV affronte en Europe Guillaume d’Orange, souverain conjoint de l’Angleterre et des Provinces-Unies. En Amérique, les Français attaquent les colons anglais et les nations de la Ligue iroquoise et détruisent méthodiquement les établissements de l’une de ces nations, les Sénécas. Les Anglais, de leur côté, veulent évincer les traitants français du commerce des fourrures autour des Grands Lacs, mais leurs alliés amérindiens déposent les armes les uns après les autres. En 1701, un traité de paix est signé à Montréal entre la Ligue iroquoise et les Français. Les Iroquois proclament leur neutralité entre Français et Britanniques.
Une bonne part de l’avantage décisif des compagnies de marine tient à leur acculturation à la « façon indienne de faire la guerre », ou « guerre à la sauvage » qui se caractérisent par des raids, des embuscades et des retraites sur de longues distances. Les Amérindiens ne font en effet aucune différence entre la guerre et la chasse. Ils se camouflent à couvert des arbres, puis sortent brusquement en poussant des cris destinés à semer la terreur chez l’adversaire (le même effet est recherché par les peintures de guerre), font des tirs ciblés et collectent des scalps (ce sont toutefois les Européens qui ont généralisé cette pratique rituelle, en l’intégrant dans les courants d’échange). Les Indiens vont devenir très vite d’habiles tireurs mais continuent toutefois d’utiliser les armes blanches. Contre leurs ennemis, ils utilisent les mêmes ruses et les traitent comme ils feraient avec des bêtes sauvages : démembrement, lacération, cannibalisme. Cependant, comme en Europe, mais à une autre échelle, la pratique de la négociation accompagne en permanence les combats.
Les soldats de marine se coulent dans le moule, notamment pour les longs raids d’hiver (en Europe, on arrête les combats à cette saison). Ils adoptent une tenue plus adéquate, composée de mocassins, bottes de neige, raquettes et canoës légers en écorce qui permettent de se déplacer rapidement et silencieusement sur les cours d’eau et de pratiquer le portage. Certains officiers, à l’image du baron de Lahontan, vantent même la supériorité du guerrier amérindien et de son mode de vie libre sur les militaires professionnels et asservis de la vieille Europe. Mais ces représentations du « bon sauvage » du Canada sont des nostalgies d’aristocrates déclassés, minoritaires au sein d’une armée qui s’adapte d’abord pour survivre.


La frontière mobile et les débuts de la Louisiane
Les aventuriers
Relations missionnaires et récits de voyageurs influencent énormément les autorités, qui encouragent la reconnaissance des régions du Nord (les parages de la baie d’Hudson, d’où viennent les peaux de renards argentés), et de l’Ouest, par où l’on cherche un contact avec la mer du Sud, c’est-à-dire un passage vers la Chine. On croit aussi que, à l’instar du Mexique, l’intérieur du continent regorge de métaux précieux. L’intendant Jean Talon et le gouverneur de la Nouvelle-France Louis de Buade, comte de Frontenac (gouverneur de 1672 à 1682, puis de 1689 à 1698), encouragent cette expansion vers la « grande rivière » (le Michissipi, en langue indienne) dont on pense que le débouché se situe dans la « mer de Californie », qui communique avec l’océan Pacifique. Frontenac multiplie les créations de forts aux limites méridionales du Pays d’en Haut. Pourtant, Colbert est très hostile à ces projets : pour des raisons essentiellement financières, la province française doit être centrée sur l’axe laurentien.
Le Père Jacques Marquette fonde la mission Saint-Ignace de Michillimakinak en 1671. C’est là qu’il reçoit en 1673 Paul Jolliet, envoyé par le supérieur du collège jésuite de Québec. Les deux hommes prennent la tête d’une expédition qui remonte le Mississippi dont les rivages sont découverts jusqu’au confluent avec l’Ohio (la « belle rivière »). Ils poussent plus loin, toujours en canoë, jusqu’au confluent avec l’Arkansas. Là, des contacts avec les Indiens les convainquent que le « grand fleuve » se jette dans la « mer du Sud » (le golfe du Mexique), et non dans la « mer de l’Ouest » (le golfe de Californie).

Les débuts de la Louisiane3
René Robert Cavelier de La Salle, gentilhomme normand, a passé de longues années au Noviciat de la Compagnie de Jésus. Il renonce à la prêtrise, passe en Nouvelle-France et s’associe avec Frontenac pour établir des réseaux de traite appuyés sur les forts, dont le fort Crèvecœur sur la rivière des Illinois. Il consolide la grande alliance avec les nations des Illinois et des Miamis, pour contourner la Ligue iroquoise. En 1682, depuis le fort des Miamis, il dirige une expédition réunissant 23 Français et 18 Indiens, qui, sur les traces de Marquette et Jolliet, descend l’Illinois, puis le Mississippi. Cavelier de La Salle déploie le pavillon royal et prend possession de toutes les terres situées dans les bassins de l’Ohio et du Mississippi et leur donne le nom de « Louisiane ». Quatre mois après son départ, il arrive en vue de la mer.
Le roi est très mécontent de cette expédition : « La découverte du sieur de La Salle est fort inutile, et il faut dans la suite empêcher de pareilles entreprises ». Mais Cavelier de La Salle entreprend une nouvelle expédition, abordant le delta du Mississippi par l’océan, en contournant la Floride. En 1685, il part de La Rochelle, mais échoue beaucoup trop à l’ouest sur les côtes du Texas. Il erre pendant deux ans dans des contrées désertiques, à la recherche du « grand fleuve », et meurt assassiné par un de ses compagnons en 1687.
Les projets d’implantation sont repris en 1698 par Pierre Le Moyne d’Iberville, un aventurier de la baie d’Hudson. Après la découverte des rivages du golfe par Cavelier de La Salle, D’Iberville avait mené une nouvelle expédition en 1698, construit un fort à proximité des possessions espagnoles, Biloxi, puis, en 1702 une base navale à la Mobile, au débouché de la rivière des Alibamons. L’intention du gouvernement, et notamment du secrétaire d’État à la marine Pontchartrain, est alors clairement de s’établir dans la région pour résister à l’expansion des colonies anglaises vers le sud et l’ouest. Le but stratégique renforce la recherche plus traditionnelle des métaux précieux. Mais le climat est malsain, le rivage marécageux. Pour survivre, les premiers colons doivent nouer des alliances avec les groupes amérindiens qui cherchent à se protéger des raids esclavagistes des Creeks et des Chicachas, trafiquant pour le compte des marchands anglais de la Caroline du Nord. C’est ainsi qu’une grande alliance est conclue avec les Chactas.
Depuis le nord du Mississippi, les implantations vont se multiplier dans le pays des Illinois. Détroit est fondée en 1701 par La Mothe-Cadillac, puis des forts s’échelonnent en territoire indien, dont le plus important est Kaskaskia. On y trouve des missionnaires, des trafiquants mariés à des Indiennes et, de plus en plus, des colons qui cultivent le blé. Les Français réussissent à s’installer (Fort-Rosalie) près du territoire des Natchez qui fait la jonction entre ces deux implantations. Mais la colonie vivote, totalement isolée à la suite des opérations de la guerre de Succession d’Espagne. Les colons et les soldats des forts (guère plus de 200 personnes) n’auraient pu survivre sans les liens noués avec les alliés amérindiens.
En 1712, La Mothe-Cadillac réussit à convaincre le financier Antoine Crozat, en lui faisant miroiter la richesse fabuleuse de ses mines, d’acheter la Louisiane, possible « nouveau Mexique ».
Ainsi trouve-t-on au début du xviiie siècle trois ensembles en Amérique continentale : la Nouvelle-France, avec l’Acadie et la vallée du Saint-Laurent ; le Pays d’en Haut autour des Grands Lacs (la « mer d’eau douce ») ; enfin la Louisiane et l’axe du Mississippi. Entre les deux, se situe le pays des Illinois. La souveraineté de la France est donc toute théorique sur ces territoires mal reliés les uns aux autres, contrairement aux Caraïbes où le commerce triangulaire permet à la France de s’inscrire dans les courants d’échanges transatlantiques.



Sur les deux rives : le circuit triangulaire
Les origines de l’Habitation antillaise
Après la reprise en main des possessions des Antilles, l’État cherche à les intégrer : les gouverneurs locaux sont aux ordres d’un « lieutenant général pour les Antilles, Saint-Domingue et la Guyane », assisté d’un intendant général et d’un Conseil souverain. Toutes ces autorités siègent à Fort-Royal de la Martinique. Le maintien de l’ordre repose sur des milices, au sein desquelles tous les Habitants sont incorporés, de 15 à 55 ans.
En 1665, Colbert a nommé Bertrand d’Ogeron, ancien boucanier, gouverneur de Saint-Domingue. D’Ogeron cherche à sédentariser ses anciens condisciples. Des ébauches de ville apparaissent au Port-de-Paix et au Cap-Français, ainsi que dans le sud, autour de Leogane. D’Ogeron cherche parallèlement à promouvoir des familles blanches en envoyant aux îles des « filles de moyenne vertu » extraites des hôpitaux généraux parisiens, puis, par la suite, des paysannes venues d’Anjou et de Bretagne. Pour assurer le ravitaillement de la colonie, il s’appuie sur les flibustiers.
Les Habitations pratiquent une culture vivrière, élèvent du bétail et des poules (« poules d’Inde et poules communes ») et cultivent le cacao pour l’exportation. En 1670, le gouvernement autorise les colons à acheter des esclaves venus d’Afrique. La future colonie de Saint-Domingue compte à cette époque environ 8 000 habitants. Les premiers esclaves africains avaient été introduits par les Espagnols en 1562 sur l’île d’Hispaniola pour remplacer les Indiens dans les mines. Esclaves noirs, Amérindiens soumis au travail forcé, engagés blancs cohabitent alors sans préjugés raciaux, donnant naissance à une population métissée.
En mars 1685, les bureaux de Versailles publient une ordonnance qui réglemente l’esclavage. Fruit d’une longue préparation, le document synthétise plusieurs édits, dont un Édit touchant la police des îles de l’Amérique, et un Édit du roi concernant la discipline de l’Église et l’État et la qualité des nègres esclaves aux îles de l’Amérique4. Inspiré du droit romain, le texte établit deux catégories juridiques (maîtres et esclaves) sans aucune considération raciale. Tout affranchi passe automatiquement dans la catégorie des libres, sans aucune restriction. L’édit de police avait deux objectifs dont le premier était de répondre à un vide juridique : depuis 1315, il est en effet absolument impossible de réduire un être humain en esclavage sur le territoire métropolitain. Le second était d’assurer la survie du système contre les pratiques destructrices de ses bénéficiaires les plus directs, les planteurs, en posant l’intérêt supérieur de l’État. Ce dernier, par le biais du mercantilisme, garantit ses propres intérêts.
C’est donc un texte qui est inspiré à la fois par l’ordre public et le bien public, une réglementation administrative qui a pour finalité l’inscription du système esclavagiste dans la durée. L’État intervient pour protéger les maîtres d’eux-mêmes, de leur violence destructrice : il faut habiller l’esclave, le nourrir convenablement, le laisser se reposer le dimanche, le christianiser. Les dispositions religieuses sont là comme police morale : police non pas tant comme gestion des corps qui est exclusivement la prérogative du maître (le corps de l’esclave étant un bien meuble), que comme rappel des fins ultimes de la colonisation, soit un processus de conversion des païens dans une perspective eschatologique.

Les comptoirs d’Afrique
L’engrenage
Le circuit dit « triangulaire » est déjà bien en place lorsque les établissements français sur la côte d’Afrique se multiplient. Les Portugais l’ont inauguré progressivement à partir de la deuxième moitié du xve siècle, selon des modalités variables. Peu à peu, ils ont réussi à capter à leur profit des routes commerciales (les routes caravanières transsahariennes se ramifient vers les comptoirs côtiers) ainsi que des produits tels que l’or du Soudan, l’ivoire des régions forestières, les esclaves qui servent de monnaie d’échange, débiteurs insolvables ou captifs de guerre, les armes à feu et les chevaux. Il faut souligner que si ce ne sont pas les Européens qui ont généré l’esclavage et la guerre, ils en ont modifié la nature, les issues et les échelles.
La technologie militaire africaine était traditionnellement dominée par l’arc et la flèche mais à l’aube de l’époque moderne, elle fut bouleversée par deux innovations majeures : l’utilisation du cheval et l’importation des armes à feu. Tandis que les chevaux de grande taille se sont acclimatés par l’est, les Portugais répandent l’usage de la selle et de l’étrier en Sénégambie. C’est ainsi que les troupes de cavalerie deviennent les formations décisives des armées de l’Afrique de l’Ouest, conjointement aux formations d’infanterie, qui continuent à combattre avec les arcs et les javelots5.
Les armes à feu, principalement les mousquets, vont se répandre au cours du xviie siècle à partir des comptoirs européens. Ces armes, comme les chevaux, sont financées par les ventes d’esclaves, eux-mêmes étant de plus en plus des captifs de guerre. Leur usage suppose discipline et entraînement ; ainsi voit-on se constituer, aux marges des zones côtières, de fortes constructions étatiques, issues de ces bouleversements de la technologie militaire.
Les guerres inter-africaines ne sont ni des « guerres primitives », ni des « guerres tribales »6 ; la propriété privée n’existant pas, les droits sur les personnes sont fondamentaux pour établir les relations de pouvoir. La possession des esclaves en Afrique est virtuellement équivalente à ce qu’est la possession de la terre en Europe.
Les Européens ont d’abord cherché à détourner à leur profit le commerce de l’or, la possession des esclaves n’étant qu’un moyen de transaction. Pour cela, ils interviennent dans les affaires des États africains, cherchant à assurer un avantage décisif à leurs alliés. Se constituent alors de puissantes aristocraties militaires, comme celle du Bénin, qui se lancent dans de continuelles guerres contre les voisins, pour se procurer des esclaves7.
Dans la première moitié du xviie siècle, les Hollandais s’installent à leur tour pour briser le monopole portugais. Puis, Français et Anglais s’engouffrent dans la brèche. La guerre devient multiforme et complexe, entre 1658 et 1680 : les Hollandais se défendent contre les Anglais, puis les Français. C’est dans ce contexte global que le commerce des esclaves se substitue durablement au commerce de l’or. Cette période cruciale est aussi appelée « cycle des esclaves et des fusils » (gun-slave cycle).
À l’embouchure du fleuve Sénégal, la Compagnie du Cap-Vert établit un premier comptoir dédié à l’or et à la traite des esclaves, en 1633. En 1659, l’établissement est transféré sur une île voisine, moins marécageuse, qui prend le nom de Saint-Louis. On y construit un fort, avec des murailles de pisé (briques de terre séchée) selon un plan bastionné, à l’européenne.
En 1677, l’assaut est donné contre l’île voisine de Gorée, fortifiée par les Hollandais, qui va devenir le plus grand entrepôt à esclaves de la région.

Le comptoir de traite
En Afrique8, le comptoir prend forme progressivement : il juxtapose un établissement militaire (un fort), un village d’intermédiaires africains avec les puissants États de l’intérieur, des entrepôts pour la traite, une société métissée de marchands, de domestiques et de soldats. Par exemple, à Saint-Louis du Sénégal, à la veille de la Révolution, vivent 600 Français résidents temporaires, 60 résidents permanents, 1 200 métis et environ 1 200 Noirs libres. Ce sont des maçons, des charpentiers, des piroguiers, mais ils servent surtout d’intermédiaires commerciaux et d’interprètes9.
En 1720, le comptoir de Gorée compte 11 employés de rang supérieur (garde-magasins, aumônier, chirurgien), 3 matelots, 8 ouvriers qualifiés (maçon, charpentier, boulanger), un officier qui commande un détachement de 23 hommes de troupe, ainsi que de la main-d’œuvre et des domestiques africains. Le fort principal est celui de Saint-François, auquel on a adjoint une petite caserne en pierre, et à l’opposé se trouve un magasin à poudre. La plage est protégée par une batterie de canons et à l’abri des murailles se développe une petite agglomération qui reproduit les structures du village africain.
La reconnaissance des côtes africaines s’étend : dans les années 1660, le commissaire de la Marine François d’Elbée explore la côte africaine jusqu’au Gabon. Il entre en contact avec les souverains africains pour se faire livrer des esclaves. En 1671, les Français s’installent à Ouidah, au cœur de la zone qui va bientôt être connue sous le nom de « Côte des esclaves ». Ils sont bientôt suivis par les Anglais, les Hollandais et les Brandebourgeois. Les royaumes de l’intérieur, comme celui d’Allada (actuel Bénin), cherchaient à contrôler et à réglementer la traite mais les forts furent en mesure d’imposer leurs propres volontés. C’est contre cette soumission qu’allait émerger dans la région une puissance fortement militarisée et centralisée, le royaume du Dahomey, qui a sa capitale à Abomey. Le roi du Dahomey impose à ses sujets un lien politique tout différent des liens traditionnels de lignage. Il exige un tribut et le service militaire, en échange, il protège ses sujets contre les razzias négrières. Le royaume réussit à attirer un grand nombre de fugitifs des pays voisins, de telle sorte que le lien politique est la reconnaissance de l’appartenance au royaume et non plus un lien ethnique. En 1727, le royaume du Dahomey absorbe entièrement l’ancien royaume d’Allada10, les souverains africains sont alimentés par la « coutume », une phase décisive de l’échange.

Les modalités de l’échange
Le navire négrier quitte les ports de la côte atlantique (Nantes, Saint-Malo, La Rochelle, Le Havre, Bordeaux) avec une cargaison, longtemps assimilée à de la pacotille. En réalité, les souverains africains connaissaient parfaitement la valeur de la marchandise et ne se seraient pas laissé abuser. Ces derniers réclament des étoffes de prix (toujours plus de 50 % de la cargaison), des fusils de traite – flintlock muskets – ce qui n’est pas synonyme, là non plus, de mauvaise qualité, du tabac, de l’alcool, des métaux en barres.
Commence alors la campagne de traite : les captifs sont proposés par des intermédiaires métis ou des commerçants indigènes souvent spécialisés11. La référence est la « pièce d’Inde », un jeune adulte mâle sain, les autres composantes du lot (femmes, enfants, captifs âgés ou malades) sont estimées par rapport à cette valeur de référence. Si le capitaine négrier ne trouve pas à remplir les cales de son navire d’un coup, la campagne peut devenir mortifère en raison des longues attentes au large, de comptoir en comptoir. La concurrence extérieure peut jouer : en 1704 à Ouidah, 30 000 esclaves ont été vendus, alors que 12 à 14 vaisseaux de nations différentes attendaient au-delà de la barre océane. La valeur de la « pièce d’Inde » ne cesse d’ailleurs de croître, à la suite de l’effet conjugué de cette concurrence et de la raréfaction de la main-d’œuvre, les marchés de captifs implantés aux limites des territoires des États négriers étant de plus en plus éloignés des côtes à mesure que croît leur puissance. Les souverains de ces États tirent en outre l’essentiel de leur légitimité de la protection qu’ils accordent à leurs sujets contre le trafic négrier. Les transactions sont le plus souvent directes, sans passer par la monnaie. En 1685, les Hollandais échangeaient un fusil contre huit onces d’or et en 1717, contre seulement trois onces d’or ; la même année, les Anglais offrent 25 fusils pour une « pièce d’Inde », alors que les Hollandais en offrent 32.
Évaluer la valeur des produits de l’échange en termes de marché est pourtant trompeur. Comme dans les échanges avec les nations amérindiennes, il y a une forte valeur symbolique qui passe par la médiation politique. Chargés de représenter (au sens premier de rendre présent un absent) le roi de France, les directeurs de comptoirs se rendent dans la capitale de l’État dont ils sont les simples tributaires, pour faire la coutume, c’est-à-dire apporter des présents de prix pour le souverain et sa famille. La coutume redouble l’échange marchand, mais ne se substitue pas à lui en conférant de la valeur aux produits échangés. Le souverain africain va jouer de la concurrence entre Européens, qui se disputent sa faveur. Il place les comptoirs sous tutelle, par le biais d’un représentant, résidant en permanence au comptoir. Pour le roi d’Abomey, ce résidant est le yevogan (ministre des Blancs), chargé de faire respecter une stricte neutralité entre les commerçants européens installés localement, tout conflit prolongé constituant une menace pour la position de son royaume12. Le comptoir européen reste fragile, menacé par les rivalités entre puissances, et surtout dépendant du bon-vouloir des souverains africains.


D’une rive à l’autre : les voies de l’intégration
Progressivement, à la fin du xviie siècle, la grande rivalité franco-britannique et l’uniformisation institutionnelle vont progressivement lier les établissements disparates à un ensemble plus large. Lors de la guerre de la Ligue d’Augsbourg (King William’s war, 1689-1697), l’espace caraïbe devient un enjeu dans les conflits qui opposent les Français aux Anglais et aux Espagnols.
C’est alors qu’émerge la puissante figure de Jean-Baptiste Ducasse, un aventurier qui est nommé gouverneur de Saint-Domingue en 1691. La colonie est dans un mauvais état, ruinée et dépeuplée par les raids espagnols. Il mobilise les flibustiers et effectue en 1694 un raid sur la Jamaïque, qui lui rapporte 3 000 esclaves et des tonnes d’indigo. En 1697, il participe à un nouveau raid de flibustiers sur Carthagène. La ville est pillée, un butin considérable est amassé.
Lorsqu’il quitte l’île, pour commander une escadre, en 1703, Ducasse est devenu l’un des principaux, sinon le principal Habitant de Saint-Domingue. Ce trajet entre flibuste et plantation, commerce négrier en Afrique et reconversion dans les cultures pionnières aux îles (l’indigo en l’occurrence), course et commerce, est tout à fait emblématique de la fortune de nombreuses familles dominguoises. Il alimentera le mythe des « libres républiques flibustières » des mers chaudes, complaisamment véhiculé dans les littératures européennes, largement inspirées de l’Histoire des flibustiers d’Oexmelin.
Le traité de Ryswick en 1697 partage l’ancienne Hispaniola entre Français, à l’ouest, et Espagnols, à l’est. La frontière, toute théorique, car l’intérieur reste une zone sauvage et incertaine, est fixée à la rivière du Massacre, nom prédestiné pour l’histoire de cette terre de tragédies.
La normalisation institutionnelle s’opère par la transplantation sous les tropiques des institutions métropolitaines de la monarchie administrative. Le gouverneur est nommé par commission royale : personnage principal de l’administration coloniale, parce que seul représentant de la personne du Roi, il commande en chef les troupes et les milices. L’intendant vient en second, qui dépend du secrétariat d’État à la Marine. Comme pour une province métropolitaine, sa commission lui donne le titre d’intendant de justice, de police et des finances. Il s’occupe ainsi de la police générale, de l’ouverture des chemins, des concessions de terres, de l’établissement des paroisses, des actes d’affranchissement.
Les décisions doivent être prises en commun par le gouverneur et l’intendant ; de même préparent-ils de concert le budget prévisionnel.
Le troisième organe de l’administration, ce sont les Conseils supérieurs, ou Conseils souverains, réplique inconsistante des parlements. Ce sont avant tout des tribunaux d’appel pour les sénéchaussées de quartiers et les amirautés des ports, jugeant en dernier ressort. Ils peuvent aussi définir des règlements de police générale, notamment en matière de police urbaine, et disposent pour leur application d’une petite force autonome. Les Conseils tendent à excéder leur fonction première pour user d’un droit de remontrance à l’égard du gouvernement, suspecté de vouloir installer un despotisme militaire. Les conseillers font valoir une légitimité créole, car ils représentent les grandes familles d’Habitants et estiment à ce titre être les mieux placés pour conduire les destinées de leur « petite patrie »13.
Il existe alors deux gouvernements des Antilles françaises : un gouvernement des Îles du vent dont le siège est à la Martinique (la Guadeloupe restant durablement subordonnée à Fort-Royal pour ce qui est de l’administration et à Saint-Pierre pour toutes les relations commerciales) et un gouvernement de Saint-Domingue, dont le siège est finalement établi au Cap-Français, au cœur de la partie la plus aisée à mettre en valeur selon les critères de l’économie de plantation.
Ainsi, selon cette progressive unification administrative, le modèle d’implantation qui se dessine pour la Nouvelle-France et ses ramifications européennes et américaines est parfaitement transposable dans la zone tropicale, à condition d’y inclure l’Afrique. Au sein des comptoirs de traite établis sur les côtes, les types d’échanges et de médiations avec les États africains s’apparentent exactement ceux pratiqués avec les nations amérindiennes. L’Habitation antillaise est quant à elle au cœur du circuit, une porte vers l’Europe pour les débouchés, une autre vers l’Afrique pour la main-d’œuvre.
Reste le troisième espace, au-delà du cap de Bonne-Espérance, plus tardivement et moins idéalement configuré selon le schéma américain. Il n’en reste pas moins que, dans la première moitié du xviiie siècle, des complémentarités se font jour entre ces trois espaces. Un processus de mondialisation de plus en plus manifeste pousse à cette intégration, tandis qu’une dynamique impériale s’enclenche. De façon dialectique, ces mécaniques globales sont toutefois contrecarrées par une affirmation croissante de la spécificité coloniale, par une prise de conscience « créole ».
*
PORTRAITS
 
Jean Talon Du Quesnoy
Né à Chalons-sur-Marne, le 8 janvier 1626, après des études au collège des jésuites à Paris, il devient commissaire des guerres, intendant militaire, puis intendant de la province du Hainaut en 1655. Le 23 mars 1665, il reçoit sa commission d’intendant de la Nouvelle-France.
Il arrive à Québec en septembre et trouve une colonie très affaiblie par les raids iroquois. L’intendant a toute l’administration civile en charge ; il siège en outre au Conseil Souverain, en compagnie du gouverneur, de l’évêque et de cinq conseillers.
La même année, arrivent les 1 300 soldats de marine venus combattre les Iroquois. La logistique mise en œuvre par Talon permet, en deux ans, de soumettre les nations iroquoises. Dans le domaine civil, sa mission est de mettre la colonie en état de subvenir à ses propres besoins, tout en fournissant à la métropole certains produits nécessaires à sa croissance.
Il réorganise une justice quasi inexistante : en première instance, les juges des seigneuries, puis un lieutenant civil et criminel nommé par la Compagnie des Indes à Québec et à Trois Rivières, et, en dernier appel, le Conseil souverain. Mais il va surtout encourager le peuplement, en faisant venir des engagés, des particuliers qui reçoivent des concessions de terres en échange de leur mise en valeur. Il persuade également les officiers et les soldats de marine de s’établir dans la colonie. Pour enraciner les familles, il fait venir les « Filles du roi ». Il encourage la natalité en versant des primes aux familles nombreuses.
Lors de sa deuxième commission (1670-1672), la politique de peuplement de Talon se trouve contrariée : les jeunes gens deviennent fréquemment, de façon saisonnière ou définitive, des coureurs des bois. Talon, pour des raisons culturelles et économiques, cherche sans succès à contrôler cet « ensauvagement », alors que le processus inverse de « francisation des sauvages » marque le pas. En outre, le gouvernement de Colbert contrôle les départs vers le Nouveau Monde, craignant pour la dépopulation du royaume.
Le programme de colonisation n’est pas seulement que l’établissement du Nouveau Monde assure ses besoins, mais encore que son agriculture dégage des surplus commerciaux vers les Antilles ; par là, c’est bien l’esquisse d’un projet impérial qui s’affirme, au moins pour les liaisons commerciales triangulaires Canada-Antilles-France. Outre le blé, les pois et les fèves, l’intendant veut développer le chanvre, le lin et le houblon : on peut ainsi exporter aux Antilles des pois, du houblon et de l’orge. Mais ce sont des produits bruts et Talon songe également à développer les manufactures : métiers à tisser, chaussures, chapeaux, brasserie. La forêt canadienne doit fournir du bois à mâture et à espars pour les constructions navales, du merrain pour les fûts et barriques des Antilles. Pour les constructions navales, comme pour le conditionnement du bois, la colonie manque toutefois d’artisans spécialisés. Tous ces efforts sont abandonnés après le départ de Talon.
La pêche à la morue est encouragée pour l’approvisionnement des troupes et le commerce antillais, par l’installation de pêcheries sédentaires en Gaspésie et en Acadie. Outre la morue et le saumon, elles traitent encore l’huile de loup marin (phoque).
Lors de la seconde mission, l’intendant encouragea les explorations : Cavelier de La Salle vers la « mer du sud », Saint-Lusson vers le centre du continent, Albanel vers la baie d’Hudson.
Une forte personnalité comme celle de Talon ne manqua pas de générer les conflits d’autorité, avec le gouverneur Courcelle, ou les reproches de concurrence déloyale de la part des marchands et des compagnies établies. L’intendant sort victorieux de ce dernier affrontement puisque le roi accorde la liberté du commerce au Canada en 1669. Il s’immisça dans les affaires ecclésiastiques, au grand dam de Monseigneur Laval, et des Jésuites. Il prônait notamment le libre commerce de l’eau-de-vie auprès des nations amérindiennes.
Après le départ de Talon, en 1672, la colonie resta trois ans sans intendant, sous l’autorité unique du gouverneur Frontenac. En France, Talon fut nommé premier valet de la garde-robe du roi, et secrétaire de son cabinet. Sa terre des Îlets fut érigée en comté d’Orsainville.
Il mourut le 24 novembre 1694.
 
Jean-Baptiste Ducasse
Il est né le 2 août 1646 à Saubusse, près de Bayonne, dans une famille de tradition protestante du Béarn. Son père, homme de loi, a abjuré et s’est converti au catholicisme.
À 15 ans, il s’engage comme simple matelot, à 29 ans, il est capitaine d’un navire marchand. Il mène des campagnes contre les Hollandais sur la côte du Sénégal, s’empare de Rufisque. Les directeurs lui ouvrent les portes du Conseil d’administration de la Compagnie du Sénégal.
Il est alors chargé d’organiser la traite des esclaves vers Saint-Domingue. Dans cette optique, Seignelay lui confie une mission d’exploration sur les côtes de Guinée en 1687. Ses instructions sont « combattre les forbans, inspecter les lieux, étudier le génie et les dispositions des habitants, appuyer nos commerçants, faire respecter les couleurs de Sa Majesté, puis transporter des nègres aux isles, et ramener du sucre en France. » C’est une mission fondatrice pour le commerce transatlantique. Il installe trois comptoirs, opérant ainsi une brèche dans le monopole hollandais.
Il est nommé capitaine de frégate en 1688 ; la guerre de la Ligue d’Augsbourg vient de commencer. Ducasse est nommé gouverneur de Saint-Domingue le 1er juin 1691. Il divise le territoire en quatre quartiers ; le Cap français, Port-de-Paix, Léogane, le Petit-Goave. Il met également en place les circonscriptions paroissiales, arbitrant entre les carmes, les capucins et les jacobins. Il partage ses occupations entre les coups de main des flibustiers et l’entretien de son Habitation. En 1694, un raid sur la Jamaïque lui procure un énorme butin. Mais il entre dans la légende avec l’expédition contre Carthagène des Indes en mai 1697, sous les ordres de Monsieur de Pointis ; Ducasse avait mobilisé les flibustiers de la Tortue, clef de la réussite. Le pillage de la cité rapporte de grands profits, en marchandises et en esclaves.
Il rentre à Versailles en 1701, avec le titre de chef d’escadre. C’est lui qui négocie avec les Espagnols le monopole de l’asiento, la vente d’esclaves aux colonies espagnoles par la France. Il revient une dernière fois à Saint-Domingue, entre septembre 1702 et mars 1703, pour arbitrer des querelles de juridictions entre ses anciens lieutenants devenus chefs de quartiers.
Il dirige d’autres expéditions lors de la Guerre de Succession d’Espagne.
Il meurt le 25 juin 1715.
 
Le baron de Lahontan
Louis-Armand de Lahontan naquit le 9 juin 1666, à Lom d’Arce, dans le Béarn. Lieutenant au régiment de Bourbon, il a 17 ans lorsqu’il arrive à Québec, en novembre 1683, dans une compagnie franche de la Marine. Il commence alors à écrire un journal, dans lequel il puisera l’essentiel de son œuvre ultérieure. Il part en juin 1684 pour Montréal, où il participe à l’expédition contre les Iroquois. Il reçoit le commandement de Fort Saint-Joseph (Detroit) en 1687.
De septembre 1688 à mai 1689, il abandonne son poste pour accomplir un périple sur la Rivière Longue, une rivière mystérieuse qui serait un affluent du Mississipi, dans le but d’établir des liaisons commerciales durables avec les nations iroquoises. Il est en froid avec les autorités religieuses, qui lui reprochent ses réflexions trop libres et ses observations peu complaisantes sur les mœurs de la société canadienne, à propos notamment des Filles du Roi, qualifiées de filles de moyenne vertu. Il est en froid également avec les autorités militaires, qui lui reprochent d’avoir déserté.
Il rentre en France en 1690 pour essayer de récupérer, sans succès, son héritage. Il est ensuite affecté à Terre-Neuve. Il se brouille avec le gouverneur et, rentré en Europe, s’adonne à une vie errante qui le mène en Allemagne, en Hollande, au Danemark, en Espagne. Il meurt à Hanovre en 1715.
Il a publié en 1703 les Voyages dans l’Amérique septentrionale, sous forme d’une correspondance fictive avec un parent. Mais ce sont surtout les Dialogues avec un Sauvage qui vont lui apporter la renommée. Lahontan les construit comme une discussion entre lui-même et un « Sauvage de bon sens » nommé Adario. Il veut démontrer la supériorité des sociétés amérindiennes sur les européennes, et fonde en cela le mythe du « bon sauvage », assurant le lien avec la pensée des Lumières.
En fait, Lahontan reflète les codes culturels de la petite noblesse déclassée de province, qui cultive l’anticonformisme, si ce n’est la provocation. Il projette sur les Amérindiens la nostalgie d’une liberté perdue, la conservation des valeurs guerrières et l’exaltation d’une vie aventureuse dans une nature sauvage. Pour ses contemporains, auprès desquels il rencontre un vif succès, il construit le primitivisme comme antidote à un procès de civilisation, supposé destructeur de la culture de la noblesse traditionnelle.

DOCUMENTS
 
La « peuplade » des colonies françaises
D’abord, vous penserez qu’il ne conviendra pas au bien de l’État de faire passer de pauvres familles dans les colonies pour les peupler, j’y souscrirai avec vous, quoique j’eusse cru que c’aurait été soulager le Royaume de gens qui lui sont à charge et qui, ne pouvant, faute de moyens, fournir à leur subsistance, ni par la culture des terres, ni par leur travail, qui ne leur fournit pas assez pour cela, vivent aux dépens de ceux qui, par leurs biens ou le travail qu’ils font, sont en état de subsister. Comme cette vue vous parait à charge à l’État, je crois que celle d’y envoyer des garçons et des filles qu’on mariera dans le pays où ils seront envoyés ne vous paraîtra point sujette au même inconvénient. Je sais qu’on pourra dire que c’est affaiblir le Royaume de peuples, et j’en conviendrais, s’il n’était pas vrai de penser que la plus grande partie des garçons qui prendront ce parti sortiraient du Royaume pour aller dans les pays étrangers. L’espérance d’y faire quelque petite fortune et d’y vivre plus commodément, l’envie même de courir les pays, font prendre souvent de ces sortes de résolutions aux Français, dont on en trouve d’établis dans tous les pays du monde. Il n’y a cependant que ceux qui sont dans les colonies qui puissent être utiles au Royaume. À l’égard des filles qui passeront, cela ne fera aucun tort à l’État. Je pense, au contraire, que, y en ayant beaucoup en France, et celles qu’on prendra étant tirées pour la plus grande partie des hôpitaux, ce sera un bien que d’en diminuer le nombre. Si l’on pouvait retenir tous les garçons qui sont dans le Royaume pour le cultiver et en faire valoir les terres, je croirais qu’il faudrait différer l’exécution de ce projet ; mais, comme il est à craindre qu’il n’en aille à présent beaucoup dans les pays étrangers, il me paraît qu’il conviendrait mieux de les déterminer, par l’espérance d’être aidés, où ils seront toujours utiles au Royaume…
Je finirai cette lettre par une observation que je suis obligé de vous faire, qui est que la force des Anglais et des Hollandais, surtout celle des premiers, ne vient que des colonies qu’ils ont établies, que ce sont elles qui portent les richesses et l’abondance chez eux ; ils n’ont mis leurs colonies en cet état que par la quantité d’hommes et de familles qu’ils y ont envoyés et qu’ils y envoient tous les jours. Ils n’ont établi la Nouvelle-Angleterre, la Nouvelle-York, la Virginie et la Caroline que par la quantité immense de familles qu’ils y ont envoyées. Je suis persuadé qu’ils suivront la même maxime pour l’établissement de l’Acadie, qui leur est cédée par le traité de paix, et il me semble que nous ne pouvons mieux faire, pour fortifier et établir solidement nos colonies, que de les imiter. Il est à craindre que, si nous n’agissons de même, ces peuples ne nous chassent, à la première rupture, de toute l’Amérique septentrionale, dont la possession est absolument nécessaire au Royaume par rapport à la pêche de la morue ; c’est cette pêche qui forme et entretient les matelots, et qui est, pour ainsi dire, le premier mobile du commerce du Royaume.
Monsieur de Pontchartrain, secrétaire d’État à la Marine, au contrôleur général des Finances, le 19 octobre 1714, dans A. M. de Boislile, Correspondance des Contrôleurs généraux des Finances avec les intendants des provinces, Paris, 1874-1897, t. III, p. 557, doc. 1721.
 
Un missionnaire chez les Hurons
Quand vous arriverez aux Hurons, vous trouverez à la vérité des cœurs pleins de charité ; nous vous recevrons à bras ouverts comme un Ange du paradis, nous aurons toutes les bonnes volontés du monde de vous faire du bien, mais nous sommes quasi dans l’impossible de le faire ; nous vous recevrons dans une si chétive cabane que je n’en trouve point quasi en France d’assez misérable pour vous donner pouvoir dire, voilà comment vous serez logé. Tout harassé et fatigué que vous serez, nous ne pouvons vous donner qu’une pauvre natte et tout au plus quelque peau pour vous servir de lit, et de plus vous arriverez en une saison où de misérables petites bestioles, que nous appelons ici tabuac, et puces en bon français, vous empêcheront quasi les nuits entières de fermer l’œil…
Et puis comment penseriez-vous passer ici l’hiver après avoir ouï tout ce qu’on endure hivernant avec les sauvages Montagnets, je puis dire que c’est à peu près la vie que nous menons ici parmi les Hurons ; je le dis sans exagération, les cinq et six mois de l’hiver se passent dans ces incommodités presque continuelles, les froidures excessives, la fumée et l’importunité des sauvages ; nous avons une cabane bâtie de simples écorces, mais si bien jointes, que nous n’avons que faire de sortir dehors pour savoir quel temps il fait ; la fumée est bien souvent si épaisse, si aigre et si opiniâtre, que les cinq et six jours entiers, si vous n’êtes tout à fait à l’épreuve, c’est bien tout ce que vous pouvez faire que de connaître quelque chose dans votre bréviaire…
Au reste jusqu’à présent, nous n’avons eu que des roses ; dorénavant que nous avons des chrétiens quasi en tous les villages, il faut faire état d’y faire des courses en quelques saisons de l’année que ce soit, et d’y demeurer selon les occurrences les quinze jours et les trois semaines entières, dans des incommodités qui ne se peuvent dire. Ajoutez à tout cela que notre vie ne tient quasi qu’à un fil, et si en quelque lieu du monde que nous soyons nous devons attendre la mort à toute heure, et avoir toujours notre âme entre nos mains, c’est particulièrement en ce pays, car outre que votre cabane n’est que comme de paille, et que le feu y peut prendre à tout moment, la malice des sauvages vous donne sujet de ce côté-là d’être dans des craintes quasi perpétuelles ; un mécontent vous peut brûler ou fendre la tête à l’écart. Et puis vous êtes responsable de la stérilité ou fécondité de la terre, sous peine de la vie, vous êtes la cause des sécheresses ; si vous ne faites pleuvoir, on ne parle pas moins que de se défaire de vous. Je n’ai que faire de parler du danger qu’il y a du côté des ennemis, c’est assez de dire que le treizième de ce mois de juin ils ont tué douze de nos Hurons auprès du village de Contarrea, qui n’est qu’à une journée de nous ; que peu de temps auparavant à quatre lieues du nôtre, on découvrit dans les champs quelques Iroquois en embuscade, qui n’épiaient que l’occasion de faire un coup aux dépens de la vie de quelque passant… Dans ces alarmes de tout le pays je vous laisse à penser si nous avons sujet nous autres de nous tenir en assurance.
Relations jésuites, volume 1, Jean de Brebeuf, Relation de ce qui s’est passé aux Hurons en l’année 1636, Paris, Cramoisy, 1637, p. 93.
 
Le commerce des esclaves dans les comptoirs d’Afrique
Les Français et les Anglais s’étaient établis dans l’île de Saint-Christophe en 1626, et n’ayant dans ces commencements que de leurs compatriotes engagés à leur service pour un nombre d’années, se virent bientôt obligés d’aller chercher des esclaves aux côtes d’Afrique. Sans ces secours, les colonies seraient tombées, ou si elles s’étaient augmentées en nombre d’hommes blancs, elles n’auraient pas pu entreprendre les manufactures de sucre, qui sont les richesses du pays, mais qui demandent un grand nombre d’hommes, et d’hommes capables de résister à ces travaux […]
Le commerce des esclaves à l’est de la rivière Volta, n’était ouvert que dans le Royaume d’Ardra ou d’Ardres, vers l’année 1660. Les Français ne s’étaient point établis à Juda avant ce temps-là. Les peuples de ce royaume les reconnaissent comme ceux à qui ils doivent tout ce qu’ils font par rapport au trafic ; et par un retour de reconnaissance qu’on ne croyait pas trouver parmi des gens qu’on regarde comme des barbares, on voit des sentiments aussi vifs et aussi marqués d’une parfaite gratitude, qu’on en pourrait exiger de la nation du monde la plus polie. Ils donnent le pas et la préférence à la nation française, ils la distinguent en toutes les occasions, ils lui donnent autant qu’il est en leur pouvoir, tous les avantages du commerce ; et si nos compagnies n’y ont pas mieux fait leurs affaires jusqu’à présent, c’est assurément leur propre faute.
Il y a quatre nations européennes établies dans le Royaume de Juda ; les Français, les Anglais, les Portugais et les Hollandais. La guerre qui s’éleva entre ces nations au commencement de ce siècle ayant fait craindre au roi de Juda que son pays n’en devint à la fin le théâtre, et que son commerce ne fût détruit, ou qu’il n’en souffrit beaucoup, ce prince fit assembler dans son palais au mois de septembre 1714 les chefs et les principaux de ces quatre nations, et leur dit qu’il ne voulait point entendre parler de leurs différents chez lui ; qu’il prétendait que le commerce fût libre à tous ceux à qui il l’avait ouvert, non seulement à terre, mais encore en rade et même à la vue de la rade ; qu’il fallait s’ils voulaient continuer leur commerce, qu’ils convinssent d’une parfaite neutralité dans les lieux que je viens de marquer, et qu’ils s’engageassent solidairement pour les armateurs de leurs nations.[…]
Ce traité a été exécuté si exactement, par toutes les nations établies à Juda, que depuis ce temps-là, elles ont vécu ensemble dans une grande union, sans qu’il se soit passé entre elles la moindre chose qui ait troublé leur commerce. Or, comme tout le commerce ne regarde que l’achat des captifs que l’on transporte aux îles et terre ferme de l’Amérique, pour faire valoir les manufactures qu’on y a établies, il est à propos de faire connaître les marchandises et la quantité que l’on en donne par tête de captifs.
Révérend Père Jean-Baptiste Labat, Voyage du chevalier Des Marchais en Guinée, isles voisines, et à Cayenne, fait en 1725, 1726 et 1727, Publications de l’INALCO, 1974, t. II, p. 103-115.
3. L’Isle de Gorée
[image: image]
4. Les circuits du commerce négrier
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5. Les comptoirs français d’Afrique (xvie-xviiie siècle)
[image: image]






Chapitre 3
Ambitions et fragilités. Une construction inachevée (vers 1715-vers 1763)
Le Congrès d’Utrecht, qui aboutit à la paix du même nom en 1713, enregistre des amputations majeures du domaine colonial français au profit de l’Angleterre. Les territoires de la baie d’Hudson, ainsi que tous les cours d’eau qui s’y déversent, sont perdus ; Terre-Neuve devient entièrement anglaise, à l’exception d’une frange littorale au sud, où les pêcheurs français conservent des droits limités (le french shore). L’Acadie continentale est également cédée et devient la Nouvelle-Écosse. Mais les limites de la province vers la rive du Saint-Laurent restent floues, sources de contestations futures. Aux Antilles, l’Angleterre prend possession de la petite île de Saint-Christophe, qui fut le point de départ de la colonisation française dans les Caraïbes. Mais, surtout, elle récupère intégralement le monopole de l’asiento, dévolu à la France en 1701, qui était le droit de fournir l’Amérique espagnole en esclaves africains.
Ainsi, l’Empire se contracte au terme d’une période où il avait semblé s’affirmer. La monarchie a cherché à développer la prise de conscience impériale, la défense d’intérêts communs contre d’autres empires, avant tout les colonies britanniques d’Amérique du Nord mais aussi les colonies espagnoles. Il faut rappeler que seulement quelques années auparavant, à la veille de la guerre de Succession d’Espagne, en 1701, la France à la fois concluait à son avantage la longue période de conflits avec la Ligue iroquoise et fondait le fort de Détroit, clef de voûte de la jonction vers le pays des Illinois et le haut Ohio.
En outre, ces pertes territoriales se produisent alors que les Français n’ont subi aucune défaite majeure dans les colonies, si ce n’est la prise de Port-Royal en Acadie. De plus, les corsaires français sillonnent le golfe du Mexique et l’Atlantique. En 1711, le corsaire Duguay-Trouin parvient même à prendre les Anglais par défaut en lançant un raid audacieux contre Rio-de-Janeiro.
Ainsi, les clauses coloniales du traité d’Utrecht, très défavorables à la France, soulignent la perception différente des espaces coloniaux pour les dirigeants des deux nations antagoniques. Les Français les considèrent comme périphériques, le cœur de l’affrontement demeurant pour eux européen. Perdre des territoires lointains n’est rien, si cela peut permettre de tenir les positions entre Anvers et Strasbourg. L’essentiel est bien de faire diversion pour affaiblir l’ennemi. Au contraire, pour les Anglais, les colonies américaines ne sont pas à la marge, mais au cœur même du dispositif. Le centre de gravité de l’Empire s’est en effet déplacé significativement vers l’Atlantique Nord et il est donc fondamental de garantir la sécurité de ces colonies.
Il faut également prendre en compte les faiblesses structurelles de l’empire colonial français, son infériorité démographique et la stagnation de sa marine de guerre depuis le désastre de La Hougue en 1692, qui explique l’incapacité de la France à tenir les routes maritimes internationales et donc à approvisionner correctement les établissements coloniaux. Cette faiblesse ne saurait être compensée par les raids des flibustiers des Antilles, aussi spectaculaires soient-ils.
À partir de ce compromis fragile établi à Utrecht, il y a donc eu un retour des établissements français sur leur raison d’être originelle : le commerce. La période de la Régence est une période charnière : des sociétés coloniales s’affirment dans une croissance économique qui élargit considérablement les horizons du négoce. En dépit de sa déconfiture finale, l’expérience de Law a tout de même replacé l’enjeu colonial au cœur des finances du Royaume, comme il le fut dans le projet colbertiste.
Mais le domaine colonial ne peut être durablement réduit à une chaîne d’établissements et de comptoirs. Les considérations stratégiques reprennent en effet bien vite le dessus, et avec elles, le dessein impérial. Les conceptions militaires contredisent parfois les préoccupations commerciales, portées par des sociétés créoles dynamiques, mais de plus en plus taraudées par la question du statut des personnes. En effet, tandis que la logique impériale vise à davantage d’intégration et mène inéluctablement à l’unification des statuts, la logique créole veut conserver la diversité et la spécificité des établissements originels.
La Régence et les enjeux économiques
Inspirée par des cercles aristocratiques, la régence de Philippe d’Orléans s’oppose à la monarchie administrative et met en place un gouvernement par conseils : la polysynodie. Un Conseil de la Marine dont dépendront les colonies est créé, qui voit la suppression de la charge de secrétaire d’État à la Marine occupée par Jérôme Phélipeaux, comte de Maurepas et de Pontchartrain, le fils de Louis Phélipeaux, à qui on reproche d’avoir délibérément sacrifié la marine.
La polysynodie dure trois ans, du 15 septembre 1715 au 24 septembre 1718. La situation financière est alors véritablement catastrophique. Le budget est en fort déséquilibre à cause des énormes dépenses de la guerre de Succession d’Espagne financées par des emprunts, qu’il faut maintenant rembourser avec des intérêts élevés.
Sur le plan extérieur, on se tourne vers l’Angleterre, sacrifiant ainsi l’ambition d’une grande marine militaire. Les effets les plus directs se font sentir sur les mers bordant les colonies (mer des Caraïbes, canal du Mozambique) désormais purgées des flibustiers qui les infestaient. De véritables opérations de police sont même menées conjointement par les Français, les Hollandais et les Anglais. Le commerce devient dès lors plus sûr et les armateurs peuvent se lancer dans des campagnes moins risquées. Un traité de triple alliance est signé entre l’Angleterre, la France et les Provinces-Unies le 11 janvier 1717. Mais cette alliance inquiète terriblement les Bourbons d’Espagne. Le 8 janvier 1718, la France déclare la guerre à l’Espagne, conflit qui dure tout au long de l’année 1719. C’est dans ce contexte difficile que l’on décide de faire appel à Law afin de payer les troupes.
L’expérience de Law1
John Law est un aventurier écossais, quasiment un joueur professionnel. Il prend contact avec le monde des banquiers, servant d’intermédiaire entre les banques hollandaises, anglaises et les milieux les milieux d’affaires français (les partisans qui prêtent de l’argent à l’État). Law croit détenir le secret de la banque d’Amsterdam qui a une émission monétaire largement supérieure à son encaisse métallique. Tout repose en fin de compte sur la confiance (la monnaie est une monnaie fiduciaire). Dès la fin de l’année 1715, le Régent le met en contact avec les dirigeants de la Finance française, notamment Amelot, qui fait partie du lobby des armateurs nantais, marseillais et malouins. Le 2 mai 1716, Law reçoit l’autorisation de créer une banque privée par actions. Le 23 août 1717, il crée la Compagnie d’Occident, chargée de mettre en valeur les colonies françaises d’Amérique et le Sénégal. Il obtient pour ce faire la rétrocession des privilèges de la Compagnie de Louisiane fondée par le banquier Crozat. La Compagnie, lancée à grand renfort de publicité, vante la Louisiane comme un pays de cocagne. Finalement, c’est un énorme succès qui permet ainsi de diminuer la dette. La Compagnie est dotée d’un capital de 100 millions, réparti en 200 000 actions, la mise étant réalisée en papiers d’État garantis à la valeur de 1715.
Les principes économiques de Law ne sont pas fondamentalement en rupture avec le mercantilisme car tout est fait pour la gloire du Prince et le bien public. Mais les métaux précieux ne peuvent satisfaire les besoins d’un pays aussi grand que la France. Il faut donc émettre du papier-monnaie, sous forme de billets de banque, dans une proportion supérieure à celle de l’encaisse métallique, et autant qu’il sera nécessaire, c’est-à-dire en fonction de la puissance commerciale du pays qui l’émet. La valeur de l’argent repose sur la confiance du public dans l’avenir économique du pays. L’idée est de l’habituer aux facilités du papier-monnaie afin qu’il abandonne progressivement l’usage de la monnaie métallique.
Puissance commerciale et avenir économique se conjuguent aux colonies. Dans le but de rivaliser avec les Compagnies anglaise et hollandaise, banques et Compagnies doivent donc être liées à l’État car ce sont elles qui assurent la rentrée des impôts et le paiement des dettes. L’expérience ne peut réussir qu’avec un solide appui politique. On ne peut s’accommoder d’un pouvoir collégial, il faut que le pouvoir de décision soit concentré : la mise en sommeil de la polysynodie à partir de 1718 est étroitement liée au système de Law. En décembre 1718, la banque de Law est devenue Banque Royale. Les dettes de l’État allaient être remboursées en actions de la Compagnie, qui ne cesse d’augmenter son capital. Elle absorbe plusieurs compagnies coloniales françaises et devient la Compagnie des Indes.

L’entrée en scène de la Louisiane
À en croire les prospectus lancés par la Compagnie des Indes, la Louisiane est un fabuleux réservoir de métaux précieux, un nouvel Eldorado qui assure d’abord le succès d’ouvrages de circonstance comme la Description du Mississippi, du chevalier de Bonrepos, parue à Rouen en 1720, ou bien les Relations de la Louisiane et du Mississippi, du chevalier de Tonty, publiées à la même date :
« L’établissement de la Louisiane sera un objet immense. Je sais qu’il faut du temps pour former une colonie et pour en tirer tout le fruit qu’on en peut espérer, mais si l’on considère les prémices des fruits que nous avons tirés de celle-ci en tabac, en soies, en indigo, en argent, l’heureux climat sous lequel elle est placée, la bonté de ses terres, le choix qu’on en peut faire dans sa vaste étendue, les mœurs douces de ses habitants actuels, la quantité d’établissements que de riches particuliers et des compagnies y font de jour en jour, on doit espérer de la voir dans peu de temps plus florissante que ne l’ont été, après nombre d’années, celles de nos voisins et les nôtres mêmes, qui n’ont pas eu ces secours. »
Les Habitations ne se consacrent pas à la monoculture. Elles produisent des cultures vivrières, notamment le riz, qui s’acclimate facilement sur les terrains inondables, mais aussi le maïs et les haricots. Les productions commerciales sont le tabac et l’indigo, ce dernier ayant l’avantage de pouvoir être cultivé en alternance avec le riz. Sur le reste des terrains défrichés, on laisse la « savane », La colonisation s’intensifie par la création de la Nouvelle-Orléans en 1718 et le rattachement du pays Illinois à la Louisiane. Les fermiers vendent leurs farines en Basse-Louisiane et importent des esclaves noirs pour défricher les terres. Comme dans le delta du Mississippi, les Noirs peuvent représenter plus du tiers de la population, ce qui contribue à souligner l’originalité du pays des Illinois, avec une production agricole non tropicale, mais un esclavage partiellement domestique.
Pour peupler la colonie, on a l’idée d’y envoyer les plus valides parmi les vagabonds et gens sans aveu que l’on va systématiquement pourchasser à l’aide d’une force particulière, nommée « les bandouliers du Mississippi ». La déportation des femmes a marqué les esprits à travers le personnage de Manon Lescaut, héroïne du roman éponyme de l’abbé Prévost. Law intervient personnellement pour recruter des éléments plus sains en leur attribuant une dot, ce sont les « Filles de la Cassette ». Mais il y a une évidente contradiction entre la visée répressive (purger le Royaume de ses vagabonds) et la visée populationniste qui reste celle de Law, comme de tous les économistes de l’époque. La rumeur d’enlèvements se répand, dont la responsabilité est attribuée à Law. Pour contourner les difficultés, et conformément aux principes mercantilistes, celui-ci fait appel en mars 1720 à des artisans étrangers (4 000 émigrés allemands « volontaires » sont regroupés à Lorient pour embarquer) afin de ne pas priver la France de sa main-d’œuvre.
La Compagnie des Indes a concédé des terres, tant aux colons venus de métropole qui ont pu s’acclimater, qu’aux Canadiens coureurs des bois qui ont descendu le fleuve pour tenter l’aventure. Mais la grande faiblesse du peuplement européen et la difficulté à se procurer des esclaves amérindiens contraignent les Habitants à avoir recours aux esclaves africains pour la mise en valeur des concessions : la Compagnie des Indes, qui détient le monopole de l’introduction des esclaves noirs en Louisiane, fait ainsi venir environ 6 000 Africains.
De 1718 à 1721, ce sont environ 7 000 Européens qui débarquent en Louisiane, s’ajoutant aux quelque 400 Européens préalablement installés. En 1726, il n’en reste plus que 2 200. Le « pays de cocagne » est alors de plus en plus perçu comme un bagne, un mouroir et un bordel, réputation détestable qui a sa part dans la banqueroute de l’établissement de Law, le 17 juillet 1720.
En 1721, la Couronne prend la tutelle de la Compagnie des Indes qui perd son monopole, de telle sorte que la communauté afro-américaine ne se développe plus par achats directs : les particuliers s’approvisionnent eux-mêmes, soit aux Antilles, soir par la contrebande britannique ou hollandaise. Toutefois, les individus d’origine africaine se renouvellent essentiellement par croît naturel et, à l’image de ce qui se produit dans les colonies britanniques du sud du continent, cette communauté se créolise fortement.
La législation colbertiste est introduite en 1724, mais avec des dispositions qui l’infléchissent très nettement dans un sens racialiste qu’elle n’avait pas au départ. C’est alors que l’on va vraiment passer au Code noir, le qualificatif apparaissant vers le milieu du xviiie siècle seulement.
Prenons à titre d’exemple deux dispositions particulières2 : celle sur les mariages mixtes (article 9 de l’Édit de 1685) et celle sur les affranchissements (article 59 de l’Édit de 1685).
Pour les mariages mixtes, il est dit : « Les hommes libres qui auront eu un ou plusieurs enfants de leur concubinage avec des esclaves, ensemble les maîtres qui les auront soufferts, seront chacun condamnés en une amende de 2 000 livres de sucre, et, s’ils sont les maîtres de l’esclave de laquelle ils auront eu lesdits enfants, voulons, outre l’amende, qu’ils soient privés de l’esclave et des enfants et qu’elle et eux soient adjugés à l’hôpital, sans jamais pouvoir être affranchis. N’entendons toutefois le présent article avoir lieu lorsque l’homme libre qui n’était point marié à une autre personne durant son concubinage avec son esclave, épousera dans les formes observées par l’Église ladite esclave, qui sera affranchie par ce moyen et les enfants rendus libres et légitimes » (article 9).
Dans le Code de la Louisiane de 1724, cet article est devenu plus sèchement l’article 6 : « Défendons à nos sujets blancs de l’autre sexe de contracter mariage avec les Noirs, à peine de punition et d’amende arbitraire ; et à tous curés, prêtres et missionnaires séculiers et réguliers, et même aux aumôniers de vaisseaux, de les marier. »
Pour les affranchissements : « Octroyons aux affranchis les mêmes droits, privilèges et immunités dont jouissent les personnes nées libres : voulons que le mérite d’une liberté acquise produise en eux, tant pour leurs personnes que pour leurs biens, les mêmes effets que le bonheur de la liberté naturelle cause à nos autres sujets. » Cet article 59 de l’Édit de 1685 est corrigé de la façon suivante par l’article 52 du Code de 1724 : « Déclarons leurs affranchissements faits dans nos îles, leur tenir lieu de naissance dans notre dite province de Louisiane et les affranchis n’avoir besoin de nos lettres de naturalité pour jouir des avantages de nos sujets naturels de notre royauté, terres et pays de notre obéissance, encore qu’ils soient nés dans les pays étrangers. Déclarons cependant les dits affranchis, ensemble le Nègre libre, incapables de recevoir des Blancs aucune donation entre vifs, à cause de mort ou autrement. Voulons qu’en cas qu’il leur en soit fait aucune, elle demeure nulle à leur égard, et soit appliquée au profit de l’hôpital le plus prochain. »


Le « décollage » colonial
L’Habitation au cœur du système économique de plantation
Effaçant les traces anciennes d’occupation du territoire, le paysage productif des « îles à sucre » se fixe pour les décennies à venir. Les parties basses (plaines littorales, bassins, vallées) sont livrées à l’exploitation intensive. L’Habitation structure l’espace, autour de la maison du maître, la Gran’ Case, avec des ateliers de production, et en périphérie le village des esclaves, entouré par les jardins vivriers. C’est l’unité de résidence, un monde quasi fermé et très hiérarchisé. Plus loin s’étendent les champs de canne, de coton et d’indigo. La transition avec les collines verdoyantes, les mornes, se fait par des pâturages pour les animaux de trait, les savanes. Les ateliers d’élaboration du produit destiné à l’exportation (sucre blanc ou sucre terré, carrés d’indigo) se trouvent en général à proximité d’un cours d’eau ou d’une dérivation de cours d’eau, la force motrice du vent n’étant utilisée que de façon exceptionnelle par des moulins. Les animaux de trait (ânes, mulets) qui tractent les charrettes fournissent également la force d’appoint nécessaire pour faire tourner les mécanismes des ateliers.
Changements structurels de la population des Antilles au début du xviiie siècle

	Saint-Domingue
	1680
	1720
	1750
	1770
	1789

	Blancs
	4 336
(65 %)
	7 926
(14 %)
	13 741
(8 %)
	
	

	Esclaves
	2 102
(31 %)
	47 528
(83 %)
	148 530
(90 %)
	
	

	Libres de couleur
	210
(3 %)
	1 573
(3 %)
	3 478
(2 %)
	
	

	Total
	6 648
	57 027
	165 749
	
	

	
	
	
	
	
	

	Guadeloupe
	1687
	1730
	1753
	
	

	Blancs
	3 232
(40 %)
	7 433
(21 %)
	9 134
(18 %)
	
	

	Esclaves
	4 602
(56 %)
	26 801
(75,5 %)
	40 525
(79,5 %)
	
	

	Libres de couleur
	273
(4 %)
	1 262
(3,5 %)
	1 300
(2,5 %)
	
	

	Total
	8 107
	35 496
	50 959
	
	

	Martinique
	1700
	
	
	1767
	

	Blancs
	6 957
(31,5 %)
	
	
	11 619
(13,5 %)
	

	Esclaves
	14 566
(66 %)
	
	
	70 533
(83 %)
	

	Libres de couleur
	507
(2,5 %)
	
	
	1 814
(2 %)
	

	Total
	22 030
	
	
	83 966
	




Les équilibres démographiques se rompent et créent des structures ethno-raciales profondément inégalitaires3. Chez les Blancs, les engagés n’existent plus et les clivages sociaux sont fondés sur la fortune, non sur le statut. Les catégories ethno-raciales sont fixées rapidement à Saint-Domingue, dès la Régence et la physionomie de la « perle des Antilles » restera figée jusqu’à la Révolution, à l’exception des libres de couleur. Ces derniers croissent dans la deuxième moitié du siècle et posent de plus en plus un problème à la société blanche coloniale, qui réagit par des mesures discriminatoires. C’est le « préjugé de couleur », qui infléchit la législation colbertiste dans un sens nettement racialiste. Cette population « libre de couleur » comprend à la fois des affranchis, par manumission (acte d’affranchissement) et des sang-mêlé, par processus de miscégénation (union d’un homme blanc et d’une femme noire, le contraire étant exceptionnel). Ces derniers, qualifiés péjorativement de « mulâtres », toujours issus d’une union mixte, peuvent être libres ou esclaves (le statut servile se transmettant par la mère, il faut que celle-ci ait été affranchie pour qu’ils naissent libres), tandis que les affranchis peuvent être des mulâtres ou des « Noirs libres ».
La société de plantation4 est compartimentée et hiérarchisée, reproduisant et démultipliant les différences raciales. Les planteurs ou « Habitants » sont les « grands blancs » ou « blancs blancs », chez qui l’oisiveté est la valeur suprême. C’est aussi un univers d’extrême violence5 : le maître est le dispensateur d’une justice sommaire, ponctuée de coups de fouet, de châtiments corporels qui peuvent aller jusqu’à la mutilation (en cas de fuite ou « marronnage »), les viols sont monnaie courante. Les maîtres contrôlent également les forces de l’ordre dirigées par les capitaines de la milice, qui regroupe les blancs de toute une circonscription territoriale, le « quartier ».
Le processus de « civilisation des mœurs » qui se développe alors en Europe n’atteint pas le monde colonial, où persiste une justice domaniale, indépendante d’une justice régalienne qui n’a que peu de prise sur les esclaves, donc sur la majorité de la population, et où règne une grande brutalité dans les rapports sociaux, jusqu’entre les personnes de condition libre. La surveillance et la gestion quotidienne reviennent au contremaître, sous le contrôle de l’intendant, ou procureur. Les contremaîtres, tout comme les artisans d’Habitation, sont des « petits Blancs » ou des mulâtres, exceptionnellement des Noirs libres.
Les esclaves sont hiérarchisés : ceux qui travaillent dans les champs, hommes ou femmes, sont répartis en ateliers de travailleurs et connaissent les conditions de vie les plus éprouvantes. Au-dessus, se trouvent les esclaves travailleurs spécialisés et enfin les esclaves domestiques, qui partagent l’intimité du maître et de sa famille. Cette hiérarchie servile recoupe d’autres clivages, selon les origines : les nègres « créoles », nés aux îles, connaissent une forme de promotion sociale par rapport aux « bossales », fraîchement débarqués d’Afrique, eux-mêmes répartis par classifications pseudo-ethniques qui sont davantage le reflet des représentations coloniales que des réalités du pays d’origine : les « congos » sont supposés robustes et dociles, les « mandingues », plus intelligents mais plus revendicatifs, les « aradas », de redoutables « nègres guerriers », etc. Toute individualité est niée au profit d’une représentation fantasmée.
La ville coloniale, un monde à part
La ville coloniale est d’abord un port, l’interface entre la campagne productive et les continents lointains, l’Afrique et l’Europe. Sur les quais, on trouve le marché où les esclaves sont vendus aux enchères, les entrepôts des maisons de commerce, qui regorgent des produits de l’import-export. Toute une population interlope de matelots, de piroguiers qui se livrent au cabotage et à la contrebande, gravite autour des commis des maisons de commerce. C’est par excellence le monde des « petits blancs », instable et violent. En arrière se déploie la ville coloniale classique, selon un urbanisme planifié et géométrique, comme au Cap-Français, à Léogane ou Saint-Marc à Saint-Domingue, à Fort-de-France ou Saint-Pierre en Martinique, à Basse-Terre en Guadeloupe, à la Nouvelle-Orléans en Louisiane.
Un monde du travail composé de petits boutiquiers, d’artisans et de domestiques anime ces quartiers urbains. Les femmes y sont proportionnellement plus nombreuses que les hommes et sont souvent des libres de couleur. Des esclaves en fuite s’y réfugient dans la clandestinité (petit marronnage) et côtoient des esclaves « placés » par leur maître pour tenir un commerce. Si le monde urbain offre une opportunité de promotion sociale, en particulier pour les femmes de couleur libres6, c’est également là que l’on mesure à quel point l’esclavage est devenu un fait social. Tel(le) esclave « placé(e) » par le maître pour tenir une boutique, peut à son tour acquérir deux ou trois esclaves comme main-d’œuvre.
La police des villes est l’affaire du Conseil souverain. Les effectifs permanents sont maigres pour des tâches énormes : inspection des marchés, police des cabarets, propreté des rues et respect des règles d’urbanisme, surveillance des bals et lieux de spectacles, répression des attroupements, traque des marrons et des déserteurs, lutte contre les incendies, contre la divagation des animaux, etc. Le Conseil souverain appointe un prévôt, quelques exempts blancs, une petite troupe (quatre ou cinq hommes) composée d’archers de couleur. Pour ramasser les ordures, conduire des travaux publics, il réquisitionne des ateliers d’esclaves ; dans les grandes villes, ces esclaves ont le même statut que ceux qui sont propriété de l’État, les « nègres du roi ».
En fait, la police urbaine témoigne de l’extension croissante d’un régime juridique assez indifférent aux particularismes locaux, une conception impériale qui empiète sur le domaine juridique étendu des maîtres. Une autre institution, d’origine métropolitaine, de la compétence du Conseil souverain au départ, puis de celle du gouverneur, en témoigne : la maréchaussée. Spécialisée dans la chasse aux marrons, elle se substitue aux milices de quartiers. Encadrées par des officiers blancs, les troupes sont toutefois composées pour l’essentiel d’hommes de couleur libres. Puis elle diversifie ses attributions, alignant ses missions sur la maréchaussée métropolitaine : surveillance des grands chemins, répression du marronnage, mais aussi de la désertion des petits blancs, auxiliaire des tâches de justice des Conseils.
Précocement instituée à Saint-Domingue, dès 1705, elle est périodiquement réorganisée jusqu’au règlement du 20 janvier 1733, qui la place dans les mains du gouverneur, et lui imprime le moule métropolitain. Sur le même modèle, et pratiquement à la même date (1735), Mahé de la Bourdonnais crée une maréchaussée pour l’île de France, composée majoritairement de noirs malgaches, et de topases (métis de portugais et d’indiennes).


L’essor des comptoirs de l’océan Indien
Les Mascareignes
Le nom de l’archipel vient de son découvreur, le navigateur portugais Dom Pedro de Mascarenhas, gouverneur des Indes pour le compte du roi de Portugal. En 1528, il avait abandonné la route traditionnelle du canal du Mozambique, qui longe la côte occidentale de Madagascar, au large du continent africain, pour prendre la route directe, en doublant le cap Sainte-Marie, au sud de Madagascar, et ensuite faire route à travers l’océan Indien. C’est alors qu’il reconnaît l’archipel ; il donne le nom de Mascarenhas à l’île qui deviendra l’île Bourbon, Santa Appolonia qui deviendra Maurice. La troisième île est Rodrigues, sur laquelle les marins s’approvisionnaient en tortues géantes. Cet archipel est alors inhabité.
Le produit de base qui transite sur la route des Indes, ce sont les épices, pour lesquelles les négociants sont bien déterminés à briser le monopole hollandais. L’escale de Madagascar est pratiquement obligatoire et l’île des madécasses, comme les Français appellent alors les indigènes, prend une grande importance à la fois pour réparer les dégâts d’une navigation toujours mouvementée, et comme escale de rafraîchissement. Les plans d’installation des Français dans cette partie du monde sont déjà anciens.
Formant une véritable petite république indépendante, les négociants malouins s’associent aux marchands de Laval et Vitré pour fonder la Compagnie de Saint-Malo en 1616.
En 1630, des marchands de Dieppe reconnaissent la côte orientale de Madagascar, alors la plus mystérieuse, et en rapportent des produits à forte valeur ajoutée (bois rares et cuirs). En 1638, ils envoient une expédition pour fonder une Habitation à l’île Maurice. La position de Madagascar, la « Grande Île », attire l’attention de Richelieu, qui donne son aval à la fondation d’une « fidèle société et compagnie pour l’entreprise, traite et Habitation audit pays de Madagascar, îles et côtes adjacentes, sous le nom et titre de la Compagnie des Indes orientales », en avril 1642. Parmi ses actionnaires (au nombre de 24), on compte Fouquet et le marquis de La Meilleraye. Cette compagnie obtient le droit exclusif d’armer des vaisseaux à destination de Madagascar et des îles adjacentes « pour y ériger colonies et commerce ainsi qu’ils aviseraient bon estre pour leur traffic, et en prendre possession au nom de Sa Majesté Très Chrétienne ». Il ne s’agit plus uniquement de commerce, mais bel et bien de colonisation.
Un groupe de colons s’installe au Fort-Dauphin, au sud de cette Grande Île, dont le nom souligne aussi l’importance. Le projet d’établissement est un véritable défi lancé aux Hollandais, dont la VOC monopolise le commerce dans l’océan Indien. Fondée par Jacques de Pronis en mars 1642, l’« Habitation » de Fort-Dauphin comprend des magasins et des entrepôts de stockage pour le riz ou les peaux. Pronis reconnaît Sainte-Marie au sud, la baie d’Antongil au nord-est. Mais les relations s’enveniment, tant avec les engagés débarqués au cours de deux voyages qu’avec les Madécasses, pourtant bien disposés envers les Blancs. Les colons finissent par emprisonner De Pronis et le livrent, en 1646, au commandant d’une troisième expédition, Lebourg. Mais les deux hommes réussissent à s’entendre et Pronis est rétabli dans son commandement. Douze colons rebelles sont déportés vers Bourbon, inaugurant ainsi le peuplement de l’île (octobre 1646). Le commandant hollandais de Mauritius rencontre Lebourg et Pronis et leur demande de lui livrer des indigènes pour en faire des esclaves. L’accord des deux Français provoque le mécontentement des indigènes et conduit à un déferlement de violences : chasse à l’homme, meurtres et représailles. La Compagnie relève Pronis et le remplace par un de ses employés, Étienne de Flacourt, en 1648.
Gouverneur du petit établissement de Fort-Dauphin, il établit des relations avec les puissants royaumes africains des hauts plateaux. En 1649, il prend possession d’une grande île, quasi déserte, au large, et la baptise « Bourbon ». En 1658, il publie deux textes essentiels, Histoire de la grande île Madagascar, dédiée à Fouquet, et Relation des événements, récit dans lequel il prône une colonisation par mariages mixtes autour de comptoirs fortifiés et d’établissements commerciaux dans les îles Bourbon et Rodrigue. Mais sa mort tragique en 1660, suivie de celle La Meilleraye et de la disgrâce de Fouquet laisse la petite colonie quasiment abandonnée.
Louis XIV rachète les droits du duc de La Meilleraye pour les intégrer aux privilèges de la Compagnie des Indes orientales à l’est du cap de Bonne-Espérance, créée en 1664, sous l’égide de Colbert. Le but est de faire de Madagascar la grande colonie française de l’océan Indien.
La Compagnie est dirigée par un syndicat de douze membres, essentiellement parisiens. Un premier armement est envoyé vers Madagascar en mars 1665 et les nouveaux directeurs (De Beausse et De Montaubon) trouvent l’établissement de Fort-Dauphin dans une situation misérable, environné d’indigènes très hostiles. La colonie ne doit en fait sa survie qu’à la médiation des femmes malgaches qui vivent avec les Français, et qui jouent le rôle d’intermédiaires culturels avec les royaumes de l’intérieur.
Louis XIV est déterminé à faire passer la colonisation de Madagascar avant le développement du commerce indien. Il y aurait des distributions de terres aux nationaux français ; se constitueraient des domaines conférant anoblissement, titres valables en France après cinq ans de résidence à Madagascar ; les ouvriers qui resteraient à Madagascar pendant huit ans auraient le chef-d’œuvre dans toutes les villes du Royaume où ils voudraient s’établir ; des centres de colonisation seraient créés, en plus de Fort-Dauphin, dans la baie Saint-Augustin, à Galemboule, à l’île Sainte-Marie et dans la baie d’Antongil. La colonie est placée sous la direction d’un vice-roi nommé par Louis XIV et non d’un directeur nommé par la Compagnie. Madagascar devient l’île Dauphine.
La colonisation de l’île Dauphine, aux yeux des actionnaires, est susceptible de compromettre le commerce avec les Indes, qui est leur objectif principal. Dès lors, ils rétrocèdent l’île à la Couronne, pour ne plus se consacrer qu’au commerce de l’Inde. En octobre 1669, ils suppriment l’escale de Fort-Dauphin, qui est reportée à l’île Bourbon. Ainsi, intérêt stratégique et intérêt commercial ne cessent de se contrarier.
Dès lors, l’établissement de Madagascar est pris dans une perspective globale qui consiste à armer une grande flotte de guerre apte à ruiner la marine hollandaise, et à s’imposer dans tout l’océan Indien. Cette flotte puissante, commandée par De La Haye, quitte Rochefort en mars 1670 et arrive à Fort-Dauphin le 23 novembre. L’établissement est en pleine croissance, les indigènes sont pacifiés, de grandes Habitations se sont créées, mais De La Haye multiplie les erreurs avec les chefs indigènes en les traitant en subordonnés et en cherchant à toute force à en faire des sujets dociles. Après avoir lancé contre eux plusieurs expéditions qui tournent au désastre et provoqué la montée de l’insurrection, De La Haye décide d’abandonner la colonie. Dans la nuit du 27 août 1674, 75 Habitations sont incendiées, et les colons français qui étaient restés sur l’île sont massacrés. Les survivants sont transférés à Bourbon.
Il y a ensuite comme un « trou noir » dans l’histoire des établissements français de cette partie du monde, à l’époque de la guerre de Succession d’Espagne. Les parages sont infestés par les pirates, qui pratiquent toutes sortes de trafics pour leur propre compte, bien loin de l’image idéalisée qu’en donneront les romanciers et les chroniqueurs. Les Hollandais se voient contraints d’abandonner l’île de Santa Appolonia, rebaptisée « Mauritius » en l’honneur du héros de la guerre d’Indépendance, Maurice de Nassau, prince d’Orange, en 1710. Les Français viennent s’y installer et prennent possession de « Maurice » le 20 septembre 1715. Vers 1717, l’île compte 900 Habitants et 1 100 esclaves, les colons cultivent le café qu’ils ont trouvé dans l’île à l’état sauvage. On abandonne le grand projet de colonisation de Madagascar pour se reporter sur les îlots des Mascareignes, escales de rafraîchissement sur la route des Indes. La population originelle est métissée, ainsi que le remarque le jésuite Brown en 1721 : « La nécessité de peupler l’île fit contracter des mariages entre tous ces inconnus, qui s’allèrent indistinctement les uns avec les autres, et il en est résulté un mélange bizarre de couleurs qui surprend tous les étrangers. Cependant la couleur brune est la plus dominante. »
Concédée à la Compagnie des Indes qui gérait déjà l’île Bourbon, l’île « Maurice » devient l’île de France. Le premier établissement est fondé au Port-Bourbon, au sud-est de l’île, le 13 juin 1722. Le 23 décembre 1730, le gouverneur Nicolas Maupin fixe le principal établissement à l’opposé, au nord-ouest, à Port-Louis, où, en raison des vents, l’abord est plus facile qu’à Port-Bourbon. L’île de France devient alors une escale pour les navires de la Compagnie. Le 12 octobre 1725, on dénombre 213 Habitants (esclaves exclus par conséquent). Les premiers esclaves avaient été introduits par les Hollandais : ils venaient de Madagascar, puis de Guinée, de l’Inde du Sud et du Mozambique7.
À l’île Bourbon, les petits noyaux de peuplement, qui se sont développés depuis 1665, se répartissent entre Saint-Denis, Saint-Paul et Sainte-Suzanne et les colons sont fermement encadrés par des missionnaires. En 1711, un Conseil provincial composé de trois magistrats au civil et cinq au criminel est créé. Les jugements sont soumis à l’appel du Conseil souverain installé à Pondichéry depuis 1701, sauf s’il s’agit d’esclaves, car en ce cas on reste dans le cadre de la justice domaniale. Il peut aussi fonctionner comme Conseil de gouvernement auprès du gouverneur. Depuis 1704, la Compagnie a installé, à côté du gouverneur, un agent permanent, le secrétaire fiscal, ce dernier supervise notamment la révision des actes de propriété octroyés par les gouverneurs précédents. En est issue l’Ordonnance de 1713 qui fixe à la mise en valeur des terres concédées un délai à l’expiration, au terme duquel celles qui ne seraient pas défrichées reviennent à la Compagnie. Vers 1715, la population est de 700 à 800 personnes, qui vivent dans des huttes, vêtus de peaux de chèvre, nu-pieds, privés des instruments les plus élémentaires, s’adonnant essentiellement à la chasse et à la pêche et cultivant occasionnellement quelques légumes à vendre aux rares navires de passage.
La Compagnie de Saint-Malo, qui a pris la suite de la Compagnie des Indes orientales de Colbert, introduit vers cette époque la culture du café, changeant en profondeur le destin de l’île. Mais, pour qu’un réel « décollage » se produise, il faut l’impulsion d’une personnalité d’exception, Bertrand-François Mahé de la Bourdonnais. Né à Saint-Malo en 1699, dans une famille déchue de la vieille noblesse bretonne, qui s’adonne au commerce, il s’embarque dès l’âge de dix ans pour l’océan Indien puis navigue sur toutes les mers du globe. En 1719, il entre au service de la nouvelle Compagnie des Indes orientales réorganisée par Law comme lieutenant en second. En 1723, il part pour les Indes orientales et prend part au commerce d’Inde en Inde. Associé avec le gouverneur de Pondichéry, Lenoir, il démissionne de la Compagnie des Indes et amasse une véritable fortune.
Nommé gouverneur des îles de France et Bourbon en 1735, La Bourdonnais a réussi à persuader le contrôleur général des Finances Orry de la nécessité de faire de l’île de France une importante base navale et un grand entrepôt pour le commerce d’Inde. Il arrive dans la colonie le 4 juin 1735, s’installe à Mon plaisir, non loin de ce qui n’est alors que « le camp », et qui deviendra Port-Louis. Là, il se fait construire un palais entouré d’un jardin tropical.
Sur l’île, le ravitaillement en vivres est notoirement insuffisant et la population, très brutale, est encore proche du mode de vie des bases de pirates d’où elle tire ses origines. Entre 1735 et 1740, il parvient à transformer un modeste établissement en une colonie organisée et prospère. Il fait venir des artisans, des maçons et des charpentiers de l’Inde pour travailler sur les chantiers de construction et les radoubs. Un arsenal, des forges, des casernes, des hôpitaux voient le jour et les premières routes apparaissent.
Le marronnage se pratique à grande échelle, mettant en péril l’équilibre déjà fragile des plantations : pour faire la chasse aux marrons, très nombreux, La Bourdonnais organise une maréchaussée spéciale, composée de noirs malgaches, puis de topases (métis de Portugais et d’Indiennes). Il décide de diversifier les cultures en développant la canne à sucre, l’indigo et le coton. De plus, afin que l’île devienne une escale de ravitaillement, on élève des troupeaux de bovins et on se livre aux cultures maraîchères du manioc, du blé, du riz, des patates et des lentilles.
En 1738, il fait de Saint-Denis la capitale de Bourbon. C’est l’époque où la culture du café transforme durablement l’économie de l’île. Mais celle-ci doit rester prioritairement un centre d’approvisionnement pour l’île de France et les flottes de la Compagnie des Indes. Dans ce but, il impose que chaque Habitation cultive des céréales (mais, riz, blé) à côté des caféiers. Il fait en outre cultiver du manioc pour la nourriture des esclaves.
Survient alors la guerre de Succession d’Autriche, dans laquelle les Français se trouvent de nouveau face à l’ennemi anglais. Les Mascareignes vont jouer au cours de ce conflit un rôle stratégique prépondérant, qui leur est toutefois vigoureusement disputé par les comptoirs indiens, et avant tout par Pondichéry.


Le « grand dessein » indien : du comptoir au « protectorat
Les comptoirs français dans l’empire moghol
À la mort d’Aurangzeb, en 1707, l’empire moghol est encore une réalité présente et respectée, des confins de la Perse au sud du Dekkan. Il est partagé entre 22 provinces administrées par des soubab – vice-rois –, découpées à leur tour en gouvernements assurés par des nababs – gouverneurs. Une élite musulmane administre cet ensemble.
Trente ans plus tard, en 1739, le pillage de la capitale, Dehli, par l’empereur de Perse Nadir Shah, consacre un irrémédiable déclin entraînant la montée en puissance des souverains périphériques. Les soubab ne reconnaissent plus à l’empereur d’autre autorité que nominale. Des entités pratiquement indépendantes voient le jour, à l’image de la Confédération Mahratte, au nnord-ouest du Dekkan, qui regroupe les adeptes du brahmanisme8.
Les Européens étaient déjà présents à la périphérie de l’empire au moment de sa plus grande puissance, mais c’est la dilution de l’autorité centrale qui va leur permettre de s’immiscer dans les jeux de rivalités et de concurrence entre les principautés locales. Des affaires commerciales auxquelles ils étaient d’abord confinés à l’intervention politique et militaire, du soutien ponctuel aux alliés de circonstances à l’implication globale selon la logique de l’affrontement impérialiste, les Européens sont happés par l’engrenage que nous avons déjà vu à l’œuvre au Canada et en Afrique occidentale. Toutefois, le prestige et l’éclat de l’empire moghol perdurent en dépit de sa perte d’autorité politique. La « civilisation » indienne n’est pas celle des Amérindiens ou des Africains. Aux yeux des Européens, c’est une antique et authentique civilisation structurée, une altérité irréductible à la « sauvagerie ».
Le comptoir originellement le plus important est celui de Surat, sur la côte occidentale de la péninsule indienne, là où se rencontrent les routes qui vont vers la Perse, l’Arabie et la côte orientale de l’Afrique. Les caravanes de l’Asie centrale y échangent leurs produits contre les cargaisons venues de la mer Rouge et du golfe Persique. Une telle position attire les convoitises de tous les marchands européens. La Compagnie française des Indes n’est pas en reste : elle cherche à gagner la péninsule par la voie maritime, puis, de là, s’installer par la voie terrestre au plus près du pouvoir, dans la vallée du Gange.
Caron, directeur commercial de la Compagnie, passe par Madagascar en novembre 1667 et arrive à Surat au début de 1668, où il crée une factorerie. La factorerie est le siège de la Compagnie, où réside un facteur ou premier commis. Plusieurs factoreries coexistent au sein d’un comptoir au xviie siècle. Caron, huguenot réfugié aux Provinces-Unies, a été pendant vingt-deux ans au service de la Compagnie hollandaise des Indes.
Quelques années plus tard, François Martin va élargir considérablement le rayon d’action de la Compagnie. Fils d’un épicier parisien passé au service de la Compagnie des Indes, il devient directeur commercial, puis directeur de la côte du Coromandel – la côte orientale du Dekkan –, du Bengale et des lieux du Sud où la Compagnie porterait son commerce. Il devient directeur de la Compagnie et le reste jusqu’à sa mort en 1706. En 1673, il obtient du souverain local la concession d’un territoire, sur la côte orientale de la péninsule où il allait édifier Pondichéry un an plus tard, là où n’existait au départ qu’un petit village de pêcheurs. Martin y ouvre des ateliers de tissage et multiplie ensuite la création des comptoirs : Masulipatnam au nord-est du Dekkan (1687), Cassimbazar, Hoogly (1674) et Chandernagor (1690), tous trois au Bengale. Le commerce d’Inde en Inde va se développer considérablement à partir de ces comptoirs.

Pondichéry, comptoir principal
Pondichéry est prise par les Hollandais le 6 septembre 1693, mais le traité de Ryswick rend l’établissement à la France. Martin décide de rétablir l’activité du comptoir et de celui de Chandernagor. En 1701, le siège de la Compagnie est transféré de Surat à Pondichéry : désormais c’est le commerce vers l’Extrême-Orient qui l’emporte sur le commerce vers la Péninsule arabique, qui avait fait la fortune de Surat. Martin installe des manufactures de toiles peintes, pour lesquelles il existe un important marché en Europe, fortifie la ville et en dessine le plan géométrique. Ces travaux sont terminés en 1706, trois ans avant sa mort.
En 1719, lorsque Law fait fusionner la Compagnie d’Occident, la Compagnie des Indes orientales et la Compagnie de Chine pour former la nouvelle Compagnie des Indes, Pondichéry est tout naturellement le pôle organisateur et le relais du commerce asiatique.
Chaque année, en hiver, l’escadre de la Compagnie des Indes part de Lorient, fait escale à Cadix pour charger le précieux argent (les piastres) qui vient des Amériques, puis se dirige, soit vers les Mascareignes, soit vers Pondichéry.
C’est là que le courtier de la Compagnie réunit chaque année en mai les marchands indiens, leur fait connaître la quantité d’étoffes souhaitées et leur consent des avances. Les marchands passent ensuite, par le biais de leurs commissionnaires, des commandes aux tisserands. Quand on parle de « commerce indien », il faut mettre l’accent sur la couche intermédiaire des marchands, des artisans et des marins indiens. Le courtier n’est en fait qu’un intermédiaire entre la Compagnie et eux. Ce sont les Indiens qui font le marché et fixent les prix : ils livrent l’opium du Bihar, les soieries du Kazimbazar (Bengale), les mousselines de Dacca, les cotonnades du Carnatic et le poivre du Kérala (côte du Malabar, au sud-est de la péninsule). En échange, ils reçoivent des métaux précieux, en particulier de l’argent (sous forme brute ou de piastres espagnoles, le plus souvent) sans lequel tout commerce est inenvisageable au-delà du cap de Bonne-Espérance, mais aussi du fer et du plomb. En octobre, les marchands livrent les étoffes, dont le courtier vérifie la qualité.
Les navires de la Compagnie se servent également des comptoirs indiens comme bases pour le commerce « d’Inde en Inde », afin d’apporter en Chine, au Japon, en Insulinde ou vers la Péninsule arabique des marchandises européennes, des piastres, mais aussi des productions indiennes. Vers la Chine, ils relâchent à Canton, où la présence des Européens n’est tolérée qu’à titre temporaire, ils y chargent l’or, le thé, les soieries, les porcelaines et les objets en laque. Vers la Péninsule arabique, ils font escale à Bassorah ou à Moka pour charger du café ou des lingots d’argent. Toutes ces productions sont ensuite amassées dans les entrepôts de la Compagnie, installée dans les comptoirs de l’Inde. Les taux de profit de ce commerce dérivé sont très élevés, entre 30 % et 50 %, en moyenne9.
En 1726, la Compagnie nomme Pierre-Christophe Lenoir président des conseils de toutes ces provinces de l’océan Indien. Ce dernier réussit à éponger les dettes de la Compagnie et s’attire les faveurs des princes indiens. Le plan d’urbanisme de Pondichéry est entièrement réorganisé et vers 1740, la ville atteindra 100 000 habitants, partagée entre la ville blanche, autour de l’Hôtel de la Compagnie et la ville noire (indienne). En 1736, le nouveau gouverneur, Benoît Dumas, obtient que la Compagnie puisse battre sa propre monnaie à Pondichéry. Puis, en 1738, en échange d’un soutien financier au souverain local, il obtient le riche terroir agricole de Karikal, qui va devenir le grenier de Pondichéry. Progressivement, le gouverneur s’insère dans les rivalités des princes locaux, nouant des relations étroites avec le souverain de Hyderabad, en quête d’appuis contre les marathes. L’empereur Muhammad Shah décerne au gouverneur le titre de nawab, avec possibilité de le transmettre à ses successeurs. La Compagnie marchande est devenue une puissance locale, militaire et politique, vassale du grand Moghol.

Le « grand dessein » de Joseph-François Dupleix10
Cette montée en puissance inquiète terriblement sa rivale, l’East India Company. Aussi lorsqu’éclate la guerre de Succession d’Autriche en 1740, Mahé de la Bourdonnais, depuis sa base navale de Port-Louis, prévoit que le conflit va s’étendre à l’océan Indien. Il doit compter avec le nouveau nawab de Pondichéry, Joseph-François Dupleix. Ce dernier, fils d’un fermier général, est arrivé à Pondichéry en 1722 et s’est constitué une énorme fortune personnelle en se livrant à la contrebande. De 1731 à 1741, il est directeur du comptoir de Chandernagor, puis est nommé gouverneur de Pondichéry le 14 janvier 1742. Le gouverneur est le représentant du roi de France, mais aussi le directeur du comptoir commercial. Ce statut ambivalent est exprimé par le terme de fétor, qui vient du portugais, et qui signifie « fermier » ou « intendant » ; Dupleix porte également le titre de nawab, dont il hérite de ses prédécesseurs, avec le riche réseau d’insertion dans les affaires des souverains indiens. Il est efficacement secondé par son épouse Jeanne Vincens, marquise Dupleix, surnommée la begum (princesse) Jeanne, qui connaît remarquablement les milieux indiens, dont elle parle la langue.
Pour des questions de préséance, la querelle s’envenime entre Dupleix et La Bourdonnais. Le comptoir anglais de Madras tombe aux mains des Français en septembre 1746 ; La Bourdonnais veut restituer la ville contre une bonne rançon, tandis que Dupleix veut étendre l’emprise territoriale de la colonie. Il souhaite attirer à Pondichéry la main-d’œuvre qualifiée de Madras, puis raser la ville et remettre le site au nawab d’Arcot, son allié. C’est la position de La Bourdonnais qui l’emporte, mais un violent ouragan contraint ce dernier à regagner les Mascareignes. Dupleix en profite pour casser aussitôt le traité.
La flotte de l’amiral anglais Boscawen vient mettre le siège devant Pondichéry, mais les opérations sont mal coordonnées et tournent à la confusion, obligeant les Anglais à battre en retraite. Dupleix voit son prestige grandi après cet épisode : pour les Indiens, il est le nawab invincible dont il est de bon ton de rechercher l’alliance, le fétor du roi de France dont la puissance peut équilibrer celle de la Compagnie britannique.
Finalement, au traité d’Aix-la-Chapelle, Madras est restituée aux Anglais, en échange de la place forte de Louisbourg au Canada. Et c’est au lendemain de cette paix d’Aix-la-Chapelle que l’entreprise de Dupleix connaît son apogée. Il impose son arbitrage sur la province du Carnatic, qui devient un protectorat français, appuyé sur une armée permanente de 300 soldats français et 2 000 cipayes (formations indiennes formées à l’européenne). Cette armée, dirigée par Bussy, est ensuite envoyée en soutien du souverain légitime d’Hyderabad contre les princes marhates et fait son entrée dans la ville en avril 1751. Dupleix se berce alors de l’illusion de la puissance : « Des rois placés sur le trône par mes mains, soutenus par mes forces, des armées mises en fuite, des villes emportées d’assaut par ma poignée de gens, des traités de paix conclus par ma seule médiation, garantis, gardés et renouvelés par la seule crainte de me déplaire, mon alliance recherchée par toutes les puissances de l’empire moghol, mon amitié achetée au prix de riches et vastes domaines que la Compagnie possède, l’honneur de ma nation porté à un point de gloire qui l’a fait préférer jusqu’ici à toutes celles d’Europe et les bornes de l’intérêt de la Compagnie au-delà de ses espérances et même de ses désirs. »
Illusion, car Dupleix n’est qu’un employé de la Compagnie, au sein de laquelle il compte de nombreux rivaux et ennemis. Ces derniers font valoir que l’entreprise menée dans le Dekkan excède les missions d’un directeur de comptoir et menace gravement l’équilibre précaire de l’ensemble des comptoirs européens, en suscitant l’inquiétude de l’East India Company. Ils obtiennent gain de cause en faisant nommer un nouveau gouverneur, Godeheu, en 1754. Ses instructions sont de privilégier les intérêts du commerce, d’abandonner toute idée de protectorat et de rétablir des relations de confiance et les échanges avec la Compagnie anglaise. Dupleix et la begum Jeanne quittent définitivement Pondichéry en octobre 1754.



Guerre et paix armée au Canada
Un équilibre précaire des forces après le traité d’Utrecht
Le désavantage démographique des Français (48 000 colons en Nouvelle-France pour 1 420 000 colons anglais dans les Treize Colonies en 1744) est compensé par leur meilleure insertion dans l’environnement amérindien, mais l’équilibre global se détériore, au détriment de la France.
La vallée du Saint-Laurent, qui constitue le Canada au sens propre, est le pivot de la colonie. Les villes sont de taille modeste (5 000 habitants à Montréal, 8 000 à Québec à la fin du régime français), mais elles s’individualisent, et constituent des relais essentiels entre la métropole européenne et l’intérieur du continent.
Montréal ne devient vraiment une cité qu’entre 1710 et 1730. La ville est la capitale de la traite des fourrures, structurant toute une gamme d’activités dérivées pour les échanges : objets de métal, vêtements, fabriques de canots, boulangeries pour les biscuits des expéditions de traite. Elle s’organise autour de deux grandes voies parallèles (rue Notre-Dame et rue Saint-Paul), reliées par des ruelles transversales, avec deux centres, la Place du marché (ville basse) et la Place d’Armes (ville haute). Les grands enclos ecclésiastiques commencent à être grignotés par les lotissements, la ville est close de murs en pierre, érigés de 1716 à 1744 sous la direction de Chaussegros de Léry. Le même ingénieur va ensuite s’atteler à la fortification de Québec, à l’approche de la guerre de Sept Ans.
Le site défensif de Québec est incomparable. Au point où le Saint-Laurent se rétrécit, il est possible de contrôler toute la navigation vers le Haut-Canada, à partir de l’éperon rocheux qui a été fortifié pour enserrer la ville haute. C’est là que se trouve la résidence du gouverneur dans le château Saint-Louis, reconstruit par le gouverneur Frontenac en 1694. En arrière s’ouvre la place d’armes, puis sont disposés tous les lieux du pouvoir administratif, militaire et religieux : le Palais épiscopal, le séminaire, le collège jésuite, l’Hôtel-dieu. La ville basse, au pied de l’éperon, est l’ancien marché montagnais de Stadaconé, et le site de l’Habitation Champlain de 1608. C’est la ville commerciale et industrieuse : entrepôts, gens de mer, charretiers, transbordements par barques et chaloupes. On trouve également de petites industries (tanneries, corderies, briqueteries) et des ateliers de construction et de réparations navales. Entre Québec et Montréal, le bourg de Trois-Rivières connaît un développement industriel autour des forges, liées à la construction navale.
Le territoire rural s’organise autour des seigneuries, la paix de 1701 avec les Iroquois assure la sécurité et les défrichements s’étendent vers l’intérieur du continent. L’habitat reste toutefois extrêmement dispersé, et l’apparition de villages entre l’église paroissiale et le manoir seigneurial est tardive. La mise en valeur des terres repose sur la polyculture, pâturages et terres à blé. Secondairement, on cultive des pois ou du maïs lorsque le climat est plus clément. Le complément de ressources provient des coupes de bois qui occupent les hommes pendant l’hivernage, et de l’exploitation des jardins potagers.
L’île du Cap-Breton (rebaptisée île Royale en 1720) et l’île voisine de Saint-Jean (actuelle île du Prince-Édouard) ont été conservées par la France au traité d’Utrecht. La côte orientale de l’île du Cap-Breton se révèle propice au déplacement des activités de pêche autrefois installées à Terre-Neuve. La position, qui commande l’entrée du golfe du Saint-Laurent, s’avère avantageuse, il est donc décidé d’y créer un port de guerre, en 1714. On choisit une baie profonde, dont l’entrée est défendue par deux îlots, où on commence à édifier une place forte à partir de 1720, baptisée Louisbourg. Le petit noyau de la population civile est issu des réfugiés de Terre-Neuve. Le Cap Breton compte 4 000 habitants : l’île, avec celle de Saint-Jean, passe à environ 9 000/10 000 habitants en 1750. L’occupation de l’île Saint-Jean fut planifiée à partir de 1720, comme substitut à la perte de l’Acadie, mais les quelques établissements français vivotaient. La majeure partie de l’île du Cap-Breton était un territoire des Indiens mic-macs, qui formaient d’utiles compagnies auxiliaires contre les incursions anglaises.
Louisbourg devient une escale fondamentale sur les trajets métropole/Canada, et Canada/Antilles : Québec est à 4 850 km de La Rochelle ou de Rochefort et à 6 600 km de Saint-Pierre de la Martinique (36 à 94 jours de navigation). De Saint-Pierre, les navires gagnent Le Cap, la circulation étant plus difficile dans la mer des Caraïbes. C’est au moment de la guerre de Succession d’Espagne que des échanges s’esquissent entre Québec et les Antilles. Le Canada expédie du bois, des farines, de la morue séchée (tous produits très demandés aux îles) et achète du rhum et du sucre.
Le port de Louisbourg devient ainsi un port d’entrepôt et un centre de redistribution pour les Antilles avec morue, bois, charbon contre produits tropicaux. Mais les échanges se multiplient également avec la Nouvelle-Angleterre et singulièrement avec Boston. Sa population reste toutefois bien modeste, autour de 4 000 habitants.
Les frontières entre l’Acadie et la Nouvelle-France n’étaient pas clairement délimitées, notamment en raison des territoires indiens, abénaquis et mic-macs, alliés des Français. Les autorités françaises, par l’intermédiaire de ses alliances indiennes, espèrent ainsi maintenir la liaison, vitale, entre Québec et Louisbourg. Entre 1724 et 1727, les nations amérindiennes lancent une guerre de raids contre les Anglais, obligeant ces derniers à reconnaître l’autonomie de leurs territoires.
La guerre de Succession d’Autriche offre l’opportunité de reculer encore les frontières anglaises. Une expédition montée à Louisbourg pour s’emparer d’Annapolis en Nouvelle-Écosse se solde par un échec, lourd de conséquences. La situation se retourne : 4 000 miliciens venus de Nouvelle-Angleterre attaquent les fortifications de Louisbourg, tandis qu’une véritable guerre d’extermination est lancée contre les Mic-Macs. Après la capitulation de la place forte le 17 juin 1745, la métropole envoie une flotte de 8 000 hommes, commandée par le duc d’Anville, pour reprendre Louisbourg et l’Acadie. Cette expédition sera l’un des plus grands désastres sanitaires du siècle, les équipages étant décimés par les épidémies (septembre 1746).
Au grand mécontentement des colons anglais, le traité d’Aix-la-Chapelle rend pourtant Louisbourg et le Cap-Breton à la France. Devant les tensions croissantes, les nations amérindiennes restent sur le pied de guerre et les Français aménagent des forts pour protéger leurs communications entre Québec et Louisbourg, dont la défense est réorganisée. La population acadienne se sent prise entre deux feux, ayant accepté très majoritairement de prêter un serment de fidélité à la Couronne britannique, afin de pouvoir continuer à jouir de ses propriétés.

La guerre des frontières sur l’Ohio
La région de la haute vallée de l’Ohio et les terres s’étendant vers le nord jusqu’au lac Erié, apparaissent comme des territoires vierges, un désert né des longues et meurtrières guerres indiennes du xviie siècle. Entre la paix de Montréal de 1701 et la guerre de Succession d’Autriche qui va révéler le caractère hautement stratégique de ces « terres du milieu » (Middle Ground), cette région est progressivement repeuplée par des villages composites, brouillant les appartenances originelles. Ces populations acculturées sont attirées par l’abondance du gibier, mais aussi par la proximité des établissements européens avec lesquels elles escomptent faire des bénéfices rapides et substantiels. Ces échanges échappent au cadre des alliances traditionnelles, dans lesquelles ils étaient jusqu’alors insérés, et notamment à la symbolique de ces alliances. Les jeunes chefs de village refusent de continuer à respecter les cadres formels de leurs nations respectives, que ce soit la neutralité de la Ligue iroquoise ou l’alliance franco-algonquienne du pays d’En-Haut. Seuls comptent le gain personnel et le surcroît de pouvoir, et donc d’autonomie, qu’ils en peuvent attendre. Ces rebelles rétifs à la Grande Alliance sont désignés par les autorités françaises comme des « républicains »11.
Les autorités coloniales françaises sont d’autant plus inquiètes que les termes de l’échange ne leur sont pas favorables : les conditions imposées par les traitants faisaient que ces derniers achetaient à bas prix les produits canadiens, tout en imposant des prix très élevés pour les denrées venues de France, prix imputés à l’Exclusif colonial et notamment au monopole des compagnies de commerce. Elles se comportent pareillement dans leurs tractations avec les Amérindiens, de telle sorte que ceux-ci font des affaires beaucoup plus avantageuses lorsqu’ils traitent avec les marchands anglais. La façade maritime des colonies anglaises est bien plus étendue, rendant plus faciles et moins coûteuses les relations avec la métropole. La contrebande se développe, qui porte aussi bien sur les denrées de consommation européennes que sur les produits à échanger avec les Indiens. Cette contrebande réduit à peu de chose le trafic avec la France mais elle assure la survie de la colonie, tout aussi bien que le profit de la Nouvelle-Angleterre. Les commerçants anglais payent mieux leurs fournisseurs indiens et leur proposent des produits de meilleure qualité.
Les autorités tolèrent cette contrebande jusqu’en 1720, puis les obstacles commencent à se multiplier, entravant le commerce. Des traitants français sont molestés, voire assassinés par leurs clients amérindiens, qui voient de moins en moins les avantages qu’ils peuvent avoir à traiter avec les Français.
De graves événements sont les symptômes de cette dégradation de l’alliance, qui ont pour origine des incidents localisés au fort de Détroit en 1712, entre les différentes nations amérindiennes qui y cohabitent. Les Renards sont finalement rendus responsables de cette dégradation et sont expulsés du fort. De proche en proche, la guerre gagne tout le Pays d’en Haut et se transforme en guerre d’extermination des Renards dans les années 1726-1728 : le gouverneur Beauharnais demande de lutter contre « cette maudite nation » jusqu’à ce qu’elle soit « tout à fait éteinte ».
Un an plus tard, en 1729, éclate la révolte des Natchez sur la moyenne vallée du Mississippi, fruit des malentendus engendrés par la cohabitation conflictuelle entre fermiers concessionnaires et villages amérindiens, mais aussi de l’influence d’une fraction croissante de la nation qui cherche à se détacher de l’alliance française. Le 29 novembre 1729, les Natchez massacrent 250 colons. En représailles, deux expéditions d’anéantissement sont menées contre eux au cours des deux années suivantes. Les survivants s’enfuient chez les Chicachas, alliés des Britanniques, ou sont déportés à Saint-Domingue pour y être vendus comme esclaves12.
En dépit de cette dégradation sensible de l’alliance franco-amérindienne, les Français exploitent leur avantage stratégique en consolidant la ceinture de forts qui bloque la progression commerciale des Anglais vers l’ouest et parachèvent le dispositif d’encerclement des Treize Colonies.
Avec le pays des Illinois, la haute vallée de l’Ohio (appelée la « Belle rivière » par les Canadiens) est cruciale pour effectuer la jonction Québec-Louisiane et pour sécuriser les approches de Montréal. En 1747, des planteurs de Virginie se sont fait octroyer des concessions de terres dans cette région. La même année, La Galissonnière devient gouverneur du Canada par intérim. Autoritaire, volontiers méprisant envers les colons dont il ne comprend pas les préoccupations économiques, il est surtout animé par la préservation et la consolidation de l’Empire français en Amérique. Avec lui, le marchand doit se plier au militaire. Il souhaite avant tout fixer et sécuriser la frontière et comprend mal les impératifs de l’alliance avec les Amérindiens, qui réclament une tout autre conception de la frontière que celle qui s’impose progressivement en Europe. La défense du territoire devant d’abord reposer sur les milices, il se préoccupe du peuplement des îles Saint-Jean et du Cap-Breton, cherche à y attirer des Acadiens qui feraient office de colons-soldats. Mais les résultats ne sont guère probants, les Habitants rechignent au service de la milice, tandis que les positions de l’alliance avec les nations amérindiennes continuent de se dégrader. En août 1752, il est remplacé par De la Jonquière.
C’est dans le Haut-Ohio que va commencer la guerre de Sept ans, deux ans avant son déclenchement en Europe.
Le gouverneur de Virginie envoie un officier de milice, qui est aussi un grand planteur, George Washington, pour sommer les Français d’évacuer leurs forts de l’Ohio. L’incident Jumonville (28 mai 1754) embrase la région : un détachement français tombe dans une embuscade tendue par Washington. Jumonville est tué, ce qui provoque une intense émotion dans le tout le Royaume. Washington est contraint d’évacuer la vallée et de se reconnaître coupable « d’empiétement injustifié sur les terres du Roi Très-Chrétien » le 2 juillet 1754.
Les autorités anglaises et les milices coloniales mettent ensemble au point un plan d’action coordonné visant l’attaque de la colonie française. Pour contrer cette opération, Vaudreuil, fils d’un ancien gouverneur (de 1713 à 1726) et bon connaisseur des réalités de la « frontière », est nommé à la tête de la colonie. La colonne anglaise de Braddock subit une défaite considérable en juillet 1755, sur les bords de rivière Monongahela, en voulant s’emparer de Fort Duquesne.
Octobre 1755 voit l’entrée dans une phase de guerre de positions : les Français organisent des colonnes mixtes de Canadiens et d’Amérindiens qui opèrent de nombreux coups de main, répandent la terreur dans les villages anglais, abandonnés par leurs habitants qui fuient vers la côte. Ce type de guerre « à la sauvage » est approuvé par le gouverneur Vaudreuil. En réaction, les Anglais font alors porter leurs efforts vers le nord-est. L’Acadie est en effet considérée comme le maillon faible du dispositif de protection des colons de la Nouvelle-Angleterre. La question cruciale est celle du serment des Acadiens au roi d’Angleterre, ces derniers voulant rester neutres, ne porter les armes ni contre les Anglais, ni contre les Français.
Le projet de déportation de la population française catholique est porté par les colons de la Nouvelle-Angleterre, inquiets notamment de la rivalité que la ville-forteresse de Louisbourg entretient avec Boston. Le 15 juillet 1755, la décision est approuvée par les autorités britanniques : 6 000 à 7 000 Acadiens (sur 10 000) sont poussés vers les bateaux, le bétail est confisqué, les villages sont incendiés. Ces déportations continueront jusqu’en 1762, les Acadiens étant dispersés et réinstallés à Saint-Domingue, en Louisiane, à Belle-Île. C’est ce qu’on a appelé le grand dérangement.
Au début de l’été 1755, se produit la rafle de l’amiral Boscawen, pour contrer l’arrivée de la flotte française venue apporter des secours. 300 navires de commerce sont pris et 6 000 matelots emprisonnés et détenus dans des conditions très dures. Les Anglais tarissaient ainsi le vivier des équipages de la marine de guerre française et s’assuraient durablement le contrôle des routes maritimes.
La défense des colonies, outre les milices organisées sur une base territoriale, repose sur les compagnies franches de la Marine. Celles-ci forment une infanterie de marine distincte de l’armée de terre, mais leurs faibles effectifs nécessitent de plus en plus le recours à des troupes régulières détachées par le secrétaire d’État à la Guerre. Encore fallait-il, pour garantir leur pleine efficacité, que les routes maritimes soient libres.
Dans l’océan Indien, la Compagnie a ses propres troupes. Mais, là encore les effectifs sont insuffisants. En 1721, le Conseil de Marine avait mis à la disposition de la Compagnie des Indes le régiment suisse de Karrer, qui va surtout être cantonné en Amérique.
Pour pallier ces faiblesses récurrentes, les gouverneurs font appel aux alliés amérindiens en Nouvelle-France, aux recrues indiennes, les cipayes, à Pondichéry. Dans les colonies où la majorité de la population est noire, le recours à des miliciens de couleur s’imposait. Non sans réticences et précautions : si les gouverneurs prennent vite conscience que l’établissement ne peut se soutenir sans l’implication, pour sa protection, des hommes libres de couleur, les colons blancs multiplient les garde-fous pour ce service militaire. Ils veillent tout d’abord à le confiner à des tâches proprement intérieures : la chasse aux esclaves marrons, exercice pour lequel les mémoires coloniaux ne cessent de vanter le mérite des mulâtres. Ensuite, en bloquant l’avancement dans la milice : les postes d’officiers doivent être intégralement occupés par des Blancs. En outre, aucune compagnie ne devait intégrer des esclaves, car il y a incompatibilité de principe entre la possession d’une arme et la servitude. Lors des conflits pourtant, la nécessité imposa d’avoir recours à ces esclaves, autrement qu’en leur réservant les corvées de charrois et de terrassement ; généralement, le service militaire valait affranchissement à terme.
Aux Indes, Godeheu a signé avec le gouverneur de Madras un traité selon lequel les deux compagnies s’engagent à renoncer à tout établissement territorial pour se consacrer exclusivement aux opérations commerciales. Mais le conflit se mondialise, et, bien vite, les comptoirs sont de nouveau touchés par la fièvre guerrière.
En 1758, un corps expéditionnaire commandé par Lally-Tollendal est dépêché vers l’Inde, avec 2 000 hommes sur 6 vaisseaux, ce qui porte les effectifs à 3 300 militaires, soit un peu plus qu’à l’époque de Dupleix qui avait plutôt misé sur les forces locales, européennes et indiennes. Cette fois, Lally accumule les revers et finit par s’enfermer dans Pondichéry, qui capitule finalement le 16 janvier 1761. Lally-Tollendal, fait prisonnier par les Anglais, est renvoyé en France où, jugé responsable de ces échecs, il est exécuté en place de Grève le 3 mai 1766.
En Amérique, jusqu’en 1758, les rapports de force sont favorables aux Français qui remportent un certain nombre de succès, notamment sur la haute vallée de l’Hudson (prise du fort William Henry). Puis la situation se renverse avec la chute de Louisbourg en juillet 1758, la perte du contrôle de l’Ohio, la défaite des plaines d’Abraham, la capitulation de Québec en septembre 1759 et de Montréal un an plus tard par Vaudreuil (septembre 1760).
Les causes de ce renversement de situation sont multiples : un désaccord permanent sur la conduite de la guerre oppose le gouverneur Vaudreuil et le marquis de Montcalm, lieutenant-général du corps expéditionnaire envoyé au Canada. Montcalm est entouré de militaires français, comme Bougainville, qui comprennent mal les réalités de la « guerre à la sauvage » et lorsqu’il veut affronter les troupes anglaises dans une bataille rangée devant Québec, sur les plaines d’Abraham, c’est le désastre. Plus profondément, s’opère toute une série de ruptures dans la chaîne logistique. N’étant plus ravitaillés par suite du blocus britannique, les habitants des villes sont affamés ; les Amérindiens refusent des marchandises devenues trop chères et la grande alliance se décompose.
Le gouvernement britannique de William Pitt, puissamment soutenu par le « West India Interest », un groupe de pression qui relaie à Londres les intérêts des planteurs de la Jamaïque et de la Barbade, a saisi d’emblée les enjeux coloniaux. Les Britanniques s’emparent de la Guadeloupe en mai 1759. Ils mettent en valeur la Grande Terre, un plateau aride, délaissé jusqu’alors et fondent Pointe-à-Pitre dans une zone marécageuse, mais au débouché des nouvelles plantations sucrières, et dont la rade bénéficie d’une situation favorable. Puis, en 1762, c’est la Martinique qui est prise à son tour.
Les négociations de paix vont donc porter sur le sort des Antilles, essentiellement la Guadeloupe, secondairement la Dominique et Sainte-Lucie. Faut-il les restituer à la France ? Le Canada, lui, est bel et bien perdu ; la discussion porte plutôt sur les bancs de pêche de Terre-Neuve. Si la France renonce à récupérer une partie de ces droits de pêche, c’est toute la reconstruction de la Marine qui est abandonnée, car la flotte de pêche hauturière est le vivier des équipages expérimentés de la marine militaire13.
C’est vers le milieu du xviiie siècle, entre 1740 et 1755, que la France est en passe de constituer un véritable empire colonial, établi de façon permanente sur quatre continents, avec une ébauche de relations transversales entre les grands blocs d’établissements, à même de traiter de puissance à puissance avec les États indigènes établis à leurs frontières. Pourtant, en quelques années, tout s’effondre. Les fonctionnaires des bureaux de Versailles sont restés attachés à la dichotomie colonies de peuplement/colonies d’exploitation, aveuglés par le mirage de la croissance fabuleuse du commerce colonial impulsé sous la Régence, victimes des priorités qui restent celles de l’âge mercantiliste : ne pas vider la métropole de sa main-d’œuvre qualifiée, maintenir le lien direct de l’Exclusif colonial, empêcher un développement autonome de l’outre-mer. Mais, surtout, le gouvernement monarchique français souffre du manque de cette vision globale, intérêt stratégique et intérêt commercial mêlés, qui est inséparable de tout projet impérial. Ce qu’avaient en revanche parfaitement assimilé ses rivaux britanniques. Alors que tout repose sur la marine et sur le crédit, l’un et l’autre firent défaut à la France.
Parallèlement, des sociétés autochtones s’affirment et un processus de créolisation se met en route à mesure que l’établissement se pérennise. Ces sociétés peuvent-elles se défendre elles-mêmes ? Leurs besoins et leur sécurité peuvent-ils continuer d’être assurés dans le cadre étroit du monopole et des liens directs et exclusifs ? De ces questions cruciales dépendent aussi le maintien et la consolidation des empires.
PORTRAITS
 
Roland Michel Barrin de La Galissonière
Il est né à Rochefort le 10 novembre 1693. Sa mère est Catherine Bégon, fille de Michel Bégon, intendant de marine à La Rochelle et à Rochefort, très lié aux affaires coloniales. Son père est capitaine de vaisseau.
Entré aux gardes-marines en 1710, il est enseigne de vaisseau en 1712, puis lieutenant de vaisseau en 1727 et enfin capitaine de vaisseau en 1738. Le 14 juin 1748, il est gouverneur par intérim de la Nouvelle-France, son prédécesseur, le marquis de La Jonquière ayant été fait prisonnier par les Anglais, alors qu’il faisait passer des secours à la colonie, au cours de la guerre de Succession d’Autriche.
Il songe à faire de Detroit le centre d’une zone de colonisation pour contrer l’avancée des colons anglais sur l’Ohio. Selon lui, cette région est la clef du contrôle de l’Amérique septentrionale. Il envisage un autre centre de colonisation autour du lac Champlain. Il demande des renforts pour la défense de la colonie : les soldats qui se marient en grand nombre pourraient être avantageusement remplacés par des troupes qui développeraient en même temps la colonisation.
Il lance la fortification de Québec, ce qui provoque un conflit avec les marchands et les administrateurs locaux, en raison de son coût élevé. Il souhaiterait que la défense de la colonie soit assurée par les Habitants, et surtout les troupes régulières, plutôt que d’avoir recours aux « sauvages ». Méfiant à l’égard des « négociants qui ont avec les sauvages des liaisons d’intérêt » et des systèmes d’alliances traditionnelles avec les nations amérindiennes, il veut réaliser notamment des économies dans la distribution des cadeaux aux chefs des nations alliées : la « Grande Alliance », déjà moribonde, serait remplacée par une politique de contrôle et d’assimilation de ces dernières. Les villages amérindiens seraient placés sous la surveillance des pôles de colonisation européenne, dans un rapport de dépendance, et non d’échanges – La Galissonière est très hostile aux unions mixtes, si fréquentes dans ces régions frontalières – : « Tous les sauvages du monde se mènent en général plutôt par la crainte que par l’amitié et quand ils nous sentirons les plus forts, ils seront tous nos amis. »
Il aspire à développer les activités de la colonie, notamment le commerce du blé, du chanvre et les pêcheries, et souhaite faire venir des bœufs et des esclaves des Antilles pour développer la région des Illinois.
Le 24 août 1750, il est nommé commissaire du roi pour régler la question litigieuse des frontières avec les colonies britanniques, en compagnie d’Étienne Silhouette. C’est l’origine du Mémoire sur les colonies de la France dans l’Amérique septentrionale, qui est un véritable manifeste de la colonisation, plaidoyer pour une politique volontariste d’émigration. La défense militaire de la colonie ne peut se concevoir sans cette politique de peuplement. Il réclame en outre l’installation d’industries d’armement, notamment de fabriques de canons et de fusils, sur le territoire colonial. Ainsi fortifié et développé, le Canada pourrait devenir une plaque tournante, un relais vers les autres colonies, et notamment les Antilles. En ce sens, La Galissonière a bien développé une conception impériale, ou du moins pré-impériale. Il avait notamment conçu le projet de racheter les esclaves des nations amérindiennes pour les déporter aux Antilles.
Ayant dû abandonner son gouvernement, en septembre 1749, La Galissonière devient directeur du Dépôt de la Marine en décembre 1749, avant d’être nommé chef d’escadre en février 1750. En 1755, il commande l’expédition militaire victorieuse des Anglais à Minorque. Malade, il débarque à Toulon en septembre 1756, et meurt un mois plus tard à Montereau, le 26 octobre 1756.
 
Jeanne Dupleix
Johanna Albert est née le 2 juin 1706, à Pondichéry. Son père est chirurgien de la Compagnie des Indes, sa mère est une métisse indo-portugaise. À l’âge de 13 ans, elle épouse Jacques Vincent, commerçant local et comptable à la Compagnie des Messieurs de Saint-Malo.
En 1723, Vincent est procureur général au Conseil supérieur de Pondichéry ; il y côtoie Dupleix, premier conseiller, arrivé dans la colonie en 1721. Les deux hommes se lient d’amitié. Ils possèdent tous deux des domaines à Bourbon et à l’île de France. La famille Vincent accompagne Dupleix à Chandernagor en 1731 ; c’est là que meurt Jacques Vincent en 1737.
Dupleix épouse Jeanne Vincent en avril 1741. Il est alors nommé gouverneur de Pondichéry et président du Conseil supérieur. Le couple s’installe à Pondichéry en janvier 1742. Jeanne devient le centre d’une petite cour, à l’Hôtel du gouvernement, fréquentée par des gentilshommes français qui ont épousé ses sœurs ou ses filles. Elle devient la begum Jeanne – la princesse Jeanne. Dupleix la consulte sur toutes les affaires d’importance ; elle connaît et elle parle l’indoustani, le bengali, le tamoul, le portugais, l’anglais. Dans ses contacts indigènes, elle privilégie toutefois les Hindous catholiques, et écarte les Hindous brahmaniques. Elle possède une garde d’honneur de cinquante cipayes.
Les Hindous mesurent leur confiance aux fastes de la représentation ; aussi le couple se lance-t-il dans des dépenses somptuaires dont la begum est bien souvent l’ordonnatrice et la comptable sourcilleuse.
Lors du siège de Pondichéry par les Anglais en 1748, elle met en place un réseau d’espionnage afin de découvrir ceux qui seraient tentés de faire passer leurs richesses en dehors de la ville ou de prendre contact avec l’ennemi. Elle fait fortifier l’église des Missions étrangères. Le siège une fois levé, Dupleix écrit : « Ma femme est une héroïne qui a donné un si bon exemple qu’aucune femme de Pondichéry n’en est sortie ».
À la fin de l’année 1750, on commence à aménager le nouvel Hôtel du Gouvernement, qui sera achevé en 1752, véritable palais qui doit être à la hauteur du protectorat que Dupleix entend exercer à l’égard des princes hindous. Jeanne entretient une correspondance avec ces princes au nom de son mari, leur proposant des alliances, arbitrant les échanges de présents et de services, qui sont le quotidien de la diplomatie locale.
Le couple Dupleix reçoit le marquisat en 1753. Leurs adversaires, de plus en plus nombreux, imputent cette dignité à l’influence de Madame de Pompadour. Ils obtiennent satisfaction avec le rappel de Dupleix en octobre 1754.
De retour en France, le couple loge à Paris, dans l’hôtel particulier de la rue des Capucines et cherche à obtenir sa réhabilitation. Ils sont couverts de dettes et Jeanne souffre de crises de rhumatismes. Elle meurt le 4 décembre 1756, à l’âge de 50 ans.
 
Pierre de Rigaud de Vaudreuil
Il est né à Québec le 22 novembre 1698. C’est le quatrième fils de Philippe de Rigaud de Vaudreuil, qui fut gouverneur général du Canada de 1703 à 1725. Grâce aux protections dont jouit sa famille à la Cour, il obtient son premier grade à l’âge de 6 ans et devient capitaine à 17 ans, en 1715. Il est fréquemment appelé « Monsieur de Cavagnial », du nom d’une terre familiale du Languedoc, pour le distinguer de son père, et de ses frères qui font tous de brillantes carrières (Joseph-Hyacinthe sera commandant général des îles du Vent, François-Pierre gouverneur de Trois-Rivières).
Major des troupes du Canada en 1726, il mène des opérations diplomatiques auprès des nations iroquoises, des expéditions armées contre les Renards, dans le Pays d’En Haut, qu’il connaît très bien. En 1733, il est nommé gouverneur de Trois-Rivières et s’occupe également de l’entretien et de l’agrandissement de plusieurs seigneuries familiales, au lac des Deux-Montagnes, sur la rivière des Outaouais, sur le Saint-Laurent. Il fait fructifier les forges de Saint-Maurice à Trois-Rivières, le plus grand établissement industriel de la Nouvelle-France.
En 1742, il est nommé au gouvernement de la Louisiane, prenant la succession de Le Moyne de Bienville. Ce dernier a été profondément affecté par les défaites subies dans la guerre contre les Chicachas, que le gouverneur voulait punir pour avoir donné asile aux survivants de la révolte des Natchez. Toutes les nations amérindiennes sont agitées par les colons anglais de Pennsylvanie, des Carolines et de Virginie. Pour Vaudreuil, il est impératif de rétablir des relations pacifiées avec les Amérindiens et de les inciter à rompre toutes relations économiques avec les Anglais. Cette orientation ne rencontre pas de succès auprès des Chicachas ni des « alliés » Chactas car les Français ne peuvent offrir un volume de marchandises équivalent à celui des Anglais, ni en quantité, ni en qualité. Un déséquilibre encore accentué par la Guerre de Succession d’Autriche et qui plonge la colonie dans une famine monétaire.
Les opérations contre les Anglais se doublent d’une guerre interne aux Chactas, où s’affrontent deux factions, favorable ou hostile à l’alliance française. Vaudreuil parvient à redresser la situation, en 1750, grâce à une politique généreuse de distribution de présents à la nation rebelle. Cette politique lui attire les vives critiques de l’ordonnateur Le Normant de Mézy : « On ne peut disconvenir qu’il n’est possible de gouverner les sauvages que par l’autorité et par la force… Ce sont au contraire les sauvages qui nous gouvernent puisque nous n’agissons dans la colonie que pour satisfaire à leurs demandes et à leurs caprices. »
Administrativement, Vaudreuil ne cesse de revendiquer l’appartenance du territoire des Illinois et de l’Ohio au gouvernement de la Louisiane, et non à celui du Canada. La fondation de l’Ohio Company va vite convaincre le gouverneur de l’importance de la menace de colonisation anglaise, relayée par les petites « républiques » amérindiennes de la région.
Il parvient à ramener la Louisiane à une économie plus stable, par l’accès de ses produits de consommation, et de son indigo aux marchés de Cuba, du Mexique et de Saint-Domingue.
En 1755, Vaudreuil est promu gouverneur général du Canada. Aux Amériques, France et Angleterre ont déjà basculé dans le conflit mondial. Vaudreuil mène une « guerre à la sauvage », avec succès, pendant trois ans. Mais cette façon de mener la guerre à la canadienne, suscite incompréhension et réprobation chez les officiers métropolitains, et le commandant du corps expéditionnaire, Montcalm. Le conflit éclate en 1758, alors que la situation militaire se retourne, par suite des effets induits par la supériorité de la Navy. Montcalm veut fortifier le cœur de la colonie, et abandonner les postes avancés, que Vaudreuil veut utiliser comme points d’appui. Ces controverses se terminent en septembre 1759 aux plaines d’Abraham, avec la prise de Québec et la mort de Montcalm.
Vaudreuil se replie en amont, sur Montréal, avec les troupes commandées par Léris. Mais la ville n’est pas fortifiée, la métropole n’envoie pas de renforts, et le gouverneur doit capituler en septembre 1760.
Brièvement embastillé pour avoir signé la capitulation, Vaudreuil passe ensuite en procès, est acquitté en décembre 1763. Il meurt à Paris, dans sa maison de la rue des Tournelles le 4 août 1778.

DOCUMENTS
 
Misère de la Guadeloupe
La misère de cette colonie me touche à un point que je ne saurais bien vous exprimer. Elle gémit dans les fers des commissionnaires de Saint-Pierre et les mouvements que je me donne pour faire liquider les dettes me font connaître combien elle est obérée. Je sais, Monseigneur, que la mauvaise volonté des Habitants en est cause en partie. Mais il est certain que tant qu’ils auront à compter avec les commissionnaires, il y a peu à espérer qu’ils changent à cet égard […]
Mais, après être convenu de tout ce que l’on peut objecter contre le créole, souffrez que j’aie l’honneur de vous représenter leurs misères. Les nègres sont absolument nécessaires dans ce pays-ci. Trente mille nègres de plus trouveraient à travailler dans mon gouvernement et ils en tripleraient la valeur. Mr. de Crapado (commandant de la Grande Terre) arrêta ces jours passés trente-quatre nègres qui passaient dans son quartier, et qui étaient une partie d’un nombre de cent vingt qui venaient de Saint-Eustache, dont le reste avait été versé dans la Grande Terre. Ces nègres ont été confisqués, vendus, et enfin ont essuyé les formalités ordinaires. Mais le besoin en est si grand qu’ils avaient été achetés aussi cher à Saint-Eustache qu’ils le sont à bord des négriers français. Vous sentirez aisément, Monseigneur, que l’excès du besoin seul peut forcer l’habitant à courir les risques d’être ruiné et même d’être condamné aux galères puisque, achetant aussi cher à Saint-Eustache que de nos négriers, ce n’est pas l’assiduité du gain qui l’engage.
Dès mon arrivée, je m’aperçus de la disette de nègres, disette à laquelle les commissionnaires contribuent beaucoup, comme j’ai eu l’honneur de vous le marquer. Mais j’ai été retenu de vous exposer (…) les maux qui suivent à la désertion des négriers français par la crainte que l’on ne pût penser que les droits qu’il a plu au roi d’accorder à ma place sur les cargaisons de nègres ne fussent mon principal mobile.
Le commerce de France crie contre la Guadeloupe comme contre le centre du commerce prohibé. Je ne nie pas que cette colonie n’en fasse beaucoup. Personne ne le sait mieux que moi, et j’ose dire qu’elle n’a jamais eu de gouvernement qui fît plus d’efforts pour l’empêcher. Mais mes efforts n’ont pu et ne pourront déraciner un mal qui prend sa force dans le besoin réel de l’habitant. […]
Il me semble que cette île-ci pourrait être portée à une valeur triple de ce qu’elle est. Et je suis convaincu que, tant qu’elle ne commercera pas directement avec la France, elle ira en diminuant et tombera enfin de faiblesse entre les mains de nos ennemis. La forme de commerce de Saint-Pierre est si onéreuse que les Habitants s’y jetteront toujours vers les Hollandais…
Lettre du gouverneur Mirabeau au secrétariat d’État à la marine et aux colonies, 30 juillet 1754, Archives Nationales, C7 A /47. Citée dans Anne Perotin-Dumon, La vie aux îles, la ville dans l’île…, op. cit., p. 736.
 
Avantages que l’on peut tirer en l’établissement des colonies à Madagascar pour la religion et le commerce
Toute l’Isle de Madagascar est peuplée d’habitants qui ne s’adonnent à autre chose que la culture de la terre ou à s’entre faire la guerre province contre province, soit pour anciennes querelles des Seigneurs d’icellles, soit pour satisfaire à leurs ambitions ainsi qu’il se pratique par tout le monde. Cette nation n’a jamais su ce que c’est que le trafic et ne se plait à amasser et rechercher dans le pays les choses qui peuvent y attirer les étrangers ni manufacturer la soie et en nourrir les vers qui s’y trouvent partout en abondance planter le coton semer la plante d’indigo en grande quantité comme ils pourraient et faire grand amas de toutes leurs manufactures et des choses que leur ile produit pour attirer les étrangers à les souvent visiter et à leur apporter celles qu’ils aiment ; mais ils se contentent seulement de cultiver et ouvrager ce dont ils ont besoin pour leur nourriture, leurs vêtements et leurs logements, méprisant le surplus, et estimant cette façon de vivre plus commode et plus heureuse que l’abondance superflue de toutes choses. Leur trafic ne se fait entr’eux que par échange. Ceux qui ont besoin de coton en vont chercher où il y en a en abondance, pour les choses qu’ils portent et conduisent avec eux comme vaches, bœufs, riz, fer et racines d’igname, échangeant ce qu’ils ont en abondance pour celles qui leur manquent et les autres en font de même.
Afin que les habitants de cette Isle puissent s’accoutumer à un bon négoce et y prendre goût, il est besoin d’y établir diverses colonies de Français qui, eux-mêmes, ainsi que par toutes les îsles de l’Amérique, cultivent le tabac, l’indigo, le coton, les cannes à sucre, y ramassent la soie qui y vient partout en abondance, y nourrissent les vers à soie à la façon de l’Europe, entretiennent une grande quantité de ruches à miel, recueillent les gommes de benjoin, tacamacha, et autres gommes odoriférantes, cultivent la racine d’exquine, le poivre blanc qui y est partout en abondance, ramassent l’ambre gris le long de la côte de la mer, négligé par les habitants du pays, cherchent dans les rivières plusieurs pierres précieuses de diverses espèces qui s’y peuvent trouver, observent les montagnes qui contiennent l’or et le séparent d’avec le sable où il se trouve en quelques ruisseaux, établissent des forges de fer et d’acier, qui est partout en abondance, aillent à la chasse aux bœufs sauvages en plusieurs provinces pour en amasser les cuirs et conservent ceux des domestiques que les habitants nourrissent en grandes quantités et par troupeaux.
Ces colonies seraient si faciles à les y établir et à les faire subsister, qu’il n’y peut y avoir que la difficulté du trajet depuis la France, car l’isle a toutes les choses avec excès pour le vivre, le vêtement et le logement avec plus d’avantage que pas une des isles de l’Amérique, ni même les terres fermes du Brésil, de la Floride, et de Canada. Il n’est pas besoin d’aller chercher des esclaves au loin, pour les amener dans l’isle, ainsi que l’on fait aux pays susdits, car elle en est assez fournie, les nègres servent volontairement les Français, et si l’on en veut acheter, on en a très grand marché. Les maîtres de villages offrent même aux Français de cultiver leurs terres et les planter à moitié, et ceux qui veulent aller demeurer avec eux, contracter amitié et alliance avec eux en épousant leurs filles et leurs parentes, obtiennent d’eux tout ce qu’ils veulent. Ce sont des hommes qui sont humbles et soumis, et ne ressemblent pas à ceux de l’Amérique qui, pour quoi que ce soit au monde, ne se veulent point assujettir au travail ; au contraire, ceux-ci s’y plaisent et prennent plaisir à voir travailler les Chrétiens, soit à la forge, soit à la menuiserie, soit aux autres manufactures et, quoique d’eux-mêmes ils soient assez lents et tardifs au travail, toutefois, ce qu’ils entreprennent, ils le perfectionnent assez bien, si bien qu’il ne leur manque que l’instruction, laquelle s’y peut introduire très facilement et entretenir encore mieux.
Étienne De Flacourt, Histoire de la Grande Île Madagascar, édition annotée et présentée par Claude Alibert, Paris, Karthala/Inalco, 1995, p. 430-431.
 
Aspects de la guerre en Orient : le siège de Pondichéry de 1748
Cependant tout semblait dès lors tourner à notre avantage. Les ennemis étaient d’une lenteur à pousser leurs travaux qui nous faisait espérer de voir passer la saison avant qu’ils les eussent finis. Chaque jour, nos cipayes leur enlevaient quelques prisonniers. Leur galiote, quoiqu’elle tirât toutes les nuits ne faisait aucun mal, et leurs vaisseaux rangés dans la partie du Nord ne semblaient être venus devant Pondichéry que pour être des témoins oisifs et l’entrepôt de leurs munitions. Ils sortirent enfin de cette espèce de léthargie le 21 septembre et commencèrent à faire jouer sur nos bastions une batterie de cinq gros mortiers établis à côté de la maison rouge. On leur répondit vivement des nôtres, et sur le rapport des espions et d’un brigadier de dragons qui leur déserta, nous avons appris qu’il ne se passait pas un jour que nous ne leur faisions perdre beaucoup de monde. Depuis le 21 au 26, il n’y eut rien d’extraordinaire. La galiote à son ordinaire jeta des bombes dans le cœur de la ville, et la terre fit pleuvoir les siennes sur les bastions : mais cette journée fut glorieuse pour nos Cipayes et acheva de leur faire une réputation parmi les Anglais. Abdelraman avait eu ordre le soir de sortir à 4 heures du matin par la porte de Madras à la tête de cinq cents de ses noirs et de quelques cafres, de se glisser jusqu’au bord des limites, d’observer de là le chemin que les ennemis prendraient pour aller à leur convoi, et de les couper s’il en trouvait l’occasion lorsqu’ils le ramèneraient. La moitié du projet fut exécuté. Un gros de Cipayes anglais qui faisaient l’avant-garde du détachement, s’approchant à portée de pistole de nos limites derrière lesquelles les nôtres étaient embusqués depuis quelque temps, ceux-ci firent feu sur eux, et ses pelotons d’infanterie anglaise de vingt-cinq hommes chacun qui les suivaient, s’étant aussitôt avancés pour les soutenir, eurent à essuyer des décharges d’autant plus meurtrières, qu’elles portaient toutes dans leur troupe, et auxquelles ils étaient assez embarrassés de répondre, parce que nos cipayes, qui se battent à la façon des Asiatiques s’étaient tous dispersés et cachés dans les brousses. Il leur en coûta cher pour avoir voulu s’obstiner ; 60 hommes de leurs meilleurs soldats restèrent sur la place, ils perdirent quelques officiers et eurent un nombre infini de blessés. Mais cette perte ne peut entrer en comparaison à la honte qui leur revint de cette action, et ils se déshonorèrent sans retour dans l’esprit d’un seigneur maure (le nawab du Carnatic Anwar-ud-din Khan) qui était venu à leur secours depuis deux jours et qui leur avait amené quelques centaines de chevaux avec deux ou trois mille fantassins, et qui du coteau fut témoin de combat et de leur lâcheté.
Relation du siège de Pondichéry en forme de journal (1748), édition annotée et présentée par Massimiliano Vaghi, Milan, CUEM, 2010, p. 58-59.
6. Les rivalités coloniales en Amérique du Nord à la veille de la guerre de Sept Ans
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7. La rivalité franco-britannique en Inde (1746-1761)
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8. Plan de Pondichéry vers 1750
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Chapitre 4
L’entreprise coloniale en questions (1763-1791)
État des lieux vers 1765-1780
Le traité de Paris, qui met un terme à la guerre de Sept Ans, est signé le 10 février 1763, après de longues négociations de près de deux ans. Ce sont très largement les Anglais qui dictent les conditions de la paix. Or, le cabinet britannique est divisé sur la question des colonies américaines : faut-il maintenir un Canada français, comme le veut le duc de Bedford, pour faire pression sur les colons anglais et les souder par la crainte à la métropole ? Faut-il s’emparer de toutes les îles à sucre ? Mais les colons de la Barbade et de la Jamaïque redoutent la concurrence du sucre de la Guadeloupe, récemment arrivé sur le marché, de moindre coût et de meilleure qualité. Finalement, le West Indies interest l’emporte : restitution de la Martinique, de la Guadeloupe avec ses dépendances et de Sainte-Lucie, ainsi que de la partie occidentale de Saint-Domingue.
Mais ces restitutions sont largement compensées par la perte du Canada, sauf un droit de pêche sur le french shore et la possession, au large, des petits îlots de Saint-Pierre-et-Miquelon, où ne pourront s’installer que des établissements qui se livrent à l’activité halieutique. La rive gauche du Mississippi est cédée à l’Angleterre, la rive droite, dont la région de la Nouvelle-Orléans, à l’Espagne. Les conquêtes dans le Deccan sont également supprimées. Ne subsistent aux Indes que cinq comptoirs, dont Pondichéry (les autres étant Karikal, Yanaon, Mahé et Chandernagor). Malgré tout, ces comptoirs sont rendus à leur simple vocation commerciale, ils ne peuvent être ni fortifiés, ni entretenir une garnison. En Afrique, la France perd le Sénégal, à l’exception de l’îlot de Gorée.
Le « domaine » colonial s’est resserré mais il n’en est pas plus cohérent sur le plan territorial. Cependant, son image est plus claire pour l’opinion publique naissante qui tend à s’identifier avec la grande plantation sucrière et esclavagiste. Toute hésitation entre « colonie de peuplement » et « colonie d’exploitation » est désormais levée. Le mythe du soldat-laboureur qui part défricher le territoire qu’il va défendre, a vécu. Le colon, c’est le maître d’un domaine cultivé par une main-d’œuvre d’origine africaine.
Les cercles dirigeants français mesurent davantage l’importance de l’enjeu colonial, tant pour l’économie que pour la compétition internationale. Le pouvoir monarchique tente alors, avec une attention sans égale depuis l’époque de Colbert, de redéfinir les contours d’un « empire » qui se cherche. Tandis qu’un intense effort de modernisation se porte vers les arsenaux, on cherche à mettre en valeur de nouveaux territoires qui pourraient compenser la perte de la Nouvelle-France tels que la Guyane, le Sénégal et les Mascareignes. Le monde est fini, les terrae incognitae s’estompent sur les cartes. Les voyages d’exploration, les liens entre la science et la colonisation, la curiosité pour l’Extrême-Orient et pour le Pacifique (les « antipodes ») témoignent de cette perception nouvelle d’un espace mondialisé.
Il faut souligner que « mondialisé » ne rime pas avec « pacifié », bien au contraire. La compétition internationale devient plus âpre, et l’alignement se fait essentiellement autour de la rivalité franco-anglaise. C’est aux colonies que se situe l’épicentre de la dite « Guerre d’Indépendance américaine », dont on oublie bien souvent qu’elle eut également son versant indien.
Au sortir de ce nouvel épisode de la « Deuxième guerre de Cent ans »1 la machine économique s’emballe, le Moloch négrier dévore des quantités de plus en plus élevées d’Africains. La traite alimente tout particulièrement en esclaves la partie nord-ouest de Saint-Domingue, la « Perle des Antilles », mais aussi l’île de France, qui connaît un grand essor. La métropole prend conscience que sa consommation dépend des « isles à sucre », mais aussi à quel prix les plantations produisent ces denrées qui sont de moins en moins des produits de luxe. En parallèle, les controverses sur l’esclavage sont versées dans le débat public.
Ces considérations économiques et sociales sont doublées de considérations militaires, les territoires coloniaux étant perçus, du moins par une bonne partie des responsables ministériels, comme un dispositif avancé pour la défense des côtes métropolitaines. Est-il toutefois possible de continuer à faire tourner à plein régime un système aussi déséquilibré démographiquement, socialement, ethniquement ? La société créole blanche s’est édifiée sur un volcan, selon une image récurrente en cette veille de turbulences révolutionnaires. En métropole, un grand débat est lancé sur la légitimité du travail servile et, simultanément, sur la légitimité de la tutelle métropolitaine sur les colonies, sans que les deux débats se recoupent, loin de là. À l’arrière-plan, il existe de nombreux projets de réforme dans les cabinets ministériels.
Ces projets suscitent des tensions entre autorités et colons (les « révoltes blanches »), mais aussi des tensions raciales entre blancs et libres de couleur. Les révolutions américaine, puis française, sont venues aviver les rancœurs et les révoltes catégorielles.
Tandis que les maîtres se divisent et s’affrontent, la masse servile, fort différenciée elle aussi, saisit l’opportunité de jouer ses propres cartes. L’édifice colonial se lézarde et l’Empire est bientôt sur la défensive.

Économie et société coloniales à la veille de la Révolution
Prospérité des îles à sucre
La demande d’esclaves connaît une véritable explosion après la guerre de Sept Ans2. Deux périodes sont aisément repérables, de part et d’autre d’une dépression qui correspond à la guerre d’Indépendance des États-Unis (1775-1783) : pour la traite officielle (ne comprenant pas la traite clandestine organisée par les autres Européens, Anglais, Hollandais et Danois), une moyenne de 15 000 esclaves sont introduits chaque année entre 1763 et 1777 ; puis au cours de la seconde période, la plus importante, des lendemains de la guerre d’Amérique à la Révolution française (1783-1791), les moyennes d’importation tournent autour de 25 000 esclaves. Le maximum est atteint en 1790 (plus de 55 000 esclaves en une seule année). L’essentiel est dirigé vers Le Cap, au nord de Saint-Domingue (80 %), secondairement vers la Guadeloupe et la Martinique (autour de 20 %), qui se plaignent de n’avoir que des « queues de cargaison ». Enfin, le sud de Saint-Domingue, qui commence seulement à se développer, est essentiellement alimenté par l’interlope, la contrebande anglaise.
Cette demande est soutenue par un essor des productions commerciales, le sucre brut et le café. La canne à sucre est cultivée dans les plaines irriguées (plaines des environs du Cap à Saint-Domingue, bassins des environs de Port-au-Prince), tandis que le café est cultivé sur les collines défrichées (les « mornes ») qui bordent ces régions basses. À la Guadeloupe, c’est la Grande-Terre, un plateau calcaire qui a été mis en valeur lors de l’occupation britannique, qui voit se développer les sucreries et qui concentre les plus grands ateliers d’esclaves. Les autres productions sont, dans l’ordre, le coton dont la production prend son essor sur les terres basses du sud de Saint-Domingue, l’indigo, plutôt en recul, qui était cultivé en alternance avec le sucre au nord et le cacao de savane, en toutes petites quantités.
Le tableau ci-après présente les exportations (en tonnes) vers la métropole de quelques colonies, par grands types de produits, au début de la Révolution3 :
	
	Sucre
	Café
	Coton
	Cacao

	Saint-Domingue
	68 993
	33 325
	3 049
	269

	Guadeloupe
	11 821
	3 780
	516
	31

	Martinique
	7 284
	2 251
	160
	96

	Réunion
	Négligeable
	2 200
	–
	–




Ces exploitations commerciales aux colonies entretiennent une réputation d’argent facile et de profits à court terme. Des jeunes gens de famille, nobles en particulier, viennent faire fortune après la guerre de Sept Ans, convaincus que l’avenir est bouché en France. La population blanche de Saint-Domingue passe ainsi de 12 000 personnes en 1764, à 20 438 en 1774, puis à plus de 27 000 en 1789. Les jeunes gens s’occupent de la gestion des Habitations en l’absence des planteurs qui passent l’essentiel de leur temps en métropole, achètent des caféières et, partout, poussent à l’augmentation des quantités de force de travail, à la recherche d’un profit immédiat, et ce d’autant plus que la croissance naturelle est fortement déficitaire avec une mortalité effroyable. En effet, dans les ateliers d’esclaves, les maîtres ne respectent guère les recommandations de l’Édit de Colbert de 1685, dont l’idéal était celui de l’économie domestique paternaliste. Désormais, la plantation est une entreprise anonyme où le travailleur est réduit à une pure corporalité. Aussi la moyenne de vie n’y dépasse-t-elle qu’exceptionnellement dix ans, et on recourt donc de plus en plus massivement à la traite. Quant à la natalité des esclaves, au-delà du débat entre ceux qui soulignent les avortements volontaires, et ceux qui insistent sur l’environnement pathogène (climat, absence d’hygiène, conditions de travail), on peut s’accorder sur sa grande faiblesse.
Les Blancs sont de plus en plus confrontés à une montée en puissance des libres de couleur : affranchis ou libres de naissance, noirs ou mulâtres, par manumission (affranchissement) ou par miscégénation (union d’individus de races différentes). Ainsi, à Saint-Domingue, ils équilibrent presque les Blancs à la veille de la Révolution4. Ils sont économes de plantations, propriétaires de caféières ou d’immeubles en ville, artisans dans les métiers que la ségrégation ne leur a pas fermés.
Population libre de quelques colonies en 1789

	
	Blancs
	Libres de couleur

	Saint-Domingue
	27 717
	21 808

	Guadeloupe
	13 969
	3 125

	Martinique
	10 635
	5 235

	Réunion
	8 182
	1 029





La ségrégation raciale
L’idée de la « tache ineffaçable » de l’esclavage, de la traque du sang africain va servir de justification à la mise en place d’un grand nombre de barrières raciales, qui n’existaient absolument pas, il faut le rappeler, dans l’Édit originel de Colbert, faussement appelé Code noir. Moreau de Saint-Méry, dans sa Description de Saint-Domingue, va définir 11 classes et 110 catégories pour établir toutes les nuances possibles du mélange entre le sang noir et le sang blanc, depuis le quarteron jusqu’au griffe, en passant par le mulâtre5. Ces classifications raciales sont aussi un témoignage de l’esprit rationaliste des Lumières. « L’esclavage a imprimé une tache ineffaçable sur toute leur postérité, même sur celle qui se trouve d’un sang-mêlé, et que conséquemment ceux qui en descendraient ne peuvent jamais entrer dans la classe des blancs » (Choiseul-Praslin, 13 octobre 1766).
Les unions entre Blancs et Noires tiennent au déséquilibre entre les sexes. Il existe en effet une plus forte proportion d’hommes que de femmes, tant chez les maîtres que chez les esclaves. Outre les relations forcées avec les femmes esclaves qui relèvent du viol pur et simple, beaucoup de maîtres ou d’économes ont des « ménagères », dont sont issus un certain nombre d’enfants mulâtres, qui leur assurent une meilleure stabilité affective que la famille légitime. Nombre de Blancs n’ont guère de préjugés raciaux. Par exemple, pour un petit Blanc, l’union avec une Noire libre ou une métisse peut même assurer une forme de promotion financière et sociale.
Plus l’édifice social devient complexe, avec son lot de métissage, plus le carcan législatif devient rigide. L’ordonnance de Choiseul de 1767 interdit aux libres de couleur l’accès à la fonction publique, puis il leur est défendu de porter les mêmes vêtements que les Blancs ou des vêtements trop voyants. On leur interdit également certaines professions comme la chirurgie, les professions juridiques et l’orfèvrerie, le port de l’épée et toute promotion militaire au-delà du grade de sergent. Au spectacle, des lieux sont réservés pour les gens de couleur, comme des salles de bal, des lieux de promenade6, etc.
Paradoxalement, plus la place des libres de couleur (sang-mêlé à 75-80 %) se renforce dans l’économie et plus leur niveau d’éducation (à certains égards supérieur à celui des Blancs) augmente, plus leur éviction de l’espace public officiel est codifié par les élites coloniales. Cette contradiction et la montée en puissance du groupe des libres de couleur sont la clef de compréhension de la période et des événements révolutionnaires. Cela est particulièrement spectaculaire à Saint-Domingue mais beaucoup moins marqué dans les îles du Vent (Guadeloupe et Martinique) ou aux Mascareignes (île de France, Bourbon). C’est certainement ce qui explique l’exemplarité du processus révolutionnaire dans la « perle des Antilles ».

L’univers servile
La masse des esclaves atteint les taux records du siècle : 495 000 individus déclarés à Saint-Domingue, plus vraisemblablement 510 000 (89,5 % de la population), les maîtres ayant tendance à sous-estimer les chiffres de leur main-d’œuvre pour des raisons fiscales ; 82 000 esclaves à la Martinique, 90 000 esclaves à la Guadeloupe, soit autour de 85 % environ de la population dans chacune des îles ; et 10 400 esclaves à Cayenne (78 % de la population) et 38 000 à la Réunion (80 % de la population). Cet énorme déséquilibre démographique et racial hante l’imaginaire colonial et alimente le préjugé de couleur, souvent vécu comme « idéologie-panique ». Il faut tirer du système de la plantation le maximum, sans souci d’un avenir appréhendé en termes apocalyptiques.
Loin d’être cette masse indifférenciée, soudée dans son altérité radicale par la résistance à une condition déshumanisante et ancrée dans l’identité africaine, que voudrait reconstruire une certaine historiographie contemporaine, la population servile est extrêmement différenciée. C’est d’ailleurs la clef de la conservation du pouvoir des maîtres.
Différenciation des conditions tout d’abord, que l’on peut regrouper très schématiquement en trois ensembles : les domestiques de la grande case, qui ont un statut social supérieur ; les ouvriers qualifiés des sucreries, des moulins, des forges, et autres activités artisanales, qui se rapprochent de leurs homologues, les esclaves urbains, maçons, charpentiers, dockers et portefaix ; enfin les esclaves de jardin, les « cultivateurs » proprement dits, les plus nombreux et les plus durement traités, regroupés en ateliers pour les travaux agricoles, sous la direction d’un contremaître, un petit Blanc ou un libre de couleur.
Différenciation ethnique ensuite, selon la naissance. Cette séparation est capitale, entre les « créoles », nés aux Antilles, et les « bossales », nés en Afrique. Les premiers, au terme d’un processus d’acculturation tout à fait classique, se veulent « Américains », tandis que les seconds sont qualifiés d’« Africains », ce qui est très dévalorisant culturellement.
Ce sont d’ailleurs les écrivains coloniaux qui les affublent de ce qualificatif, le monde des esclaves étant un monde, non pas du silence, mais de l’oralité et, à ce titre, les traces recueillies par les historiens ne sont jamais directes. À la veille du grand soulèvement de 1791, le poids des « bossales » est devenu considérable car les planteurs ont importé des quantités énormes de main-d’œuvre, à la fois pour compenser le retard pris pendant la guerre d’Amérique, pour tenter d’équilibrer une comptabilité de plus en plus déficitaire, et par un souci de rentabilité à très court terme, les colons étant imprégnés d’une mentalité pessimiste et aventurière qui leur fait envisager l’avenir en termes incertains. Les esclaves sont de moins en moins originaires de la côte du golfe de Guinée où leur prix n’a cessé d’augmenter, sous le double effet de l’éloignement des régions d’approvisionnement et de la consolidation de puissants États africains négriers, dont le royaume d’Abomey ou l’empire Ashanti sont un peu les prototypes. Ces États négriers contrôlent les routes de l’approvisionnement en esclaves et imposent leurs prix aux commerçants européens des comptoirs de traite.
Le relais est pris par l’Afrique centrale (la côte d’Angole) et même par l’Afrique orientale (le Mozambique, les Grands Lacs). Mais là, les négriers sont obligés de passer par les intermédiaires métis portugais, voire par les négociants arabes. La grande pourvoyeuse d’esclaves pour les Mascareignes est l’île de Madagascar. C’est une chasse gardée de la traite française, malgré la présence anglaise sur la côte du canal du Mozambique. Les comptoirs français, très nombreux sur la côte orientale (Foulpointe, Fort-Dauphin) sont en relation avec les royaumes indigènes sakavala. L’augmentation de la demande et les conditions de l’offre contribuent donc au renchérissement du prix de la main-d’œuvre.
Sous le nom générique de « congos », ces nouveaux venus sont bien différents culturellement des Africains de l’Ouest. Il serait alors tentant d’établir une équivalence entre les « cultivateurs », ou esclaves d’ateliers, et les « congos », et, inversement, entre les fonctions d’encadrement et de domesticité et les Noirs « créoles », pour expliquer bien des tensions et des contradictions internes au processus révolutionnaire haïtien, mais gardons-nous de toute généralisation. Les monographies de plantations7 ne sont pas suffisamment nombreuses à l’heure actuelle pour autoriser une synthèse.
La sortie de la condition servile, l’affranchissement, est difficile mais elle n’est pas inexistante. Sauf circonstances exceptionnelles (les compromis avec les sociétés « maronnes »), les affranchissements sont individuels. Les affranchissements de faveur assurent par exemple la promotion d’un domestique à une fonction d’encadrement, ou celle de la descendance de la concubine du planteur. Il existe également des affranchissements obtenus à la suite du service militaire dans la milice (nombreux dans les compagnies franches au moment de la guerre d’Amérique) ainsi que des affranchissements économiques, concernant surtout les esclaves de villes, qui vivent d’un salaire, économisent et finissent par constituer le pécule nécessaire au rachat de leur liberté. Si l’affranchissement militaire est par nature une voie masculine vers la liberté, l’affranchissement économique est plutôt une voie féminine : couturières et lingères, nourrices et revendeuses au détail sont autant de petits métiers féminins où les limites se brouillent entre servitude et liberté8. Le déséquilibre démographique est autre sur les plantations, avec une majorité mâle, alors que les femmes de couleur sont un élément fondamental du paysage urbain.
Avec le marronnage, nous trouvons une autre pratique, et une autre réalité de la société coloniale, qui nous introduit à l’affranchissement collectif. Le terme marron vient de cimmaron (« sauvage »), un terme espagnol en usage sur l’île de la Jamaïque. Lorsque les Anglais ont pris possession de l’île en 1640 et en ont chassé les Espagnols, les esclaves s’étaient enfuis dans les montagnes. Un esclave marron est donc d’abord un esclave fugitif, qui parvient à survivre aux marges de l’écosystème colonial. Pour que des communautés « maronnes » parviennent à subsister, il faut donc que le territoire soit suffisamment vaste (une grande île ou bien des rivières qui remontent loin à l’intérieur d’un continent) et suffisamment diversifié (des montagnes boisées, une vaste forêt primaire). Mais ces communautés sont par excellence des installations marginales. Leur mode d’existence repose sur les cultures vivrières mais aussi sur des razzias périodiques lancées sur les plantations voisines. Il est donc exclu de s’enfoncer trop loin de la surface mise en valeur sur le mode colonial.
Il existe également un marronnage urbain qui, lui, est individuel. Le fugitif se fond dans l’anonymat urbain, change son identité, rejoint sans panache, mais avec profit, le monde du petit commerce, marqué par l’étroite imbrication de la servitude et de la liberté. Cette tout autre forme de marginalité est encore trop peu étudiée, mais elle est toute aussi importante que le marronnage de savanes.
Les républiques de marrons ne sont pas des anticipations révolutionnaires, des « territoires libérés ». Elles n’aspirent pas à la destruction de l’économie de plantation, mais à son auto-régulation par la marge9. Des accords périodiques sont passés avec les autorités coloniales qui garantissent la reconnaissance d’un affranchissement partiel pour les marrons installés sous l’autorité d’un chef charismatique qui donne son nom à la communauté, en échange de la livraison des fugitifs récents et de l’arrêt des attaques sur les plantations. Mais cet équilibre est fragile et les autorités cherchent à éliminer les communautés marronnes aussitôt qu’elles disposent des forces nécessaires. C’est l’une des raisons principales de l’importation aux Antilles de l’institution de la maréchaussée.
Les ateliers sont secoués périodiquement par des révoltes, dont on ne sait si elles éclatent en réaction à un déséquilibre de l’ordre tacitement admis (un châtiment perçu comme non justifié, par exemple) ou si elles sont motivées par des revendications plus générales (l’obtention de moments de liberté pour cultiver les jardins vivriers, la demande de libertés partielles, les « libertés de savanes »). Parfois, plusieurs ateliers sont impliqués, et la justice y voit alors la preuve d’une conspiration, à l’image de celle de Makandal en 1757, qui aura pour cadre les lieux mêmes du grand soulèvement de 1791, les Habitations sucrières de la riche plaine du nord de Saint-Domingue. On y retrouve les principales caractéristiques de tous ces soulèvements : l’importance de la rumeur (en l’occurrence, des tentatives d’empoisonnement), l’utilisation de rites d’initiation empruntés aux cultures africaines, le rôle de la musique, l’indétermination des perspectives à long terme.
Ces révoltes serviles localisées sont une autre forme de « révoltes particulières », qui secouent périodiquement le monde colonial.

Particularités et identité des Mascareignes
L’île de France et l’île Bourbon balancent encore, à la veille de la Révolution, entre une économie spéculative qui rapprocherait leur structure des îles à sucre des Antilles et une économie vivrière tournée vers l’approvisionnement des escadres de la flotte des Indes. Il y a en outre un déséquilibre persistant entre les deux îles, au profit de l’île de France, plus franchement tournée vers une économie spéculative et vers la grande plantation, depuis l’administration de Mahé de la Bourdonnais. À Bourbon, les céréales occupent la majeure partie de l’île ; le maïs est la ressource alimentaire de base, à côté du riz et du blé. Les surplus sont exportés vers l’île de France. Une bonne part des terrains est également utilisée pour l’élevage. Des cultures spéculatives, notamment le café, mais aussi le coton, commencent à se développer.
Sur le plan démographique, l’île de France est en voie de rattraper Bourbon, qu’elle dépassera en 1797.
	1767
	Blancs
	Esclaves
	Libres de couleur
	Total

	Île de France
	1 998
	17 400
	700
	20 098

	Bourbon
	5 237
	21 047
	780
	27 064

	1788
	
	
	
	

	Île de France
	4 457
	37 915
	2 456
	44 928

	Bourbon
	8 182
	37 984
	1 029
	47 195

	An V (1797)
	
	
	
	

	Île de France
	6 237
	49 080
	3 703
	59 020

	Réunion
	10 400
	44 800
	1 600
	56 800




La traite négrière, en provenance de Madagascar, du Mozambique, voire du golfe de Guinée ou du sud de l’Inde, a donné presque 80 000 esclaves entre 1769 et 1793, le double de ce qu’elle fournissait entre 1729 et 1768.
Les colons de Bourbon ont le sentiment très net de leur dépendance par rapport aux négociants de Port-Louis. Selon eux, cette dépendance entretient la vie chère et un sous-développement certain : réseau routier rudimentaire, insuffisance des capacités portuaires et maritimes. La ville principale, Saint-Denis, n’est qu’un gros bourg.
L’alignement du régime administratif après la suppression du privilège de la Compagnie des Indes en 1767, n’a pas corrigé ces déséquilibres, bien au contraire. Une nouvelle Compagnie des Indes est créée par arrêt royal du 14 avril 1785, ce qui suscite un tollé chez les colons des deux îles qui craignent le retour du monopole. Le ministère accorde une série de dérogations au bénéfice de Port-Louis : en 1787, un arrêté étend à tous les navires étrangers l’autorisation accordée aux Américains d’y mouiller. Bourbon ne bénéficie pas de ces dérogations.

L’agitation créole
Les « révoltes » blanches10
Les causes en sont multiples. Il existe tout d’abord des raisons économiques : une véritable crise de la plantation traditionnelle se produit par suite de l’endettement des planteurs. Outre leur mode de vie dispendieux11, il faut mentionner la hausse du prix de la main-d’œuvre, combinée à une crise de surproduction des produits coloniaux, café et sucre dans une moindre mesure. Les familles de planteurs s’endettent auprès des maisons de négoce auxquelles elles vendent parfois leur domaine ou les cèdent à leurs économes, à des libres de couleur.
Les conseils supérieurs établis dans les grandes villes réclament la liberté économique. Le secrétaire d’État à la Marine Choiseul a également mis en place des chambres d’agriculture, composées pour chacune des colonies de sept Habitants créoles. Ces représentants des planteurs vont dans le même sens : il faut que les navires des autres pays européens entrent librement dans les ports pour fournir des esclaves et des biens de consommation. La vie chère et l’endettement diminueront d’autant. Les chambres d’agriculture peuvent également désigner des députés auprès du bureau du Commerce, à Versailles, le plus important d’entre eux est Jean Dubuc, un grand propriétaire de la Martinique.
Ce qui est surtout en cause, c’est le commerce avec l’Angleterre et plus spécialement la possibilité d’établir des liaisons directes avec les Treize Colonies. La ville de Boston est devenue depuis longtemps un partenaire essentiel des Antilles françaises, aussi le soulèvement des colons américains contre leur métropole est-il salué avec enthousiasme par les créoles antillais. On se sent en affinité d’idées avec cette communauté de colons blancs qui revendiquent la liberté. Se développe un sentiment de « patriotisme américain » (les élites urbaines n’hésitent pas à se revendiquer comme « libres citoyens d’Amérique ») et les revendications autonomistes progressent.
Mais la proximité avec la Jamaïque anglaise compte beaucoup également. C’est de là que les Anglais commercent presque ouvertement avec les ports du sud et de l’ouest de Saint-Domingue, avec la Guadeloupe qui fut en leur possession pendant la guerre de Sept Ans et où les propriétaires ont contracté de lourdes dettes envers les négociants britanniques.
Les impératifs de la défense des îles provoquent également des conflits entre l’administration et les colons. Choiseul avait supprimé les milices locales en 1763, considérant que les colonies seraient mieux défendues par des régiments de troupes métropolitaines. En échange, l’État demande un effort financier aux Habitants en augmentant l’octroi. En 1765, le gouverneur de Saint-Domingue, le comte d’Estaing, constate les ravages que fait la fièvre jaune parmi les soldats nouvellement arrivés d’Europe. Il se méfie énormément par ailleurs des créoles blancs, dans lesquels il voit des traîtres prêts à se mettre sous la protection de l’Angleterre pour sauvegarder leurs propriétés. Il rétablit donc les milices, sans diminuer l’octroi, en y intégrant les libres de couleur ; de plus, une légion de Saint-Domingue doit amalgamer soldats métropolitains et hommes de couleur libres.
Les conseils supérieurs vont alors animer la résistance, en se présentant comme l’équivalent sous les tropiques des parlements provinciaux en lutte contre le pouvoir ministériel. La résistance débouche sur une quasi-insurrection dans la région de Port-au-Prince, en 1769. Les petits Blancs rejoignent la révolte et lui confèrent un caractère violent. Le commandant de la partie du sud, le comte d’Argout, parvient toutefois à rétablir la situation en s’assurant l’appui décisif des libres de couleur.

Le réformisme ministériel
Pendant les guerres, l’Exclusif colonial, défini par lettres patentes d’avril 1717 et octobre 1727, est suspendu de fait par la nécessité de faire appel aux neutres pour ravitailler les colonies. En 1763, se pose la question de son rétablissement ou de la prolongation du régime transitoire.
Dubuc devient le principal animateur de la politique coloniale, en 1764, lorsqu’il est nommé directeur du Bureau des Colonies. Déterminé à desserrer le « carcan de l’Exclusif », il est à l’origine des mesures dites d’« Exclusif mitigé », c’est-à-dire la dérogation pour la vente des sirops et tafias (produits dérivés du sucre terré), pour la morue de Nouvelle-Angleterre et pour les esclaves de traite étrangère12.
Ces mesures cristallisent l’opposition du Bureau du Commerce, émanation des chambres de commerce, représentant donc les intérêts des négociants des ports métropolitains. Eux défendent les privilèges du commerce national, couverts par l’Exclusif strict de 1717-1727.
En 1767, sont créés deux ports d’entrepôt, l’un à Sainte-Lucie (le Carénage), l’autre à Saint-Domingue (le Môle Saint-Nicolas). Y sont admis les navires étrangers chargés de bois, d’animaux vivants, de cuirs, de pelleteries et de goudrons, tous produits que la métropole a du mal à fournir depuis la perte du Canada. En retour, est autorisée l’exportation des sirops et des tafias ainsi que des marchandises d’Europe.
Des « situations d’urgence » (l’ouragan de la Martinique de 1766, le tremblement de terre de Port-au-Prince de 1770, la sécheresse à l’ouest de Saint-Domingue en 1769) provoquent l’extension des dérogations pour les bâtiments étrangers. Mais c’est surtout la guerre d’Amérique qui entraîne une évolution irrésistible vers l’abandon de l’Exclusif strict. Le régime des ports d’entrepôt sera par la suite (30 août 1784) étendu à sept grands ports : outre les deux précédemment cités, Saint-Pierre de la Martinique, Le Cap, Pointe-à Pitre, Port-au-Prince et Les Cayes Saint-Louis (au sud de Saint-Domingue).
Le raffinage du sucre commence à se développer à la Martinique et à la Guadeloupe, alors que l’Exclusif strict imposait jusque-là un raffinage métropolitain. Ces mesures raniment la querelle entre négociants et planteurs, ces derniers continuent de défendre la liberté commerciale et prennent l’habitude de se réunir à Paris où la plupart de ses membres les plus importants résident désormais dans un « club américain ». Ils forment ainsi un « lobby » actif et entreprenant auprès des bureaux de Versailles et soutiennent la publication d’un grand nombre de mémoires qui ripostent aux brochures des négociants de Bordeaux, de Nantes et du Havre. Ces derniers veulent un retour aux principes d’un Exclusif strict, présenté sous couvert d’une rhétorique patriotique.
Les deux courants reprennent abondamment les thèmes du débat public qui se développe sur les deux rives de l’Atlantique : défense des libertés économiques et politiques, primauté de l’intérêt national. Ils doivent cependant affronter un nouvel adversaire qui les oblige à se positionner tous deux pour la défense de la grande plantation esclavagiste : le courant philanthropique qui critique la traite et l’esclavage des Africains. Or, ce courant a lui aussi fait du lobbying auprès du ministère, que ce soit sous la forme de plans pour une humanisation du sort des esclaves (La Fayette), pour une abolition graduelle de l’esclavage, ou du moins la substitution d’une croissance naturelle à la traite (Daniel Lescallier), ou bien pour la destruction de l’édifice ségrégationniste (Julien Raimond). Le ministre De Castries est ouvert à tous ces courants réformateurs. Il accueille assez favorablement la formation de la Société des Amis des Noirs en février 178813. En fait, d’une certaine façon, le débat social, dans les élites, qu’elles soient blanches ou de couleur, coloniales ou ministérielles, tourne autour du toilettage de l’Édit de Colbert de 1685. Il faut s’efforcer d’en revenir à un système économique qui, par souci de sa préservation à long terme, assure une certaine protection du travailleur, l’habillage idéologique n’étant plus le christianisme (laïcisation des mentalités) mais la philanthropie ; et qui assure par ailleurs aux affranchis tous les droits dont bénéficient les libres, en démantelant le système ségrégationniste qui fragilise, en divisant les propriétaires, la structure coloniale. La situation de la « perle des Antilles » est emblématique : comment 3 000 grands propriétaires blancs peuvent-ils indéfiniment faire face à une masse servile de plus de 500 000 individus s’il n’existe pas de soupapes de sûreté ?


À la recherche de nouveaux mondes
Choiseul a donné une impulsion décisive à la recomposition du domaine colonial, consécutive aux pertes du traité de Paris. Secrétaire d’État aux Affaires étrangères, puis secrétaire d’État à la Marine et aux colonies, et secrétaire d’État à la Guerre, il souhaite préparer méthodiquement la revanche contre l’Angleterre. Le cumul des fonctions lui permet d’avoir une vue d’ensemble de l’effort à accomplir, qui commence par la reconstitution d’une marine de guerre digne de ce nom. Pour la première fois, la projection de la puissance française se fait de façon coordonnée sur les océans et sur le continent européen.
Mais Choiseul songe aussi à développer des pôles de substitution à l’Amérique du Nord, d’abord dans la « France équinoxiale » sur laquelle on projette les mêmes espoirs et les mêmes phantasmes qu’à l’époque de l’entreprise du Mississippi, un demi-siècle auparavant. Le secrétaire d’État veut faire de la Guyane, cette terre inhospitalière où depuis le xviie siècle végètent quelques colons, une réserve pour approvisionner les Antilles en bois, en bétail, en salaisons.
Mais le regain d’intérêt pour les enjeux coloniaux provoque également une relance des grands voyages d’explorations, de la quête d’horizons nouveaux, qui offre aux sociétés savantes européennes produits et espèces pour satisfaire le goût de l’observation du public cultivé, mais aussi pour alimenter les spéculations intellectuelles sur la diversité des sociétés humaines. Mais là n’est pas la seule motivation : c’est aussi le moyen, en expérimentant de nouvelles routes et de nouvelles conditions de navigation, de tester la résistance et l’adaptation des marins européens à des milieux divers. Enfin, il y a la recherche de nouveaux territoires à mettre en valeur, donc à coloniser. Ces trois motivations ne produisent pas autant d’entreprises étanches les unes aux autres. Bien au contraire, elles sont articulées entre elles et témoignent du nouvel état d’esprit par lequel on aborde, dans l’ensemble de l’Europe (car les Anglais sont également fortement impliqués dans ces voyages de circumnavigation) la nouvelle phase de mondialisation consécutive à la guerre de Sept Ans.

Une nouvelle France équinoxiale : la Guyane
La Guyane a attiré l’attention des compagnies très tôt, combinant recherche de l’or, visées stratégiques sur le flanc de l’empire portugais et mise en exploitation des franges littorales par les Habitations sucrières. La colonie vivote, dans des conditions difficiles. Le climat équatorial est bien plus redoutable pour les organismes européens que le climat tropical, pourtant réputé malsain, des îles. Seules quelques plantations aux alentours du bourg de Cayenne survivent avant la guerre de Sept Ans, menacées par les maladies et les ruptures d’approvisionnement.
C’est alors que l’intérêt pour ces terres équinoxiales se réveille, dans l’espoir fort peu réaliste de remplacer les espaces glacés du Canada par les littoraux chauds et humides, entre Oyapock et Maroni. Choiseul se fait concéder à la fin de l’année 1763, à titre héréditaire, la région de Kourou, à quelques dizaines de kilomètres au nord-ouest de Cayenne. Il fait recruter des colons qui commencent à arriver cette même année. Son projet est de créer en ces lieux un établissement de paysans-soldats, une colonie blanche, apte à assurer une base arrière pour les établissements antillais, tout en approvisionnant ces derniers en bois, bétail et salaisons, tous produits qui venaient auparavant du Canada. Il s’associe à un groupe financier allemand, l’entreprise Bombarde, pour recruter des colons, sur les terres allemandes de préférence, afin de ne pas dépeupler le Royaume. Un premier groupe débarque, avec la charge de préparer les infrastructures pour la masse des futurs arrivants. Mais, attirés par la promesse de concessions et donc peu enclins à se mettre au travail, ils sont par ailleurs laissés sans ressources par les autorités locales. Lorsque le gros des 13 000 colons arrive à son tour, ils ne trouvent ni abri, ni ressources, et sont décimés par les maladies. À la fin de l’année 1764, le gouverneur Turgot découvre un véritable désastre humanitaire et doit rapatrier les quelque 918 survivants14.
Choiseul-Praslin, qui succède à son cousin au secrétariat d’État à la Marine, reprend la trame générale du projet guyanais, en en limitant toutefois l’ampleur. En 1766, il s’associe avec Dubuc pour exploiter un grand domaine d’élevage sur les savanes de l’Approuage. Deux cents soldats-cultivateurs sont envoyés, mais c’est un nouvel échec, cependant moins dramatique que le précédent.
Le projet guyanais reste toutefois d’actualité. Tandis que le port de Cayenne devient un port franc en 1768, le baron Bessner propose un nouveau plan de colonisation : pour éviter les effets morbides du climat, on utiliserait comme colons les Indiens des anciennes réductions jésuites, supprimées en 1762, et les nègres marrons qui fuient le Surinam voisin. Malouet est chargé de faire des reconnaissances dans ce but en 1776. Il se lie avec l’ingénieur suisse Guisan qui a réalisé au Surinam des travaux de drainage des zones marécageuses. Ce plan d’assainissement des zones littorales autour de Cayenne est mené à bien jusqu’à l’Approuage, permettant l’implantation de plusieurs centres de colonisation.
À la veille de la Révolution, le nombre de Blancs a plus que doublé depuis 1763 (1 300 pour 575), celui des esclaves noirs est passé de 7 000 à 10 700. Un départ timide, mais réel, qui ne parvient pas à effacer la désastreuse image de « tombeau de l’homme blanc » qui est accolée à la colonie depuis les lendemains de l’expédition de Kourou.

La présence française en Afrique : Sénégal et Madagascar
Celle-ci est d’abord liée aux comptoirs de traite et au commerce triangulaire : Ouidah sur la côte du Bénin, Foulpointe à Madagascar, etc. Ce sont des établissements sans véritables perspectives d’implantation territoriale. La seule région où cette ambition se manifeste, c’est l’embouchure du fleuve Sénégal. Après le traité de Paris, la France ne conserve que le comptoir de l’île de Gorée. La ville de Saint-Louis et ses environs sont passés aux Anglais. Pendant la Guerre d’Amérique, en 1779, Lauzun reprend Saint-Louis et en 1783, la France récupère tous ses territoires au Sénégal, depuis Arguin au nord jusqu’à Al Breda en Gambie. En 1785, le chevalier de Boufflers devient gouverneur du Sénégal et de Gorée. Il commande de nombreuses reconnaissances jusqu’au fort Saint-Joseph, sur le fleuve Sénégal, à 900 kilomètres de Saint-Louis.
Madagascar, outre son rôle de réservoir de traite pour approvisionner en esclaves les Mascareignes, est également perçu par Choiseul et Dubuc comme devant jouer le même rôle que la Guyane pour les Antilles, celui de base arrière pour la défense des îles. En 1767, le comte de Maudave, un officier devenu planteur à l’île de France, présente un projet de colonisation agricole dans la région de Fort-Dauphin, à finalité plus « civilisatrice » que militaire : les colons blancs, des artisans plutôt que des soldats, seraient appelés à conclure des unions avec des femmes malgaches. Il obtient l’aval de Choiseul-Praslin et fonde en 1768 son établissement à Fort-Dauphin. Mais celui-ci, jugé trop coûteux, de faible rapport et susceptible de nuire au commerce de traite florissant à Foulpointe, plus au nord, est abandonné en 1771. En fait, l’échec de cette tentative de colonisation est largement dû à la mauvaise volonté des autorités de l’île de France, qui souhaitent contrôler l’ensemble du commerce de traite de Madagascar, riz, bétail et esclaves principalement.
En 1773, un nouveau projet de colonisation est présenté par un aventurier hongrois, le baron de Benyowski. Il obtient de Versailles des aides conséquentes et l’autorisation de lever quatre compagnies de volontaires. En 1773, il s’installe dans la baie d’Antongil, au nord-est de Foulpointe, et tente de se faire passer auprès des indigènes pour la réincarnation d’un roi malgache. L’entreprise rencontre des résistances multiples et suscite la méfiance de la Cour, qui envoie une mission d’inspection en 1776. Lorsque celle-ci découvre la supercherie, Benyowski a réussi à prendre les devants, s’enfuyant en Autriche avant de réapparaître en 1784 à la tête d’une compagnie qu’il a fondée avec un marchand de Baltimore. Il revient dans la baie d’Antongil et se proclame empereur de Madagascar. Le gouverneur de l’île de France, Souillac, organise alors une expédition militaire au cours de laquelle Benyowski est tué, le 23 mai 1786.
Plus au nord de Madagascar, la guirlande d’îles, au large de l’Afrique orientale, fait l’objet de plusieurs reconnaissances. L’une des deux îles principales, l’île des palmes, devient l’île Praslin, en l’honneur du secrétaire d’État, tandis que l’archipel est baptisé « Séchelles » en 1756, du nom du contrôleur général des Finances, Moreau de Séchelles.
L’île principale, Mahé, porte le nom du gouverneur de l’île de France à l’origine du développement de la région, Mahé de la Bourdonnais, tout comme la bourgade installée sur l’île. À la veille de la Révolution, il n’y a guère plus d’une soixantaine d’Européens et 450 esclaves installés sur Mahé, mais l’archipel, par sa position géographique, ne cesse de gagner en importance stratégique, à la faveur de la mondialisation des conflits.

Vers l’Orient extrême
En Amérique du Nord, les missionnaires se firent les auxiliaires de la colonisation ; en Extrême-Orient, ils la devancèrent, sur les traces des projets universalistes des pères jésuites.
Le pape Alexandre VII avait créé des vicaires apostoliques pour l’empire d’Annam, le 8 juin 1658. Monseigneur Pallu, vicaire apostolique pour le Tonkin, a beaucoup œuvré à la création à Paris d’un séminaire pour les missionnaires, la Société des Missions étrangères, fondées sen 1663. En outre, c’est lui qui attira l’attention de Louis XIV sur la position avantageuse du royaume du Siam et en 1680, des agents de la Compagnie des Indes orientales obtiennent le droit d’y créer des factoreries ainsi que des avantages commerciaux. En 1686, l’envoi d’une ambassade à Versailles par le roi Phra Naraï fit une forte impression sur les contemporains. Le chevalier de Forbin reçoit le commandement de l’armée siamoise et le roi de Siam autorise le culte catholique dans son royaume. Mais cette alliance française suscite une violente réaction et des émeutes populaires contraignent les militaires français à évacuer les positions qu’ils détiennent (1689). L’influence française dans la région s’effondre entièrement après cet épisode, mais l’activité commerciale ne disparaît pas pour autant. Mais désormais les intérêts français ne sont guère différents de ceux des autres Européens. Les compagnies des Indes sont attirées par les produits de l’empire chinois : soies, porcelaines, laques, thé. Toutefois, la dynastie Qing, au pouvoir en Chine depuis 1644, est très xénophobe et interdit le territoire chinois aux étrangers. Une fenêtre étroite est ouverte dans le sud de l’empire du Milieu pour les contacts avec l’extérieur : les foires de Canton, le comptoir de Macao. Mais la concurrence est rude et les marchands européens se disputent les privilèges. Aussi la tentation est-elle grande de chercher des voies d’accès qui évitent l’axe direct de pénétration dans l’Empire par sa grande façade maritime, soit par le nord, vers le Japon et la Corée, soit vers le sud, par la péninsule indochinoise.
Pour cette dernière, l’opportunité d’un retour plus actif de la France se présente en 1787, lorsque le gouvernement français est saisi d’une demande de secours et d’intervention portée par l’évêque Pigneau de Behaine, au nom de l’héritier de la famille royale d’Annam (futur empereur Gialong) menacé par des rebelles. La demande de Mgr Pigneau est formulée de telle façon qu’elle puisse rejoindre la préoccupation stratégique majeure de la Cour de Versailles : « Un moyen certain de contrebalancer la grande influence de la nation anglaise dans tous les gouvernements de l’Inde ». Pigneau de Behaine connaît bien la Cochinchine et toute l’Asie du Sud-Est : il a été sacré évêque à Madras en 1770 avant de devenir le supérieur du collège des Missions étrangères de Hon Dat. Il voit dans le soutien à la famille royale d’Annam, non seulement un levier pour briser le monopole britannique sur le commerce de la région, mais aussi un moyen de contrer l’influence chinoise en Indochine. Situation classique donc, où les Français sont amenés à intervenir dans le jeu des pouvoirs et des rivalités locales, pour contrecarrer le monopole anglais. Intérêt stratégique et intérêt commercial sont inextricablement liés. L’« établissement de Cochinchine » permettrait, selon Mgr Pigneau, de fournir une quantité prodigieuse de produits au commerce des Indes (« or, poivre, cannelle, soie écrue, soieries travaillées, coton, indigo, fer, thé, cire, ivoire, gomme, vernis, laques, aloès, casse, bois de construction, riz sec… »). En outre, il y aurait « des possibilités plus grandes que partout ailleurs pour faire un sérieux commerce avec la Chine… ».
Le gouvernement de Louis XVI ne donna qu’une vague promesse d’aide différée, ayant bien d’autres préoccupations à cette date et ne souhaitant pas ajouter des motifs de tension avec les Britanniques. Toutefois, cette possibilité d’implantation indochinoise pour contourner tant les positions anglaises que la prohibition chinoise allait rester présente à l’horizon des projets de recomposition de l’empire colonial français.
Pour l’heure, cette volonté d’établir des contacts avec les peuples d’Extrême-Orient est inséparable des grands voyages d’exploration des Européens vers les antipodes, et vers les « mers du Sud ».

Les voyages d’exploration : terres et mers lointaines
Outre les voies nouvelles pour la pénétration du continent asiatique, cette nouvelle vague d’exploration de la planète par les voyageurs européens vise à reconnaître un continent mythique, le « continent austral ». L’idée d’une conquête des îles et des territoires que l’on pourrait éventuellement repérer au cours de ces pérégrinations est également très présente.
Les voyages d’exploration ont d’autres finalités, mais s’inscrivent pareillement dans un contexte fait de rivalités internationales, de diversification des produits commerciaux, de controverses philosophiques sur l’altérité radicale, ou relative, des peuples avec lesquels les Européens établissent le contact.
Si, du point de vue technique, les voyages de circumnavigation de la deuxième moitié du xviiie siècle rappellent ceux de l’aube de la modernité par l’expérimentation des moyens de transport dont l’État généralisera par la suite l’usage à l’ensemble de la marine militaire, le cadre intellectuel a changé. Ce sont des scientifiques laïcs qui ont pris la place des religieux, les observations des naturalistes remplacent désormais les relations des jésuites15. Pour autant, un relevé de plus en plus précis et complet du globe figure toujours dans les instructions données à ces commandants d’expédition.
Ceux-ci sont tous des militaires. Louis-Antoine de Bougainville, capitaine de dragons, fut aide de camp de Montcalm au Canada. Il propose, en 1763, un projet de reconnaissance des mers australes, à partir d’un entrepôt permanent qui serait installé aux îles Malouines, dans l’Atlantique Sud. Là encore, les préoccupations stratégiques ne sont pas absentes puisqu’il s’agirait de remplacer Terre-Neuve et d’empêcher que l’Atlantique Sud ne devienne un nouveau monopole anglais. La Cour de Madrid, alliée de Versailles, proteste énergiquement contre ce projet d’établissement, car elle considère que cet archipel appartient à son domaine impérial. Bougainville organise donc la remise des Malouines aux Espagnols en 1767 et entreprend à partir de là son périple dans le Pacifique avec deux navires, La Boudeuse et l’Étoile, dont l’escale de Tahiti est l’épisode emblématique. Il revient en France par Batavia et l’île de France et fait paraître en 1771 le récit de son voyage, qui connut un énorme succès, même si le naturaliste Commerson, embarqué avec Bougainville, avait déjà livré au public le mythe tahitien. La « Nouvelle-Cythère », comme avait été baptisée Tahiti, y apparaît comme une société idyllique « sans vices, sans préjugés, sans besoins, sans dissensions. » Diderot publie un Supplément au voyage de Bougainville, qui place la liberté sexuelle au centre de la réflexion sur l’état social. La circulation des femmes découle de l’absence de propriété privée, et explique l’absence de violence et de misère. Un nombre incalculable de productions brode autour de cet imaginaire libertaire des « sauvages du Pacifique ».
C’est encore la recherche du « continent austral » qui motive l’expédition de Yves-Joseph de Kerguelen de Trémarec, lieutenant de vaisseau, en 1771. Parti de Port-Louis sur l’île de France, il se dirige en 1772 plein sud, puis prend possession des îles qui portent son nom, mais il doit renoncer à cause des tempêtes. Il prépare un second voyage en 1774, rejoint de nouveau l’île de Kerguelen et parvient en vue des terres australes (le continent antarctique).
Marc-Joseph Marion-Dufresne parcourt les mêmes étendues à la même époque. Il découvre les îles du Prince-Edouard, l’île Crozet, puis fait route vers l’est, atteint la Tasmanie et la Nouvelle-Zélande. Là, il entre en conflit avec les maoris et est massacré en juin 1772.
Jean-François de Galaup de La Pérouse, capitaine de vaisseau, est aussi un militaire de carrière qui connaît bien les mondes coloniaux. Louis XVI lui confie en 1784 une grande expédition, avec la mission de faire le lien entre les routes suivies par Cook et celle suivie par Bougainville. L’Académie des Sciences a préparé minutieusement l’expédition qui comprend deux frégates : La Boussole et l’Astrolabe. Elle traverse le Pacifique à partir du cap Horn, reconnaît les îles Hawaï, pénètre dans l’espace interdit entre Japon, Corée et Chine. En redescendant de là vers le sud, une partie de l’équipage est massacré aux îles Samoa. Le reste de l’expédition relâche à Botany Bay en Australie, puis part en direction de la Nouvelle-Calédonie (mars 1788). Les deux frégates disparaissent, leurs épaves seront ultérieurement localisées près de l’atoll de Vanikoro.
La relation du Voyage autour du monde sur l’Astrolabe et La Boussole est un témoignage des Lumières tardives. Encore fortement marqué par une croyance optimiste dans le progrès, La Pérouse conçoit l’exploration comme une introduction à une possible colonisation : reconnaissance des hommes et des produits pour en tirer un profit futur. Mais le regard sur les « sauvages du Pacifique » n’est plus celui des récits antérieurs. L’état de nature n’est plus ce paradis terrestre de la Nouvelle Cythère, et les indigènes ne sont plus ces êtres pacifiques et jouisseurs vantés par les philosophes libertins. En même temps, il admet que les sociétés rencontrées font preuve d’un certain degré de civilisation, avec ce que cela suppose de hiérarchies sociales et d’inégalités de développement. Et il se pose en homme de terrain pour décocher ses flèches les plus acérées aux « philosophes… qui font leurs livres au coin du feu ».
Comment ces philosophes ainsi interpellés ont-ils repris à leur compte le débat sur la conquête coloniale ? Quelles parts respectives ont-ils fait à l’anticolonialisme et à l’antiesclavagisme ?


Anticolonialisme et antiesclavagisme au siècle des Lumières
Le débat sur les colonies
L’Encyclopédie expose des points de vue contradictoires sur la légitimité des entreprises coloniales. L’article « Colonies » de Véron de la Forbonnais est une défense du système de la grande plantation esclavagiste et de l’Exclusif strict. Mais, à l’article « Population » de Damilaville, on trouve une critique poussée du régime colonial existant. C’est une condamnation sans appel du « droit de conquête » : « Si le pays dont on veut s’emparer est peuplé, il appartient à ceux qui l’occupent. Pourquoi les en dépouiller ? Quel droit avaient les Espagnols d’exterminer les habitants d’une si grande partie de la terre ? Quel est celui que nous avons d’aller chasser des nations de l’espace qu’elles occupent sur ce globe, dont la jouissance leur est commune avec nous ? La possession dans laquelle elles sont n’est-elle pas le premier droit de propriété et le plus incontestable ? En reconnaissons-nous qui aient une autre origine ? ».
Bien entendu, il peut y avoir possession légitime d’une terre inhabitée, pour opérer sa mise en valeur. C’est l’idée ancienne (au sens d’« antique ») de la colonisation, même si cette idée de la « colonisation ancienne », celle des colons laboureurs qui se lancent dans le défrichement des terres vierges, est largement mythique (il y a toujours des peuples indigènes qui n’ont pas la même conception de la propriété du sol que les Européens) et archaïque. Pour autant Damilaville n’est pas entièrement dupe de l’argument puisqu’il écrit : « Quand un pays est inhabité sans que la violence et la force l’aient fait abandonner, c’est une marque à peu près certaine que le climat ou le terrain n’est pas favorable à l’espèce humaine. »
Cette argumentation se trouvait déjà dans l’Esprit des lois de Montesquieu (1749), notamment dans la condamnation de toute entreprise de conquête. On la retrouve chez Diderot (1772), avec des nuances, puisqu’il admet les terres concédées par les premiers habitants aux immigrants pour que ces derniers mettent en valeur les zones inhabitées, dans le but de procéder ultérieurement à l’échange productif. On peut alors évoquer le Canada et la distinction ultérieure (mais un peu artificielle) entre colonie de peuplement et colonie d’exploitation, ou bien les colons américains, dont les penseurs des Lumières étaient si proches.
La colonie, c’est donc l’établissement pacifique, séparé conceptuellement, pour des raisons de cohérence idéologique, du poste militaire, assimilé à l’entreprise conquistador du xvie siècle.
L’ouvrage de Adam Smith, La richesse des nations (1776), va introduire un nouvel aspect du problème : la colonisation y est condamnée au nom de la liberté, parce qu’elle a été réalisée par des compagnies à monopole, source de gaspillages et obstacle à la grande fédération des peuples à laquelle la liberté indéfinie du marché est censée conduire. Les populations colonisées vont un jour ou l’autre recouvrer leur liberté. Smith publie son ouvrage l’année même de la déclaration d’indépendance des États-Unis, ce qui n’est bien sûr pas fortuit.
On peut toutefois objecter que les libéraux bornent leur horizon émancipateur à ces proclamations d’indépendance de la communauté blanche créole. En définitive, le véritable anticolonialisme se bornerait à cet horizon racial.
Lorsque Turgot, secrétaire d’État de la Marine, évoque en 1750 dans un Discours en Sorbonne l’évolution future des « établissements », il pense sans aucun doute aux établissements européens : « Les colonies sont comme des fruits qui ne tiennent à l’arbre que jusqu’à leur maturité ; devenues suffisantes à elles-mêmes, elles firent ce que fit depuis Carthage, ce que fera un jour l’Amérique ». Ce faisant, cette prise de position est absolument inséparable de la conception générale de Turgot sur l’Histoire, qui sera également celle de Voltaire, puis de Condorcet : il y a un processus global de « civilisation » et les peuples « sauvages » deviendront à leur tour « civilisés ». Il n’existe aucune nature ethnique qui empêche la marche inéluctable vers le progrès. Selon Condorcet, et les révolutionnaires en général, rien ne s’oppose donc en théorie à ce que cet élan vers la civilisation coïncide avec un élan vers la démocratie ; la loi tend donc à être généralisée et à s’appliquer à la majorité de la population. Celle-ci étant aux Antilles majoritairement noire, l’indépendance noire est donc inscrite à l’horizon de l’émancipation. Mais cet état ne peut être atteint qu’après un long processus d’éducation et l’émancipation ne peut être que graduelle.
Ainsi, sous ces conditions, et seulement sous ces conditions, l’anticolonialisme recouvre l’antiesclavagisme. Mais la période révolutionnaire va connaître une accélération de l’Histoire, et le processus tend à brûler les étapes. On n’en est pas encore là dans les années 1770-1780.

Le débat sur l’esclavage
D’un certain point de vue (ce sera celui de l’abbé Grégoire), on peut considérer que l’esclavage était incompatible avec la doctrine chrétienne et puiser dans un argumentaire théologique les premiers fondements de l’abolitionnisme. Pourtant, s’appuyant sur la doctrine des Pères de l’Église, singulièrement saint Paul et saint Augustin, les missionnaires s’accommodèrent de l’institution servile. La conversion est universelle, s’adresse donc à tous les hommes, mais se préoccupe fondamentalement du salut des âmes, renvoyant la gestion des corps aux institutions humaines. La loi ayant institutionnalisé l’esclavage aux colonies, celle-ci doit être respectée. De fait, les couvents, nombreux aux colonies, possédaient un grand nombre d’esclaves pour mettre en valeur leurs terres.
Les écrits esclavagistes s’appuyaient sur d’autres arguments, notamment la théorie des climats. Les terres tropicales étant particulièrement hostiles aux organismes des Européens, il fallait des populations adaptées à ces climats pour exploiter les terres. On eut donc recours aux Africains, parce que l’institution y était familière depuis des temps immémoriaux. En outre, la condition du Noir aux Antilles était jugée infiniment supérieure à la condition servile du Noir en Afrique comme d’ailleurs à celle des travailleurs – serfs ou prolétaires dans les établissements industriels – en Europe. L’argument matériel rejoignait l’argument religieux ; en les transplantant en Amérique, les Européens offraient aux Noirs l’opportunité de l’évangélisation, les tiraient donc de leurs superstitions ancestrales, et garantissaient du même coup le salut de leur âme. C’est cet édifice idéologique que les adversaires de l’esclavage vont s’efforcer de déconstruire au cours du xviiie siècle16.
La position de Montesquieu est tout particulièrement hostile à « l’esclavage des nègres », condamnant aussi bien le droit de la guerre qui justifiait la mise en esclavage par le droit de disposer de la vie des captifs (dans L’esprit des lois), que l’argument des bénéfices de la transplantation des Africains aux Amériques : « L’effet ordinaire des colonies est d’affaiblir les pays d’où on les tire, sans peupler ceux où on les envoie. Il faut que les hommes restent où ils sont […] Ce nombre prodigieux de nègres, dont nous avons parlé, n’a point rempli l’Amérique. […] Depuis la dévastation de l’Amérique, les Espagnols qui ont pris la place de ses anciens habitants n’ont pu la repeupler ; au contraire, par une fatalité que je ferais mieux de nommer une justice divine, les destructeurs se détruisent eux-mêmes et se consument tous les jours » (Lettres persanes).
Rousseau radicalise les positions de principe en énonçant l’incompatibilité absolue entre l’état de droit (la liberté est inaliénable, elle est au fondement du droit) et la condition servile : « Ainsi, de quelque sens qu’on envisage les choses, le droit d’esclavage est nul, non seulement parce qu’il est illégitime, mais parce qu’il est absurde et ne signifie rien. Ces mots, esclavage et droit, sont contradictoires ; ils s’excluent mutuellement » (Du contrat social, 1762, livre I, chapitre 4). Et, pour balayer l’objection selon laquelle ce ne sont là que positions de principes sans ancrage historique, il mentionne dans La Nouvelle Héloïse que c’est bien l’esclavage des Africains aux colonies qu’il cible : « J’ai vu ces vastes et malheureuses contrées qui ne semblent destinées qu’à couvrir la terre de troupeaux d’esclaves. À leur vil aspect, j’ai détourné les yeux de dédain, d’horreur et de pitié, et voyant la quatrième partie de mes semblables changés en bêtes pour le service des autres, j’ai gémi d’être homme. »
Sébastien Mercier choisit les voies de la fiction pour exprimer une position tout aussi radicale dans son utopie L’an 2440 (1771). Le promeneur dans la cité régénérée de cette époque lointaine s’arrête longuement, sur une place, devant la statue d’un Africain héroïque : « J’aperçus sur un magnifique piédestal un nègre, la tête nue, le bras tendu, l’œil fier, l’attitude noble, imposante. Autour de lui étaient les débris de vingt sceptres. À ses pieds, on lisait ces mots Au Vengeur du Nouveau Monde. Et comme il s’étonne de cette représentation, son mentor lui répond : “la nature a enfin créé cet homme étonnant, cet homme immortel, qui devait délivrer un monde de la tyrannie la plus atroce, la plus longue, la plus insultante […] Tant d’esclaves opprimés sous le plus odieux esclavage semblaient n’attendre que son signal pour former autant de héros […] Dans le même instant, ils ont versé le sang de leurs tyrans : Français, Espagnols, Anglais, Hollandais, Portugais, tout a été la proie du fer, du poison et de la flamme. La terre de l’Amérique a bu avec avidité ce sang qu’elle attendait depuis longtemps, et les ossements de leurs ancêtres lâchement égorgés ont paru s’élever et tressaillir de joie. Les naturels ont repris leurs droits imprescriptibles, puisque c’étaient ceux de la nature. Cet héroïque vengeur a rendu libre un monde dont il est le dieu […] Il a été l’ange exterminateur à qui le dieu de justice avait remis son glaive”. »
Comme en écho à ce vengeur du Nouveau Monde, Diderot lui donne un nom. Sa contribution anonyme à L’Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce européens dans les Deux Indes, sous le couvert de l’abbé Raynal, en 1781, est restée célèbre en raison de la prédiction de la venue d’un nouveau Spartacus, un Spartacus noir : « Où est-il ce grand homme, que la nature doit peut-être à l’honneur de l’espèce humaine ? Où est-il ce nouveau Spartacus, qui ne trouvera point de Crassus ? ».
En fait, dans l’ouvrage de Raynal, l’un des plus gros tirages de son temps et deux fois réédité depuis sa parution en 1770, plusieurs discours se superposent et l’inflexion radicale de Diderot est loin d’être majoritaire17. L’abbé Raynal est un compilateur de centaines de textes ayant le monde extra-européen comme sujet central, doublé d’un remarquable entrepreneur éditorial qui a su capter l’engouement du public de ce temps pour l’exotisme. Le tout est enrobé dans une profession de foi libérale mais, en matière coloniale, le libéralisme est très contradictoire. Il y a un premier type de discours, qui va dans le sens des colons blancs, de leur culture « américaine », de leurs aspirations à la liberté commerciale et à l’autonomie politique. La naissance des États-Unis est exaltée dans la dernière édition, mais c’est parce que les Américains sont des créoles blancs et que c’est d’abord à une indépendance blanche que l’on aspire. Un deuxième type de discours, réformiste, va plutôt dans le sens ministériel. Pour que les colonies prospèrent, il faut des réformes techniques et humanitaires. Dans cette optique, on n’hésite pas à prôner un affranchissement progressif des esclaves ou du moins exhorte-t-on les maîtres à adoucir le sort de leurs esclaves. Enfin, un troisième discours, à première vue plus audacieux, condamne résolument les horreurs perpétrées par les Européens (les Espagnols au temps de la Conquête, les Hollandais au Surinam et en Insulinde, les Français et les Anglais pour la traite négrière, etc.). Ces récits, toujours destinés aux Européens, sont autant d’avertissements : si vous ne changez pas de comportement, voilà ce qui va vous arriver, l’insurrection des esclaves sous la conduite d’un Spartacus noir. Ce discours radical s’articule néanmoins très bien avec le discours réformiste : des réformes, vite, sinon, c’est le massacre ! Il n’empêche que ces prophéties largement diffusées peuvent être ressenties par l’opinion publique, en plein développement sur les deux rives de l’Atlantique, comme un véritable coup de tonnerre.

La naissance de la Société des Amis des Noirs
Le 19 février 1788, se réunissent les premiers « Amis des Noirs ». La Société se place dans le sillage d’une société anglaise, la Society for the Abolition of the Slave Trade. Ses initiateurs en sont le journaliste Brissot et le banquier genevois Étienne Clavière. Fervents admirateurs de la révolution américaine, ils ont fait des séjours tant aux États-Unis qu’en Angleterre. Dans la jeune république indépendante, ils ont rencontré des quakers, qui étaient parmi les premiers abolitionnistes de principe. En Angleterre, ils ont trouvé leur modèle, une société qui veut lancer une campagne pour abolir la traite négrière, guidée par deux inspirations : les théories libérales écossaises, dont Adam Smith est le principal représentant, pour qui le travail libre est toujours plus rentable que le travail servile, et l’évangélisme chrétien (le milieu des dissenters) pour qui l’esclavage est totalement incompatible avec le droit naturel.
La stratégie est de multiplier les sociétés abolitionnistes dans tous les pays occidentaux pour obtenir une abolition simultanée de la traite en France, en Angleterre et aux États-Unis, de telle sorte qu’aucune des puissances commercialement avancées ne puisse tirer un avantage matériel de la suppression de la traite chez ses concurrents. Puis, dans un deuxième temps, mais à terme, il y aurait un affranchissement graduel des esclaves et leur remplacement par des travailleurs libres, blancs si possible, les Africains revenant volontairement s’établir en Afrique pour y diffuser le progrès technique et l’économie de marché.
Autour du noyau initial, viennent se mêler de grands noms comme La Fayette ou le duc de La Rochefoucauld-Liancourt, mais aussi Mirabeau qui met toute sa fougue et son réseau (il anime tout un groupe de traducteurs des journaux anglais qui publie un périodique, l’Analyse des papiers anglais) au service de la cause. Enfin, des intellectuels chrétiens, comme le pasteur Benjamin-Sigismond Frossard, auteur d’un grand ouvrage qui dénonce la traite ou l’abbé Henri Grégoire ; et des intellectuels libéraux comme Condorcet18.
La Société des Amis des Noirs est une société qui rassemble des élites – on parlerait aujourd’hui de groupe de pression – qui souhaitent agir sur les milieux réformateurs pour obtenir des avancées significatives et coordonnées au niveau international. Mais l’arrivée de la Révolution va quelque peu bouleverser ces plans initiaux.


Les débuts de la Révolution et les troubles aux colonies
Que faut-il faire des colonies ?
Pour les États-généraux, on n’a pas pensé à une représentation particulière des colonies. Or, les planteurs de Saint-Domingue avaient élu de façon irrégulière 18 députés pour les représenter, et eux seuls. Faut-il les admettre ? Brissot et Mirabeau s’élèvent avec force contre une telle représentation, qui exclut les propriétaires mulâtres. « …Si les colons veulent que les nègres et les gens de couleur soient hommes, qu’ils affranchissent les premiers, que tous soient électeurs, que tous puissent être élus. Dans le cas contraire, nous les prierons d’observer qu’en proportionnant le nombre des députés à la population de la France, nous n’avons pas pris en considération la quantité de nos chevaux, ni de nos mulets (le terme de mulâtre est un terme péjoratif dérivé de mulet) ; qu’ainsi la prétention des colonies d’avoir vingt représentants est absolument dérisoire. »
L’Assemblée Nationale Constituante passe outre ces considérations et commence sa série de valses-hésitations en matière de législation coloniale. Le 4 juillet, elle admet six représentants pour Saint-Domingue, deux pour la Guadeloupe, deux pour la Martinique, un pour les comptoirs de l’Inde et un pour l’île de France. Tous blancs…
Une société qui est l’émanation des intérêts coloniaux en métropole s’organise en groupe de pression : c’est le Club Massiac, du nom de l’hôtel aristocratique dans lequel ils se réunissent. Son objectif est de défendre les intérêts des colons antillais et de contrer l’influence de la Société des Amis des Noirs, les « nigrophiles ». Ils se mobilisent pour que la Déclaration des Droits de l’Homme, votée le 26 août 1789, n’ait aucun effet aux colonies. « Il faut renoncer à vos richesses, à votre commerce, ou déclarer franchement que la Déclaration des droits n’est pas applicable aux colonies » (Moreau de Saint-Méry).
Parallèlement, les esprits s’échauffent dans les colonies antillaises. La « mentalité créole », c’est la prise de conscience d’appartenir à une société profondément différente de celle de la métropole. Le Blanc créole (né aux îles) se sent, et bientôt se revendique, « américain ». Les guerres du xviiie siècle, par les ruptures de communications avec la métropole, et parfois par les occupations étrangères (Guadeloupe, Martinique, pendant la guerre de Sept Ans), ont accentué le phénomène.
C’est d’abord un instinct de survie économique : il est de fait impossible de maintenir l’Exclusif colonial. Les produits métropolitains n’arrivent plus, ou à des prix inabordables, tandis que les denrées coloniales ne se vendent plus et perdent toute valeur. Il n’y a plus d’arrivage de bateaux négriers. Aussi, pour échapper à la ruine complète, les colons doivent-ils se tourner vers la contrebande ou accepter la tutelle étrangère. Ce qu’ils font d’ailleurs sans beaucoup d’état d’âme à plusieurs reprises.
Mais l’idéal, pour eux, c’est un système qui combine la décentralisation administrative (donc le self-government), la liberté commerciale et la neutralité diplomatique. La politique des intérêts se pare volontiers de références mythiques, comme la République originelle des flibustiers, ou d’emprunts au droit naturel comme en témoignent les théories contractualistes, telles qu’elles sont reprises par le juriste dominguois Hilliard d’Auberteuil en 1776 : « On doit regarder les engagements des colons envers l’État comme aussi durables que la protection du Souverain. Si la protection cesse, la convention finit, puisque la base est l’utilité réciproque19 ».
Selon ce système, le territoire colonial ne fait pas partie intégrante du territoire national : il n’y a donc pas besoin de le défendre. Les vrais propriétaires du territoire sont les Habitants, c’est-à-dire les maîtres de plantations blancs, qui se parent volontiers du titre de « citoyens ». L’air du temps, et l’exemple des Treize Colonies d’Amérique, alimentent la fronde. Les revendications autonomistes trouvent des échos dans L’Histoire philosophique de l’abbé Raynal et des relais dans les sociétés d’agriculture, les académies de pensée qui se développent dans les plus grandes villes. La cible, c’est le « despotisme ministériel » et la dénonciation se fait avec la même ambiguïté et la même efficacité mobilisatrice qu’en métropole. Les représentants locaux du pouvoir central, le gouverneur, l’intendant, les régiments de ligne sont jugés inutiles et coûteux20.
L’Assemblée Constituante forme en mars 1790 un Comité colonial dont les principaux membres sont Barnave et les frères Lameth, acquis aux intérêts des planteurs. Le 8 mars est rendu un décret très ambigu : les lois françaises aux colonies ne seront applicables qu’après approbation des assemblées coloniales, émanation des seuls électeurs blancs. Une timide porte ouverte est toutefois laissée pour les assemblées paroissiales, où aucun caractère racial n’est mentionné pour les propriétaires admis à voter dans ces assemblées.
Le principe du self-government est reconnu, sans être exclusif, puisque le gouverneur continue d’avoir un rôle prépondérant. Mais l’influence et les succès des planteurs, ces « Grands Blancs », irrite et révolte la plèbe des « petits Blancs » qui utilise à son tour la rhétorique révolutionnaire pour dénoncer l’aristocratie des Habitants. La situation se complique encore avec l’affirmation d’un courant indépendantiste, également composé de planteurs mais qui souhaite constituer un front uni avec les petits Blancs, tant pour rejeter la tutelle du négoce métropolitain (nombre de ces planteurs sont en fait profondément endettés envers les grandes maisons de commerce des ports français), que pour résister aux demandes égalitaires de la population des libres de couleur. Ce courant est bien représenté à l’assemblée coloniale de Saint-Marc, l’une des trois assemblées provinciales (Nord, Ouest et Sud) de Saint-Domingue qui se proclame souveraine le 25 mars 1790 sous le nom d’« assemblée générale de la partie française de Saint-Domingue », puis adopte le 28 mai 1790 une Constitution qui transfère tout le pouvoir législatif à un parlement colonial. C’est un processus séparatiste qui est ainsi enclenché.
L’opinion blanche se divise entre les radicaux indépendantistes (les pompons rouges se présentant comme les « vrais patriotes ») et les modérés loyalistes (les pompons blancs se présentant comme fidèles à la loi et au roi). Il y a des rixes, et un début de véritable guerre civile, ce qui donne le prétexte à l’intervention du gouverneur, appuyé par l’assemblée coloniale modérée de la ville du Cap. Il casse les décisions de l’assemblée de Saint-Marc puis fait disperser les députés par la troupe conduite par le colonel Mauduit, le 18 septembre. Les meneurs radicaux des pompons rouges (les léopardins, ainsi nommés en raison du nom du bateau sur lequel ils sont embarqués) sont déportés en métropole. On en revient aux trois assemblées régionales. Le Comité colonial de la Constituante réinstalle la législation d’Ancien Régime, en attendant de nouvelles élections, par le décret du 12 octobre 1790. Mais, précision capitale, Barnave fait insérer dans ce décret un codicille visant à calmer les inquiétudes des planteurs : « Aucune loi sur l’état des personnes ne sera décrétée pour les colonies que sur la demande précise et formelle de leurs assemblées. » Ce qui revient à opposer une fin de non-recevoir aux timides ouvertures en direction des libres de couleur, contenues dans le décret du 8 mars, puisque l’on remet sine die leur sort dans les mains de leurs plus irréductibles ennemis.
Les petites Antilles connaissent des troubles analogues ; à la Martinique, des assemblées coloniales, réunies depuis 1787, défendent les intérêts des planteurs contre les intérêts du puissant négoce de la ville de Saint-Pierre. L’antagonisme tourne à la révolte au début de l’année 1790. Les « pierrotins », négociants de Saint-Pierre, mobilisent la plèbe urbaine dans des milices citoyennes, contre l’« aristocratie » des planteurs, représentée par Jean Dubuc, qui a depuis longtemps la faveur des bureaux ministériels de Versailles. Les « pierrotins » se rendent pratiquement maîtres de l’île à la fin de l’année 1790, au terme de combats parfois violents.
Scénario identique à la Guadeloupe, doublé par la traditionnelle rivalité entre Pointe-à-Pitre et Basse-Terre. L’assemblée coloniale se divise en deux camps, chaque camp soutenant une ville. Le conflit déborde toutefois la colonie, lorsque Basse-Terre soutient les « pierrotins » et envoie des volontaires combattre à leurs côtés. Elle devient une citadelle « patriote », opposée à l’assemblée coloniale, qui siège à Pointe-à Pitre, et qui soutient le gouverneur Clugny. En septembre 1791, la municipalité de Basse-Terre est suspendue et le gouverneur organise des fédérations de « bons citoyens » qui contrôlent la presque totalité de l’île.
Avec certaines nuances, un développement identique se déroule aux Mascareignes. En 1787, le gouvernement des Mascareignes a été dissocié : un gouverneur particulier, Joseph-François Charpentier de Cossigny, prend ses fonctions à Bourbon le 19 février 1788, tandis que l’île de France est gouvernée par Thomas Conway. L’administration doit alors affronter la fermentation politique. En décembre 1789, les Habitants sont convoqués en assemblées paroissiales pour élire leurs Assemblées particulières. La querelle porte bien vite sur les attributions de ces dernières par rapport aux gouverneurs. La situation se radicalise à Port-Louis où une assemblée générale se réunit à partir d’avril 1790. En marge, les libres de couleur se réunissent pour faire entendre leurs revendications. La proportion plus ou moins forte des originaires de l’Inde, les malabars, qui sont des « libres de nature » (qui n’ont jamais connu l’esclavage) influe sur la véhémence des propositions.
Les assemblées générales deviennent assemblées coloniales en octobre 1790. Sont élus des gens aisés, des Habitants, des magistrats. L’Assemblée de l’île de France est plus ouverte que celle de Bourbon aux revendications des libres de couleur : elle demande aux municipalités d’inscrire sur les registres civiques les propriétaires de couleur qui remplissent les conditions de citoyens actifs. L’assemblée de Bourbon reste muette sur la question, tout en agitant le spectre de l’abolition. Ces différences se font sentir dans l’attitude divergente à Paris des deux députés désignés par les assemblées coloniales ; tandis que Pierre-Antoine Mosneron, député de l’île de France, est favorable à l’égalité des droits entre tous les propriétaires, Bertrand, le député de Bourbon, prêche le refus de toute concession.
La question des libres de couleur n’est pas la seule à agiter les esprits. Une fermentation sociale se développe parmi les petits Blancs des villes, qui demandent à être mieux représentés aux assemblées coloniales. Elle se double d’une tension avec les autorités militaires, accusées d’être une garde prétorienne du gouverneur. En outre, un sentiment anglophobe se développe, par solidarité avec les habitants des comptoirs de l’Inde, que l’on considère comme abandonnés à leur sort et pratiquement livrés aux Anglais. Une émeute se produit à Port-Louis, parmi les soldats de la garnison, contre le commandant de la station navale, Macnemara, qui est assassiné le 4 novembre 1790. Le rôle politique des soldats est beaucoup plus modeste à Bourbon, mais il y a tout de même des incidents avec la Garde Nationale. Une coupure se dessine entre Saint-Denis, « la patriote » et « la prolétaire », et Saint-André, plus à l’est, plus conservatrice, qui conteste les décisions de l’assemblée coloniale qui siège à Saint-Denis.
La fin de l’Ancien Régime et les premières années de la Révolution voient donc une certaine spécificité des Mascareignes par rapport aux Antilles : un rôle stratégique plus marqué, avec toutes les conséquences qui en découlent en termes de structure économique, et une moindre prégnance du préjugé de couleur dans une société qui assume plus simplement son métissage originel. Pour autant, les premiers troubles, indépendamment des rivalités locales, révèlent une grande similitude avec les premières révoltes antillaises, par l’affirmation d’une revendication créole à travers l’institution des assemblées coloniales et le refus universel de toute modification du statu quo esclavagiste.

Que faut-il faire des libres de couleur ?
Sous le terme de « libres de couleur », il faut comprendre les affranchis, Noirs ou de diverses nuances de sang-mêlé, et les affranchis de naissance, mulâtres (nés de père blanc et de mère noire ou métisse) dans leur immense majorité. La stratégie du groupe est calquée sur celle des planteurs blancs : s’organiser en réseau d’influence pour obtenir des améliorations substantielles de leur condition et une inflexion législative significative dans le sens de l’égalité des droits entre tous les propriétaires, quelle que soit la couleur de la peau. La législation coloniale est une véritable législation d’exception inspirée par la hantise du métissage. Émilien Petit, un juge du Conseil souverain du Cap, a parfaitement théorisé cet aspect en 1777 dans son Traité sur le gouvernement des esclaves : « Le concubinage des femmes noires avec les blancs et les affranchissements successifs ont donné lieu à une classe de libres, différente du sang blanc, connue sous le nom de gens de couleur ou sang-mêlé, nègres, mulâtres, mestifs, quarterons, qui, quoique admis aux privilèges de la liberté, n’en jouissent cependant qu’avec des modifications qui constituent un état mitoyen entre les blancs et les esclaves. »
Les libres de couleur revendiquent notamment le démantèlement des mesures ségrégationnistes, l’accès de tous les Habitants aux emplois en fonction du mérite, une représentation paritaire aux assemblées coloniales, la continuité territoriale, et donc la liquidation du séparatisme colon. Les gens de couleur de la capitale s’organisent de leur côté et fondent une « Société des colons américains », sous la direction de Julien Raimond et des frères Ogé. En septembre 1789, ils essaient de prendre contact avec le Club Massiac, qui refuse de les recevoir. Ils se tournent alors vers la Société des Amis des Noirs et infléchissent durablement le cours de celle-ci. Le combat pour l’égalité des races et les droits politiques des libres de couleur devient prioritaire. Infléchissement purement stratégique, l’objectif d’une abolition internationale de la traite s’éloignant car les abolitionnistes anglais n’obtiennent pas d’avancées significatives, tandis que le Club Massiac ne cesse de présenter les Amis des Noirs comme des traîtres, partisans de l’Angleterre. Pour la Société, il s’agit de gagner la bataille de l’opinion publique : aux arguments des colons qui prétendent que l’égalité des droits serait une brèche par laquelle s’engouffreraient l’abolition de l’esclavage et donc la ruine de l’économie de plantation et du commerce extérieur de la France, les Amis des Noirs rétorquent que l’égalité des droits pour les libres de couleur serait le meilleur antidote à une insurrection générale des esclaves.
En outre, cette réorientation n’est nullement une position de repli ou une conversion à la modération. Les Amis des Noirs ont compris que les libres de couleur, et non les petits Blancs « patriotes » étaient porteurs de la dynamique révolutionnaire aux colonies. L’abbé Grégoire devient leur porte-parole principal à l’Assemblée. Il recommande Vincent Ogé auprès des abolitionnistes anglais. Sous une identité d’emprunt, ce dernier cherche à contourner le blocus imposé par les correspondants du Club Massiac, qui ont fait intervenir le ministre de la Marine La Luzerne, résolu à maintenir le statu quo aux îles, pour établir une sorte de cordon sanitaire autour des ports de l’Atlantique, afin que nul citoyen de couleur ne soit tenté d’établir une liaison avec ses compatriotes métis. Des mouchards installés dans les réseaux négociants signalent tout mouvement suspect.
Ogé gagne l’Angleterre, muni de lettres de recommandations pour l’abolitionniste Thomas Clarkson qui lui avance de l’argent pour gagner les États-Unis. Là, il achète des armes et s’embarque pour Le Cap, où il arrive le 23 octobre 1790. Avec son ami Jean-Baptiste Chavannes, Ogé cherche vainement à se faire entendre de l’assemblée coloniale. Ils lancent alors leurs partisans dans une insurrection armée qui tourne court et se réfugient dans la partie espagnole. Le gouverneur Blanchelande demande l’extradition d’Ogé et de ses compagnons. Le 21 décembre 1790, les autorités espagnoles consentent à envoyer le petit groupe au Cap. Ogé et Chavannes sont condamnés comme rebelles et criminels à être roués vifs en place publique le 23 février 1791. Ce châtiment d’Ancien Régime (tombé en désuétude avant la Révolution, en métropole), assorti de la confiscation des biens des suppliciés, est brandi par les institutions coloniales comme une sorte de défi envers la « philanthropie » métropolitaine (épithète qui désigne les Amis des Noirs) et une menace envers les agitateurs mulâtres.
Le résultat est bien différent, avec la radicalisation d’une situation qui ouvre un cycle de violences où allait sombrer la « perle des Antilles ». En métropole, les Amis des Noirs se disent « horrifiés » par la nouvelle et Brissot en tire la leçon le 1er mai 1791 : « les mulâtres étaient en effet de leur aveu le boulevard le plus sûr des blancs, surtout contre les révoltes d’esclaves. Cet horrible assassinat a renversé à jamais ce boulevard ».
Dans le sud de Saint-Domingue, l’épilogue de la révolte des mulâtres au Cap incite leurs homologues à prendre les armes, autour d’intellectuels métis comme Pierre Pinchinat ou d’anciens militaires ayant participé à la guerre d’Amérique, comme André Rigaud ou Jean-Louis Villatte. Dans les villes comme Le Cap, Port-au-Prince ou Jérémie, la plèbe blanche lynche des mulâtres, au cours de l’été 1790.
Pourtant, les affaires évoluent à l’Assemblée Constituante dans un sens favorable aux libres de couleur. Le 15 mai 1791, les députés adoptent, après un débat houleux où s’affrontent l’abbé Grégoire, Pétion et Robespierre, favorables aux droits politiques pour les libres de couleur, et Barnave, Moreau de Saint-Méry et l’abbé Maury, défenseurs des privilèges des colons blancs, un décret qui accorde la citoyenneté aux gens de couleur, nés de parents libres. Même si ce décret ne concerne qu’une partie infime des hommes de couleur (400 sur 27 000), et s’il est finalement rapporté le 24 septembre 1791, à la sauvette, dans les derniers instants de l’existence de la Constituante, l’Assemblée législative, qui lui succède, le reprend et l’élargit : le 4 avril 1792, l’égalité des droits politiques est pleinement accordée aux libres de couleur. L’influence des Amis des Noirs s’est renforcée à la Législative où plusieurs de ses membres tels Brissot, Condorcet ou Garran-Coulon représentent le « côté gauche ». Mais, surtout, sur place, le soulèvement des esclaves a introduit une nouvelle donne. Beaucoup de planteurs, dans l’ouest et le sud, principalement, considèrent que le ralliement des gens de couleur à un « front des propriétaires » est la seule façon de maintenir le système de la plantation. La reconnaissance de l’égalité des droits est le prix à payer pour ce compromis, qui se généralise sous la forme de concordats entre troupes blanches et armées mulâtres à la fin de l’année 1791 et au début de l’année 1792.

L’insurrection des esclaves
Cet événement capital soulève jusqu’à aujourd’hui un certain nombre de questions21. L’impulsion décisive est donnée par la grande insurrection des esclaves dans la riche plaine qui constitue l’arrière-pays du Cap, au nord de la colonie. Ce soulèvement, coordonné, mais dont tous les secrets n’ont pas encore été révélés, s’inscrit dans la continuité d’autres révoltes serviles, soit qu’elles se produisirent dans une conjoncture similaire (en août 1789, les esclaves se soulèvent à Saint-Pierre de la Martinique, en répandant la fausse nouvelle qu’un décret royal leur avait accordé la liberté et un soulèvement d’esclaves eut lieu dans le sud de Saint-Domingue en janvier 1791, dans la région des Cayes), soit parce que l’on y retrouve les structures de solidarité et de spiritualité importées des sociétés africaines, la prédominance des modes de communication non-écrite (les chants, les danses, les tambours), le projet extrêmement vague du « massacre des Blancs », qui peut tout aussi bien recouvrir la vengeance instinctive envers des maîtres cruels qu’une perspective coordonnée de libération du territoire. Il faut aussi rappeler que si cette révolte frappa particulièrement l’esprit des contemporains, c’est parce qu’elle touchait le cœur de la prospérité coloniale. Dans la nuit du 22 au 23 août 1791, les riches Habitations de la grande plaine du Nord s’embrasent, des bandes d’esclaves détruisent les moulins et les ateliers, massacrent les maîtres et contremaîtres blancs avec leurs familles. Cependant, si l’originalité de cette révolte doit être relativisée, ce n’est pas pour en nier la portée, ni les effets. Elle fit basculer la colonie vers un processus révolutionnaire irréversible.
Tout d’abord, c’est une insurrection générale et non une révolte localisée (comme à Saint-Pierre ou aux Cayes). Son caractère coordonné soulève la question de l’existence d’un plan d’ensemble, d’une préparation. La rumeur se répand, dès cette époque, d’une cérémonie du culte vaudou, originaire des rivages du Dahomey, qui aurait eu lieu sur un espace retiré et limitrophe de plusieurs Habitations, le Bois-Caïman, au Morne-Rouge, le 15 août 1791. Cette cérémonie aurait été présidée par un esclave de l’Habitation Clément, Boukman, qui semble bien avoir été un prêtre vaudou, et le futur organisateur du soulèvement. Elle a pris dans l’historiographie haïtienne une dimension mythique et son existence réelle a été maintes fois mise en doute.
Cette hypothèse peu crédible une fois écartée, la véritable question historique est : qui sont les animateurs du soulèvement ? Il y eut bien concertation entre les futurs dirigeants d’esclaves, dont Boukman, qui fit un discours appelant aux armes. Plusieurs prêtres catholiques aidèrent les révoltés, dont l’abbé Delahaye, curé de la paroisse du Dondon, que les insurgés désignèrent comme intermédiaire avec les autorités. Il y eut également des mulâtres, ce qui n’est guère étonnant, le soulèvement des ateliers ayant lieu dans la même région que la prise d’armes d’Ogé quelques mois plus tôt.
Ce qui conduit au contexte favorisant le soulèvement est la division des maîtres. Depuis le début de la Révolution en effet, les Blancs sont divisés, chaque faction reprochant à l’autre le crime absolu : armer les esclaves. Selon les sources, on trouve des échos de ces affrontements : les « patriotes », les pompons rouges, plutôt des petits Blancs, soupçonnent les « royalistes », les pompons blancs, plutôt des planteurs, d’avoir encouragé la rébellion pour mieux faire passer un renforcement des pouvoirs de police du gouverneur à l’assemblée coloniale. Les « royalistes » accusent les « patriotes » d’avoir excité les esclaves par leurs discours incendiaires, et ainsi, cherché à détruire la base économique de leurs adversaires. Les propriétaires mulâtres, on l’a vu, sont partagés entre le rejet absolu des Blancs à leur égard et la crainte d’une atteinte à leurs biens. La caractéristique de la situation de Saint-Domingue (au contraire de la Martinique) est toutefois que la majeure partie d’entre eux vont progressivement basculer vers une solidarité raciale qui va les amener à réclamer un affranchissement général.
Nous n’en sommes pas encore là en 1791. L’interprétation sociale du soulèvement est donc celle d’une révolte de masse, encadrée par des « nègres à talents » que leur proximité avec le monde des Blancs avait amenés à en connaître à la fois les divisions profondes et les idées qui l’agitaient (les Droits de l’Homme, l’égalité, la philanthropie). La révolte, brutale, mais coordonnée, de la nuit du 22 au 23 août 1791, ne parvient à se transformer en insurrection (qui doit toutefois être soigneusement distinguée de la révolution) et donc à s’inscrire dans la durée que parce que les chefs insurgés ont pu trouver relais et complicités dans le monde des maîtres, pour des raisons diverses, chez les prêtres catholiques et les libres de couleur.
Ces chefs, qui sont-ils ? Boukman est encore bien mystérieux. Il sera arrêté peu après la révolte et sa tête fichée sur un pieu exposée au Cap. Jean-François quant à lui reste tributaire de l’héritage du grand marronnage. Il envoie une lettre à l’assemblée coloniale pour lui proposer une amnistie de tous les esclaves révoltés, la liberté pour cinquante de leurs chefs et 400 officiers, l’abolition des peines du fouet et du cachot. En échange, il userait de son influence pour convaincre les insurgés restés sous son autorité de regagner les ateliers. On le voit, il n’est nullement question de la liberté générale pour tous les esclaves. Biassou et Jeannot, ses adjoints, seraient beaucoup moins politiques, plus enclins à couper les ponts entre les insurgés et les autorités coloniales, d’où les nombreuses atrocités dont ils se rendent coupables envers les prisonniers, qui vont leur être reprochées par Jean-François, puis par son adjoint Toussaint Louverture, un Noir libre qui a rejoint les camps insurgés en novembre 1791.
Quelles sont donc les revendications immédiates, les mots d’ordre des insurgés ? Un aménagement de la condition servile (les trois jours libres concédés par le roi Louis XVI) dans le cadre de l’économie de plantation, assorti d’appels au « massacre des blancs », invocation récurrente des révoltes serviles, dont il faudrait exactement mesurer les aspects transgressifs (viol des femmes blanches, retournement contre les maîtres des instruments de supplice, meurtres d’enfants, donc volonté d’éradication d’une présence physique), mais qui ne peuvent être invoqués en référence quelconque à une revendication d’indépendance. Il y a là toutefois une manifestation de rupture avec la société coloniale, différente des demandes d’aménagement de la condition servile. Mais, comme on l’a vu, il y a à ce sujet divergences entre les chefs noirs, Jean-François et Toussaint ne parvenant vraiment à s’imposer qu’après avoir fait exécuter Jeannot.
À la nouvelle du soulèvement, des débats agitent l’Assemblée législative dès le 27 octobre : les uns, proches des colons, insistent sur les atrocités et les destructions et cherchent à en faire porter la responsabilité à la Société des Amis des Noirs, qualifiés de « traîtres » à la solde de l’Angleterre, et de « nigrophiles ». Les autres, dont Brissot, insistent sur les responsabilités de l’assemblée coloniale, sur son intransigeance, voire sur les tentatives de manipulation du soulèvement par les royalistes. Tous s’accordent cependant à réclamer des mesures d’ordre et l’envoi d’un corps expéditionnaire car l’insurrection se stabilise, les rebelles se rendant maîtres de plusieurs paroisses montagneuses proches de la frontière espagnole.
Dans le sud, les mulâtres prennent les armes et passent des concordats avec les autorités blanches qui, en échange de mesures de prévention des soulèvements d’esclaves, admettent dans les faits l’octroi d’une citoyenneté pour les libres de couleur. Une nouvelle insurrection d’esclaves a lieu aux Cayes : les insurgés se retranchent dans la zone montagneuse des Platons et tiennent en échec les troupes coloniales envoyées pour les combattre.
La société coloniale, au début de l’année 1792, a pratiquement sombré dans le chaos à Saint-Domingue. Le pouvoir colonial est doublement affaibli et n’est donc pas à même d’assurer la riposte armée et judiciaire rapide pour rétablir la situation : d’une part, ses profondes divisions internes l’ont conduit au bord de la guerre civile. Ensuite, il ne peut plus que très difficilement faire appel à la constitution d’un « front des propriétaires », dans la mesure où la férocité et l’aveuglement des blancs ont conduit les libres de couleur les plus politisés à la révolte, voire à l’insurrection. Plusieurs de ces derniers, et non des moindres, finirent par rejoindre les ateliers en révolte.
*
PORTRAITS
 
François Makandal
Retrouver les traces d’un esclave dans la société coloniale de l’Ancien Régime n’est pas simple. Le cas Makandal est emblématique de ces parcours entre mythologie et histoire. François Makandal serait un nègre bossale, né en Afrique, et d’emblée, sa généalogie est à la fois représentative de cette catégorie de plus en plus nombreuse, et hors du commun. Comme tant d’autres, c’est un captif de guerre vendu comme esclave par une nation ennemie. Sa singularité vient de sa réputation (il aurait été le fils d’un chef africain et illustre capitaine de sa nation), mais elle vient aussi de son instruction. L’historien Thomas Madiou le présente ainsi : « Makandal, Africain et d’une illustre naissance, avait été élevé dans la religion musulmane. Il était instruit et possédait très bien la langue arabe ». Malgré sa christianisation superficielle, attestée par l’attribution du prénom « François », l’esclave aurait conservé son nom et son identité africaine, ainsi que sa religion d’origine, qu’il pratiquait en secret. Remarquons que cette caractéristique, plausible s’il est bien d’ascendance mandingue, est totalement contradictoire avec d’autres traditions, qui en font un adepte du vaudou.
Makandal est un esclave de culture employé sur l’une des plus grandes Habitations sucrières de la plaine du nord de Saint-Domingue, l’Habitation Le Mormant de Mézy. Un jour qu’il présentait les cannes aux roues du moulin à sucre, sa main fut coincée et on dut lui couper le bras pour lui éviter la gangrène, accident courant à l’époque. Il est ensuite employé comme gardien d’animaux sur les savanes et c’est alors qu’il s’enfuit.
C’est durant cette période de marronnage – de six ans pour certains, dix-huit ans pour d’autre – qu’il entre dans l’histoire. La colonie est sujette à une vague d’empoisonnements qui touche les ateliers, les troupeaux, plus rarement les maîtres. Nous sommes en 1757, les colonies s’enfoncent dans la guerre, la pénurie menace. Ces empoisonnements supposés sont-ils le produit de l’imaginaire colonial, entretenu par la rumeur et alimenté par la peur ? Cette société qui terrorise et est terrorisée aurait rassemblé sous le terme « empoisonnement » des phénomènes divers : épizooties, épidémies aux causes incertaines, carences alimentaires. De nombreux auteurs pensent que Makandal était la tête d’un complot libérateur, que ses agents infiltrés dans les ateliers voulaient précipiter la fin de la domination blanche et qu’il était à lui seul le précurseur d’une révolution noire. C’est ainsi reproduire la mentalité coloniale qui cherche effectivement un bouc émissaire, alors qu’elle traverse une crise réelle.
Les arrestations et les interrogatoires de suspects se multiplient et Makandal, chef des marrons, présente le profil idéal du conspirateur. Reconnu et arrêté alors qu’il était venu se mêler à une assemblée nocturne d’esclaves, une calenda, en décembre 1757, il est condamné par le Conseil souverain du Cap à être brûlé vif en place publique, comme « séducteur, profanateur et empoisonneur ». Sa mise à mort est fixée au 20 janvier 1758 : attaché au poteau et environné par les flammes, il réussit à se détacher et se met à courir, en feu. Rattrapé, il est ramené sur le bûcher. Cette fin tragique impressionna vivement le public, persuadé que Makandal était immortel et que son âme était devenue errante.
 
Pierre Poivre
Né à Lyon le 23 août 1719 dans une grande famille de négociants, il est élevé chez les missionnaires de Saint-Joseph qui l’envoient à Paris pour étudier la théologie, la botanique et le dessin industriel. De retour de mission en Chine et en Cochinchine, son vaisseau est attaqué par les Anglais et doit relâcher à Batavia. C’est alors qu’il observe que les produits essentiels du commerce hollandais dans la région sont la noix de muscade et le clou de girofle, dont la Compagnie néerlandaise a le monopole. Il parvient à dérober quelques échantillons des précieuses épices. Il fait escale à Pondichéry en 1746, rencontre Joseph Dupleix et, après un séjour à l’île de France, il revient en France en 1748, avec Mahé de la Bourdonnais. C’est alors que mûrit son projet de développer en grand la culture de la muscade et du giroflier à l’île de France.
En 1754, il obtient une petite frégate pour mener une expédition vers l’archipel des Moluques, notamment Amboine et Banda, berceau des deux précieuses épices. En juin 1755, il rapporte plusieurs milliers de plants sur l’île de France. Son projet n’ayant suscité aucun intérêt de la part du gouverneur Magon, il revient en France et, en 1758, s’installe dans la région lyonnaise, à Saint-Romain-au-Mont-d’Or. Il est membre de l’Académie des Sciences, Belles Lettres et Arts de Lyon, correspondant de l’Académie des Sciences de Paris. Anobli, il est nommé en 1766 intendant général des îles de France et Bourbon. C’est donc lui qui va piloter la transition de l’administration par la Compagnie des Indes à l’administration royale directe, aux côtés du gouverneur Jean-Daniel Dumas.
Il supervise la poursuite des travaux d’aménagement de Port-Louis, notamment de la rade qui doit devenir la grande base navale française de l’océan Indien. Des routes sont construites pour relier entre eux les quartiers, une imprimerie est installée en 1768. Poivre, qui souhaite faire de Port-Louis un centre intellectuel et scientifique, s’attache des personnalités éminentes comme le botaniste Commerson, l’astronome Veron, l’abbé Rochon. Il aménage l’illustre jardin exotique du quartier des Pamplemousses.
Poivre n’a pas abandonné son projet initial et après plusieurs expéditions vers les Moluques, il réussit à briser le monopole hollandais. Il dissémine alors les plants de muscadier et giroflier à Bourbon, aux Seychelles, en Guyane. Il soutient en outre le voyage scientifique de Kerguelen et Marion Dufresne.
En octobre 1772, il quitte l’île de France et se retire sur son domaine lyonnais où il meurt le 6 janvier 1786. Il laisse notamment les Voyages d’un philosophe, ou Observations sur les mœurs et les arts des peuples de l’Afrique, de l’Asie et de l’Amérique. Par ce récit, notamment, s’opère la transition des Relations missionnaires aux Récits de voyages des explorateurs philosophes.
 
Julien Raimond
Il est né le 16 octobre 1744 sur la paroisse d’Aquin, dans le sud de Saint-Domingue. Son père est un vigneron landais, Pierre Raimond, installé à Baie Nette (aujourd’hui Bainet, sur la côte méridionale de la presqu’île), qui a épousé une métisse, Marie Bégasse, dont il a douze enfants. Il cultive du coton, de l’indigo, du tabac et a défriché les mornes pour y planter des caféiers. C’est un bel ensemble de propriétés qu’il cède progressivement à ses fils Julien et Guillaume, associés pour exploiter l’Habitation Castelpers à Aquin, en 1773. Ils se fondent alors dans le groupe des propriétaires de couleur, particulièrement nombreux et actifs dans cette région. Julien possède deux Habitations, celle de « la plaine d’Aquin », et celle de l’« Asile » : 337 hectares, en indigoteries, « places à vivres », savanes à bestiaux, et 32 esclaves. En 1782, il épouse Françoise Dasmard, une femme de couleur, fille naturelle d’un grand planteur blanc d’Aquin et d’une « négresse libre », Julie. Elle lui apporte l’Habitation de l’« Asile » et plusieurs esclaves.
Julien Raimond entre dans la vie publique en 1783, lorsque la colonie cotise pour offrir un vaisseau de ligne au roi au cours de la Guerre d’Amérique. C’est Julien qui recueille les fonds auprès de ses compatriotes de couleur. Il devient leur porte-parole, lorsqu’il présente un mémoire aux administrateurs de Saint-Domingue contre le préjugé de couleur. Le gouverneur Bellecombe et l’intendant Bongars accueillent favorablement ces doléances et conseillent à Julien de partir défendre son point de vue auprès du secrétaire d’État à la Marine. Il s’embarque donc pour la France le 14 mai 1784 en laissant ses biens aux soins de son jeune frère François.
Bénéficiant de la grande période du réformisme ministériel, Raimond est reçu avec bienveillance par De Castries. Il rédige plusieurs mémoires pour exposer les griefs des libres de couleur, fréquente les salons parisiens, se lie avec les mandataires de la communauté des gens de couleur de Paris. Il partage son temps entre Paris et Angoulême, où son beau-père possède un domaine. Le 26 août 1789, en compagnie de Vincent Ogé, il rencontre les membres du Club Massiac et tous deux proposent aux planteurs blancs un accord qui maintiendrait traite et esclavage contre l’abrogation du préjugé de couleur et une « humanisation » de l’esclavage. Éconduits, ils se tournent alors vers la Société des Amis des Noirs où Raimond est admis lors de la séance du 24 novembre 1789. C’est au sein de la célèbre société qu’il va désormais poursuivre son combat pour l’égalité des gens de couleur, égalité consacrée par la loi du 4 avril 1792. Raimond s’efforce de la consolider en parrainant et en finançant la formation de la Légion des Américains, recrutée dans la communauté des gens de couleur de la capitale, le 7 septembre 1792. Converti à l’abolition progressive de l’esclavage, il devient la cible des représentants des colons en métropole qui obtiennent son arrestation le 27 septembre 1793, en prétextant ses liens avec les girondins. Il n’est libéré qu’un an plus tard, le 8 novembre 1794.
Il est par la suite adjoint à la commission civile envoyée à Saint-Domingue par le Directoire, en 1796, avec Sonthonax, Giraud, Leblanc, Roume. Il s’occupe de l’instruction publique et des propriétés affermées. Son gendre, Paschal, est secrétaire de la Commission ; tous deux se rapprochent de Toussaint Louverture et prennent parti pour ce dernier contre Sonthonax. Julien Raimond revient en France en octobre 1798 avec Hédouville. Il se lie avec Bonaparte qui le renvoie à Saint-Domingue pour mener une mission exploratoire auprès de Toussaint. Il épouse de nouveau la cause de ce dernier, qui le nomme directeur des domaines. Il fait partie de la poignée de notables qui rédigent la constitution autonomiste en mai 1801. Il meurt peu de temps après, avant l’arrivée de l’expédition Leclerc.

DOCUMENTS
 
Les Européens ont-ils été en droit de fonder des colonies dans le Nouveau Monde ?
La raison et l’équité permettent les colonies, mais elles tracent les principes dont il ne devrait pas être permis de s’écarter dans leur fondation.
Un nombre d’hommes, quel qu’il soit, qui descend dans une terre étrangère et inconnue doit être considéré comme un seul homme. La force s’accroît par la multitude, mais le droit reste le même. Si cent, si deux cents hommes peuvent dire : « ce pays nous appartient », un seul homme peut le dire aussi.
Ou la contrée est déserte, ou elle est en partie déserte et en partie habitée, ou elle est toute peuplée.
Si elle est toute peuplée, je ne puis légitimement prétendre qu’à l’hospitalité et aux secours que l’homme doit à l’homme. Si l’on m’expose à mourir de froid ou de faim sur un rivage, je tirerai mon arme, je prendrai de force ce dont j’aurai besoin, et je tuerai celui qui s’y opposera. Mais, lorsqu’on m’aura accordé l’asile, le feu et l’eau, le pain et le sel, on aura rempli ses obligations envers moi. Si j’exige au-delà, je deviens voleur et assassin. On m’a souffert. J’ai pris connaissance des lois et des mœurs. Elles me conviennent. Je désire de me fixer dans le pays. Si l’on y consent, c’est une grâce qu’on me fait, et dont le refus ne saurait m’offenser. Les Chinois sont peut-être mauvais politiques, lorsqu’ils nous ferment la porte de leur empire, mais ils ne sont pas injustes. Leur contrée est assez peuplée, et nous sommes des hôtes trop dangereux.
Si la contrée est en partie déserte, en partie occupée, la partie déserte est à moi. J’en puis prendre possession par mon travail. L’ancien habitant serait barbare s’il venait subitement renverser ma cabane, détruire mes plantations, et piller mes champs. Je pourrais repousser son irruption par la force. Je puis étendre mon domaine jusque sur les confins du sien. Les forêts, les rivières et les rivages de la mer nous sont communs, à moins que leur usage exclusif ne soit nécessaire à sa subsistance. Tout ce qu’il peut encore exiger de moi, c’est que je sois un voisin paisible, et que mon établissement n’ait rien de menaçant pour lui. Tout peuple est autorisé à pourvoir à sa sûreté présente, à sa sûreté à venir […] Si j’ai des denrées qui lui manquent, et si elle en a qui me soient utiles, je puis proposer des échanges. […] Un sabre, une cognée seront d’une valeur infinie pour celui qui supplée à ces instruments par des cailloux tranchants, enchâssés dans un morceau de bois durci au feu. D’ailleurs, j’ai traversé les mers pour rapporter ces objets utiles, et je les traverserai derechef pour rapporter dans ma patrie les choses que j’aurai prises en échange. Les frais du voyage, les avaries et les périls doivent entrer en calcul. Si je ris en moi-même de l’imbécillité de celui qui me donne son or pour du fer, le prétendu imbécile se rit aussi de moi qui lui cède mon fer dont il connaît toute l’utilité, pour son or qui ne lui sert à rien. Nous nous trompons tous les deux, ou plutôt nous ne nous trompons ni l’un ni l’autre. Les échanges doivent être parfaitement libres. […]
[…] Une contrée déserte et inhabitée est la seule qu’on puisse s’approprier. La première découverte bien constatée fut une prise de possession légitime.
Guillaume-Thomas Raynal, Histoire philosophique et politique du commerce et des établissements européens dans les deux Indes (1781, 1re éd. 1772), Livre VIII, chapitre 1.
 
La population de la Guyane à la fin de l’Ancien Régime
On ne peut, sas un grand étonnement, apprendre qu’avec tous ces moyens de réussite et de prospérité, une aussi belle et aussi immense propriété nationale n’est encore rien.
Sur 140 lieues de côtes, il y en a 80 où il n’existe pas un seul blanc : dans la partie du pays où on trouve ça et là quelques tristes Habitations, il n’existe en totalité que 1 100 blancs dispersés, la plupart pauvres et malheureux ; excepté ceux qui subsistent dans le chef-lieu de Cayenne, d’emplois, d’appointements et de rations à la charge du trésor public, ou ceux que le mouvement de consommation nécessité par la garnison et par l’établissement royal, aide à faire vivre : et ceux-là forment le plus grand nombre. On aurait peine à citer 75 propriétaires d’Habitations, vivant et subsistant du revenu de la terre ; plusieurs sont à de très grandes distances du chef-lieu.
Le reste de la population de la Guiane (après les blancs et la garnison) consiste seulement en 400 et quelques gens de couleur libres, et 11 000 noirs esclaves, dont le plus grand nombre n’est pas attaché à la culture, ou y est employé sans activité ni industrie. La colonie, telle qu’elle est, ne produit pas pour 7 à 800 mille livres de denrées.
Mais ce qui méritera sans doute la sollicitude de l’assemblée nationale, c’est un nombre d’Indiens naturels de la Guiane, dispersés en plusieurs peuplades, hommes doux et hospitaliers, formant un nombre de nations diverses et distinctes par leurs langages et par quelques-unes de leurs habitudes. Ces peuples, pour la plupart, ont fui le voisinage des blancs, qui les ont négligés ou maltraités.
Le moment est venu sans doute de réparer envers ces peuples les torts de l’ancien gouvernement, dont les préjugés ou l’insouciance ont causé l’éloignement, l’extinction même d’une partie de ces indigènes, par l’effet des corvées ou des vexations sourdes, pires souvent que des actes décidés de barbarie. […]
Pour particulariser, relativement à la Guiane, ce qui regarde le traitement des nègres esclaves et leur existence dans ce pays, j’ai ouï dire assez généralement qu’ils y étaient mieux que dans les autres colonies. Je ne crois pas que ce soit une vérité constante ; d’abord parce qu’il y a moins, beaucoup moins de grandes habitations et d’habitants aisés, qui sont, généralement parlant, ceux qui traitent le mieux leurs nègres, soit parce qu’ils ont plus de moyens, soit parce qu’ils sont plus éclairés.
De très petits habitants, qui possèdent deux, trois ou quatre individus nègres, très éloignés de toute surveillance, croient mieux réussir à avancer leur fortune, en forçant de travail ces malheureux, en ne leur laissant pas même le samedi qu’on leur donne ordinairement avec un terrain pour la culture de leurs vivres ; quelquefois pas même les dimanches. Ils n’en prennent aucun soin en maladie, ni en santé, regardant la plus petite dépense qu’il faudrait faire pour cela comme superflue. Aucuns ne leur donnent aucune espèce d’habillement, ni de nourriture ; on n’a jamais pu, dans la Guiane, obtenir, sur ce point, l’exécution de ce qui est ordonné dans le Code Noir.
Daniel Lescallier, Exposé des moyens de mettre en valeur et d’administrer la Guiane, Paris, chez Buisson, 1791, p. 50-51, et 161-162.
 
Déclaration du roi sur la police des Noirs en France. 9 août 1777
Par nos lettres patentes du 3 septembre dernier, Nous avons ordonné qu’il serait sursis au jugement de toutes causes ou procès concernant l’état des Noirs de l’un et l’autre sexe, que les habitants de nos Colonies ont amenés avec eux en France pour leur service. Nous sommes informés aujourd’hui que le nombre de Noirs s’y est tellement multiplié, par la facilité de la communication de l’Amérique avec la France, qu’on enlève journellement aux Colonies cette portion d’hommes la plus nécessaire pour la culture des terres, en même temps que leur séjour dans les villes de notre royaume, surtout dans la Capitale, y cause les plus grands désordres ; et lorsqu’ils retournent dans les colonies, ils y portent l’esprit d’indépendance et d’indocilité, et y deviennent plus nuisibles qu’utiles, il nous a donc paru qu’il était de notre sagesse de déférer aux sollicitations des habitants de nos Colonies, en défendant l’entrée de notre royaume à tous les Noirs ; nous voulons bien cependant ne pas priver ceux des dits habitants que leurs affaires appellent en France, du secours d’un domestique Noir pour le servir pendant la traversée, à la charge toutefois que les dits domestiques ne pourront sortir du port où ils auront été débarqués, que pour retourner dans la Colonie d’où ils auront été amenés. Nous pourvoirons aussi à l’état des domestiques Noirs qui sont actuellement en France ; enfin nous concilierons, par toutes ces dispositions, le bien général de nos Colonies, l’intérêt particulier de leurs habitants, et la protection que nous devons à la conservation des mœurs et du bon ordre dans notre royaume. A ces causes et autres à ce mouvant, de l’avis de notre Conseil, et de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale ; Nous avons, par ces présentes, signées de notre main, dit, déclaré, et ordonné, dit, déclaré et ordonné ; disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui suit :
Article premier. Faisons défenses expresses à tous nos sujets, de quelque qualité et condition qu’ils soient, même à tous Étrangers, d’amener dans notre royaume, après la publication et enregistrement de notre présente Déclaration, aucun Noir, Mulâtre, ou autres gens de couleur de l’un et l’autre sexe, et de les y retenir à leur service, le tout à peine de trois mille livres d’amende, même de plus grande peine s’il y échoit.
Article II. défendons pareillement, sous les mêmes peines, à tous Noirs, Mulâtres, ou autres gens de couleur, de l’un et l’autre sexe, qui ne seraient point en service, d’entrer à l’avenir dans notre royaume, sous quelque cause et prétexte que ce soit […].
Nicolas Toussaint Le Moyne, dit Des Essarts, Dictionnaire Universel de police, Paris, chez Moutard, s.d., t. VII, p. 245-247.
9. Dénombrement par quartiers de la population de l’île de France en 1767
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10. La découverte du Pacifique
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Chapitre 5
L’Empire éclaté (1792-1802)
Tant par son importance que par sa place dans l’imaginaire collectif, la révolte des ateliers d’esclaves du nord de Saint-Domingue devient emblématique de toute la période et semble en focaliser exclusivement les modalités et les enjeux. C’est là une interprétation singulièrement réductrice. L’incendie et la ruine des Habitations de la plaine du Cap marquent les esprits des contemporains ; la révolte est à la fois la réalisation d’une prophétie inscrite depuis des décennies à l’horizon des débats sur la société coloniale, le révélateur paroxystique d’une violence latente, le modèle négatif à éviter à tout prix pour les réformateurs de tous les camps.
Mais, outre son changement d’échelle, cette révolte n’est pas un événement inédit. Les sociétés coloniales furent secouées périodiquement par des soulèvements d’esclaves, d’ampleur parfois comparable à celui qui s’est produit à Saint-Domingue (les révoltes du Surinam contre les autorités hollandaises dans la décennie 1770). Certes, son installation dans la durée au cours des mois suivants, son organisation militaire et politique lui confèrent le statut de phénomène historique de première importance. Mais, là encore, la transformation d’une révolte particulière en insurrection, puis en administration provisoire d’un territoire libéré n’est pas une situation inédite, elle est caractéristique de certaines configurations de grand marronnage (les quilombos du Brésil au xviie siècle, les communautés marronnes des Montagnes bleues de la Jamaïque ou des forêts du Surinam dans le cours du xviiie siècle). Toutes ces situations spécifiques n’ont pas immédiatement débouché sur une situation révolutionnaire.
Pour qu’il y ait transition des multiples révoltes particulières, communautaires et éclatées, à une situation révolutionnaire authentique, il faut une convergence des diverses ruptures autour d’un processus conscient de destruction des fondements juridiques de la société coloniale traditionnelle et de substitution de ceux-ci par des institutions nouvelles.
Cette « révolution coloniale » ne peut se produire que par la rencontre de l’évolution du processus révolutionnaire dans la métropole et des stratégies des acteurs de terrain aux colonies. Elle est le produit de rapports de forces mobiles et fragiles entre les communautés, de circonstances spécifiques, au tout premier rang desquelles la conjoncture militaire, à savoir l’armement des protagonistes et le basculement dans le conflit international.
Deux objectifs se superposent, qui correspondent aux revendications de deux des trois communautés de la société antillaise ; l’égalité juridique entre tous les individus de statut libre, qui détruit les fondations de l’édifice ségrégationniste, mais non celles de l’ordre esclavagiste. Pour que ce dernier soit éradiqué, il faut la proclamation de la liberté générale.
Le parcours est réalisé en deux ans à Saint-Domingue. Mais le côté exemplaire de la révolution dominguoise suffit-il à en souligner le caractère exclusif ?
Cette exemplarité, outre l’importance de la « perle des Antilles », vient de la rencontre entre fait révolutionnaire métropolitain et fait révolutionnaire colonial. Ailleurs, le changement peut s’avérer octroyé par la métropole, comme en Guyane. Ou bien, le refus de la subversion des piliers de la société coloniale peut l’emporter, avec des configurations diverses, comme aux Mascareignes et à la Martinique. À la Guadeloupe, et même à Saint-Domingue, les formes juridiques égalitaires de la synthèse républicaine se brisent sur les pouvoirs de fait, qu’incarnent les personnalités complexes de Victor Hugues ou Toussaint Louverture.
Enfin, l’objectif de l’autonomie, qui avait joué un si grand rôle dans les revendications des Blancs créoles bien avant la décennie révolutionnaire, mais également dans la genèse des troubles qui vont déstabiliser l’édifice colonial, vient perturber l’isonomie républicaine (égalité juridique des hommes et des territoires) instaurée par le Directoire. Cet objectif est repris, ouvertement ou insidieusement, par les pouvoirs coloniaux établis. Bonaparte hérite de la contradiction qui veut qu’en liquidant l’isonomie républicaine, il cherche aussi à mettre au pas ces pouvoirs coloniaux issus des diverses configurations révolutionnaires.
La rupture consulaire est très nette avec le régime du Directoire. Si ce dernier n’eut pas, ou ne chercha pas à avoir, les moyens de sa politique, il ne voulut pas moins inscrire dans l’état de droit les modifications du statut des personnes liées à la situation révolutionnaire. Il fut également à l’origine d’initiatives variées pour établir de nouveaux rapports entre la France républicaine et les mondes extra-européens, initiatives non dépourvues d’ambiguïtés, au vu de leur réinvestissement par les entreprises coloniales du xixe siècle.
Vers la « révolution coloniale » : de l’égalité civile à l’abolition de l’esclavage (1792-1794)
L’égalité civile
La politique coloniale révolutionnaire prit une orientation nouvelle sous l’Assemblée Législative (octobre 1791-août 1792). La Société des Amis des Noirs était peu représentée dans les débats de l’Assemblée constituante où seuls quelques députés (Mirabeau, Pétion, Grégoire, pour les plus actifs) relayaient ses positions. Elle était au contraire très présente au sein de la Législative et comptait parmi ses membres plusieurs éminents députés du « côté gauche », qualifiés de « brissotins » : Brissot, Ducos, Fonfrède, Gensonné. Condorcet est proche du groupe, tandis que Clavière, suppléant, devient ministre des finances au printemps 1792, époque charnière dans l’évolution de la politique coloniale.
La nouvelle de l’insurrection des esclaves de Saint-Domingue fut connue à Paris le 27 octobre 1791. Après une brève période d’incrédulité quant à la réalité et à l’ampleur de l’insurrection, il fallut se rendre à l’évidence : l’insurrection générale des esclaves, tant redoutée depuis des décennies à travers une abondante littérature, avait éclaté. Le débat débordait le monde des libres, pour poser la question de l’esclavage. L’opinion publique métropolitaine est concernée à travers les conséquences économiques de l’insurrection ; des troubles violents éclatent à Paris début 1792, à la suite des difficultés d’approvisionnement en sucre et en café de la France. Les denrées coloniales ne sont plus, depuis quelques décennies déjà, des marchandises de luxe, au moins dans les grandes villes. Elles font partie du quotidien, jusque dans les classes populaires.
Une fois admise la réalité du soulèvement des ateliers, la surprise vient de la transformation de la révolte en insurrection. Sur les hauteurs qui environnent la ville du Cap, et jusqu’à la frontière espagnole, les insurgés s’organisent, installent des camps et des retranchements, suivent un entraînement militaire et entament des négociations avec les autorités coloniales. Les bandes éparses se structurent autour de chefs charismatiques : Biassou, Jeannot, Jean-François. Ce dernier, surtout, parvient à discipliner ses troupes, à arrêter les massacres et les tortures de Blancs de façon à pouvoir négocier des échanges de prisonniers et à établir une séparation fonctionnelle entre les combattants et les pourvoyeurs de biens.
Mais l’insurrection gagne également d’autres régions. Dans le sud, dans la plaine des Cayes, les esclaves ravagent les Habitations puis gagnent les hauteurs de la montagne des Platons, où ils se fortifient et de là, infligent une cuisante défaite aux troupes coloniales envoyées par le gouverneur Blanchelande en août 1792. Il s’avère, au fil des mois, que la révolte servile n’est pas un feu de paille et que les autorités coloniales sont débordées.
Les libres de couleur pensent que le rétablissement de la situation ne peut se faire sans une modification radicale du rapport de forces en leur faveur. En échange de la reconnaissance des droits politiques sans distinction de couleur, leurs milices œuvreraient en faveur d’un front des propriétaires pour réduire autant que possible la révolte et remettre les ateliers au travail. C’est sur ces bases que des concordats entre les Blancs fidèles au gouverneur et les propriétaires de couleur sont conclus dans la région de l’ouest. Le modèle est fourni par le concordat de la Croix des Bouquets, signé dès le 7 septembre 1791.
À Paris, la Cour et les porte-voix du parti colonial envisagent d’envoyer des renforts à Saint-Domingue. Brissot et la plupart de ses amis admettent l’organisation d’une expédition militaire, sous condition de l’octroi d’une citoyenneté peine et entière aux libres de couleur. Le groupe brissotin accède aux affaires à la mi-mars 1792. Un décret est voté le 29 mars, sanctionné par le roi le 4 avril, instituant l’égalité absolue entre tous les libres des colonies, de quelque couleur qu’ils fussent. À leurs yeux, c’était la seule mesure capable de rétablir l’ordre en formant un front uni de tous les propriétaires d’esclaves. La pratique locale des concordats est ainsi légalisée. Brissot avait très clairement résumé cet objectif :
Les mulâtres sont le vrai boulevard de Saint-Domingue contre les révoltes des Noirs […] Je vous le demande, désarmer les hommes de couleur n’était-ce pas enchaîner ou tuer le dogue fidèle qui veille à la porte de la bergerie ? N’était-ce pas préparer la révolte des Noirs ? […] Le remède efficace, pour faire rentrer les Noirs dans les ateliers, est de réarmer les mulâtres et, comme le disent les colons eux-mêmes, de les affectionner à la cause des Blancs. […] Si Saint-Domingue a été menacée d’une catastrophe générale, l’intérêt commun aura sans doute, réuni les Blancs et les hommes de couleur. Les mulâtres ont aussi de vastes propriétés, des ateliers, des esclaves.

Ou, de façon tout aussi limpide, Étienne Clavière :
Quant à nous, il nous semble qu’il est excessivement imprudent d’exposer au mépris de leurs esclaves quelque classe de maître que ce soit. À plus forte raison si elle possède le tiers des esclaves du pays. S’il faut en imposer à ceux-ci, il n’est pas de moyen plus sûr pour y parvenir que de mettre tous les maîtres, ou non esclaves, sur la même ligne, quelle que soit la dose de sang européen qui circule dans leurs veines. Alors, l’intérêt de tous les réunira contre le danger commun ; les citoyens de couleur ne seront plus arrêtés par la répugnance de prêter leurs bras à leurs ennemis ; les forces réprimantes ne se diviseront point ; une harmonie salutaire règnera entre tous les colons […] Nul doute que s’il est possible de contenir les esclaves dans le régime de la liberté, ce ne peut être qu’en partageant la population en deux portions parfaitement distinctes ; en mettant la pure liberté d’un côté et le pur esclavage de l’autre, sans nul intermédiaire.

Ce n’est rien d’autre que le retour à l’inspiration originelle de l’Édit de Colbert, toiletté de toutes les restrictions raciales qui l’avaient progressivement transformé en Code noir.
Un corps expéditionnaire, dirigé par Rochambeau, est organisé. Les agents civils envoyés par l’Assemblée législative (Étienne Polverel, Léger-Félicité Sonthonax et Jean Antoine Ailhaud) ont une double mission : faire appliquer l’égalité civile, la loi du 4 avril 1792 et rétablir l’ordre esclavagiste. Tous pourtant étaient abolitionnistes, proches des Amis des Noirs, Sonthonax étant un membre influent du club des Jacobins de Paris. Les troupes qui arrivent en septembre 1792 s’attachent d’abord à réduire au silence les petits Blancs et autres tenants du maintien des mesures ségrégationnistes, car l’amalgame entre Blancs et libres de couleur se fait très mal. Mais elles opèrent également, sous la conduite du général Laveaux, plusieurs expéditions victorieuses contre les positions des insurgés (décembre 1792). Ces derniers, dont les camps fortifiés sont démantelés les uns après les autres, demandent et obtiennent la protection des Espagnols.
La guerre et le contexte international sont absolument essentiels pour bien comprendre l’enchaînement des faits. La première abolition s’est réalisée dans le cadre d’un conflit mondial, commencé en avril 1792, mais dont les conséquences véritables aux Caraïbes ne se font sentir qu’après l’entrée en guerre de l’Angleterre le 1er février 1793, suivie par l’Espagne et la Hollande le 8 mars. Outre la portée générale donnée aux conflits internes à chaque colonie, cette internationalisation contribue, d’une certaine façon, à clarifier les contours des camps en présence.

Conflits communautaires et conflit international aux Caraïbes. La voie des armes
Aux Petites Antilles, les troubles, internes à chacune des îles dans une première époque, débouchent sur un conflit de grande ampleur. Au début de l’année 1792, un Congrès Général des Îles, rassemblant des délégués des planteurs de la Martinique, de la Guadeloupe, de Sainte-Lucie, de Tobago, va chercher à unifier les positions des colons autonomistes et à doter les îles du Vent d’une constitution. Ce Congrès établit certes l’égalité des droits civils en matière judiciaire et fiscale, mais en écarte les affranchis et les Noirs libres. Quant à l’égalité politique, elle est soumise à de telles conditions de cens qu’aucun des propriétaires de couleur n’est susceptible de les satisfaire. Le Congrès déclare en outre que, si les colonies font partie de l’Empire français, c’est cependant à elles de prendre les décisions concernant leurs affaires intérieures1. Ce rassemblement exprime donc les vues du groupe des planteurs, ceux que l’on appelle bientôt les aristocrates2.
Ils s’opposent aux patriotes, un parti qui recrute ses partisans plutôt dans les classes populaires et les classes moyennes urbaines blanches. La situation se radicalise avec les expéditions militaires organisées en 1790 et 1791 en Guadeloupe par Coquille Dugommier pour soutenir les pierrotins, les patriotes de la ville de Saint-Pierre, avec le renfort de troupes venues de Sainte-Lucie. Les positions sont équivoques : les pierrotins sont opposés au parti du gouverneur De Damas, derrière lequel se range la majorité des planteurs, et foncièrement hostiles à toute modification de la législation ségrégationniste. À plusieurs reprises, ils utilisent la violence contre les mulâtres. Par réaction, ces derniers vont plutôt chercher la protection du gouverneur et constituent une bonne partie des troupes loyalistes. Ainsi, le parti des pierrotins défend des positions assez généralement identiques à celles des pompons rouges à Saint-Domingue : il combat, souvent par les armes, une alliance de grands Blancs et de mulâtres coordonnée par les représentants du pouvoir métropolitain, qui n’est pas sans rappeler le parti des pompons blancs.
La proportion des libres de couleur est moins élevée dans la population de la Guadeloupe que dans la population de la Martinique. Cette spécificité fait bientôt sentir ses effets. Partant de configurations identiques à celles de la Martinique (une alliance avec les aristocrates), l’élite des hommes de couleur va se diviser et se fragmenter. Au cours de l’année 1792, un nombre de plus en plus élevé rejoint les patriotes qui reprennent partiellement leurs revendications3.
Le rapport de forces se décide cependant uniquement entre factions blanches ; en mai 1792, l’assemblée coloniale de Guadeloupe décide de se débarrasser des patriotes de Basse-Terre par la force, en armant les esclaves. Les aristocrates installent donc leur suprématie sur l’île, dans un régime de quasi-autonomie. À l’annonce de la chute de la monarchie, ils hissent le drapeau blanc : la colonie est devenue rebelle.
Les patriotes, toutes couleurs confondues, sont réfugiés à la Dominique. Là, ils se réunissent à ceux de la Martinique, les pierrotins qui avaient pris le chemin de l’exil pour échapper aux proscriptions du gouverneur et du parti des planteurs. Ils élisent leurs représentants à la Convention, le 28 octobre 1792. La Guadeloupe élit trois représentants (Guillermin, Dupuch, Lion), la Martinique deux (Coquille Dugommier et Janvier Littée, premier représentant de couleur de l’histoire de France). C’est sur ce groupe d’exilés que va s’appuyer l’envoyé de la Convention, le capitaine de vaisseau Lacrosse, pour réduire la sécession guadeloupéenne, et arrimer la colonie à la République.
Pour autant, le régime qui s’installe est provisoire. Les citoyens de couleur participent à la mise en place des nouvelles municipalités, aux débats des sociétés populaires qui s’ouvrent. La Convention a nommé un nouveau gouverneur, Collot, proche de la Gironde. Les anciens membres du parti aristocrate sont pourchassés, contraints à l’exil, parfois massacrés. Collot essaye de pacifier l’espace public et, pour cela, est bien vite accusé de trahison. Les républicains se divisent entre les collotins modérés et les sans-culottes qui calquent langage, pratiques et aspirations sur leurs homologues métropolitains. Ce radicalisme ne va pas toutefois jusqu’à prôner l’abolition de l’esclavage. Bien au contraire, les deux partis s’accordent tacitement pour laisser le problème de côté dans les affrontements. Lorsque des révoltes d’esclaves se produisent, comme en août 1793, ils conjuguent leurs forces pour les écraser.
À la Martinique, l’assemblée coloniale, qui traduit l’hégémonie du parti des planteurs, avait également refusé de reconnaître la chute de la monarchie. Rochambeau, dépêché de Saint-Domingue avec un corps expéditionnaire de deux mille hommes pour proclamer la République, n’avait pu débarquer. Les autorités de ce qui est encore Fort-Royal hissèrent le drapeau blanc et les planteurs royalistes envoyèrent à Londres leurs dirigeants Dubuc et De Curt. L’assemblée coloniale jure fidélité aux Bourbons et la sécession de l’île débouche sur la rébellion, qui frôle la trahison.
Le capitaine Lacrosse va réduire les royalistes martiniquais, comme il l’a fait pour leurs homologues guadeloupéens, à partir de Sainte-Lucie, « la fidèle », « la républicaine ». Le groupe des libres de couleur adhère de plus en plus massivement à la République. Ses principaux dirigeants sont séduits par les proclamations de Lacrosse : maintien du système esclavagiste, respect des propriétés, égalité entre tous les propriétaires. Mais une partie des hommes de couleur reste fidèle au camp royaliste et émigre à Trinidad, derrière De Béhague, les navires de la station et les planteurs royalistes.
Le 9 janvier 1793, l’assemblée coloniale, réduite à ceux de ses membres qui acceptent le ralliement, reconnaît le régime républicain ; Rochambeau peut enfin débarquer le 3 février 1793. Du même coup, l’égalité civile entre citoyens de toutes couleurs ne pose plus problème. La loi du 4 avril est appliquée par les autorités républicaines qui ont bénéficié des dissensions entre aristocrates et libres de couleur.
Les planteurs royalistes évincés du pouvoir lancent des coups de main contre les forces républicaines. En mai 1793, la flotte anglaise croise au large de l’île. Rochambeau doit impérativement rallier les libres de couleur, ce qui ne va pas de soi avec le soutien des pierrotins. Il force l’entrée des hommes de couleur dans les comités de surveillance et promeut plusieurs d’entre eux à des grades militaires importants. Parmi les personnalités les plus marquantes du régime républicain à la Martinique on trouve Claude Leborgne, un Blanc, et Étienne Mentor, un militaire noir. L’émigration des maîtres a totalement désorganisé les plantations et les esclaves sont livrés à eux-mêmes. Louis Bellegarde, commandant du corps de chasseurs mulâtres, part en campagne pour désarmer les esclaves.
Rochambeau instaure un régime révolutionnaire. L’assemblée coloniale est dissoute, des comités de surveillance remplacent les municipalités, les Habitations des planteurs émigrés sont placées sous séquestre. Il fait en outre fermer tous les ports, à l’exception de Saint-Pierre. Les sociétés populaires voient le jour, les plus influentes étant les deux clubs de Saint-Pierre : la « Société des Amis de la Convention » et « la Marseillaise ». L’assemblée populaire de Saint-Pierre vote la nationalisation des biens du clergé, la mise en place d’un tribunal révolutionnaire, l’ouverture de quatre ports au commerce libre. Des milices sont formées, Fort-Royal devient Républiqueville.
Le 6 février 1794, un corps expéditionnaire anglais débarque en trois points de l’île. Rochambeau s’enferme dans Républiqueville, mais après 43 jours de siège, le comité de Salut public de la ville lui intime l’ordre de se rendre. Le gouverneur Prescott rétablit l’Ancien Régime et Dubuc devient administrateur général de la colonie. Les libres de couleur perdent leurs droits politiques, les autorités anglaises interdisent tout affranchissement et annulent les libertés accordées par Rochambeau.
Les Anglais tournent alors leurs forces contre la Guadeloupe, où les républicains continuent de se déchirer. Le gouverneur Collot propose d’enrôler les esclaves contre promesse d’affranchissement, ce à quoi s’opposent les sans-culottes, et doit finalement signer la reddition de l’île le 22 avril 1794. Les Anglais déportent vers la France 1 250 républicains, qui y poursuivent leurs querelles, s’accusant mutuellement d’être responsables de la défaite. Ils mettent en place un nouvel administrateur, Clairfontaine, un grand planteur royaliste, et multiplient les humiliations à l’encontre des libres de couleur.
Pratiquement le même jour, le 23 avril 1794, les commissaires civils Victor Hugues et Pierre Chrétien, accompagnés d’un corps expéditionnaire d’un millier d’hommes, sont envoyés par la Convention pour faire appliquer le tout nouveau décret d’abolition de l’esclavage aux îles du Vent : Guadeloupe, Martinique et Sainte-Lucie.
Le fait marquant de la période, par-delà les configurations mouvantes des rapports de forces et la complexité de la conjoncture, est l’internationalisation du conflit, illustrée par l’alliance stratégique entre les planteurs royalistes et l’Angleterre, avant même que cette dernière ne soit officiellement entrée en guerre contre la France républicaine. L’accord de Whitehall est signé à Londres en janvier 1793 par Dubuc, De Curt, qui fut représentant de la Guadeloupe à la Constituante, et Clairfontaine. En compagnie du représentant des assemblées coloniales de Saint-Domingue, Venault de Charmilly, ils ont établi des contacts avec les Anglais, demandant une protection militaire et se disant prêts à faire allégeance à la Couronne britannique, sous les conditions suivantes : garantie de l’autonomie interne (donc du statu quo sur l’esclavage) et autorisation de commercer avec les États-Unis (donc la liberté commerciale). L’Angleterre apporte son aide pour restaurer l’Ancien Régime, partout, dans toutes les Antilles françaises. Une administration provisoire s’installera avec l’aide des colons pour gérer les affaires courantes, pour lever les impôts nécessaires aux opérations militaires jusqu’à la défaite de la République en France et la restauration des Bourbons.
L’internationalisation du conflit modifie quelque peu la donne, une fois de plus, pour tous les protagonistes. Deux camps se dessinent clairement, malgré les fluctuations initiales du groupe des libres de couleur : du côté des partisans du système esclavagiste, un engagement royaliste et la protection anglaise, du côté républicain, l’armement de la majorité de la population, donc des esclaves, en échange de la promesse de l’affranchissement général.

La liberté générale (1793-1794)
Les commissaires civils envoyés à Saint-Domingue, Polverel et Sonthonax, ont très vite pris conscience qu’ils ne pouvaient plus s’en tenir à leurs proclamations initiales, conformes à celles de Lacrosse aux îles du Vent : égalité de tous les libres et maintien de l’esclavage. L’autorité militaire se délite ; le gouverneur encore en place, Galbaud, est un royaliste avéré, qui fait cause commune avec les autonomistes blancs. Ces derniers sont déterminés à ouvrir les principaux ports aux Anglais. Les commissaires peuvent compter sur le commandant du corps expéditionnaire, le général Laveaux, mais les effectifs européens, minés par les fièvres et les appels à la désertion des sécessionnistes, ont de plus en plus de mal à contenir l’agitation urbaine des petits Blancs sans faire appel aux troupes de couleur, de plus en plus sollicitées. Les commissaires en arrivent bien vite à la conclusion que l’unique voie pour conserver la colonie à la République est de rallier les troupes d’anciens esclaves réfugiés dans la partie orientale, espagnole, de la colonie, en proclamant l’abolition immédiate de l’esclavage. Toussaint Louverture, l’adjoint de Jean-François, a transformé les bandes errantes d’insurgés et de marrons en une véritable armée de 4 000 combattants aguerris, hiérarchisés, manœuvrant à l’européenne. Il attend son heure, dubitatif sur la solidité des positions républicaines qui s’effritent et peu satisfait de l’offre faite par les autorités espagnoles : quelques affranchissements pour les officiers, en échange de l’intégration des meilleurs soldats dans l’armée régulière, les autres devant retourner au travail servile. En juin 1793, les autonomistes ouvrent plusieurs ports aux Anglais (Jérémie, Saint-Marc, Léogane), tandis que Galbaud fuit Le Cap livrée à l’anarchie. Les commissaires se sont retirés de la ville, qui est bientôt la proie des flammes, et réclament l’aide des mulâtres et de groupes de marrons pour réduire les partisans du gouverneur.
Face à ces violents conflits internes et à l’extension de la révolte des Noirs, Sonthonax ne voit qu’une seule issue possible. Passant outre toutes ses proclamations antérieures, il abolit immédiatement et sans condition l’esclavage, ce qui, selon lui, garantira à la République l’immense renfort des dizaines de milliers de « nouveaux libres », qui deviendront ses plus ardents défenseurs. Telle est l’origine et le sens de la fameuse proclamation du 29 août 1793, au Cap Français, s’appliquant à la partie nord de la colonie :
Article premier :
La déclaration des droits de l’homme et du citoyen sera imprimée, publiée et affichée partout où besoin sera, à la diligence des municipalités, dans les villes et bourgs, et des commandants militaires dans les camps et postes.
Article deux :
Tous les nègres et sang-mêlés, actuellement dans l’esclavage, sont déclarés libres pour jouir de tous les droits attachés à la qualité de citoyen français […]

Étienne Polverel, le 21 septembre suivant, fait la même proclamation pour les parties sud et ouest. À dater de ce jour, Saint-Domingue est la première colonie européenne, ayant un mode de production esclavagiste, à liquider l’institution qui avait fondé sa puissance et sa prospérité. L’initiative des commissaires n’est cependant pas pure tactique. C’est également affaire de conviction : proches des brissotins, ils sont acquis à la cause abolitionniste, même si la démarche majoritairement envisagée est celle d’une abolition graduelle, par substitution progressive d’une main-d’œuvre créole et salariée à l’importation des esclaves par le commerce triangulaire. Mais c’est la conjoncture militaire qui induit un changement de rythme, et par là même de programme : le passage de l’abolition graduelle à l’abolition immédiate.
Restait à faire légaliser cette décision par le pouvoir politique français du moment, la Convention nationale. Assiégés à Port-au-Prince, Sonthonax et Polverel sont désavoués par le Comité de Salut public et rappelés en métropole pour rendre compte de leur initiative, par un décret du 16 juillet 1793. Ce décret d’arrestation n’eut aucun effet avant l’année suivante, en raison de la distance et du blocus britannique, mais les commissaires étaient devenus suspects. Contre eux jouent leur proximité avec les girondins qui ont été renversés en juin 1793, le changement de programme décidé de leur propre initiative et les dénonciations des porte-parole en métropole du lobby esclavagiste, Page et Brulley. Ceux-ci sont d’anciens activistes blancs, membres des assemblées coloniales, opportunément reconvertis en purs jacobins, qui ont leurs entrées auprès des principaux dirigeants des comités de Salut public et de Sûreté générale. Si la nouvelle Déclaration des Droits de l’Homme, celle de 1793, condamnait explicitement le droit de propriété appliquée à la personne, dans son article 18 (tout homme […] ne peut se vendre, ni être vendu ; sa personne n’est pas une propriété aliénable), la Constitution du 24 juin 1793, qui remplaçait celle de 1791, avait soigneusement évité d’évoquer les colonies. Bien loin de satisfaire une quelconque revendication séparatiste, qui n’était alors posée par aucun autre protagoniste que quelques extrémistes qui y voyaient le moyen de sauvegarder le pouvoir blanc, elle éludait la question fondamentale du maintien du statut servile des personnes sur un territoire républicain. Mettre ainsi les colonies hors de la constitution avait toujours été le souhait des colons4.
En sens inverse, trois des six députés élus par la province du nord de Saint-Domingue après l’abolition sur place de l’esclavage, débarquent à Lorient : un Noir, Jean Baptiste Belley  ; un mulâtre, Jean-Baptiste Mills  ; un Blanc, Louis-Pierre Dufaÿ. La députation « tricolore » est chargée d’informer la Convention de l’abolition du 29 août et d’en obtenir la légalisation. Sur intervention du lobby colonial, inquiet de la version des événements que vont fournir les députés, en totale contradiction avec celle qu’ils répandent depuis des mois (les commissaires, agents de Brissot, en accordant aux Noirs une liberté immédiate qui débouche sur l’anarchie, travaillent en sous-main pour l’Angleterre), les trois hommes sont arrêtés dès leur arrivée à Paris, le 30 janvier 1794. Mais le vent tourne et les députés de Saint-Domingue sont libérés le 3 février et admis à siéger dans la séance du lendemain, le 4 février (16 pluviôse). Après un long rapport de Dufaÿ sur la situation de Saint-Domingue, le décret d’abolition du 29 août 1793 est légalisé et la Convention vote sur le champ l’abolition de l’esclavage dans toutes les colonies, renvoyant les dispositions pratiques d’application au comité de Salut public. Ce qui n’était certainement pas une façon d’enterrer le décret, mais une façon de respecter l’équilibre des pouvoirs, et d’octroyer au législateur un délai nécessaire à l’harmonisation de situations locales extrêmement hétérogènes5.
À Saint-Domingue, une résistance isolée, morcelée, à l’occupation anglaise, se maintient. Le 5 juin 1794, Port-au-Prince est tombée aux mains des Anglais, avec la complicité des colons royalistes. Sonthonax et Polverel se rendent à Jacmel, où ils se soumettent au décret d’accusation pris à leur encontre, le 9 juin. Le même décret qui exige qu’ils viennent rendre compte de leur mission devant le tribunal révolutionnaire accompagne paradoxalement le décret sur la liberté générale, qui leur doit tant. Ces décalages chronologiques entre le fait révolutionnaire métropolitain et les situations révolutionnaires coloniales sont essentiels, dans ces phases de radicalisation. Le nouveau gouverneur, Laveaux, s’est retranché dans le réduit de Port-de-Paix, au nord-ouest, et ne peut tenir qu’en pratiquant l’amalgame des troupes noires et des troupes européennes. Dans le sud, les chefs mulâtres Rigaud et Beauvais maintiennent l’autorité nominale de la République et organisent la reconquête sur les Anglais. Au Cap, le général mulâtre Villatte concentre tous les pouvoirs dans ses mains.
Peu de temps après le départ des commissaires, Toussaint Louverture se rallie à la République, le 25 juin, en faisant massacrer par ses soldats les garnisons espagnoles. Préparé de longue date par Laveaux, ce ralliement est-il un effet direct du décret du 16 pluviôse ? Matériellement, Toussaint n’a pu avoir connaissance de ce texte avant son ralliement6, en revanche, il avait pris acte du fait que l’esclavage n’existait plus dans les quelques régions contrôlées par les autorités républicaines depuis plusieurs mois. Mais la conjoncture militaire est en train de changer au moment de son ralliement : depuis le printemps 1794, Laveaux dans le nord-ouest, Rigaud dans le sud, remportent des succès sur les Anglais. Ce n’est donc pas à un pouvoir exsangue que se rallie Toussaint. Toutefois, l’apport des 5 000 hommes bien aguerris qu’il commande est décisif sur le rapport de forces à Saint-Domingue.
Un an plus tard, l’action coordonnée par Laveaux, de Toussaint dans le nord, de Rigaud dans le sud, a permis la libération des villes principales (à l’exception du môle Saint-Nicolas, importante base navale où les Anglais se sont retranchés). Espagnols et Anglais battent partout en retraite.
Tandis que la Martinique passe sous le contrôle britannique, les républicains ont reconquis la Guadeloupe. C’est une autre démonstration de la portée du décret d’abolition du 16 pluviôse. Les commissaires Victor Hugues et Pierre Chrétien, débarqués le 3 juin, partent à la reconquête de l’île : munis du décret, ils mobilisent les Noirs contre les planteurs royalistes, enrôlant plusieurs milliers d’entre eux dans l’armée et la marine. Les « nouveaux citoyens » sont appelés à seconder les autorités militaires et le 11 décembre 1794, les derniers Britanniques évacuent l’île. L’abolition de l’esclavage est également proclamée à Cayenne en mai 1794.
Incontestablement, le décret du 16 pluviôse s’avère donc une arme d’une efficacité redoutable dans le conflit franco-britannique, et secondairement (jusqu’en mai 1795) franco-espagnol.
Mais il nous faut cependant nuancer. L’abolition de l’esclavage ne fut pas une simple mesure opportuniste, dictée par des nécessités militaires. Toute une interprétation historiographique emblématise la formule de Danton (« Maintenant, l’Angleterre est perdue »), pour insister sur cette instrumentalisation de la cause abolitionniste. Il n’en reste pas moins que Danton, Levasseur, Grégoire étaient des abolitionnistes convaincus et qu’insister sur le contexte militaire avait aussi sa pertinence dans le cadre des sociétés coloniales où l’affranchissement via la carrière militaire était depuis longtemps une option pour les hommes de couleur. Invoquer prioritairement les avantages pour la défense nationale, c’est d’emblée réduire au silence les opposants, plus discrets, mais qui n’ont pas désarmé. Il est parfaitement vain, dans la conjoncture de 1794, de vouloir à tout prix démêler les principes des circonstances.

Spécificité des colonies orientales7
Après avoir emprunté d’abord des voies parallèles à celles des colonies antillaises, les îles de France et Bourbon vont connaître des bouleversements révolutionnaires particuliers.
Les assemblées coloniales ont entrepris une profonde réforme judiciaire et fiscale, tout en cherchant à maintenir le statu quo esclavagiste, alléguant les troubles antillais. La loi du 4 avril 1792 est « interprétée », davantage qu’appliquée : tous les Noirs libres de naissance – on exclut donc les affranchis de la citoyenneté –, âgés de 25 ans et plus, et domiciliés depuis cinq ans dans la colonie, peuvent devenir citoyens actifs. Les affranchis sont réputés « étrangers » mais peuvent prétendre jouir des mêmes droits que les libres de naissance, au terme d’une résidence de cinq ans dans la colonie.
L’ouverture des hostilités avec l’Angleterre provoque une radicalisation du processus révolutionnaire. Les relations commerciales privilégiées avec la métropole ne sont plus qu’un souvenir : les ports des deux îles sont largement ouverts aux neutres, et d’abord aux navires américains. Pour leur approvisionnement, comme aux Antilles, les Mascareignes arment massivement en course. Le vice-amiral qui commande la station navale de l’océan Indien à Port-Louis, le marquis de Saint-Félix, est hostile à la participation de la marine de guerre aux activités corsaires, ce qui lui vaut une vive animosité des patriotes. Les clubs politiques essaiment dans les principales villes, partagés entre les Amis de l’Ordre qui prêchent la modération, et les Amis de la République, qui s’alignent sur les sans-culottes de la métropole. Les Amis de l’Ordre défendent l’esprit créole contre l’esprit sans-culotte, qui est, selon eux, une imitation de la métropole. La prise de Pondichéry par les Anglais provoque une énorme émotion chez les républicains. On accuse bientôt les modérés, dont Saint-Félix, d’avoir livré le comptoir à l’ennemi. Le vice-amiral est suspendu et doit se réfugier à Bourbon, où il vit dans la clandestinité.
À Port-Louis, les sans-culottes s’appellent désormais les Chaumières, du nom du lieu où ils se réunissent. Ce nom désigne bientôt l’ensemble des patriotes radicaux des Mascareignes. Le 19 mars 1793, l’île Bourbon est débaptisée et devient l’île de la Réunion. En avril 1794, les Chaumières lancent une expédition vers la Réunion et arrêtent les principaux représentants des modérés, dont Saint-Félix. Les sociétés des Amis de l’ordre sont dissoutes et de nouvelles élections à l’assemblée coloniale entérinent la victoire des radicaux.
Les sans-culottes tropicaux vont installer, avec le décalage de l’espace-temps, un régime calqué sur le régime jacobin métropolitain : organisation de fêtes civiques, entrée en vigueur du calendrier républicain, élargissement du suffrage, généralisation des comités de surveillance et de sûreté publique. Les libres de couleur sont implicitement reconnus comme citoyens.
Ce régime est toutefois peu sanguinaire et exprime surtout un élan patriotique anti-anglais. Les Chaumières manifestent quelques préoccupations humanitaires envers les esclaves ; dans les cas de recours pour affranchissement litigieux, la justice tranche ordinairement en faveur de l’affranchi. À l’île de France, on réclame la suspension de la traite, qui est arrêtée le 21 février 1794. Cette position reflète surtout les craintes devant un déséquilibre démographique de plus en plus marqué entre les Blancs et les Noirs, en faveur de ces derniers. Ces appréhensions sont attisées par la crise de subsistances, particulièrement marquée à la Réunion. L’île doit fournir à sa voisine du blé et du maïs, elle en reçoit les produits européens et asiatiques qui sont entreposés à Port-la-Montagne (le nouveau nom de Port-Louis), véritable carrefour du commerce international. L’île de France tire en outre le plus grand profit des activités corsaires mais le prix de la nourriture grimpe, tandis que le numéraire (les précieuses piastres) se cache.
Le décret sur la liberté générale est connu en septembre 1794, mais les autorités républicaines s’efforcent d’en éviter la diffusion en mettant l’embargo sur tous les navires en provenance de France. Les Chaumières s’indignent du décret d’abolition et réclament des mesures d’exception pour contenir un hypothétique soulèvement d’esclaves.
Sous l’emprise de la peur sociale, les clivages politiques s’intensifient chez les Blancs : la nouvelle du 9 thermidor n’a guère d’écho dans un premier temps, puis les modérés font leur retour à l’assemblée de Port-la-Montagne, qui devient bientôt le Port-Nord-Ouest, tout simplement. Les suspects sont relâchés. Une nouvelle assemblée coloniale s’installe le 1er juillet 1795 (c’est la cinquième), dominée par les modérés qui effacent les traces de l’hégémonie des Chaumières, dissoutes le 24 janvier 1796.
À partir de cette date, internements et déportations se multiplient ; quinze « terroristes » (anciens sans-culottes) sont expédiés en France pour être jugés. Les députés de l’île de France à Paris sont Jean-Jacques Serres et Benoît Gouly, qui vont soutenir ceux qui contestent la légitimité de la députation « tricolore » de Saint-Domingue, et qui vont chercher parallèlement à désamorcer toute tentative d’étendre aux colonies orientales l’application de la Constitution de l’an III et de l’isonomie républicaine.
Avec l’aggravation de la crise de subsistances, l’île de France connaît une inflation vertigineuse lorsque la Réunion prend ses distances avec sa voisine, sous la pression des planteurs. L’assemblée coloniale de la Réunion entend conserver le contrôle de sa production et brandit la menace de la sécession. Une fois encore, ce qui soude les diverses couches de propriétaires des Mascareignes, c’est le refus de l’abolition de l’esclavage : les autorités assimilent désormais toute manifestation de républicanisme à de la propagande pour l’abolition et la surveillance se renforce, tant à l’égard des mouvements de navires qu’à celui de la sociabilité des masses serviles, désormais criminalisée.


Intégration de droit, dispersion de fait (1794-1798)
Si le 9 thermidor est, à bien des égards, une inflexion majeure dans le cours de la Révolution, ce n’est pas le cas en matière coloniale. La Convention nationale ne revint pas sur le décret du 16 pluviôse, qui fut même constitutionnalisé pendant tout le régime du Directoire (1795-1799). Néanmoins, au plan local, les colonies allaient évoluer dans des directions profondément divergentes, quels que soient les efforts de la République pour maintenir une unité et une indivisibilité de façade.
La doctrine officielle : les fondements de l’isonomie républicaine
Les commissaires Sonthonax et Polverel avaient été arrêtés et déportés en France, où ils débarquent peu après le 17 thermidor, après l’exécution de Robespierre. Ils doivent répondre du fait d’avoir, de leur propre initiative, proclamé l’abolition de l’esclavage, outrepassant les instructions de leur mission. Ont-ils fait acte de tyrannie, comme les en accusent les représentants officieux des colons, Page et Brulley, qui font le siège des comités de gouvernement pour obtenir leur condamnation, et, au-delà, faire passer la liberté générale pour un pur produit du terrorisme ?
Une commission des colonies est désignée en septembre 1794 pour confronter Sonthonax et Polverel à leurs accusateurs. Le président est un abolitionniste, Garran-Coulon, Grégoire : Lanthenas, Fouché y siègent par ailleurs. Les séances de débats se déroulent de janvier à août 1795, avec le seul Sonthonax après le décès de Polverel le 6 avril.
En février 1795, la Convention thermidorienne évoque à nouveau le décret du 16 pluviôse an II, au cours d’un débat très animé. Non pour le mettre en cause, mais pour poser la question de son universalité : faut-il étendre son application aux Mascareignes ? À une confortable majorité, et cette fois sans que l’on puisse évoquer un vote de circonstance, les conventionnels confirment l’universalité du décret en approuvant son application aux colonies orientales8. Au cours du débat, les représentants de l’île de France s’en prennent violemment au Noir Belley, affirmant qu’un « Africain » ne saurait être citoyen français. Ces propos annoncent déjà la position juridique qui sera celle de la période napoléonienne. Mais, pour l’heure, la Convention thermidorienne tient le même discours que ses représentants aux Antilles : les Africains transplantés à Saint-Domingue sont des Français.
Les nouvelles qui parviennent de Saint-Domingue et de la Guadeloupe en juillet 1795, l’offensive victorieuse contre les Anglais réalisée grâce aux soldats de couleur alliés aux troupes métropolitaines, pèsent favorablement sur l’issue du procès de Sonthonax. Ce dernier est entièrement blanchi, tandis que la Convention décerne un sabre d’honneur et le titre de général de division à Toussaint Louverture, Beauvais et Rigaud. Laveaux est confirmé dans son poste de gouverneur-général.
Lorsque le texte constitutionnel est adopté au cours de l’été 1795, le principe de la liberté générale est inclus, solidairement par l’article 15 de la déclaration des droits (« Tout homme peut engager son temps et ses services ; mais il ne peut se vendre, ni être vendu ; sa personne n’est pas une propriété aliénable »), et par l’article 6 de la Constitution de l’an III (« Les colonies françaises sont parties intégrantes de la République, et sont soumises à la même loi constitutionnelle »). Cette isonomie (la « même loi ») est longuement justifiée par le rapporteur de la commission de rédaction de la Constitution, Boissy d’Anglas, en juillet 1795. Lorsqu’il emploie expressément le terme d’assimilation et qu’il évoque les mœurs et le climat tropicaux pour décrier une mentalité spécifique, il n’y a là aucune justification de la domination de l’Européen blanc sur les peuples de couleur. Tout au contraire, la cible, c’est l’autonomie blanche qui perpétue la domination coloniale. Pour briser cette dernière – c’est le fruit de l’expérience de quatre années de révolution coloniale –, il faut établir un lien direct entre l’individu-citoyen, quelles que soient sa couleur et son origine, et la République. Selon Boissy, mais la position est commune aux Amis des Noirs et aux abolitionnistes en général, le but du combat des anciens esclaves n’est pas « l’indépendance politique », mais la « liberté physique9 ».
Les députés des colonies qui siégeaient à la Convention sont reconduits au Conseil des Cinq-Cents, tandis que des élections doivent être organisées, pour les renouveler, aussi bien dans la partie nord que dans les parties sud et ouest de Saint-Domingue, dès lors que ces territoires auront été libérés des Anglais.
Plus globalement, pour organiser le nouveau cadre juridique et politique de la colonie, une nouvelle commission civile est envoyée par le Directoire. Témoignage de confiance, c’est Sonthonax qui en est le pivot. Mais on trouve également Giraud, Leblanc, Julien Raimond et Roume pour la partie espagnole, qui est déjà sur place. La commission arrive en mai 1796 au Cap et tient séance jusqu’à l’été 1797.

Vers des pouvoirs locaux de fait
À Saint-Domingue, des désaccords étaient apparus rapidement entre le général Laveaux et le commandant mulâtre de la place du Cap, le général Villatte. Ce dernier reproche au gouverneur sa confiance exclusive en Toussaint et les officiers noirs de l’armée coloniale. En mars 1796, Villatte fait arrêter Laveaux, bientôt délivré par les troupes de Toussaint qui marchent contre la ville du Cap. Laveaux nomme Toussaint au poste d’adjoint au gouvernement, au cours d’une grande cérémonie où il présente le général noir comme le « nouveau Spartacus », celui-là même qu’appelaient de leurs vœux l’abbé Raynal et les auteurs de l’Histoire des deux Indes.
À son arrivée, la Commission civile arbitre en faveur de Laveaux et fait embarquer Villatte pour la métropole. Une période d’entente étroite s’instaure entre Sonthonax, Raimond, Toussaint et Laveaux Les officiers noirs consolident leurs positions dans l’armée et l’administration, suscitant la grande méfiance des généraux mulâtres du Sud. Des plans de développement de l’instruction publique dans la colonie, de reconstruction urbaine, des infrastructures routières et portuaires, sont mis en œuvre. Les questions prioritaires restent toutefois la guerre contre les Anglais retranchés dans quelques villes de l’ouest et la gestion des séquestres des Habitations des colons émigrés. C’est Raimond qui s’en occupe, en compagnie de son gendre, Paschal, secrétaire de la commission civile. L’équilibre est rompu à partir de l’été 1796 car Laveaux est élu au Conseil des Anciens, abandonnant de facto le gouvernement général à Toussaint. Sonthonax a perdu un allié précieux et bien que Raimond lui dispute la première place auprès de Toussaint, sa popularité reste grande chez les « nouveaux libres » et les soldats qui voient en lui leur « libérateur », ce qui ne pouvait que déplaire à Toussaint. Or, au printemps 1797, Sonthonax et ses proches sont élus à leur tour au Corps législatif du Directoire. Le gouverneur trouvera là un moyen de se débarrasser de l’encombrant commissaire.
À la Guadeloupe, après la reconquête rapide de l’île sur les Anglais, Victor Hugues a instauré une dictature sous couvert d’un état d’exception justifié par l’état de guerre dans les Antilles. Les biens des colons qui avaient pris fait et cause pour les Anglais sont confisqués et un grand nombre d’entre eux sont exécutés. Les soldats noirs sont amalgamés, mais l’encadrement de la nouvelle armée coloniale reste aux mains des officiers blancs, majoritairement de la clientèle de Hugues. Une partie de cette armée est expédiée pour reconquérir Sainte-Lucie en 1796.
Isolée, l’île se lance également dans des activités corsaires, au détriment des Anglais, puis de plus en plus souvent des Américains, ce qui amène le gouvernement des États-Unis à une situation de « quasi-guerre » avec la République française à partir de 1798. Comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous, la course est essentiellement, à cette date, menée par des particuliers, alors que l’impulsion avait été donnée, en 1795, par la marine de guerre10. Les capitaines corsaires, dont beaucoup sont des hommes de couleur, étendent leurs activités vers les possessions espagnoles, Porto-Rico, Cuba, le Vénézuéla, et se font bien souvent les propagandistes de l’abolition : des flibustiers doublés d’agitateurs, qui effraient toutes les autorités de la région.
	
	République
	Particuliers
	Total
	Prises jugées
	%

	An III
	23
	2
	25
	61
	8,2

	An IV
	19
	9
	28
	70
	9,4

	An V
	21
	51
	72
	228
	30,8

	An VI
	7
	114
	121
	343
	46,3

	An VII
	11
	19
	30
	38
	5,1




Biens séquestrés et profits de la course participent à l’enrichissement personnel de Victor Hugues et de son entourage. Mais ils bénéficient également à la nouvelle catégorie des « rouges », les mulâtres insérés entre les Blancs créoles, en plein déclin, et la masse des Noirs, les « nouveaux citoyens » tenus dans une condition économique et sociale inférieure.
La Guyane, où le décret du 16 pluviôse a été également promulgué le 14 juin 1794, par le commissaire civil Jeannet-Oudin, un neveu de Danton11, connaît une évolution moins radicale. L’assemblée coloniale est dissoute et tous les hommes noirs obtiennent le droit de vote. Le commissaire garantit les propriétés des colons qui ne sont pas passés à l’ennemi. Mais pour qu’elles continuent à être rentables, il faut compenser le déficit des achats de produits français par un développement des échanges avec les États-Unis et il faut également impérativement briser le blocus anglais ; la course connaît alors un développement spectaculaire à partir de Cayenne. Jeannet-Oudin part en novembre 1794 pour demander à Paris des renforts et des vivres. Il remet ses pouvoirs au commandant de la force armée locale, Cointet, un jacobin. Ce dernier lève des troupes noires, crée une gendarmerie noire et pose les fondements d’une réforme agraire. Mais le temps manque ; après sa mission à Paris, Jeannet-Oudin revient à Cayenne en avril 1796, avec le titre d’agent particulier du Directoire. La Guyane est certainement alors la plus légaliste des colonies.
Les choses évoluent différemment aux Mascareignes. Après bien des hésitations, le Directoire avait fini par désigner, en janvier 1796, une commission civile composée des agents René-Gaston Baco de La Chapelle et Étienne-Laurent-Pierre Burnel, pour y faire appliquer la Constitution de l’an III, et donc l’abolition de l’esclavage. L’expédition arrive à Port-Nord-Ouest (Port-Louis) le 30 prairial an IV (18 juin 1796) alors que les colonies orientales sont plongées dans une profonde crise économique (pénurie de subsistances), psychologique (hantise d’une grande révolte servile) et politique (une réaction thermidorienne à contretemps). Les commissaires négocient avec l’assemblée coloniale les dispositions d’un régime transitoire qui permettrait une abolition de l’esclavage progressive. Mais le 3 messidor (21 juin), une manifestation de colons contraint les commissaires à s’embarquer précipitamment pour Manille. L’assemblée coloniale couvre le coup de force et impute la responsabilité de l’incident aux commissaires, qui auraient davantage cherché à imposer qu’à négocier. Les colons pouvaient craindre légitimement qu’une abolition brutale ne conduise à une situation insurrectionnelle du type de celle de Saint-Domingue, ce qui aurait immanquablement conduit à la prise des Mascareignes par les Anglais. Ces derniers se sont emparés de la colonie hollandaise du Cap, stratégique pour les communications vers l’océan Indien, en 1795, peu de temps après que la République Batave soit devenue l’alliée de la République française. Désormais, les Mascareignes sont en première ligne et y susciter des troubles serait criminel. Bref, les colons sont des patriotes et non des rebelles.
Tout laisse à penser que la manifestation a été dirigée en sous-main par l’assemblée coloniale. Les colons peuvent en outre compter sur le commandant en chef des troupes coloniales, Malartic, tout acquis à leur cause, et sur le contre-amiral De Sercey, un royaliste à la tête de l’escadre. Quant au commandant du corps expéditionnaire Magallon, venu avec les commissaires, il reste globalement passif devant l’émeute. Pour Baco, et Burnel, la trahison double la rébellion.
Quant aux premiers intéressés par ces événements, les esclaves, ils n’ont pas bougé. Pas un instant, les commissaires n’ont songé à les mobiliser pour organiser la résistance à l’assemblée coloniale. Dans leurs mémoires justificatifs, ils ne reprennent jamais les arguments des républicains des Antilles selon lesquels c’est l’armement de la masse de la population servile, contre promesse d’affranchissement, qui offre la meilleure garantie contre l’occupation anglaise12.
Tandis que la « rébellion » des colons des Mascareignes s’installe au cœur du débat colonial à Paris, très intense en 1797, sur place, les îles gèrent leur exceptionnalité, s’installant dans une double autonomie, sous l’égide de leurs assemblées coloniales et de leurs constitutions spécifiques : une autonomie d’ensemble vis-à-vis de la métropole, une fermeture de la Réunion sur elle-même, qui s’émancipe de la tutelle de l’île de France13. Un réveil de l’agitation républicaine se produit en février 1799, autour de la Garde nationale de Saint-Denis, qui réclame la dissolution de l’assemblée coloniale dominée par les contre-révolutionnaires. 65 nostalgiques des Chaumières sont déportés. En décembre de la même année, un agent du gouvernement américain propose un traité commercial avantageux, au terme duquel les États-Unis s’engageraient à assurer l’approvisionnement économique des Mascareignes : dans l’immédiat, cette visite intéressée alimente la tentation autonomiste. À Saint-André de la Réunion, un parti prône ouvertement le protectorat britannique.
Toutes ces évolutions vont trouver leur écho en France. La droite, unifiée dans le club de Clichy, qui regroupe monarchistes constitutionnels et ultras, remporte les élections du printemps 1797, et devient majoritaire au Conseil des Cinq-Cents. La question coloniale est rapidement devenue un enjeu majeur de l’offensive clichyenne. Il ne s’agit pas de remettre en question la liberté générale, du moins dans un premier temps, mais de présenter les autorités établies comme des pouvoirs illégaux et terroristes, de prendre appui sur l’une ou l’autre des castes antillaises pour mieux accentuer les divisions et de se complaire dans de longs récits des horreurs et des misères subies par l’ancienne couche dirigeante. Du moins dans les Antilles, car aux Mascareignes, les colons ne sont pas des « rebelles », mais des « patriotes » qui ont justement utilisé leur droit de résistance contre des menaces de tyrannie et de subversion. Tout était présenté comme les conséquences malheureuses du décret d’abolition, que la Constitution interdisait cependant de remettre ouvertement en question.
Les dirigeants du parti colonial chez les clichyens, Viénot-Vaublanc, Villaret-Joyeuse, Barbé-Marbois, avaient obtenu, en juillet 1797, le départ du ministre de la Marine Truguet, un abolitionniste convaincu, et son remplacement par un vieux marin, Pleville-Le Pelley, qui ne va pas tarder à peupler ses bureaux de commis déjà en place sous l’Ancien Régime. Les clichyens, une fois ce succès obtenu, vont à nouveau prendre Sonthonax pour cible.
Car les positions de ce dernier se sont détériorées au Cap. Le conflit éclate entre le gouverneur de fait et le commissaire, Toussaint reprochant à Sonthonax d’avoir voulu rendre la colonie indépendante. Les deux hommes ont-ils cherché à exploiter à leur profit l’offensive de la droite en métropole ? Sonthonax a-t-il cherché à constituer une base de repli à Saint-Domingue, une sorte de bastion de la résistance républicaine ? Toussaint a-t-il cherché à se dédouaner aux yeux des clichyens en leur livrant Sonthonax ? Quoi qu’il en soit, Toussaint contraint Sonthonax et ses proches à s’embarquer pour la France, le 3 septembre 1797.

La loi du 12 nivôse an VI : l’outre-mer remplace les colonies ?
Le coup d’État républicain du 18 fructidor an V (4 septembre 1797) renverse la vapeur. Les élections sont cassées, les dirigeants clichyens partent en exil, ou sont déportés à la Guyane, qui devient une sorte de colonie pénitentiaire. Déjà, d’anciens membres du Comité de Salut Public, comme Billaud-Varenne ou Collot d’Herbois y avaient été déportés en 1795. Ils sont rejoints désormais par les clichyens ; tous sont placés en résidence surveillée, et côtoient des dizaines de prêtres réfractaires, qui connaissent des conditions de relégation beaucoup plus dures. C’est la « guillotine sèche. »
Les élections de Saint-Domingue, que les clichyens avaient voulu casser, car entachées d’irrégularités, sont validées. Siège à nouveau une députation « tricolore », avec des Blancs (Laveaux, Sonthonax, Leborgne, Vergniaud), des Noirs (Thomany, Mentor, Annecy) et des mulâtres (Petiniaud, Boisrond). Ces hommes vont jouer un grand rôle dans la mise au point de la nouvelle législation coloniale républicaine.
Mais ils sont aussi très présents à la renaissance de la Société des Amis des Noirs et des Colonies, qui tient régulièrement ses séances à partir de l’automne 1798. Des tentatives de reprise des travaux avaient déjà eu lieu au Cap, autour de l’ingénieur Alexandre Giroud, et à Paris, autour des membres survivants de la première société, l’abbé Grégoire, François-Xavier Lanthenas ou le pasteur Benjamin-Sigismond Frossart. Ils trouvent de solides soutiens dans le journal La décade philosophique, dont le rédacteur est Jean-Baptiste Say, et un théoricien en la personne du philanthrope d’origine suédoise, Carl Bernhard Wadström. Ils admettent également des femmes à leurs séances, telles les épouses de Say et de Wadström et la publiciste d’origine anglaise Helen-Maria Williams.
La deuxième Société des Amis des Noirs, bien introduite au Corps Législatif et au ministère de la Marine et des Colonies, cherche à faire adopter un programme en quatre points ; la « régénération » des anciennes colonies ou « colonies modernes », pour liquider les séquelles de l’esclavage ; la recherche de points d’implantation en Afrique pour installer des « établissements libres » qui remplaceraient l’économie de plantation par le travail volontaire et les transferts technologiques, projet appelé « colonisation nouvelle » ; la constitution d’une bibliothèque sur l’histoire de la traite des Noirs ; la traduction des ouvrages abolitionnistes étrangers.
Dans l’optique qui est celle des Idéologues, la « régénération » des vieilles colonies passe par le développement de l’instruction publique. À Saint-Domingue, les commissaires Sonthonax et Julien Raimond avaient dressé des plans pour implanter des écoles sur tout le territoire. Mais la partie la plus significative du programme est l’établissement de l’Institution nationale des colonies, dans les locaux de l’ancien Collège de la Marche, sur les flancs de la Montagne Sainte-Geneviève, à Paris. Cet établissement mixte, mi-privé, mi-public, est dirigé par un proche de Grégoire, l’abbé Jean-Baptiste Coisnon. Il fonctionne de vendémiaire an VII (septembre 1798) à messidor an X (juin 1802), et accueille environ quatre-vingts élèves, à la meilleure époque. Ces élèves ont deux statuts différents. Il y a d’abord les boursiers d’État, internes, dont les fils des officiers noirs et mulâtres (Isaac et Placide Louverture, Régis Léveillé, Louis Rigaud, Jean Belley, Renaud Castaing), mais aussi le fils de Brissot ou les fils mulâtres de la compagne de Sonthonax, Villevaleix. On trouve d’autre part des pensionnaires privés, externes, dont les fils de grandes familles de planteurs, qu’elles soient blanches (D’Hébécourt, Larchevêque-Thibaut), mulâtres (Morisseau), ou des notables noirs (les députés Thomany ou Deville). L’objectif est de forger, par l’éducation commune, le creuset de la future classe dirigeante de la colonie. Par la voie de la méritocratie, la République reprend la tradition des grandes familles de planteurs qui envoyaient leurs héritiers étudier en métropole. Ce faisant, un autre objectif, non dissimulé, est de s’assurer de la fidélité des autorités lointaines, leurs enfants étant considérés comme des otages14.
La Société des Amis des Noirs, et notamment la députation de Saint-Domingue, va également jouer un rôle essentiel dans la promulgation de la loi organique du 1er janvier 1798 (12 nivôse an VI), qui allait transformer les colonies en neuf départements d’Outre-mer, en tous points identiques à ceux de métropole. Il s’agit concrètement des dispositions pratiques du décret d’abolition,
Si le principe de la continuité territoriale, qui était déjà acquis dans les articles constitutionnels, ne souleva guère d’objections, en revanche, les contours de la citoyenneté furent largement débattus. Contre ceux qui voulaient introduire des différences au sein de la masse des « nouveaux libres », entre les cultivateurs aux droits limités et les citoyens de plein exercice, les députés de Saint-Domingue soutinrent le rapport de Laveaux, qui énonçait la citoyenneté la plus large possible.
Selon l’article 15, « Les individus Noirs ou de couleur enlevés à leur patrie et transportés dans les colonies, ne sont point réputés étrangers ; ils jouissent des mêmes droits qu’un individu né sur le territoire français, s’ils sont attachés à la culture, s’ils servent dans les armées, s’ils exercent une profession ou métier ».
L’article 18 va même plus loin dans l’octroi de la citoyenneté à tout esclave fugitif des territoires coloniaux extérieurs à la République française : « Tout individu noir, né en Afrique ou dans les colonies étrangères, transféré dans les îles françaises, sera libre, dès qu’il aura mis le pied sur le territoire de la République ; pour acquérir le droit de citoyen, il sera, pour l’avenir, assujetti aux conditions prescrites par l’article 10 de l’Acte constitutionnel. »
Ainsi est posé le principe de l’isonomie républicaine15, attachée à l’ensemble des individus, sans distinction de couleurs : la même loi pour tous, dans une négation totale des particularismes locaux, ceux-là mêmes dont se prévalent ceux qui souhaitent remettre en question l’universalisme du décret du 16 pluviôse an II. Il faut encore noter que les membres de la Société des Amis des Noirs commémorent chaque année l’anniversaire de ce décret.


Hésitations et réorientations (1798-1802)
Sous le Second Directoire, derrière des avancées constitutionnelles considérables sur la voie de l’intégration républicaine, se manifestent de sourdes résistances, tant en métropole que dans les territoires ultra-marins.
Les résistances à l’intégration
Ces résistances se manifestent au cours des débats législatifs, par la voix de ceux qui répugnent à admettre une citoyenneté complète pour les Noirs. Elles se manifestent également dans les bureaux ministériels, tout particulièrement à la Marine, réorganisée après le départ de Truguet.
C’est cependant sur le terrain militaire que ces résistances vont avoir les plus lourdes conséquences. Après le traité de Campo-Formio en octobre 1797, il y eut des échanges de prisonniers avec les Anglais. Sont notamment libérées des troupes coloniales essentiellement composées de militaires de couleur, dont le bataillon des Antilles, venu de la Guadeloupe, qui avait été fait prisonnier en 1796 lorsque les Anglais avaient repris l’île de Sainte-Lucie. En théorie, ces militaires doivent être pleinement réintégrés dans les cadres de l’armée active ; leurs officiers en particulier, très bien notés pour la plupart, peuvent prétendre retrouver leur grade et concourir à l’avancement comme leurs confrères métropolitains. C’est cette intégration que prépare le ministère de la Guerre en vendémiaire an VI (septembre 1797). Mais le ministère de la Marine s’interpose, arguant de leur statut de troupes coloniales, pour leur imposer une relégation à l’île d’Aix, au large de Rochefort.
Ces compagnies, après un séjour assez éprouvant sur l’île, doivent être renvoyées aux Antilles. Une centaine de soldats sont embarqués sur trois frégates au printemps 1799. Plusieurs d’entre eux ont rédigé une pétition pour se plaindre de cette situation ; l’occasion est saisie au Conseil des Cinq-Cents par Étienne Mentor, un proche de Sonthonax. Dans un discours remarquable, il dénonce le traitement discriminatoire infligé aux militaires de couleur et prend à partie le ministre de la Marine, Bruix, qu’il accuse de complicité avec les agents du parti colonial16. Cette affaire va entraîner de lourdes conséquences sur trois plans distincts. Parmi les officiers bien notés présents à l’île d’Aix, et profondément humiliés par ce qu’ils considèrent comme une fermeture de perspective de carrière, se trouvent tous ceux qui vont bientôt jouer un grand rôle dans ce qui est appelé « la rébellion de la Guadeloupe » : Magloire Pélage, Louis Delgrès, Louison Grippon. Ensuite, la riposte du ministère de la Marine aux attaques de Mentor va être, en mars 1799, l’interdiction aux membres de la Société des Amis des Noirs (une soixantaine, dont Mentor) de se réunir dans les locaux du ministère, comme ils avaient coutume de le faire depuis l’hiver. Enfin, les arguments invoqués pour refuser l’amalgame des soldats de couleur sont en complète contradiction avec les orientations de la loi de janvier 1798. Mais les résistances à l’isonomie républicaine sont également le fait des autorités coloniales. À Saint-Domingue et à la Guadeloupe, le durcissement des règlements de culture en est le signe le plus manifeste.
Lorsque la décision d’abolition de l’esclavage fut prise, il fallut mettre en place les modalités d’un nouveau régime du travail, qui prit la forme, soit du salaire, soit de l’intéressement aux bénéfices. La part qui était prévue pour les travailleurs était comprise entre le tiers et le quart du produit, une autre partie allant à l’investissement et une dernière partie étant la part du propriétaire, ou du gérant lorsque l’Habitation a été affermée, ou de l’État lorsqu’il y a eu séquestre.
Cependant, les « nouveaux libres » assimilaient liberté acquise et indépendance consolidée, la garantie de cette dernière étant la possession d’une arme et le refus du système de la plantation. Leur ancien cadre de vie détruit ou laissé en friche, nombre d’entre eux se sont tournés vers une économie vivrière, les faibles surplus étant écoulés sur les marchés « noirs » qui se multiplient à la périphérie des villes17.
Cette situation est intolérable pour la nouvelle couche dirigeante : généraliser ainsi l’économie de subsistance, c’est se priver d’un profit commercial, provoquer le déclin urbain et la pénurie. En outre, le nouveau pouvoir a besoin d’un excédent pour acheter les armes et les farines aux navires américains qui fréquentent de plus en plus les ports dominguois. Les produits de l’échange pour ce négoce ne peuvent venir que de l’économie de plantation maintenue, la survie même de la colonie, en temps de guerre et d’interruption des relations avec la métropole, est à ce prix. Toussaint Louverture va inciter les anciens propriétaires à rentrer et à reprendre la direction de leur Habitation, car il considère qu’ils sont bien plus aptes à cette tâche que des gérants. Il doit, pour obtenir ce retour, gagner leur confiance. Il faut donc que les « nouveaux citoyens » qui n’ont pas été intégrés à l’armée reprennent le chemin des ateliers, sous la contrainte s’il le faut. C’est l’objet des règlements de culture qui attachent les cultivateurs à la plantation. Une répression impitoyable s’abat sur ceux qui n’ont pas ces certificats de travail et de résidence, déclarés sans aveu (sans attaches). L’application de ce « caporalisme agraire » est le fait des troupes coloniales commandées indistinctement par des officiers noirs, mulâtres ou blancs.
La situation, de ce point de vue, n’est pas très différente à la Guadeloupe, où Victor Hugues va également durcir le régime du travail vers 1798. L’île dépendait alors pour sa survie de la remise en état de marche des Habitations, bien souvent sous la férule des gérants installés par le commissaire, puisque nombre de colons ont été exécutés ou déclarés « émigrés », et leurs biens saisis. Mais elle comptait également sur les profits de la course, les équipages corsaires étant bien souvent composés d’hommes de couleur. Or, ces activités provoquent une tension croissante avec les États-Unis. Pour stabiliser les profits de la petite oligarchie dirigeante et éviter que les villes ne soient affamées, il faut augmenter le rendement des Habitations. Dans cette économie primaire, le travail forcé est la seule alternative au travail servile. L’armée est ainsi mobilisée pour contraindre la masse des cultivateurs à revenir sur les lieux de leur calvaire.
Derrière une façade égalitaire se dessinent ainsi, aussi bien sous le régime autoritaire de Toussaint que sous celui de Hugues, les contours d’une citoyenneté double : la masse des cultivateurs, privés de droits et de la plupart des libertés, mais qui se voient reconnus comme « personnes », et enregistrés comme tels à l’état-civil ; et les citoyens authentiques, qui forment une élite où la richesse se conjugue au pouvoir, l’armée coloniale, en instance de professionnalisation, en étant la voie principale d’accès.
Cette élite est toutefois fragilisée par ses divisions internes et par les velléités de la République de réaffirmer son autorité.
En application d’une décision prise par les clichyens, le Directoire a envoyé à Saint-Domingue le général Hédouville pour rétablir l’autorité métropolitaine. Dans un souci d’apaisement, il n’est pas accompagné d’un corps expéditionnaire et doit prendre contact avec Toussaint et Rigaud pour parvenir à un arrangement. Lorsqu’il arrive en avril 1798, c’est pour constater que les Anglais abandonnent définitivement la colonie, en laissant une situation explosive. Le commandant en chef des troupes anglaises, Maitland, a négocié l’évacuation des dernières troupes britanniques avec le seul Toussaint, tous les deux ignorant superbement l’agent de la République. Toussaint a accepté une large amnistie pour les colons émigrés, autorisant leur maintien sur leurs propriétés, ce qui est conforme à son projet global. Dans le courant de l’été, Toussaint devait pareillement accorder de larges facilités aux commerçants américains qui sont de plus en plus nombreux à fréquenter les ports de la colonie, sans en référer à Hédouville. Ce dernier en vient à considérer que Rigaud est le seul véritable soutien de la République, le seul à même de tenir en échec le plan d’indépendance de Toussaint. Lorsqu’il se voit contraint de quitter la colonie en octobre 1798, Toussaint menaçant de déclencher contre lui un soulèvement populaire, il prend une décision symbolique aux graves répercussions : il délie Rigaud de son serment d’allégeance à Toussaint, son supérieur hiérarchique dans l’ordre militaire. C’est ouvrir la voie à la guerre civile entre les officiers du nord et ceux du sud, sans que la métropole ait les moyens d’arbitrer la situation pour peser sur l’issue d’un affrontement qui promet d’être sans pitié18.
À la Guadeloupe, Hugues refuse obstinément d’appliquer la loi de janvier 1798, maintenant le territoire sous un régime d’exception. Le Directoire envoie un agent pour le remplacer, le général Desfourneaux, en novembre 1798. Cette résolution ouvre une longue période d’instabilité pour l’île ; la clientèle de Hugues tente de résister, mais Desfourneaux contraint le commissaire à s’embarquer. Des complots éclatent, l’administration se déchire entre les différentes factions, les agents de Hugues sont restés très influents. À l’été 1799, le Directoire rappelle Desfourneaux et le remplace par une agence collégiale formée de bons connaisseurs des affaires ultra-marines, Baco, Jeannet-Oudin et Laveaux. Au cours des troubles qui jalonnent l’histoire de l’île au cours de cette période, les officiers et les notables de couleur ne cessent de se renforcer au sein de l’administration19.

Vers la « colonisation nouvelle » ?
Le programme de régénération des « colonies modernes », celles qui ont connu l’esclavage, n’est que l’un des aspects de la politique que le Directoire va mettre en œuvre, puisant son inspiration dans les travaux des Amis des Noirs, travaux relayés par des cercles intellectuels proches des centres de décision, comme la Décade philosophique, et par les savants regroupés à l’Institut National. Par ces projets, on comprend mieux la raison pour laquelle la Société a éprouvé le besoin de se redéfinir comme « Société des Amis des Noirs et des Colonies ».
La conception philosophique d’ensemble repose sur la notion de civilisation comme processus20. Les groupements d’hommes connaissent le même processus vital que les individus, les plantes ou les animaux : une naissance, une enfance, une maturité, un déclin, une disparition. Le processus n’est toutefois pas linéaire, il est à la fois diachronique et synchronique, ce qui veut dire que les groupes d’hommes à la surface de la Terre, à un moment donné, ne sont pas tous au même stade du développement historique. Certains sont encore dans l’enfance et n’ont pas la conscience de leur possible développement. Ce sont les peuples-enfants, en qui il est aisé de reconnaître ceux que l’on appelait les sauvages. Mais tous doivent passer par toutes les étapes du développement ; ils sont donc appelés à se constituer en nations, ces dernières étant les protagonistes du stade ultérieur du développement.
Comment, selon les concepteurs de cette perspective historiciste, Volney, Condorcet ou Grégoire, un peuple « sauvage » accède-t-il à la conscience de lui-même, à l’état de nation ? Par la médiation des entités plus avancées dans le processus de civilisation. Concrètement, cela veut dire que l’Angleterre avait occupé cette position de médiatrice de la liberté mais que le relais est pris désormais par la République française, ce qui lui vaut l’épithète de Grande Nation, « grande » par ses réalisations et par son rôle universel. Elle a ravi la place à l’Angleterre qui, en s’opposant aux nouveaux développements de l’Histoire, a fait la démonstration qu’elle était entrée dans sa phase de décadence.
Une nation se place à l’avant-garde du processus lorsqu’elle réalise une mission universelle ; elle guide les peuples-enfants vers la pleine autonomie, elle révèle à eux-mêmes des peuples que l’oppression tient à l’écart du processus ; dans un cas, l’éducation prime, dans l’autre, l’emploi de la force.
Il est capital de ne pas aller vers des raccourcis historiques qui pourraient bien vite faire figure de contresens. En dépit de certaines similitudes de façade, la « colonisation nouvelle » n’est pas la préfiguration de ce que sera la colonisation territoriale du xixe siècle. Il y a bien des raisons qui empêchent cette lecture téléologique, mais l’une des principales est que la civilisation à l’époque est pensée comme un processus dynamique. La tutelle exercée par une nation constituée sur le peuple en devenir peut sembler bien pesante ; comme toute forme historique, elle est pourtant transitoire. D’abord, parce que le terme de la régénération est clairement posé, la constitution en nation. Ensuite et surtout, parce que la Nation qui est à l’avant-garde ne l’est que de façon temporaire. Constamment, elle est relayée par d’autres dans la durée : il n’existe aucun orgueil nationaliste dans une mission qui reste universelle. Et, même, l’européo-centrisme n’est pas posé en règle, tout avantage historique étant un avantage acquis à titre précaire, le relais peut, et sera pris à l’avenir par les peuples actuellement en devenir, les Américains, les Africains, les Arabes, etc.
Cette conception de la civilisation ne préfigure donc en rien, sinon un lointain emprunt sémantique, le fameux discours de Jules Ferry sur le devoir de races supérieures envers les races inférieures : l’idée d’un essentialisme racial est totalement étrangère à la conception historiciste qui vient des Lumières. Et le fait de poser une domination comme un absolu indifférent à la durée n’est pas dans l’énoncé du programme de colonisation nouvelle. On ne peut, sans abus, présenter uniquement ce programme comme une ruse de la raison et voir, derrière, ce qui peut alors effectivement être présenté comme un échange inégal et une tutelle paternaliste, la figure immuable de la domination de l’homme européen blanc.
Le moment 1798-1799 peut se lire à l’aune de cette grille interprétative, en position hégémonique dans le champ politique. Un stade historique s’achève, celui de la colonisation « moderne », qui est venu après la colonisation « ancienne », celle des soldats-laboureurs dont l’idéal-type est celui du colon de l’Antiquité (mais on peut tout aussi bien y reconnaître les pionniers canadiens). La colonisation moderne fut celle de la plantation, de l’esclavage et du mercantilisme. Ouverte avec la destruction des civilisations indiennes d’Amérique, elle s’achève avec la Révolution. Pour conduire les anciens esclaves à l’exercice sans entraves de la liberté, la République doit être éducatrice. Mais, et nombre de textes le laissent alors sous-entendre, l’achèvement du cycle est bien la constitution de formes politiques autonomes ou indépendantes, où le pouvoir est exercé par la majorité de la population : des républiques – ou des provinces – noires.
La Grande Nation doit alors se tourner, pour trouver les produits dont elle ne peut plus se passer, vers un type nouveau d’établissement. C’est le troisième stade de la colonisation, la colonisation nouvelle, qui repose sur l’établissement libre (remplacement du travail servile par le travail indépendant), le transfert de technologie (l’indigène qui reste sur place échange des produits au lieu de vendre ses semblables, et constitue un débouché pour les manufactures européennes) et le libéralisme (intérêt réciproque).
Vers quelles régions du monde va-t-on porter le regard si l’Amérique n’est plus l’Eldorado des pionniers de la colonisation ?
L’Afrique
Vers l’Afrique tout d’abord, ce qui permettrait de tarir la traite des Noirs à la source en multipliant les établissements libres. Les abolitionnistes anglais ont pris l’initiative de créer en Afrique de l’Ouest ce qui va devenir le laboratoire de la colonisation nouvelle, l’établissement libre de Sierra Leone, à partir de 1787. L’ingénieur suédois, installé à Londres, Carl Bernhard Wadström, va recueillir les récits de voyageurs sur les côtes de Guinée, notamment des naturalistes, consigner ses propres observations sur le fonctionnement du petit établissement, spéculer sur la possibilité de trouver d’autres emplacements et d’atteindre les sources de la civilisation universelle, en remontant le fleuve Sénégal ou le fleuve Niger (on pense alors que c’est le même fleuve), jusqu’au cœur de l’Afrique intérieure, cette Tombouctou mythique qui serait une « nouvelle Jérusalem ». Ces perspectives sont destinées à ouvrir largement l’Afrique au commerce européen, tout autant qu’à prouver que les Africains participent comme les autres peuples à la civilisation universelle, et sont aptes à intégrer la dynamique de ce que l’on n’appelle pas encore l’économie-monde. Il est tout à fait caractéristique de la période que Wadström ait été certainement tout aussi convaincu du premier objectif que du second, tout autant que Grégoire qui adhère en 1801 à une Société de l’Afrique Intérieure, composée pour une bonne partie de négociants marseillais. Wadström rédige son Essay on colonization en 1794, puis, sous le coup d’une accusation de trahison en raison de ses sympathies pour la République française, il quitte l’Angleterre et vient s’installer à Paris où Grégoire l’accueille chaleureusement. Son ouvrage est traduit en 1798 et le couple Wadstroem devient un des piliers de la renaissante Société des Amis des Noirs.
L’esprit de la « colonisation nouvelle » est très présent dans les directives données à l’expédition maritime de Landolphe sur les côtes africaines en février 1799 : « poser les bases d’un établissement de culture à la côte de l’Afrique », envers lesquels l’administrateur devrait témoigner « de tous les égards dont ils sont susceptibles, afin de prouver aux habitants que les mots de liberté et d’égalité ne sont pas vains » ; en outre, détruire le plus grand nombre de bâtiments négriers anglais. C’est surtout ce deuxième volet des instructions qu’avait rempli la division Landolphe lorsqu’elle regagna la France le 22 septembre 1800.

La Méditerranée
Mais cette dernière ne se tourne pas seulement vers l’Afrique. Toujours dans la double perspective de la mission humanitaire et du marché à ouvrir, la Méditerranée devient un possible espace de production pour acclimater les produits tropicaux ; ainsi la Corse, l’Italie du Sud, le Péloponnèse ou l’Égypte sont-ils des territoires durablement convoités, car potentiellement susceptibles de cultiver le coton, la canne à sucre, sans recours à la main-d’œuvre servile mais en appliquant des techniques industrielles. « Je crois que l’Égypte doit nous remplacer les Antilles qui, si elles ne sont pas perdues, seront au moins pendant encore bien des années dans l’anarchie et dans la nullité pour nous. Ici le sucre, le coton, le café, l’indigo et la cochenille doivent, dans mon opinion, remplacer toutes les autres cultures… », écrit le général Menou à Bonaparte, à peine installé en Égypte. Il prévoit même la nouvelle géopolitique de la colonisation du futur : à partir de l’Égypte, « nous pourrons établir des liaisons dans l’intérieur de l’Afrique, de proche en proche au moyen de caravanes et peut-être trouver le moyen de faire communiquer un jour le Nil avec le Niger en Sénégal. »
Encore certains de ces territoires doivent-ils être « libérés », à l’image de la Grèce ou de l’Égypte. Dans l’esprit des intellectuels républicains de cette époque, une autre configuration se dessine que celle de la régénération des vieilles colonies ; les peuples, grec ou arabe, sont immobiles parce qu’ils sont écrasés sous le joug du despotisme oriental, identifié de façon un peu floue, tantôt au sultan de Constantinople et à ses émissaires ottomans, tantôt aux mamlouks d’Égypte, usurpateurs des prérogatives du Grand Sultan Selim III. Avant de ployer sous le joug de cette barbarie absolue, le peuple grec comme le peuple égyptien furent les acteurs de grandes civilisations, des civilisations-mères qui ont enclenché le processus du développement. La mission de la « Grande Nation » est donc de prendre les armes pour libérer ces peuples du despotisme qui les opprime et les amener à prendre conscience d’eux-mêmes. S’esquisse ainsi un schéma identique à celui qui cherche à rendre compte de l’avenir des colonies d’Amérique : un passage de la non-conscience vers la conscience, une marche vers l’autonomie sous tutelle, dont le terme est l’entrée dans le processus de la civilisation universelle par la constitution en État-nation. C’est ainsi que, en juillet 1797, le nouveau ministre des Relations internationales, Talleyrand, dans un discours écrit en fait par l’idéologue Desrenaudes, développe devant l’Institut National un programme de « nouvelle colonisation » où l’Égypte figure en bonne place. Mais cela suffit-il à présenter l’expédition d’Égypte comme une entreprise coloniale21 ? La question peut être envisagée selon trois directions.
La première est celle de l’organisation du territoire une fois la défaite des chefs mamelouks, Ibrahim Bey et Murad Bey, entérinée à la bataille des Pyramides (juillet 1798). Les autorités militaires françaises développent dans un premier temps toute la propagande de la « libération nationale », n’hésitant pas à utiliser la rhétorique des proclamations musulmanes, pour convaincre la masse des fellahs (paysans) d’adhérer à l’ordre nouveau. Cette quête de légitimité tourne court avec l’entrée de l’Empire ottoman en guerre contre la France. Bonaparte ne peut plus se présenter comme le mandataire de la Sublime Porte pour débarrasser les Égyptiens des usurpateurs mamelouks. Mais la domination française a pu trouver un relais dans un parti de l’ordre en voie de constitution : les notables locaux (shayks al balad) et les dignitaires religieux (ulamas), lassés par deux décennies de troubles et de récession économique, accueillent favorablement l’administration indirecte, mélange de système représentatif et d’ordre corporatif traditionnel. Bonaparte met en place un diwan (conseil) de 60 personnes, qui élit un diwan restreint de 14 membres. En outre, les autorités militaires trouvent des relais dans certaines couches minoritaires de la population, qui voient là l’opportunité de sortir d’un statut de second ordre, les coptes au premier chef, mais aussi les commerçants grecs catholiques ou maghrébins. Les coptes, populations égyptiennes christianisées bien avant l’islamisation du pays, vont peupler les administrations nouvelles, remplir les charges financières, à l’image du mua’allim Yaqoub auprès de Desaix en Haute-Égypte. Cette intercession trouve toutefois ses limites, dont la révolte du Caire en octobre 1798 est une manifestation éclatante. Les nouveautés administratives et militaires, notamment les règlements d’urbanisme qui bouleversent l’organisation séculaire des quartiers du Caire, sont interprétées comme autant de violations de la loi islamique, mise en avant par des ulamas fondamentalistes sensibles à l’islam réformateur et politique qui vient de la Péninsule arabique.
La deuxième direction est l’installation de la présence française dans la durée. Celle-ci s’impose fortuitement car depuis que Nelson a détruit la flotte française en rade d’Aboukir (1er août 1798), le corps expéditionnaire français se retrouve prisonnier de sa conquête. L’acculturation n’est plus une option, c’est une nécessité. Après le départ précipité et discret de Bonaparte en août 1799, l’autorité revient à Kléber, qui soigne sa popularité auprès des soldats en leur faisant miroiter leur prochain retour vers la mère-patrie, obtenu grâce à un accord avec les Ottomans (Convention d’El Arich, janvier 1800). En attendant, la présence française s’enlise dans une guerre d’usure, dont l’enjeu est le contrôle des villages peuplés de fellahs, cible des raids nomades des bédouins et des bandes de mamelouks qui ne sont pas encore ralliés. Il faut lever des contributions de plus en plus lourdes sur les communautés locales : un impôt direct uniformise le régime fiscal mais généralise le mécontentement, illustré par la deuxième révolte du Caire en avril 1800, brutalement réprimée. Les commandants lèvent des troupes locales, parmi les Grecs et les coptes, allant même jusqu’à acheter un lot d’esclaves noirs déportés du Darfour pour les intégrer au 21e régiment de ligne, avec lequel plusieurs d’entre eux viendront en France après la capitulation. Le chef mamelouk Murad Bey se rallie et son armée se met à la disposition du commandement français pour pacifier le pays, et combattre les Turcs qui ont tenté une nouvelle fois de débarquer. Ils sont mis en déroute à Héliopolis, près du Caire. Kléber, à son corps défendant, doit abandonner les espoirs de rapatriement rapide. Il réactive les leviers de l’administration indirecte mais est assassiné par un musulman adepte de l’islam politique, le 14 juin 1800. Son remplaçant est, lui, un partisan convaincu de la colonisation de l’Égypte, le général Menou, qui s’est converti à l’islam pour épouser une jeune fille de la riche aristocratie mamelouk, et est devenu dès lors Abdallah Menou. Son projet de présence française durable est appelé « coloniste », mais ses moyens prolongent en réalité ceux de ses deux prédécesseurs. Menou s’entoure d’un Conseil privé, mais un diwan exclusivement composé de musulmans est rétabli en novembre 1800. En rupture avec ses prédécesseurs, le nouveau gouverneur ne souhaite plus passer par les intermédiaires chrétiens, ou par les chefs mameloucks, mais établir un contact direct avec la masse musulmane. Le nouveau diwan consacre ses efforts à une réforme religieuse de l’Islam, une conciliation entre la cha’ria (la loi islamique) et l’administration moderne. L’effort de rationalisation de cette dernière est approfondi, notamment par la mise en œuvre d’un cadastre des propriétés, qui doit permettre la collecte d’un impôt foncier unique, et d’un état civil. Il passe de l’étape administrative à l’étape technique lorsqu’il met en place une Commission d’agriculture qui doit recevoir les plantes de France pour les acclimater et perfectionner les plantes égyptiennes, pour en faire des objets de commerce. Il consacre tous ses soins à l’établissement d’une manufacture de drap pour l’armée, qui transformerait la matière première locale en un produit acceptable par le marché européen et qui emploierait exclusivement de la main-d’œuvre locale, qu’il faut instruire, former… Cette entreprise réformatrice reste toutefois largement inaboutie puisque les Anglais débarquent en rade d’Aboukir en mars 1801 ; Menou et son dernier carré de fidèles se retranchent au Caire. Aux troupes anglaises venues du nord, se joignent un corps expéditionnaire venu d’Inde et des troupes coloniales venues du Cap, qui avaient débarqué à Qosseir, sur la mer Rouge, en mai 1801. Le 27 juin, Le Caire capitule et 13 500 Français sur les 36 000 qui faisaient initialement partie de l’expédition sont embarqués à Rosette.
La troisième et dernière direction est l’exploitation de la conquête. Lorsqu’il s’embarqua pour l’Égypte en mai 1798, Bonaparte était accompagné du nombre tout à fait impressionnant de 151 scientifiques, membres de la Commission des sciences et des arts de l’Institut National. Une réplique de cet Institut allait être fondée au Caire, l’Institut d’Égypte, dont le secrétaire est Fourier. Les observations et les conférences des savants qui en firent partie (Monge, Berthollet, Geoffroy Saint-Hilaire, Savigny) trouvent un écho dans de nombreux mémoires et dans le journal La Décade Égyptienne, réplique de la Décade philosophique, l’organe intellectuel organique du régime directorial, qui soutient avec enthousiasme l’expédition d’Égypte, dans laquelle il voit une mise en œuvre concrète du programme de la « colonisation nouvelle ». Le signe manifeste de cette inspiration est la façon dont les Français mettent en scène l’exhumation de la civilisation égyptienne, comme révélation des origines de la constitution des peuples en grandes « civilisations ». En 1802, paraît le Voyage dans la Basse et la Haute-Égypte, pendant les campagnes du général Bonaparte en Égypte, de Vivant Denon, écrivain, dessinateur, archéologue et futur directeur du musée national du Louvre, qui avait suivi le général Desaix à la poursuite des troupes de Murad Bey en haute vallée du Nil. C’est le prélude à la monumentale, dans tous les sens du terme, édition des vingt volumes de la Description de l’Égypte, publiée entre 1809 et 1828. Kléber est à l’initiative de l’entreprise de collecte de tout le matériel scientifique de l’Institut du Caire et ce sont huit savants désignés en 1802 qui vont la mener à bien. Si l’intention encyclopédique est évidente, c’est la Science de l’Homme (terme propre à cette période qui pourrait être rapproché de la notion synthétique de civilisation chère à Fernand Braudel) et l’Histoire naturelle qui se taillent la part du lion. Mais les mémoires collectés portent tout aussi bien sur la géographie, la technologie, la météorologie, la géométrie, la médecine, etc.
Il est difficile de ramener l’expédition d’Égypte à sa seule dimension de conquête ; les réformateurs modernistes du xixe siècle, à l’instar de Muhammad Ali, reprirent à leur compte nombre de projets qui n’avaient été qu’esquissés au cours des trois années de la présence française. Les deux aspects ne sont pas contradictoires, ils sont complémentaires et cette indétermination, propre à une période de transition, illustre parfaitement toute la complexité de la « colonisation nouvelle ».

L’Extrême-Orient
C’est la troisième région du monde, après l’Afrique et le Proche-Orient, à dessiner un avenir possible pour la colonisation nouvelle. Le voyage du capitaine de vaisseau Nicolas Baudin s’inscrit dans ce projet. D’une façon plus générale, le cycle des voyages de découverte impulsés depuis le milieu du xviiie siècle, avait pris le relais des voyages missionnaires de la période précédente. La connaissance encyclopédique remplace la visée eschatologique, mais les peuples avec lesquels les voyageurs entrent en contact font partie d’un projet plus global, qui reste celui de leur transformation, de leur évolution, voire de leur régénération. Simplement, ce n’est plus le salut qui est la visée ultime, mais un programme matériel et spirituel, dans lequel le commerce le dispute à l’éducation. L’échange est inégal, certes, puisque ce sont les Européens qui en définissent les objectifs et les imposent à des sociétés indigènes, mais toute réciprocité n’en est pas absente. Baudin est l’un de ces voyageurs naturalistes, très connu pour un voyage de reconnaissance de la flore des Antilles, accompli au début du Directoire. Il est sélectionné pour réaliser un voyage naturaliste, cette fois vers les Terres Australes. Les buts ont été élargis : dans les instructions rédigées par la Société des Observateurs de l’Homme, il ne s’agit pas uniquement de recueillir des plantes et des minéraux, mais aussi de prendre des contacts avec les populations indigènes rencontrées au cours du périple22. Parti en octobre 1800, avec des scientifiques, il atteint la Nouvelle-Hollande (actuelle Australie) en mai 1801, effectue des reconnaissances vers la Tasmanie. Sur le chemin du retour, Baudin, malade, s’arrête à l’île de France, où il mourra de la tuberculose en septembre 1803. Ce sont donc ses compagnons de voyage, avec lesquels il avait eu de nombreux différents, qui vont rapporter les précieuses collections d’objets et les recueils d’observations, réunies en 1807 dans le Voyage aux Terres australes par les soins de François Péron.
Entre les instructions de départ et la publication, une inflexion notable s’est produite dans l’inspiration qui guide l’entreprise. L’objectif initial était encore marqué par la volonté d’entrer au contact des populations, de recueillir des observations sur leur mode de vie et leurs productions, pour les intégrer à terme au processus de civilisation, qui est le marqueur de la colonisation nouvelle. L’objectif final est de réunir et d’inventorier des objets, dont le classement et l’utilité seraient établis par les scientifiques, qui deviennent les maîtres d’œuvre de l’entreprise, les voyageurs naturalistes n’étant que des exécutants. Une hiérarchisation très nette s’établit ainsi dans cette répartition des tâches, signe que l’esprit nouveau qui souffle en France après le coup d’État de brumaire n’a pas seulement des conséquences dans le domaine politique.


Le tournant de Brumaire
Dès les lendemains du coup d’État du 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799), le « lobby colonial » comprit immédiatement que l’heure de la revanche était venue et fit le siège du nouveau pouvoir. En matière institutionnelle, le virage fut radical, comme on le constate avec la rédaction de la constitution consulaire de l’an VIII (décembre 1799).
L’article 91 de cette constitution replaçait les colonies sous un régime d’exception : « Le régime des colonies françaises est déterminé par des lois spéciales. » Le différentialisme, auquel on trouvait toutes sortes de justifications, le climat, les mœurs des habitants, l’héritage historique, remplaçait l’isonomie républicaine, condamnée comme « négrophilie », parce qu’elle autorisait une couche de la population, sous peu encore dans l’esclavage, à prétendre, par le libre jeu des institutions, aux plus hautes fonctions militaires et civiles. Mais il y a quelque chose de plus dans ce terme péjoratif ; ce qui est stigmatisé, c’est la croyance que les populations d’origine africaine puissent dans l’avenir se poser en égales des Blancs, donc c’est la croyance en l’unité de l’espèce humaine (le monogénisme) et en l’utilité du processus régénérateur, qui est rejetée. Ce virage constitutionnel ouvrait la voie au démantèlement progressif de la législation révolutionnaire ; égalité des citoyens de toutes les couleurs, interdiction de la traite et de l’esclavage.
Bien vite, on voit revenir les figures marquantes du « lobby colonial » ; Barbé-Marbois, Viénot-Vaublanc, Villaret de Joyeuse, Malouet, Fleurieu, Adet. Ils investissent le Conseil d’État, ils influencent les décisions du Premier consul et des ministres. Ainsi, Forfait, le nouveau ministre de la Marine qui a remplacé Bourdon de Vatry, un abolitionniste militant, est-il assez partagé au départ sur l’utilité d’envoyer un corps expéditionnaire à Saint-Domingue. Il recueille tout autant les avis défavorables, comme ceux de Sonthonax, ou du colonel Vincent, que ceux du lobby colonial, puis sa position se durcit nettement sous l’influence de ces derniers. En avril 1802, il dénonce le décret du 16 pluviôse, préconise le rétablissement de l’esclavage, celui de la traite et de tous les préjugés de castes. Mais les intentions raciales débordent nettement le cadre d’une restauration coloniale pure et simple. Il faut interdire l’entrée des Noirs sur le territoire métropolitain, « autant de vide dans la culture, mélange de vices, de lâche fainéantise et de corruption, dégradation du sang français ; tel est le fruit de cette tolérance. On sera contraint quelque jour de recommencer la traite par Paris, et par les principales villes du pays ».
Plus que jamais, le lien entre l’évolution du cours de la Révolution en métropole et les répercussions aux colonies est clairement établi. Il y a bien une réaction coloniale, qui accompagne la réaction bonapartiste contre la législation révolutionnaire.
*
PORTRAITS
 
Helen-Maria Williams
Elle est née à Londres le 17 juin 1761. Son père, Charles Williams, est un ancien officier de l’armée anglaise. Après la mort de ce dernier, sa veuve se retire à Berwick-upon-Tweed, près de la frontière écossaise, avec ses deux filles qu’elle élève dans la foi presbytérienne stricte. En 1781, la famille est de retour à Londres et Helen commence à publier ses poèmes, encouragée par le pasteur de Berwick, Kippis, qui l’a introduite auprès des milieux radicaux (whigs) et dissidents (dissent ers) avec Richard Price, Joseph Priestley, Samuel Vaughan, William Godwin. Ces milieux non-conformistes participent activement aux campagnes abolitionnistes ; des femmes comme Hannah More ou Ann Yearsley écrivent en 1788, tout comme Helen Williams (A poem on the bill lately passed for regulating the slave trade), de longs poèmes en faveur de la cause des Noirs. Le cercle littéraire et philanthrope qui gravite autour de la famille Williams s’enthousiasme pour la Révolution française. Au cours de l’été 1790, elle accomplit un premier voyage en France, dont elle rapportera des lettres très pittoresques. Josiah Wedgewood lui avait donné le sceau des Amis des Noirs, « de petits camées à distribuer en France, représentant un noir à genoux, plaidant sa propre cause en montrant ses fers. »
Ses impressions de voyage veulent combattre l’influence contre-révolutionnaire des Réflexions sur la Révolution française, de Edmund Burke. Elle rejoint le combat de Thomas Paine, Granville Sharp, John Hurford Stone, Mary Woolstonecraft.
Un nouveau voyage en France, en 1791, la conduit à se lier avec plusieurs des futurs girondins ; Français de Nantes, Manon Roland, Bancal des Issarts. Elle rentre brièvement en Angleterre en juin 1792, mais la radicalisation de la Révolution et la militarisation croissante du débat rendent le séjour de plus en plus inhospitalier aux partisans du nouveau régime français. Helen-Maria s’installe donc à Paris et forme avec ses amis radicaux anglais, écossais et irlandais une petite « Société des amis des Droits de l’Homme », autour de son compagnon John-Hurford Stone. Le 11 octobre 1793, tous sont arrêtés lors d’une grande rafle des Anglais de Paris. Ils restent deux mois en prison ; Helen-Maria en gardera un ressentiment tenace contre les jacobins, tout en restant attachée à des principes républicains. Fondamentalement, elle est restée proche du girondinisme première manière.
La sortie de prison marque le début d’un enracinement véritable en France. Le couple est membre de la deuxième Société des Amis des Noirs et fait le lien entre le philanthrope Wadström, le rédacteur de la Décade philosophique Jean-Baptiste Say et l’abbé Grégoire, le protecteur de longue date de la famille. La sœur d’Helen, Cecilia, a épousé Martin-Athanase Coquerel, un protestant, dont elle a eu deux fils.
Un moment tenté de voir en Bonaparte le « sauveur de la République », autour du 18 brumaire, le groupe s’en éloigne rapidement, à mesure que le régime liquide les acquis républicains : le rétablissement du culte catholique et celui de l’esclavage. Les soirées sont fréquentées par des patriotes italiens, qui ont permis à Helen-Maria d’écrire un essai quasi en temps réel sur la révolution napolitaine de 1799, par Kosciusko, Ginguené, l’abbé Grégoire, Joël Barlow, Thomas Paine. La police du régime voit d’un très mauvais œil ce cénacle de libéraux impénitents.
Après la mort de sa sœur Cecilia en 1798, elle s’occupe de ses neveux Charles et Athanase Coquerel. Athanase est membre d’une congrégation de pasteurs français à Amsterdam ; elle le rejoint en 1823, profondément choquée par la réaction ultra-royaliste contre le protestantisme sous la Restauration. Charles Coquerel est un membre actif de la Société de la Morale chrétienne, qui milite pour l’abolition de l’esclavage.
Elle revient à Paris, pour y mourir le 15 décembre 1827. Elle repose au Père Lachaise, aux côtés de Stone.
 
Étienne Laveaux
Étienne Maynaud de Lavaux de Bizefranc est né à Digoin, un petit port sur la Loire au débouché du Charollais et du Mâconnais, le 8 aout 1751. La famille est de petite noblesse issue de robins. Fils cadet, il entre au régiment Orléans-Dragons en 1768 comme sous-lieutenant. Il y commande bien vite un escadron, mais passe l’essentiel de son temps à Paray-le-Monial. Administrateur du baillage de Charolles au Parlement de Bourgogne en 1788, c’est lui qui rédige le cahier de doléances de la noblesse de ce baillage. Suppléant du marquis de Lacoste, il appartient à la frange libérale de la noblesse du royaume.
Le 6 novembre 1791, il est promu lieutenant-colonel de son régiment, en résidence à Rennes. En mai 1792, il est volontaire pour faire partie du corps expéditionnaire qui accompagne la commission civile à Saint-Domingue, sous le commandement de Rochambeau. Il tient ses hommes à l’écart de l’agitation politique intense de la ville du Cap, qui amène facilement les soldats à sympathiser avec les petits Blancs. Il conduit des opérations de contre-insurrection, à la fin de l’année 1792, contre les camps des insurgés noirs qui tiennent la montagne depuis la grande révolte d’août 1791. Il reconquiert des positions et devient bien vite le principal appui des commissaires civils, et notamment de Sonthonax, en 1793, contre les colons royalistes. Ces derniers ayant ouvert plusieurs ports aux Anglais, Laveaux est retranché à Port-de-Paix. Nommé gouverneur intérimaire par Sonthonax avant son retour en France, il prend contact avec Toussaint Louverture en janvier 1794, par l’intermédiaire de l’abbé Delahaye. Il obtient son ralliement à la République en mai 1794, à l’époque où il passe à l’offensive contre les Anglais au nord-ouest de la colonie.
Après une succession de victoires sur les Anglais et les Espagnols, Laveaux, avec l’aide des troupes noires de Toussaint, obtient confirmation de son gouvernement par la Convention, en juillet 1795, et un grade de général de division. Mais la confiance exclusive qu’il accorde à Toussaint lui vaut le ressentiment des officiers mulâtres : il est arrêté au Cap par Villatte en mars 1796. Toussaint investit alors la ville et fait libérer le gouverneur général, qui le récompense en l’associant au gouvernement de la colonie, bientôt départementalisée, selon la Constitution de l’an III. Laveaux est élu au Corps législatif du Directoire en septembre 1796, et quitte la colonie le 14 octobre.
Son élection n’est validée qu’après le coup d’État du 18 fructidor an V, la droite royaliste s’étant acharnée contre le « protecteur du nègre Toussaint Louverture ». Il siège au Conseil des Anciens, qu’il préside, devient l’un des principaux personnages de la République. Il fait adopter la loi du 12 nivôse an VI sur le remplacement des colonies par des départements.
À sa demande, il est nommé par le Directoire commissaire du gouvernement à la Guadeloupe, en septembre 1799, en compagnie de Baco et Jeannet. Peu après leur débarquement, ces derniers, qui ont pris la mesure du changement de régime à Paris, l’accusent de s’entourer d’officiers de couleur et de vouloir soulever les Noirs. Il est arrêté le 1er mars 1800, embarqué de force et capturé par les Anglais.
Admis à la retraite le 1er janvier 1801, il se retire sur ses terres en Saône-et-Loire. En 1809, il acquiert en association le château de Cormatin et se lance dans des opérations foncières spéculatives.
En 1814, il reprend du service à Mâcon, contre les Autrichiens. En 1815, pendant les Cent-Jours, il est nommé commandant de la Garde Nationale de Besançon. Il revient à Cormatin après Waterloo, se présente aux élections de 1820. Largement élu député de Mâcon, il siège avec la gauche libérale jusqu’en 1824. Il meurt à Cormatin le 12 mai 1828.
 
Jean-Louis Annecy
Jean-Louis est un esclave noir, né vers 1758, engagé dans la « compagnie des nègres libres du Cap », au moment de la Guerre d’Indépendance américaine. Il participe à l’expédition sur Savannah en 1779, avec son maître Pierre Antoine. Ce dernier l’affranchit le 3 mai 1783 et il devient alors Jean-Louis Annecy. Il poursuit la carrière militaire, obtient le grade de capitaine dans le premier régiment de troupes franches du Cap, et achète des terres dans les environs de la grande cité coloniale lors des nombreux transferts de propriétés des années 1793-1795. Il est mentionné par la suite comme chef de bataillon, continue de fréquenter son ancien supérieur Pierre Antoine, proche pendant la Révolution des députés noirs Jean-Baptiste Belley et Joseph Boisson, autres Noirs libres propriétaires et militaires. Jean-Louis Annecy est lui-même élu représentant au Conseil des Anciens par l’assemblée électorale du Cap en germinal an V (avril 1797).
À Paris, il est en relations avec les membres de la députation de Saint-Domingue, tout en continuant d’entretenir des liens suivis avec son milieu social d’origine, les propriétaires noirs du nord de la colonie et les notables du Cap. Annecy les représente à la deuxième Société des Amis des Noirs et des Colonies, qu’il fréquente assidument. Cette société eut pour président le député noir Pierre Thomany, et pour secrétaire le représentant noir Étienne Mentor.
Dès les lendemains de brumaire, Annecy fut exclu du Corps Législatif, comme toute la députation de Saint-Domingue. Il put donc revenir dans la colonie, et ce n’est que sous le gouvernement de Leclerc qu’il fut déporté, son passé en faisait un suspect aux yeux du gouvernement consulaire.
Assigné à résidence à l’île d’Elbe en 1807, après avoir été transféré au bagne d’Ajaccio, il est malade (il souffre d’asthme) et indigent ; il perçoit des secours d’un montant de 40 francs par mois. On perd ensuite sa trace.

DOCUMENTS
 
L’abolition de l’esclavage dans le nord de Saint-Domingue
Nous, Léger-Félicité Sonthonax, commissaire civil de la République, délégué aux îles françaises de l’Amérique sous le Vent, pour y rétablir l’ordre et la tranquillité publique, […]
…a ordonné et ordonne ce qui suit, pour être exécuté dans la province du nord :
Article premier : La déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen sera imprimée, publiée et affichée partout où besoin sera, à la diligence des municipalités ; dans les villes et bourgs, et des commandants militaires dans les camps et postes.
II. Tous les nègres et sang-mêlés, actuellement dans l’esclavage, sont déclarés libres pour jouir de tous les droits attachés à la qualité de citoyen français ; ils seront cependant assujettis à un régime dont les dispositions sont contenues dans les articles suivants.
III. Tous les ci-devant esclaves iront se faire inscrire, eux, leurs femmes et leurs enfants, à la municipalité du lieu de leur domicile, où ils recevront leur billet de citoyen français, signé du commissaire civil. […]
IX. Les nègres actuellement attachés aux Habitations de leurs anciens maîtres, seront tenus d’y rester ; ils seront employés à la culture de la terre.
X. les guerriers enrôlés qui servent dans les camps, ou dans les garnisons, pourront se fixer sur les Habitations, en s’adonnant à la culture, et obtenant préalablement un congé de leur chef, ou un ordre de nous, qui ne pourront leur être délivrés, qu’en se faisant remplacer par un homme de bonne volonté.
XI. Les ci-devant esclaves cultivateurs seront engagés pour un an, pendant lequel temps ils ne pourront changer d’Habitation que sur une permission des juges de paix, dont il sera parlé ci-après, et dans les cas qui seront par nous déterminés.
XII. Les revenus de chaque Habitation seront partagés en trois portions égales, déduction faite des impositions, lesquelles seront prélevées sur la totalité.
Un tiers demeure affecté à la propriété de la terre, et appartiendra au propriétaire. Il aura la jouissance d’un autre tiers pour les frais de fesance-valoir (sic) ; le tiers restant sera partagé entre les cultivateurs de la manière qui va être fixée.
XIII. Dans les frais de fesance-valoir sont compris les frais quelconques d’exploitation, les outils, les animaux nécessaires à la culture et au transport des denrées, la construction et l’entretien des bâtiments, les frais de l’hôpital, des chirurgiens et gérants.
XIV. Dans le tiers du revenu appartenant aux cultivateurs, les commandeurs qui seront désormais appelés conducteurs de travaux, auront trois parts.
XV. Les sous-constructeurs recevront deux parts, de même que ceux qui seront employés à la fabrication du sucre et de l’indigo.
XVI. Les autres cultivateurs, à quinze ans et au-dessus, auront chacun une part. […]
Archives particulières.
 
Le programme de la colonisation nouvelle
La partie la plus intéressante de ce précis est celle qui contient des détails sur l’essai de civilisation que la Philosophie a eu la gloire de tenter à la côte d’Afrique. Ces détails paraîtraient insuffisants et seraient trop disproportionnés aux sentiments qu’ils excitent et qu’ils ne satisfont pas, s’ils n’étaient suivis de l’annonce et du prospectus d’un essai très étendu Sur la colonisation, appliquée particulièrement à la Côte occidentale de l’Afrique […]
Le sujet en est très important pour toutes les nations commerçantes de l’Europe, car elles doivent au moins commencer à prévoir que les colonies qu’elles ont établies par le massacre, le pillage, et la tyrannie, leur échappent plus tôt ou plus tard, mais à une époque qui ne peut être très éloignée. Alors, l’avide et coupable Européen ne possédera plus dans les Indes et en Amérique qu’une mémoire exécrée. Il ne lui restera plus que la nécessité de chercher ailleurs les moyens de pourvoir aux besoins qu’il s’est fait. Mais comme les mêmes abus de la force produiraient les mêmes résultats, entre autres la haine et le désir de la vengeance, il faut donc que les nouvelles colonies qu’on établira soient attachées à la métropole par des liens plus sûrs […] Une des plus importantes considérations à laquelle il faut s’attacher dans l’établissement des colonies nouvelles, doit être de rapprocher les denrées coloniales de leurs cultivateurs naturels. Sous ces deux rapports, l’Afrique convient parfaitement à un système de colonisation. Elle promet d’ailleurs autant, et peut-être plus de ressources, que les deux Indes […]
En effet, si la République Française, dont les exemples et l’influence sont désormais si puissants, prenait à cœur d’établir d’abord dans ses nouvelles possessions de la mer Adriatique et en Corse la culture du sucre, du café, de l’indigo, du coton, elle pourrait remplacer avantageusement ses possessions des Indes occidentales. Mais si l’on s’appuyait sur des hypothèses probables, et que l’on supposât la Grèce délivrée de l’oppression turque, rejetée au-delà des Dardanelles, dans l’Asie mineure, la France pousserait son commerce jusqu’en Égypte, où notre influence, un grand esprit de modération, et des vues de prospérité sagement dirigées, pourraient nous faire admettre à la participation du commerce des Indes…
Joachim Le Breton, compte-rendu du Précis sur les colonies de Sierra-Leone et de Bulama, à la côte occidentale d’Afrique, de C. B. Wadström, paru dans La Décade philosophique, littéraire et politique, no du 30 ventôse an VI (20 mars 1798).
 
La rébellion des colons des Mascareignes
L’information positive de l’existence du décret fatal, répandit les plus grandes inquiétudes dans la colonie, tant à cause de son attachement pour la France, que par la certitude des malheurs qu’entraînerait une telle mesure, au moment de l’exécution. Les événements de Saint-Domingue présentaient à tous, un tableau effrayant des conséquences qui devaient en résulter.
Les planteurs, qui étaient les plus grands propriétaires dans ce genre, attaqués par le décret, sentaient que leur existence devenait désormais précaire, s’il n’était pas rapporté, et peut-être vinrent-ils à penser, qu’ils seraient plus heureux, s’ils appartenaient à un gouvernement qui eut la volonté de protéger leur propriété. Mais ceux dont la fortune dépendait du commerce ; ceux qui, avec le temps, espéraient se former un bien-être à l’aide des ressources extérieures, conservaient un attachement passif pour la France. Ces derniers, dans le cas probable où il serait envoyé un ordre officiel et des forces assez considérables pour contraindre la colonie à se soumettre au décret, désiraient, sans toutefois se compromettre, retarder, autant que possible, le moment de son exécution.
1796. Tel était l’état des opinions, lorsque le 18 juillet, une escadre de quatre frégates, sous les ordres du vice-amiral Sercey, ayant à bord deux Agents du Directoire, nommés Baco et Burnel, envoyés pour prendre le commandement de la colonie. Il était décade, jour où suivant leur usage, la plupart des négociants de la ville et plusieurs membres de l’assemblée coloniale étaient à leurs maisons de campagne. Cependant les montagnes signalaient l’arrivée de l’escadre française… déjà, les Agents revêtus de leur costume directorial et escortés par une compagnie de grenadiers, appartenant aux troupes de transport, sous les ordres du général Magallon, avaient quitté la frégate sur laquelle ils étaient venus […]
Le jour suivant, 19 juillet, ils [les Agents] passèrent en revue le 107e et le 108e régiments, qui formaient l’ancienne garnison. Ils ordonnèrent qu’un bataillon d’environ 800 hommes et deux compagnies d’artillerie arrivés d’Europe avec eux descendissent à terre. À la revue, ils flattèrent les soldats et blâmèrent la colonie de les avoir payés en papier-monnaie. Leur discours fut bientôt connu ; il confirma les frayeurs de ceux déjà alarmés de leur arrivée ; on comprit que le grand pouvoir dont ils étaient revêtus, les rendait les maîtres de la destinée de la colonie ; on était frappé du refus qu’ils avaient fait de communiquer leurs instructions. Le public ne fut pas longtemps à se confirmer dans ces sentiments, car les Agents qui désiraient affermir leur position, cherchèrent une occasion de querelle avec le gouverneur Malartic ; ils osèrent menacer ce vieillard respectable de le faire pendre. […]
Dans la matinée du 31 juillet, presque tous les Habitants de la colonie s’assemblèrent sur la place publique devant la porte du gouvernement, où les Agents continuaient de demeurer, quoiqu’ils fussent informés des risques qu’ils couraient.
Le gouverneur général Malartic enlevé du gouvernement, fut porté en triomphe à l’assemblée coloniale. Les Agents ordonnèrent au général Magallon, venu d’Europe sur la division du vice-amiral Sercey, de faire prendre les armes aux troupes contre les habitants : mais ce général s’excusa, en leur déclarant qu’il était sous le commandement du général Malartic, et qu’il ne pouvait obéir qu’à des ordres signés de lui. En vain, les Agents l’informèrent qu’ils déposaient le général Malartic, et qu’ils le nommaient son successeur.
Cependant, les jeunes créoles étant entrés au gouvernement par les fenêtres, annoncèrent aux Agents que puisqu’ils étaient porteurs d’ordres destructeurs pour la colonie, ils méritaient la mort. Dans ce moment l’un des Agents échappa à la décharge d’un pistolet, et l’autre fut sauvé par les Commissaires de l’Assemblée qui étaient avec lui.
Les habitants, instruits de ces événements, et voyant les soldats tranquilles dans leurs quartiers, se bornèrent à insister sur le renvoi immédiat des Agents. Cette réquisition étant consentie par les membres de la Commission [de l’Assemblée Coloniale], ils engagèrent les Agents à s’y soumettre ; ils les accompagnèrent en personne, dans la crainte qu’ils ne fussent victimes de l’indignation générale, et, de cette manière, ils les conduisirent à bord d’une corvette qui avait ordre de les recevoir et de les porter aux îles Philippines.
Notice Historique sur l’Ile de France pendant la Révolution, extraite de l’Histoire de l’Ile de France publiée à Londres en 1801, citée par Frédéric Descroizilles, Essai sur l’agriculture et le commerce des îles de France et de la Réunion, Rouen.
11. La révolution de Saint-Domingue (1791-1794)
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Chapitre 6
Les faux-semblants d’une restauration coloniale (1802-1810)
Introduction
Les quelques ouvrages qui traitent de la période napoléonienne aux colonies ramènent, pour la plupart, les données du projet de l’entourage du Premier consul à une volonté de retour à la situation telle qu’elle prévalait en 1789 ; c’est le sens de l’hypothétique « restauration coloniale », dont l’opportunité s’offre avec la Paix d’Amiens, au début de 1802.
Si la volonté de revanche du lobby colonial sur la législation révolutionnaire n’est pas niable, le sens de la politique mise en œuvre sous son impulsion ne peut se résumer à une pure et simple restauration. La situation coloniale à la veille de la Révolution était instable, porteuse de tensions économiques, sociales et ethniques qui nourrissaient, depuis la fin de la guerre de Sept Ans, les interrogations sur le devenir d’un Empire à peine esquissé. Ce n’est bien évidemment pas un retour au réformisme ministériel, tentative de la monarchie finissante de surmonter des contradictions potentiellement explosives et de donner une cohérence à un ensemble qui se disloque, que souhaitent les conseillers de Bonaparte.
Leur vision rétrograde de la société coloniale de 1789 est une vision idyllique, une reconstruction nostalgique d’un monde dominé par les Blancs, de plantations prospères où les relations entre les acteurs sont celles d’une grande famille, de villes animées qui font figure de « petits Paris » sous les tropiques. Ces fantasmes de « paradis perdus » alimentent leur haine profonde envers les changements révolutionnaires, y compris la période du Directoire, et leurs acteurs, les législateurs jacobins, les députés de couleur, les officiers noirs et mulâtres qui ont usurpé par la force des positions éminentes, du fait des circonstances.
Ce n’est pas tant une restauration du Code noir qui est à l’ordre du jour qu’une réaction violente contre la République aux colonies. La nouvelle législation établit sans équivoque la domination perpétuelle de la race blanche, érige des barrières raciales quasiment infranchissables et limite de façon drastique les affranchissements.
Cette ségrégation raciale est valable pour les territoires coloniaux comme pour la métropole et derrière l’intention différentialiste affichée dans la Constitution de l’an VIII, c’est une isonomie racialiste qui s’affirme. Bien loin de passer des compromis avec l’« esprit de localité », les cadres institutionnels reflètent une centralisation accrue, sans commune mesure avec les moyens effectifs.
Cette volonté de revanche raciale, qui frôle parfois la guerre d’extermination, comme ce fut le cas à la Guadeloupe et à Saint-Domingue, une fois perdus les principaux piliers du premier empire colonial français (Haïti, la Louisiane), pouvait-elle du moins assurer, comme l’affirmaient les autorités, la conservation des quelques établissements encore sous contrôle ? Rien n’est moins sûr, et la litanie des capitulations qui s’échelonnent entre 1809 et 1810 témoigne de la fragilité d’une construction qui n’avait d’impériale que l’apparence, et de l’incapacité des responsables institutionnels à comprendre les dynamiques à l’œuvre dans les sociétés coloniales tout au long du xviiie siècle.

L’échec du projet américain : 1802-1803
Les prétextes
Après la destruction de l’autorité mulâtre au sud, il n’y a plus guère d’obstacles à la dictature de Toussaint Louverture. Celui-ci voit dans le changement constitutionnel en France un encouragement à prendre de nouvelles initiatives. Il fait marcher son armée sur la partie orientale de l’île, nominalement française ; après la prise de Santo-Domingo en janvier 1801, l’antique Hispaniola est désormais unifiée sous le régime théorique de la liberté générale, puisque Toussaint a promulgué l’abolition de l’esclavage. De retour au Cap, il convoque une assemblée réduite qui rédige en juillet de la même année une constitution spécifique à la colonie de Saint-Domingue, qui le fait gouverneur à vie et établit la religion catholique comme religion d’État. Tout en affirmant l’irréversibilité du décret du 16 pluviôse pour la population actuelle de la colonie, la Constitution laisse ouverte la possibilité d’importer de la main-d’œuvre sur les plantations, mais sans qu’en soit précisé le statut. Certes, la traite et l’esclavage ne sont mentionnés nulle part, mais le « caporalisme agraire » des règlements de culture est étendu et généralisé.
Un soulèvement des cultivateurs se produit dans la grande plaine du nord en octobre 1801, sur les lieux mêmes où avait commencé la grande révolte des esclaves dix ans auparavant. Lors de la répression très dure menée par les généraux Christophe et Dessalines, le propre neveu de Toussaint, le général Moyse Louverture, est arrêté et fusillé.
Le pouvoir consulaire est d’abord resté prudent face à une situation qu’il ne contrôle pas. Il cherche à rassurer officiellement Toussaint, tout en préparant en sous-main les pièces d’un procès où la constitution autonomiste et la prise de possession de Saint-Domingue figurent comme autant d’actes de rébellion. Les difficultés de la nouvelle couche dirigeante avec les cultivateurs le poussent à tenter un grand coup pour rétablir l’autorité métropolitaine : un corps expéditionnaire de plus de vingt mille hommes est rassemblé dans les ports de l’Atlantique et à Toulon, sous le commandement du beau-frère de Bonaparte, le général Leclerc.
C’est toutefois la signature de la paix d’Amiens avec l’Angleterre, le 25 mars 1802, qui va permettre d’inscrire le possible rétablissement de l’autorité de la France dans le problème plus large de la révision du régime juridique des populations coloniales.
La question se pose d’abord pour la Martinique. Sa restitution à la France étant acquise, quel statut juridique appliquer à sa population : le maintien du statu quo ou le régime de la liberté générale ? C’est la première solution qui est choisie.
Les orientations officielles de Bonaparte sont, dans cette phase, dictées par un pragmatisme de façade : maintien du régime esclavagiste là où il n’a pas été aboli, confirmation de la liberté générale là où le décret du 16 pluviôse a été promulgué.
La loi du 30 floréal an X (20 mai 1802) « maintient » l’esclavage et autorise la traite, « conformément aux lois et règlements antérieurs à 1789 », uniquement « dans les colonies restituées à la France en exécution du traité d’Amiens » (article 1) et dans les colonies « au-delà du cap de Bonne-Espérance » (article 2). Pour les autres, le décret du 16 pluviôse n’est pas officiellement abrogé. Toutefois, les débats au Conseil d’État et les propos officieux montrent qu’il ne s’agit là que d’une concession temporaire, nécessaire tant que les troupes de couleur n’ont pas été désarmées. C’est l’action militaire qui va être décisive à la Guadeloupe et à Saint-Domingue. 

Les guerres de restauration coloniale
En Guadeloupe, une commission composée de Baco, Jeannet et Laveaux a été nommée par le Directoire, confirmée ensuite par le Consulat, pour rétablir la continuité administrative entre la métropole et sa colonie. Mais sur quelles bases ? L’indétermination de la mission saute aux yeux lorsqu’on mesure les contradictions entre le moment de sa formation et celui de sa confirmation. De fait, les dissensions ne vont pas tarder à éclater au grand jour entre les trois commissaires, à leur arrivée à Basse-Terre en décembre 1799. Baco et Jeannet, davantage en phase avec l’esprit nouveau qui règne à Paris, contraignent en février 1800 Laveaux, accusé de préparer un coup de force avec les officiers de couleur, à quitter l’île. Peu après, un capitaine général, nouveau nom pour l’ancienne fonction de gouverneur, est désigné en la personne de Lacrosse, celui-là même qui avait instauré la République en 1793. Mais les temps ont changé, et le capitaine multiplie les mesures humiliantes envers la population de couleur, durcit les mesures contre le vagabondage, diminue la solde des troupes de couleur. Le point de rupture est atteint lorsque Lacrosse refuse de confier le commandement de l’armée coloniale au plus haut gradé, le colonel Magloire Pélage, sous le prétexte que ce dernier est un métis.
Une agitation tant civile que militaire se répand. Un groupe d’officiers de couleur dépose Lacrosse en novembre 1801 et porte Pélage à la tête d’un Conseil provisoire dont le but n’est pas de faire sécession avec la France, mais de saisir Paris pour convaincre le gouvernement consulaire de la conduite tyrannique du capitaine général. Significativement, Paris va trancher en faveur de Lacrosse et une expédition militaire dirigée par Richepanse, forte de 3 500 hommes, est mise sur pied pour réduire la rébellion. En mai 1802, le corps expéditionnaire français débarque à Pointe-à-Pitre et Pélage se soumet. Les troupes noires sont désarmées et publiquement humiliées. Quelques centaines d’hommes, conduits par Delgrès, Ignace et Massoteau, s’échappent et appellent à la résistance armée puis cherchent à gagner à leur cause les cultivateurs en mettant en avant la menace du rétablissement de l’esclavage. Le 26 mai, Ignace est vaincu, le 28 Delgrès et ses partisans se font sauter au Matouba, près de Basse-Terre ; des combats sporadiques se poursuivent jusqu’à la fin de l’année, prétexte à une répression extrêmement sanglante, qui fit environ 10 000 victimes.
Progressivement, l’ancien régime juridique est rétabli par Richepanse et les opérations de traite reprennent. Le 16 juillet 1802, la discrimination raciale est rétablie ; le titre de « citoyen » ne pourra plus être porté que par les Blancs. Dès le 13 juillet la décision du rétablissement de l’esclavage a été prise mais elle doit rester secrète jusqu’au moment où le général Richepanse estimera opportun de la rendre publique. En attendant, le salaire des cultivateurs est supprimé et les ventes d’individus reprennent.
Ce n’est que le 14 mai 1803 que l’esclavage est officiellement rétabli à la Guadeloupe par le successeur de Richepanse, le capitaine général Ernouf. Mais la réalité du retour à l’ordre antérieur à 1789 était patente bien avant la restauration officielle, ce qui ne fut pas sans incidences sur le sort de l’expédition de Saint-Domingue.
On peut distinguer deux phases pour l’expédition du corps expéditionnaire français à Saint-Domingue, séparées par une période au cours de laquelle le sort de la colonie va basculer.
La première phase (février-mai 1802) se conclut sur un avantage certain à Leclerc. Du moins réussit-il à stabiliser la situation. Toussaint et ses généraux, à la tête de ce qui est toujours l’armée coloniale, pratiquent une stratégie d’attente, brûlant les villes, se réfugiant dans les mornes et attendant l’été qui est la saison des pluies, donc des fièvres qui doivent décimer le corps expéditionnaire. Le repli sur l’intérieur et la fortification par camps retranchés (les « cordons ») est le mode classique de défense des territoires coloniaux. Mais les résultats de cette stratégie sont mitigés : plusieurs des officiers de couleur de l’armée coloniale, et non des moindres, se rallient aux Français. Malgré la forte résistance de Dessalines au cours des combats de la Crête-à-Pierrot, la progression des troupes de Leclerc est générale. Les cultivateurs ne bougent pas, ayant du mal à voir dans les officiers de Toussaint des libérateurs.
Ce dernier, isolé et contesté dans son propre camp, se soumet à son tour le 6 mai 1802. Arrêté début juin et expédié en France, il est interné au fort de Joux où il meurt de la tuberculose en avril 1803.
Quant aux officiers de couleur, ils font leur reddition les uns après les autres. La résistance est réduite à des noyaux peu coordonnés qui ne menacent pas vraiment la pacification à travers la poursuite des anciennes pratiques du marronnage ou la réactivation de « bandes » qui s’étaient multipliées depuis les troubles révolutionnaires. Ces dernières sont combattues par les anciens officiers de Toussaint et soumises à l’autorité française.
Le tournant s’opère au cours de l’été 1802, lorsque quatre faits viennent réduire à néant cette esquisse de pacification : la nouvelle du rétablissement de l’esclavage en Guadeloupe le 16 juillet 1802, malgré la volonté de la garder secrète, se répand dans les ateliers d’où démarre un nouveau soulèvement en septembre 1802. L’autorité française ne peut plus alors compter sur les officiers de couleur, profondément choqués par les mesures de désarmement qui ont été appliquées, avec des dispositions humiliantes, parfois même de façon tragique (supplice du général Maurepas, le plus valeureux des officiers de l’armée coloniale, après Toussaint). Parallèlement, l’épidémie de fièvre jaune désorganise les services du gouvernement général et décime les troupes métropolitaines : Leclerc était arrivé dans la colonie avec plus de 25 000 hommes, en septembre, il n’en dispose plus que de 10 000, dont 6 000 sont dans les hôpitaux. Lui-même succombe à la fièvre jaune en novembre 1802.
Le dernier facteur, enfin, est l’attitude des colons qui font le siège du gouvernement et qui ne parlent que du rétablissement de l’esclavage. Leurs propos, rendus publics par les dépêches ou colportés par la rumeur, empreints de haine raciale et de revanche sociale, ne peuvent que jeter de l’huile sur le feu et imprégner la phase suivante de reprise des hostilités, d’un niveau de violence absolument sidérant.
La dernière phase de l’expédition Leclerc dure plus d’un an (septembre 1802-novembre 1803). Au cours du mois de septembre, les régiments coloniaux qui s’étaient ralliés à la France font défection les uns après les autres ; les chefs surmontent leurs divisions et s’unissent sous la direction de Jean-Jacques Dessalines, l’ex-adjoint noir de Toussaint Louverture, et d’Alexandre Pétion, le mulâtre qui joua le même rôle auprès de Rigaud. Les masses de cultivateurs, dès lors que les enjeux se sont clarifiés depuis l’été, rejoignent la rébellion ou gagnent les mornes où ils survivent tant bien que mal. Ce soulèvement massif confère aux combats une allure de guerre de races, voire, au moins dans l’intention de certains des adjoints du nouveau gouverneur Rochambeau, d’une implacable guerre d’extermination.
Les débris du corps expéditionnaire s’enferment dans quelques villes côtières et les atrocités deviennent monnaie courante dans les deux camps. De plus, les hostilités avec l’Angleterre ont repris en mars 1803 : les navires britanniques bloquent les côtes et approvisionnent en armes les insurgés. Ils rejoignent ainsi les navires américains qui avaient établi des relations commerciales étroites avec le régime de Toussaint Louverture.
Bonaparte, après s’être investi avec passion dans cette aventure, se désintéresse désormais du sort de l’expédition : la vente de la Louisiane aux États-Unis scelle le grand rêve impérial aux Caraïbes.
En novembre 1803, les insurgés infligent au corps expéditionnaire français une lourde défaite aux portes du Cap, à Vertières, suivie peu après par la capitulation de Rochambeau. La voie est désormais ouverte à l’indépendance de la colonie, qui reprend officiellement son nom pré-colonial de Haïti (Ayti, pays des forêts) le 1er janvier 1804.
En Guyane, le rétablissement de l’esclavage est moins dramatique. L’ironie de l’histoire veut que ce soit ce même Victor Hugues, qui avait promulgué le décret de pluviôse an II à la Guadeloupe, qui est nommé commissaire du gouvernement en charge du rétablissement de l’ordre esclavagiste à Cayenne. Le 16 frimaire an XI (7 décembre 1802), Hugues crée une « conscription de quartier », par laquelle tous les Noirs et gens de couleur établis dans la colonie au 26 prairial an II – date de l’application de la liberté générale en Guyane – sont recensés ; ceux qui ne peuvent établir un acte d’affranchissement antérieur à cette date sont remis en esclavage.

La vente de la Louisiane
Par le traité de Saint-Ildefonse du 1er octobre 1800, l’Espagne rétrocède à la France l’intégralité du territoire perdu en 1764. Les États-Unis s’inquiètent d’un voisinage qu’ils jugent indésirable, en raison notamment de la liberté de navigation sur le Mississippi. Pichon, le chargé d’affaires français auprès du gouvernement américain, prévient : « la libre navigation sur le Mississippi et la franchise absolue du port de La Nouvelle-Orléans sont les deux points sur lesquels il est impossible de faire fléchir cette nation [les États-Unis] ».
Le président des États-Unis Jefferson envoie en mars 1803 James Monroe à Paris pour négocier la cession de La Nouvelle-Orléans, débouché des productions des nouveaux États à l’ouest des Appalaches. Pour le reste de la Louisiane, il sera laissé aux Français.
Sur place, c’est Pierre-Clément de Laussat, ancien député au Conseil des Cinq-Cents, brumairien, qui a été nommé préfet colonial en août 1802 afin d’organiser le régime de transition. En fait, arrivé sur place en janvier 1803, il va surtout organiser la passation des pouvoirs aux Américains. L’accueil des colons louisianais est mitigé : si culturellement ils sont restés attachés à la France et ont eu à pâtir de la domination espagnole, ils redoutent le précédent révolutionnaire (la liberté générale, comme à Saint-Domingue), tout autant que la suppression des ordres religieux. Laussat s’efforce de les rassurer sur ces deux questions litigieuses.
À Paris, c’est François Barbé-Marbois qui s’occupe de la Louisiane ; l’ancien intendant de Saint-Domingue à la veille de la Révolution, figure du parti clichyen en 1797, et déporté pour cette raison en Guyane, est rentré en grâce après Brumaire et est devenu membre du Conseil d’État et ministre du Trésor Public. Le 10 avril 1803, au cours d’une entrevue avec le ministre Decrès et le Premier consul, celui-ci fait part de son intention de céder aux États-Unis la totalité de la Louisiane, qu’il juge ingérable, « peuplé[e] de serpents à sonnettes, de coyotes et de sioux ». Le seul intérêt du territoire était de constituer la base arrière d’un empire colonial dont le centre rayonnait à Saint-Domingue, mais l’ancienne « perle des Antilles » est désormais considérée comme perdue. En outre, dans la perspective d’une reprise des hostilités avec l’Angleterre, il faut enfoncer un coin entre celle-ci et les États-Unis, avec lesquels il faut renouer des liens solides.
Monroe arrive deux jours plus tard à Paris et, éberlué, se voit offrir par Barbé-Marbois la Louisiane dans son entier. Le prix de cette vente est fixé à 80 millions de francs, somme plus élevée que ce que le gouvernement américain était initialement disposé à accorder et qui doit financer l’aménagement du camp de Boulogne pour un débarquement en Angleterre.
Le drapeau français est hissé à La Nouvelle-Orléans le 23 frimaire an XII (30 novembre 1803) pour être remplacé un mois plus tard par la bannière étoilée. Au même moment, le corps expéditionnaire français capitulait à Haïti. C’est la fin du grand projet caraïbe.


Rêves d’Empire et législation raciale
Un affrontement franco-britannique globalisé
Dans les plans de recomposition impériale, les Antilles ne sont plus l’axe du retour à la prospérité et à la puissance mais au contraire, le lieu d’échecs et d’humiliations qu’il vaut mieux oublier. Toutes les attentions sont désormais portées sur l’océan Indien.
Lors des décisions qui préparent la Paix d’Amiens en 1801, la question des établissements français dans l’Inde figure en bonne place. La restitution des comptoirs, à laquelle les Anglais consentaient, devait être accompagnée de clauses sur la libre navigation sur les mers et les fleuves de l’Inde, dont le Gange, et sur l’accès libre du commerce français aux marchés indiens. Autant de conditions auxquelles ils étaient en revanche fermement opposés.
Une grande expédition vers l’océan Indien se prépare, sous le commandement du général Charles Decaen, nommé capitaine général des possessions françaises dans les Indes. C’est au cours de ces préparatifs, à Brest, que se pose la question des militaires de couleur qui ont été désarmés à la Guadeloupe par Richepanse. Celui-ci avait d’abord essayé de les vendre aux États-Unis, puis les avait dirigés sur le bagne de Brest. Bonaparte suggère de les faire passer en conseil de guerre, afin d’opérer un tri parmi ces soldats et de réemployer ceux qui auraient été les moins compromis dans la rébellion de la Guadeloupe. Il propose à Decaen de les organiser en un bataillon, ce qui est accepté par le général. 614 militaires de couleur sont ainsi formés en six compagnies. Mais devant les fortes réticences exprimées par le ministre de la Marine Decrès, ces compagnies n’embarqueront pas sur les navires à destination de l’Inde, car le pouvoir redoute les réactions hostiles des colons des Mascareignes envers ces Noirs en armes. Ils formeront finalement le bataillon des Pionniers Noirs, dirigé sur l’Italie.
Decaen arrive à Pondichéry en juillet 1803, mais la Compagnie anglaise n’autorise pas le débarquement du corps expéditionnaire, elle s’oppose d’ailleurs au retour de la France en Inde, même sous le régime de la souveraineté conditionnelle. Engagé dans les guerres mahrattes qui ravagent la péninsule du Dekkan, le proconsul Wellesley voit d’un très mauvais œil la présence d’officiers français à la tête des armées indigènes de plusieurs princes opposés aux Anglais. Ceux-ci redoutent que ne se répète l’épisode du sultan de Mysore Tippo Sahib qui combattit sans relâche la présence britannique en Inde.
Decaen, replié à Port-Louis sur l’île de France, continue d’ailleurs d’entretenir un réseau de correspondants particuliers et d’espions sur tout le pourtour de l’océan Indien, pour le renseigner sur les opérations britanniques et les moyens de les contrer. De même, le vigoureux développement de la guerre de course à partir des Mascareignes est un moyen d’entretenir la pression sur les liaisons anglaises, sans pourtant que ces opérations corsaires soient suffisantes pour menacer réellement la consolidation des positions britanniques en Inde. Aussi l’autre grande voie de contournement pour les Français est-elle le Moyen-Orient, comme à l’époque de l’expédition d’Égypte. Une alliance est conclue par le traité de Finkelstein, en 1806, par lequel le shah de l’Empire perse engagerait son armée contre les positions anglaises en Inde en échange de la Géorgie, alors soumise à l’occupation russe. Cette alliance allait se révéler sans effets et sans lendemains, Napoléon privilégiait l’alliance russe de Tilsitt aux chimères indiennes. Il en subsiste toutefois une correspondance active entre Decaen et les agents français établis sur les rivages de l’Arabie et du golfe Persique à Moka, Surat et Mascate.
Du côté des Caraïbes, plusieurs escadres sont armées dans le courant de l’année 1805. Généralement présentées comme des opérations de diversion pour détourner l’attention de la flotte anglaise, elles vont également tenter de reconquérir des positions coloniales. L’escadre Allemand, commandée à l’origine par le contre-amiral Missiessy, tient la mer pendant cinq mois et s’empare de plusieurs bâtiments britanniques. Missiessy, en débarquant un corps expéditionnaire, avait réussi à sauver la ville de Santo-Domingo assiégée par Dessalines un an auparavant, en mars 1804. Il s’agit de rééditer l’entreprise qui prendrait cette fois l’allure d’une reconquête.
L’escadre Leissègues partie de Brest en décembre 1805 arrive en janvier 1806 à Santo-Domingo et y débarque des renforts, destinés à reconquérir le territoire d’Haïti dont le gouvernement traverse une passe difficile. Mais les Anglais bloquent et détruisent l’escadre, réduisant sa mission à néant. Dans le même temps, Wuillaumez quitte également Brest et se dirige vers le golfe de Guinée, puis relâche à Fort-de-France en juillet 1806 avant d’entamer une croisière sans grands résultats dans les Antilles. La plus fructueuse de toutes ces opérations est celle de l’escadre L’Hermitte, partie en octobre 1805, qui réussit à capturer un grand nombre de bâtiments anglais qui se livraient à la traite négrière, partie dans le golfe de Guinée, partie au large du Brésil.
Le Sénégal pendant toutes les années révolutionnaires et impériales est gouverné par François-Émile Blanchot, qui en a pris le commandement effectif en 1787.
À l’initiative de Dominique Lamiral, les Habitants de Saint-Louis se sont réunis en avril 1789 pour formuler leurs revendications ; l’assemblée est présidée par le maire de Saint-Louis, le mulâtre Charles Cormier. Le cahier de doléances est une longue et violente diatribe contre les privilèges de la Compagnie du Sénégal, Lamiral plaidant en particulier pour le maintien, et même le développement, d’une traite libre des Noirs. Il publie à Paris L’Afrique et le peuple affriquain, qui provoque une réponse virulente de Lanthenas, en mars 1790. Le 18 janvier 1791, le commerce du Sénégal est déclaré « libre pour tous les Français ».
Gorée est attaquée sans succès par les Anglais en 1796. Blanchot demande un congé pour rentrer en France en avril 1798. En janvier 1801, il est remplacé par le colonel Louis Henri Pierre Lasserre, au grand dam des Habitants de Saint-Louis. La décision du nouveau gouverneur de créer une société qui obtient le privilège du commerce de la gomme suscite la colère des commerçants-armateurs des grands ports métropolitains qui trafiquaient sur la côte d’Afrique. Ils intercèdent auprès de Decrès à Paris, appuyés par les commerçants locaux évincés par la nouvelle société. Ces derniers fomentent une émeute à Saint-Louis, dans la nuit du 4 au 5 thermidor an X (23-24 juillet 1802) au cours de laquelle Lasserre est arrêté et embarqué. Le gouvernement lui retire son poste le 12 août 1802 et rappelle Blanchot.
Gorée a été finalement investie par les Anglais en 1800. Sa restitution à la France prévue par le traité d’Amiens n’aura pas lieu, les hostilités entre les deux pays ayant repris. Victor Hugues conçoit un projet d’expédition sur l’île et le succès de l’attaque, le 27 nivôse an XII (18 janvier 1804), témoigne bien de la capacité des corsaires français à porter encore des coups à la Navy. Cette opération témoigne aussi de l’esprit d’initiative et de la véritable conception impériale que pouvaient avoir des personnages d’exception, comme Hugues ou Decaen. Depuis Cayenne, Hugues peut conduire un raid en « droiture » pour reconquérir des postes africains. De telles actions mêlent l’audace et le profit, en particulier la perspective de détournement des bénéfices du trafic négrier, qui explose depuis la période de la Paix d’Amiens.
Mais, au-delà de ces opérations ponctuelles, les Français sont incapables de tenir des positions outre-mer sur la durée : comme une prémonition, cinq semaines plus tard, le 6 ventôse an XII (26 février 1804) une escadre anglaise reprend la position.
Les croisières de 1804-1806 sont les dernières opérations navales d’envergure que la France impériale va entreprendre. L’Angleterre abolit la traite négrière en 1807 ; ce positionnement est inséparable de l’hégémonie qu’elle exerce alors sur les océans. Le fait qu’il n’y ait plus de concurrence majeure a incontestablement donné des arguments au courant abolitionniste anglais.

Durcissement de la législation à l’égard des populations de couleur
Dans un Mémoire sur l’état colonial de la France à l’époque de la Paix d’Amiens, l’ancien ministre de la Marine Forfait, en place au moment de Brumaire, préconise, entre autres mesures ségrégationnistes, d’empêcher l’afflux des gens de couleur sur le territoire métropolitain. Il retrouve les accents et les justifications qui avaient présidé aux mesures de police contre les Noirs en 1777 et reprend les mêmes arguments. Les risques seraient non seulement économiques, avec la réduction de la force de travail sur les plantations, mais, pire encore, moraux, par le danger du métissage : « autant de vide dans la culture ; mélange de vices, de lâche fainéantise et de corruption, dégradation du sang français : tel est le fruit de cette tolérance. On sera contraint quelque jour de recommencer la traite des Noirs par Paris et par les principales villes du commerce ».
Dans le même esprit, le ministre de la Marine en 1802, Decrès, met brutalement un terme à l’expérience d’éducation commune des élites blanches et de couleur à l’Institution Nationale des colonies. À la rentrée 1802, les jeunes élèves de couleur sont réunis dans la cour de l’établissement pour s’entendre dire que le gouvernement ne veut plus se charger de leur éducation, qu’il en a déjà trop fait pour des « êtres comme eux ». Seuls les Blancs sont désormais considérés comme aptes à exercer un commandement. Les enfants noirs et mulâtres vont devenir « enfants de troupe », placés à la suite de divers régiments ; à propos des fils de Christophe et de Clervaux, il est spécifié que « l’intention du gouvernement est qu’ils soient tous deux rappelés et bornés aux travaux agricoles et mécaniques, seules occupations que la raison permette de donner aux individus de cette couleur ».
Un arrêté du 9 prairial an X (29 mai 1802) avait auparavant éloigné de Paris les officiers et sous-officiers ou soldats de couleur, dont un grand nombre avait été écarté des emplois qu’ils occupaient dans diverses armées depuis 1792, et placés en réforme ou à la retraite. Un autre arrêté du 6 messidor an X (25 juin 1802) interdit l’accès, sauf autorisation exceptionnelle, du territoire métropolitain aux Noirs, mulâtres et autres gens de couleur. En janvier 1803, les préfets sont chargés d’enjoindre aux maires de ne plus inscrire sur les registres de l’état-civil les mariages mixtes.
Cette communauté métropolitaine des gens de couleur, que le régime cherche ainsi à circonscrire et à isoler, fait l’objet d’une attention soutenue de la police. Il est ainsi possible de localiser son implantation géographique grâce à une enquête policière de 1807 dont le but était de lever des recrues pour la seule unité de troupes de couleur constituée qui subsistait alors dans l’Empire, le régiment Royal-Africain du Royaume de Naples. En l’absence de chiffres précis pour la capitale, qui n’est pas comprise dans l’enquête, les départements où les populations de couleur sont les plus nombreuses sont sans surprise les départements littoraux : la Gironde, puis les Bouches-du-Rhône, la Loire-Inférieure, la Seine-Inférieure, le Finistère et la Charente-Maritime. La Corse constitue un cas particulier, où de nombreux individus de couleur sont envoyés au bagne.
L’origine du régiment Royal-Africain est directement liée aux aléas du désarmement des troupes coloniales de couleur en 1802, tant à Saint-Domingue qu’à la Guadeloupe. Les régiments désarmés, dans les conditions que nous avons vues, avaient été dirigés sur le bagne de Brest et les individus triés par un Conseil de guerre selon leur potentielle « dangerosité ». Ceux qui devaient leur promotion à Toussaint Louverture ou au Conseil provisoire de gouvernement de la Guadeloupe sous Magloire Pélage sont envoyés au bagne à Ajaccio. Les autres sont formés en compagnies dans les dépôts insulaires au large du littoral, destinés d’abord à l’expédition vers l’Inde, puis finalement regroupés en un bataillon des Pionniers Noirs, et dirigés sur Mantoue. Ce bataillon, qui est chargé des travaux de terrassement et d’entretien des fortifications, est encadré par des officiers blancs mais le commandant en est un mulâtre, Joseph Domingue, dit « Hercule », qui doit sa position à sa brillante carrière, accomplie notamment au cours des deux campagnes d’Italie, qui l’avait conduit jusqu’à la Garde d’honneur des consuls.
Ce bataillon, en 1804-1805, est en dépôt à Alessandria, la grande place militaire du Piémont alpin. C’est une unité qui s’apparente, pour partie à un régiment disciplinaire, pour partie à une formation auxiliaire d’ouvriers militarisés. Ce traitement spécifique illustre parfaitement la volonté ségrégative du régime consulaire de confiner les hommes de couleur dans des emplois subordonnés et à des tâches « purement mécaniques ». Les nécessités militaires, la vaillance dont les soldats font preuve dans les combats, leur loyauté également, vont toutefois imposer leur réhabilitation en 1806-1807 : ils combattront dans les hautes vallées alpines du Frioul, où Domingue est grièvement blessé, au siège de Gaète, puis dans la campagne de Calabre. C’est alors que le bataillon est mis à disposition du roi de Naples, Joseph Bonaparte, et devient le Royal-Africain. Afin de conserver son noyau de troupes de couleur, mais aussi pour résoudre une question essentiellement policière, le régime impérial envisage le recrutement des hommes de couleur sur son territoire pour les mettre à la disposition d’un État allié. Les appels à l’engagement volontaire s’étant révélés décevants, au contraire de ce qui s’était passé en 1792 où l’enrôlement dans la Légion des Américains avait été massif, les autorités envisagent de vider le bagne d’Ajaccio où ne restaient que quelques dizaines des déportés de 1802, les travaux forcés ou l’insalubrité ayant eu raison des autres. Quelques personnalités plus marquantes avaient eu droit à un traitement moins sévère et se trouvaient placées en résidence sur l’île d’Elbe, comme l’ancien représentant du peuple sous le Directoire, Jean-Louis Annecy1.
Une autre figure emblématique du rêve d’intégration républicaine brisé par la police bonapartiste est celle de Jean-Baptiste Belley, ancien député de Saint-Domingue à la Convention et au Conseil des Cinq-Cents. Ancien commandant en chef de la gendarmerie coloniale, il meurt à l’hôpital militaire de Belle-Île, où il était détenu, le 18 thermidor an XIII (6 août 1805).
Cette volonté de ramener tout individu de couleur à un rang subalterne, d’établir des barrières étanches fondées sur la couleur de la peau, trouve alors des justifications théoriques chez des naturalistes comme Virey qui établissent une hiérarchie raciale stricte en s’attachant à démontrer des origines distinctes entre Européens et Africains, et chez certains médecins qui mesurent l’angle facial ou le volume du cerveau pour en tirer des conclusions générales et hasardeuses sur l’immuabilité des caractères raciaux. En 1803, paraît un brûlot intitulé Les égarements du nigrophilisme, dont l’auteur est le général Narcisse Baudry des Lozières, un écrivain quasiment officiel qui affiche un programme de réaction. Il préconise le rétablissement immédiat de la traite et de l’esclavage dans toutes les colonies françaises sans exception ainsi que la liquidation intégrale de toute la parenthèse révolutionnaire aux Antilles, qualifiée de « nigrophile ». Le tout est assorti d’une véritable hantise du mélange des races, ce métissage dans lequel, à l’inverse, Grégoire (et d’autres républicains) voyait et continuera à voir l’une des clefs de la régénération.
C’est contre cette « réaction » philosophique et politique, qui accompagne la « réaction coloniale », que protestent les héritiers de la doctrine de l’unité de genre humain et de la perfectibilité de l’espèce.
Dans ce contexte paraît en septembre 1808 l’ouvrage de l’abbé Grégoire, De la littérature des nègres ou recherches sur leurs facultés intellectuelles, leurs qualités morales, et leur littérature. C’est un manifeste philosophique qui réaffirme le principe de l’unité de l’espèce humaine, un manifeste politique qui défend les thèses abolitionnistes et l’indépendance de Haïti, une synthèse de recherches personnelles sur l’histoire des Africains, et un mémorial des principaux défenseurs de la cause des Noirs et des personnalités noires qui ont démontré par leurs œuvres au cours de l’Histoire l’absurdité de la thèse de l’infériorité génétique des Africains.
La réaction la plus directe à l’ouvrage de Grégoire est celle qui paraît en 1810, sous la signature de François René de Tussac, Le cri des colons. Cet ouvrage s’inscrit dans la continuité de cette littérature nostalgique de l’ordre colonial de l’Ancien Régime qui, lors de l’expédition Leclerc, allait légitimer le rétablissement de l’esclavage.
Ce durcissement ségrégationniste qui accompagne et semble légitimer les velléités de restauration impériale allait en réalité constituer l’une des causes principales de la liquidation totale du premier empire colonial français entre 1808 et 1810.


La fin de la « colonisation moderne »
Un effondrement spectaculaire
Les dominos de l’Empire français vont tomber les uns après les autres aux mains des Anglais, dans un laps de temps très court.
Cayenne capitule le 12 janvier 1809 devant un corps expéditionnaire essentiellement portugais (commandé par Manuel Marques), mais fortement appuyé par les Anglais commandés par le capitaine Yéo.
À la Martinique, les forces navales anglaises, sous le commandement de l’amiral Cochrane, débarquent le 30 janvier 1809 un corps expéditionnaire de 5 000 hommes. Quelques semaines plus tard, le 24 février 1809, Villaret de Joyeuse capitule. L’île devient alors la base de départ pour la prise de la Guadeloupe. L’amiral Cochrane occupe la Petite-Terre, puis la Désirade et Marie-Galante, depuis le printemps 1808. Le capitaine-général Ernouf arme les gardes nationaux et renforce les corps existants de 1 500 Noirs. Le 17 avril 1809, la garnison des Saintes capitule. Les gardes nationaux s’évaporent, 800 Noirs sur les 1 500 disparaissent. Les Anglais débarquent par petits groupes sur les côtes, pillent et brûlent les récoltes. À la fin de 1809, Ernouf abandonne la Grande-Terre et concentre la défense sur la Basse-Terre avec un effectif d’environ 6 000 hommes, en comptant les troupes de ligne, les renforts fraîchement arrivés, les Noirs armés et 3 000 gardes nationaux. Le corps expéditionnaire anglais, commandé par Beckwith, quitte la Martinique pour la Guadeloupe le 22 janvier 1810 et le 6 février 1810, Ernouf capitule.
Pendant ce temps, dans la partie orientale de l’île de Saint-Domingue, restée française, le général anglais Carmichael, commandant en chef des troupes britanniques, a débarqué avec 1 800 hommes, à huit lieues de la capitale, Santo-Domingo, le 27 juin 1809. Il ne reste plus dans la ville assiégée que huit jours de vivres. Juan Sanchez, qui dirige l’insurrection de la population espagnole, a été nommé capitaine général par la Junte Centrale de Madrid. Le 30 juin, les négociations commencent avec les Anglais et le 7 juillet 1809 les articles de la capitulation sont prêts.
Le comptoir français de Saint-Louis du Sénégal tombe peu après aux mains des Anglais, le 13 juillet 1809.
Puis les Anglais s’emparent de l’île de la Réunion (ou île Bonaparte) le 8 juillet 1810. L’épisode le plus important se déroule à l’île de France : après avoir un temps vaillamment tenu tête à la flotte britannique, lors du combat de Grand Port en août 1810, Decaen capitule le 3 décembre 1810.
L’année 1811 parachève cette succession de revers : les Anglais s’emparent des Seychelles le 21 avril 1811 et le 17 septembre, Java, administrée par le général Janssens, se rend.

Pourquoi un tel désastre en deux ans ?
L’explication la plus couramment avancée est celle de la domination absolue des Anglais sur les mers depuis Trafalgar.
À partir de 1806, le conflit prend la forme d’un blocus qui évolue vers une guerre maritime à outrance. Les escadres françaises ne peuvent plus sortir des ports ; or, la stratégie maritime française reposait encore essentiellement sur les convois (tandis que celle de l’Angleterre est liée aux stations navales) et sur la course (dans les Caraïbes à partir de Cayenne, et secondairement de la Guadeloupe ; dans l’océan Indien, à partir de Port-Louis), qui n’est toutefois pas suffisante pour inverser le rapport de forces.
Pour autant, cette explication, simple et convaincante au premier abord, néglige un certain nombre de facteurs, secondaires certes, mais qui auraient pu gagner en importance dans la durée : l’approvisionnement d’un vaste empire colonial entraîne la dispersion des forces anglaises, accentuée par la guerre de course, et les pays neutres – essentiellement les Américains –, ne peuvent tirer leur épingle du jeu qu’à la condition qu’aucune puissance ne soit en situation hégémonique.
Dans un contexte militaire aussi catastrophique, avec une situation de leur flotte également très mauvaise, en 1793-1795, les Français avaient réussi à conserver l’essentiel de leurs positions (la Martinique exceptée) et même à renverser significativement le rapport de forces outre-mer.
Enfin, il faut signaler que, si les Anglais peuvent réussir des opérations de débarquement, ils ont le plus grand mal à conserver leurs positions, du moins jusqu’à la Guerre de la Péninsule espagnole.
La rapidité des capitulations successives ne peut dès lors s’expliquer que par le contexte général des années 1807-1810, bien plus que par le seul effet de Trafalgar, bataille beaucoup moins décisive qu’elle n’est généralement présentée. La guerre contre le Portugal en 1807, mais surtout les conséquences du soulèvement espagnol de mai 1808, ont des répercussions considérables aux colonies. La maison de Bragance chassée de Lisbonne s’installe au Brésil et ravive les conflits frontaliers avec la Guyane dans l’Oyapock. Les établissements espagnols absolument vitaux pour les échanges des colonies françaises (Porto-Rico et Caracas sur la Terre Ferme de la Nouvelle Grenade) se rallient aux Juntes qui coordonnent l’insurrection contre les armées napoléoniennes : « les torches de l’insurrection d’Espagne, après avoir allumé l’incendie dans ses Indes occidentales, ont fini par embraser cette intéressante colonie » note Barquier, le gouverneur de Santo Domingo qui a succédé au général Ferrand, après que ce dernier se soit suicidé lors de la désastreuse expédition menée contre le Cibao, foyer de la rébellion, à trente lieues de la capitale. L’insurrection est dirigée par Don Juan Sanchez Ramirez, venu de Porto-Rico, qui se proclame général en chef de l’armée espagnole au nom de Ferdinand VII.
Enfin, les établissements hollandais, qui relèvent de la République batave, alliée de la France, sont contrôlés par les forces britanniques ; c’est le cas du Surinam, dont la frontière du Maroni a été renforcée de telle sorte que la Guyane est prise en étau entre les Anglais au nord-ouest et leurs alliés portugais au sud-est. C’est aussi le cas de l’établissement du Cap, la « taverne des Deux-Mers », qui contrôle la route des Indes, dont la garnison hollandaise capitule en janvier 1806. Reste Java, bien fortifiée par le général Daendels, qui devient un élément-clef des échanges français vers l’Asie. En 1810, l’annexion du royaume de Louis Bonaparte par la France avait de fait inclus Java dans son empire colonial.

Les responsabilités individuelles
Elles furent mises en avant lors des commissions d’enquête sur les capitulations, en 1810-1811, qui cherchent essentiellement à établir les responsabilités des capitaines-généraux ayant en charge la défense des colonies. Ont-ils mis en œuvre tous les moyens à leur disposition pour remplir leur mission ? Les conditions de la capitulation ont-elles été honorables ? Des considérations d’intérêt personnel se sont-elles mêlées aux considérations plus globales pour expliquer une reddition aussi rapide ?
La Martinique est déclarée en état de siège par Villaret de Joyeuse en 1804, dans le contexte de la reprise des hostilités avec l’Angleterre. Les esclaves restent très agités, agitation qui se traduit par des affaires d’empoisonnement et des incendies. Un tribunal spécial est créé pour réprimer ces troubles, qui prononce 102 condamnations pour empoisonnements, dont 67 à mort, 35 à la prison à perpétuité ou à la déportation. Villaret et les autorités locales vivent dans la hantise d’une ingérence des envoyés du gouvernement de Haïti pour soulever les ateliers d’esclaves. Conformément aux instructions venues de Paris, Villaret a donné un coup d’arrêt aux affranchissements. Les hommes de couleur dont la présence sur l’île présente un danger potentiel sont déportés sur la côte du Mexique ou du Vénézuela ; les écoles qui accueillaient des enfants de couleur sont fermées. Des désaccords surgissent entre Villaret et le préfet colonial Laussat, présenté comme un opposant aux mesures d’urgence qui ont été prises pour venir au secours des colons, étranglés par le blocus anglais.
La même évolution s’est produite à la Guadeloupe, avec une ségrégation encore plus marquée, afin d’effacer toute trace de l’épisode révolutionnaire. Le capitaine-général Ernouf se heurte également aux autres responsables, soit qu’il empiète sur leurs pouvoirs, soit que leurs visions de l’administration coloniale sont antinomiques, comme c’est le cas avec le préfet colonial Daniel Lescallier. Ce dernier finit d’ailleurs par renoncer et rentre en France en 1806. Le comportement du capitaine-général est également mis en cause par le commissaire de justice Bertolio. Ernouf a en effet voulu se constituer une clientèle dans cette classe de grands propriétaires appelés les « rentrants » (les émigrés qui ont quitté la colonie pendant la période révolutionnaire) et n’a, en revanche, montré que très peu d’égards aux « restants », ceux qui sont restés fidèles à la France. Mais il fait de mauvais calculs politiques, en prenant conseil auprès de « traîtres » qui se tournent maintenant vers les Anglais, dont ils attendent la venue. Cette méfiance envers les sentiments autonomistes des colons est d’ailleurs partagée par la plupart des administrateurs : l’une des premières mesures prises par Decaen à son arrivée à Port-Louis avait été la dissolution de l’assemblée coloniale. Cette situation n’était d’ailleurs pas nouvelle pour les autorités coloniales : elles y avaient été confrontées lors des conflits du xviiie siècle.
Mais plutôt que d’anglophilie de la part des colons, il faudrait plutôt parler de la « politique de l’intérêt », dans une situation d’embargo qui empêche d’écouler la production et renchérit de façon vertigineuse le prix des produits de consommation : « le dévouement et le courage ne peuvent triompher de la faim », comme le remarque le préfet colonial Kerverseau.
Ailleurs, les domaines d’attribution entre capitaine-général, préfet colonial et commissaire de justice sont moins tranchés. En Guyane, Victor Hugues a le titre de commissaire du gouvernement, ce qui lui donne une latitude de gestion pratiquement analogue à celle qu’il avait eue à la Guadeloupe entre 1794 et 1799. C’est l’examen de sa conduite qui a donné lieu aux débats les plus longs de la commission d’enquête sur les capitulations ; en raison de sa personnalité controversée, il est devenu une figure emblématique du désastre. Des soupçons fortement étayés d’enrichissement personnel et de détournement de fonds aggravent le bilan de sa gestion. Mais son ambiguïté même en fait une cible de choix pour le parti colonial qui n’a pas désarmé envers l’ancien « terroriste », ce commissaire du gouvernement qui avait monté l’expédition sur le Sénégal avec une partie des anciens jacobins déportés à Cayenne, et persistait à s’entourer d’une garde composée d’hommes de couleur.
Pour les colonies orientales, Decaen est capitaine général des Mascareignes, Magallon étant gouverneur de la Réunion, dans une position subordonnée à l’île de France. Mais Decaen n’a pas autorité sur le commandant de la division navale de l’océan Indien, l’amiral de Linois. Les relations seront toujours très mauvaises entre les deux hommes et Decaen ne manque pas de souligner qu’une des raisons majeures des revers français, notamment dans la Péninsule Indienne, tient à la mauvaise volonté que Linois oppose aux demandes réitérées de mise de moyens à la disposition du capitaine-général. Decaen, personnalité aussi énergique que Hugues, mais moins controversée en raison de son passé, et qui a continuellement rendu compte de sa gestion aux autorités de tutelle, parvient sans peine à dégager sa responsabilité du désastre.
De façon générale, le personnel colonial de l’Empire ne manque pas de figures déterminées et compétentes, avec des styles bien différents, mais ayant en commun une bonne connaissance du terrain, acquise par une longue expérience. C’est le cas surtout de Victor Hugues, de Daniel Lescallier, de Clément de Laussat et de Charles Decaen.
Les relations avec la société coloniale, si on entend par là essentiellement la « société blanche », et plus particulièrement la société des Habitants, des propriétaires, sont parfois complexes. Les institutions représentatives de cette société coloniale, comme les Conseils souverains, ont été supprimées. La tutelle administrative est beaucoup plus forte qu’elle ne l’a jamais été sous l’Ancien Régime. Pour compenser cette absence de corps intermédiaires, on doit instaurer des chambres d’agriculture à Santo-Domingo, en Martinique, en Guadeloupe, en Guyane, sur l’île de France et à la Réunion. Chaque chambre est composée de cinq membres qui résident dans la colonie depuis trois ans, sont propriétaires ou fils d’un propriétaire d’une Habitation ayant un nombre d’esclaves en rapport avec l’importance de la colonie. Deux listes de dix membres chacune sont présentées, l’une par le capitaine général, l’autre par le préfet colonial. Le ministre de la Marine choisit cinq membres sur ces listes.
Les chambres se réunissent afin de discuter des progrès à accomplir pour la prospérité des colonies. Elles élisent pour cinq ans un député, qui réside à Paris et siège dans un Conseil colonial présidé par le directeur des colonies du ministère de la Marine et formé des députés élus par les chambres d’agriculture.
Dans les attendus de 1802, le Premier consul prétendait que les colonies devaient revenir à l’état de choses antérieur à 1789. Il entendait par là le rétablissement de l’économie de plantation, qui ne pouvait se faire que par le rétablissement de l’esclavage.
Les conséquences annexes étaient implicites : reprise sur une grande échelle de la traite et restauration du préjugé de couleur, ce qui supposait une hiérarchie sociale strictement fondée sur la discrimination raciale.
À partir de 1805, le Code civil des Français est applicable uniquement aux seuls Blancs. Ce ne sont donc pas seulement les droits politiques qui ont été retirés aux libres de couleur, ce sont tous les droits civils. Ils sont placés dans un perpétuel état d’infériorité, au rebours des dispositions de l’édit de Colbert de mars 1685 : la condition des affranchis y était absolument inverse de celle qui avait été prévue et soumise à une série de règlements de police, tous plus discriminatoires les uns que les autres.

Un préjugé racial qui a des implications stratégiques
La question de l’armement des populations de couleur s’était posée bien avant la Révolution. C’est toutefois lors du conflit avec les Britanniques qu’elle devient cruciale et c’est l’une des raisons majeures qui explique conjointement l’abolition de l’esclavage et la reconquête des positions françaises aux Antilles, dans les années 1794-1796, les Mascareignes présentant une situation particulière. La position stratégique des Français était alors au moins aussi désespérée en 1793-1794 qu’elle pouvait l’être en 1808-1809, mais l’initiative historique qui avait permis le renversement du rapport de forces, l’amalgame des troupes européennes et des troupes de couleur, ne se répéta pas.
Il existait bien des unités de couleur aux colonies entre 1803 et 1809, mais confinées dans un rôle totalement subalterne, essentiellement pour des opérations de maintien de l’ordre, de chasse aux esclaves fugitifs. En outre, elles ne peuvent être encadrées que par des officiers blancs.
Decaen a prévu de créer un bataillon de 800 Noirs, dont l’enrôlement vaudrait promesse de liberté. Mais le vent de révolte qui souffle alors chez les Habitants à l’annonce de ce projet contraint le capitaine-général à y renoncer. Victor Hugues a songé, lui aussi, à faire appel à des troupes auxiliaires de couleur, mais sans les amalgamer aux troupes métropolitaines. À peine formées, elles se débandent ou vont rejoindre les Anglo-Portugais, à l’image du Noir Appolon, qui se pare du titre de général et organise le soulèvement des ateliers d’esclaves. Ces troubles sont encouragés par le capitaine anglais Yeo, qui promet un affranchissement général. Les incendies ponctuent ainsi l’avance des troupes anglo-portugaises sur Cayenne.
Par un retournement ironique du cours de l’Histoire, Victor Hugues tient à inclure dans le préambule de la capitulation une vigoureuse protestation contre les méthodes auxquelles il n’avait pas hésité à avoir recours en 1794, mais qui lui paraissent désormais placées en dehors du champ de la civilisation : « il doit déclarer hautement qu’il se rend, moins à la force, qu’au système destructeur d’affranchir tous les esclaves qui se rangeraient du côté de l’ennemi, et d’incendier toutes les Habitations ou postes où il y aurait de la résistance. »
D’ailleurs, une fois la capitulation acquise, les vainqueurs n’honoreront nullement leurs promesses et les esclaves seront sommés de reprendre le chemin des ateliers, à la grande satisfaction de la Junte mise en place par les Portugais, essentiellement composée des principaux représentants des familles de planteurs de la colonie.
Le Parlement anglais avait pris sous la pression des groupes abolitionnistes la décision unilatérale d’abolir la traite en juin 1806. Il est suivi par le Congrès américain en mars 1807. Désormais, l’initiative historique a changé de camp, la France n’est plus le pays qui énonce les principes et les applique, qui explore les voies de relations nouvelles avec les peuples du monde. S’il y a recomposition de l’empire colonial, ce sera sur d’autres bases que celles envisagées par le Premier consul en 1802.
*
PORTRAITS
 
Joseph Domingue
Les incertitudes sur sa date de naissance tiennent pour partie qu’il soit né esclave, pour partie qu’il soit originaire de la colonie espagnole de Cuba. Selon les papiers d’état-civil les plus précis, qu’il fournit sous le Directoire, il serait né le 19 mars 1758 à La Havane. Mais certains registres de contrôle des troupes portent « 1761 », sans plus de précision. Ses pères et mères sont des esclaves, « Antoine » et « Jeanne », son véritable nom est « José Hercules Dominguez », francisé par la suite en « Joseph Domingue, dit Hercule ». Contrairement à la légende, son surnom « Hercule » ne viendrait pas d’une exceptionnelle stature physique. Ce n’est pas un « géant nègre », il mesure 1m72, une taille normale pour un cavalier.
Il est en France, en 1784, à Versailles, où il s’enrôle dans le régiment Champagne-Infanterie. Cette présence [sur le sol de la métropole] s’explique par le fait qu’il ait été enrôlé par l’amiral d’Estaing pour combattre au cours de la Guerre d’Indépendance américaine. Il passe au 22e régiment de chasseurs à cheval en 1793, puis on le trouve promu sous-lieutenant à l’armée d’Italie, en octobre 1796. Il est très vite nommé lieutenant dans le corps d’élite des guides à cheval du commandant de l’armée d’Italie, Bonaparte. C’est à la bataille d’Arcole qu’il est fait capitaine, le 17 novembre 1796, et qu’il est gratifié d’un sabre d’honneur pour l’action d’éclat suivante, ainsi rapportée dans le Mémorial de Sainte-Hélène : « Le général français ordonna au chef de bataillon Hercule, de se porter avec cinquante guides et quatre à cinq trompettes, au travers des roseaux, et de charger sur l’extrémité de la gauche de l’ennemi, au même moment que la garnison de Legnano commencerait à le canonner par derrière ; ce qu’il exécuta avec intelligence, et contribua beaucoup au succès de la journée. » Le 2 juin 1797, il épouse une jeune Italienne de 18 ans, Paola Mira Eurosia Moreo, à San Gerardo.
Le capitaine Hercule, ainsi qu’il est publiquement connu, est affecté par la suite à l’armée d’Angleterre, puis participe à la campagne d’Égypte. Il se distingue comme chef d’escadron, notamment à la bataille d’Aboukir contre le débarquement du corps expéditionnaire ottoman. Rentré en France avec Bonaparte comme membre de sa garde rapprochée, noyau de la future Garde impériale, sa carrière connaît un déclin aussi marqué que son ascension avait été fulgurante. Pressenti pour faire partie de l’escadre Gantheaume destinée à Saint-Domingue, il refuse et est privé de son traitement, en septembre 1801. Le 19 juin 1802, il est réintégré comme capitaine de gendarmerie à Rochefort. Il est par la suite nommé chef du bataillon des Pionniers Noirs (mars 1803), formé à Mantoue à partir des compagnies de soldats Noirs déportés des Antilles. Il est noté « excellent chef, officier très brave, auquel son corps doit beaucoup. Il ne lui manque que d’être instruit, et de savoir lire et écrire. » Le voilà donc de retour en Italie, mais il est impliqué dans les rivalités et les dilapidations qui minent le commandement de cette unité de militaires de couleur. Lavé de toute accusation, il reprend ses fonctions à Alexandrie, où le bataillon est en garnison.
Il est blessé en octobre 1805, alors que le bataillon participe aux combats dans le nord-ouest de l’Italie contre les autrichiens. On perd ensuite sa trace jusqu’en mai 1815, au moment des Cent-Jours, où il demande à former à Paris une compagnie franche d’hommes de couleur. Il conserve son grade de chef d’escadron sous la Restauration, puisqu’il est appelé es-qualités en juillet 1816 à se rendre à Saint-Domingue comme aide de camp du lieutenant-général De Fontanges. Le projet étant resté sans lendemain, Dominique Hercule, alias Hercule Domingue, alias Joseph Domingue, végète à Paris, jusqu’à sa mort, le 19 avril 1820. Il laisse une veuve et quatre enfants à charge.
 
Charles Decaen
Charles-Mathieu Isidore Decaen est né à Caen le 13 avril 1769. Son père était huissier et souhaitait que le jeune homme fasse des études de droit, mais ce dernier s’engage comme volontaire dans le corps des canonniers-matelots en 1787. Il achète son congé en 1790, est employé dans l’étude d’un avocat, puis reprend du service comme sergent-major dans le 4e bataillon du Calvados le 14 septembre 1792. Il gravit rapidement les échelons, devient aide de camp de Kléber au siège de Mayence. Il sert ensuite en Vendée, passe à l’armée du Rhin en 1795, y devient adjudant-général chef de brigade et se lie d’amitié avec Merlin de Thionville. Le 3 juillet 1796, il est nommé général de brigade. Il reste ensuite en Allemagne, où sa carrière est bloquée à la suite de différends avec les notables locaux et de désaccords avec Barras.
Élevé au grade de général de division le 16 mai 1800, le Consulat ayant permis sa réhabilitation, il commande sous les ordres de Moreau, s’empare de Munich et participe à la victoire de Hohenlinden. Le traité de Lunéville avec les Autrichiens en janvier 1801 lui permet de revenir à Paris, où il rencontre longuement Bonaparte. Ce rapprochement n’est toutefois pas un ralliement inconditionnel car il n’approuve ni le Concordat, ni le rétablissement de l’esclavage.
Malgré ces désaccords, Decaen est chargé d’une inspection dans les divisions militaires du Sud, en 1801, jusqu’à la paix d’Amiens. C’est également à cette époque que mûrit le projet d’une grande expédition vers l’Inde. Nommé capitaine général des établissements français à l’est du Cap de Bonne-Espérance, il propose de constituer un bataillon de soldats noirs avec une partie des déportés des Antilles. Le projet n’aboutit finalement pas, le ministre de la Marine Decrès ayant souligné le fait que l’introduction de ces Noirs armés aux Mascareignes éveillerait les craintes des colons. La préoccupation majeure de l’assemblée coloniale de l’île de France, soutenue par le gouverneur Magallon de la Morlière, qui a épousé une créole, est alors de prévenir toute nouvelle tentative d’introduire l’abolition de l’esclavage.
L’expédition Decaen croise devant Pondichéry le 11 juillet 1803 mais ne peut y aborder car, entre-temps, la rupture de la paix d’Amiens a entraîné la prise par les Anglais des comptoirs français des Indes. Il se replie alors sur Port-Louis (devenue Port-Napoléon) à l’île de France, en août 1803. Il s’emploie à réunir sous son autorité l’île de France (Maurice), l’île Bonaparte (la Réunion) et les Seychelles. Avant sa venue, chacune de ces colonies évoluait vers l’autonomie, sous la férule de leurs assemblées coloniales, mais Decaen dissout ces dernières, et installe une administration centralisée. Le décret du 13 pluviôse an XI (2 février 1803) restaure l’ancienne division des pouvoirs, telle que déterminée par l’ordonnance de 1766, qui prévoit un gouverneur général et un intendant, mais il leur adjoint un commissaire de justice.
La préoccupation principale du nouveau capitaine-général fut l’organisation d’un vaste système de correspondants, civils et militaires, tout autour de l’océan Indien, à la fois pour obtenir des renseignements sur les positions anglaises et pour entretenir des relations avec les autorités locales, dans la perspective de reconstituer une aire d’influence française qui puisse, à terme, faire pièce à l’Empire britannique en voie de consolidation. Cette politique ambitieuse et offensive se heurte toutefois au commandant des forces navales de l’océan Indien, De Linois, qui s’en tient à une prudente défensive, et aux instructions du ministre Decrès qui n’apprécie guère les initiatives de Decaen. Aussi, pour contourner ces obstacles institutionnels, ce dernier doit-il s’appuyer essentiellement sur la guerre de course. Les entreprises corsaires lui permettent en outre de ravitailler les îles, gravement menacées par la pénurie, tant de produits de consommation que d’esclaves pour les plantations, à la suite du blocus britannique.
La législation très dure contre les esclaves, instaurant des tribunaux spéciaux pour lutter contre le marronnage et restreignant drastiquement les possibilités d’affranchissement, est-elle le fait du capitaine-général, ou du commissaire de justice, qui est le porte-parole des planteurs ? Toujours est-il que Decaen l’a avalisée, cette politique discriminatoire réactionnaire étant considérée comme stratégique dans une colonie qui n’a pas connu l’abolition de l’esclavage. L’introduction du Code civil en 1805 a dû composer avec cette législation particulière à la colonie, pour produire un dispositif spécifique, connu comme le Code Decaen, que les administrateurs britanniques devaient d’ailleurs maintenir après la prise de possession de l’île de France.
Car la menace britannique, qui se précise après la capitulation de la colonie hollandaise du Cap en 1806, allait accaparer tous les efforts de Decaen. Il essaye de lever des troupes de couleur mais se heurte à l’opposition résolue des colons, aussi doit-il une fois encore avoir recours aux coups de main audacieux de la Marine. Alors que l’île Bonaparte est passée aux mains des Anglais, la flotte française réussit à tenir en échec, pendant une semaine (20-27 août 1810) l’escadre de l’amiral Rowley en rade de Vieux Grand Port, face à Mahébourg, au sud-est de l’île de France. Quoique importante et symbolique, cette victoire est sans lendemains et Decaen doit capituler en décembre 1810. Les Anglais ont compris l’importance stratégique de la position : ils ne rendront pas la colonie à la France au Congrès de Vienne en 1814.
Revenu en France, et blanchi à l’issue de son procès pour la capitulation des Mascareignes, Decaen remplace MacDonald au commandement de l’armée de Catalogne. Il est fait comte d’Empire en 1813 et passe au commandement des troupes françaises en Hollande. Il renonce bien vite à ce poste, alors que les départements hollandais sont en pleine révolte. Rallié au moment des Cent-Jours, il est ensuite arrêté en décembre 1815 et libéré seulement en février 1817. Mis à la retraite en 1825, la Monarchie de Juillet va le replacer à la tête de la commission des anciens officiers. Le 21 septembre 1830, le ministre de la Marine et des Colonies Sébastiani l’appelle pour présider la commission de législation coloniale. La réputation de son gouvernement des Mascareignes, présenté comme éclairé et énergique, n’est pas pour rien dans cette nomination. Mais l’épidémie de choléra allait l’emporter le 9 septembre 1832.
 
Victor Hugues
Jean-Baptiste Victor Hugues est né à Marseille le 21 juillet 1762. Fils de boulanger, il commence à naviguer très jeune comme mousse et se fixe comme colon à Saint-Domingue dans les années 1780. Il y crée des minoteries, acquiert une certaine notoriété dans le monde des négociants. La révolte des esclaves d’août 1791 ayant détruit son négoce, il retourne en France en octobre 1792, fréquente les clubs et offre ses services au ministère de la Marine. Par l’entremise de Fouché, il est nommé accusateur public près les tribunaux révolutionnaires des ports de guerre de l’Atlantique, Rochefort, puis Brest. C’est sur la recommandation de Jean Bon Saint-André qu’il est nommé commissaire de la Convention aux îles du Vent, avec Pierre Chrétien. Leur mission est de faire appliquer le décret du 16 pluviôse an II sur la liberté générale et de reconquérir la Martinique, le Comité de Salut public ignorant alors que la Guadeloupe a été prise par les Anglais.
L’expédition part de l’île d’Aix le 4 floréal an II (23 avril 1794) ; elle comprend 1 150 hommes de troupe, placés sous le commandement du capitaine de vaisseau Leissègues. Le débarquement se fait le 2 juin au Gosier. Pointe-à-Pitre est reprise le 17 juin mais il faut plusieurs mois et de durs combats pour reprendre Basse-Terre le 20 novembre, puis Marie-Galante le 27 novembre.
Hugues instaure un régime révolutionnaire à la Guadeloupe. Ses deux piliers sont un tribunal militaire ambulant qui juge de façon expéditive les suspects et un Comité public de surveillance pour l’administration. Le revenu des biens séquestrés des Habitants émigrés est confisqué et versé au Trésor Public. Une agence centralise les achats à l’étranger et assure l’écoulement des produits, elle se charge également de la vente des marchandises prises par les corsaires et de la récolte des revenus des Douanes. Le développement des activités corsaires multiplie les incidents avec les bâtiments neutres, essentiellement américains ; une crise internationale en découle, connue comme la « quasi-guerre » entre la France et les États-Unis, de 1798 à 1801.
Les Noirs qui ne sont pas soldats ou marins sont attachés au travail sur les plantations. Les révoltes de cultivateurs sont sévèrement réprimées.
Une deuxième division navale est envoyée en décembre 1794 pour reconquérir la Martinique, avec les commissaires Goyrand et Lebas, qui remplacent Chrétien, décédé. Sainte-Lucie est reprise le 18 juin 1795, mais Hugues échoue à la Martinique. Les Anglais s’emparent de nouveau de Sainte-Lucie un an plus tard.
Le Directoire rappelle Hugues, dans un souci d’apaisement avec les États-Unis, mais surtout parce que celui-ci refuse d’appliquer la Constitution de l’an III et la loi de départementalisation du 1er janvier 1798, qui en est le prolongement effectif. Il est remplacé par le général Desfourneaux le 17 prairial an VI (5 juin 1798). De retour à Paris, il écrit un long mémoire en mai 1799 pour justifier son gouvernement. Entièrement absous par le ministère, il est nommé en Guyane et arrive à Cayenne en novembre 1799. Le 16 frimaire an XI (6 décembre 1802), un arrêté y rétablit l’esclavage. Il dirige, en tant que commissaire du gouvernement, un régime autoritaire qui maintient l’activité économique de la colonie par la contrebande et les prises corsaires. La colonie, isolée de la métropole par le blocus, survit en développant des relations avec les Antilles et avec l’Amérique espagnole. À ce titre, en 1804, Hugues organise une expédition pour reprendre Gorée au Sénégal.
Mais cet équilibre fragile est rompu par les conséquences des guerres d’indépendance portugaise et espagnole. Victor Hugues capitule devant le corps anglo-portugais de Marquez et Yéo, le 17 janvier 1809. Il est traduit devant un conseil de guerre puis, acquitté le 10 juillet 1810, il entre au service de Fouché. C’est ce dernier qui lui fait obtenir le titre de commissaire du roi en Guyane, pour le compte de Louis XVIII. En 1817, il se retire sur ses propriétés, l’Habitation du Quartier Général, sur le canal de Torcy, à l’est de Cayenne. Devenu aveugle, il y meurt le 12 août 1826.

DOCUMENTS
 
L’abbé Grégoire contre le racisme institutionnalisé (1808)
Les planteurs répètent que le sol des colonies a été arrosé de leurs sueurs, et jamais un mot sur les sueurs des esclaves. Les colons peignent avec raison comme des monstres les nègres de Saint-Domingue, qui, usant de coupables représailles, ont égorgé des Blancs, et jamais ils ne disent que les Blancs ont provoqué ces vengeances, en noyant des Nègres, en les faisant dévorer par des chiens. L’érudition des colons est riche de citations en faveur de la servitude ; personne mieux qu’eux ne connaît la tactique du despotisme. Ils ont lu dans Vinnius, que l’air rend esclave, dans Fermin, que l’esclavage n’est pas contraire à la loi naturelle ; dans Beckford, que les Nègres sont esclaves par nature. Ce Hilliard d’Auberteuil, que les ingrats colons firent périr dans un cachot, parce qu’il fut soupçonné d’affection pour les Mulâtres et Nègres libres, avait écrit « L’intérêt et la sûreté veulent que nous accablions les Noirs d’un si grand mépris que quiconque en descend jusqu’à la sixième génération, soit couvert d’une tache ineffaçable. » Barré de Saint-Venant regrette qu’on ait détruit l’opinion de la supériorité du Blanc. Félix Carteau, auteur des Soirées Bermudiennes, met en axiome cette inaltérable suprématie de l’espèce blanche, cette prééminence qui est le palladium de notre espèce. Il attribue la ruine de Saint-Domingue à l’orgueil et aux prétentions prématurées des gens de couleur, au lieu de l’attribuer à l’orgueil et aux prétentions immodérées des Blancs […].
Tandis que, dans les colonies françaises, anglaises et hollandaises, la loi ou l’opinion repoussait les mariages mixtes à tel point que les Blancs qui en contractaient étaient réputés mésalliés, les Portugais et les Espagnols formaient une exception honorable ; et, dans leurs colonies, le mariage catholique affranchit. Il n’est pas surprenant que Barré de Saint-Venant se récrie contre cette disposition religieuse, puisqu’il ose censurer le décret à jamais célèbre par lequel Constantin facilita les affranchissements. Qu’est-il résulté des lois prohibitives, surtout en ce qui concerne les mariages ? Le libertinage a éludé la loi ou franchi le préjugé ; c’est ce qui arrivera toutes les fois que les hommes voudront contrarier la nature.
Je laisse aux physiologistes le soin de développer les avantages du croisement des races, tant pour l’énergie des facultés morales, que pour la constitution physique, comme à l’île Sainte-Hélène, où il a produit une magnifique variété de Mulâtres. Je laisse aux moralistes et aux politiques qui devraient partir des mêmes principes, et qui souvent sont diamétralement opposés, à peser les résultats de l’opinion qui croit déshonorant d’avoir pour épouse légitime une Négresse, lorsqu’il ne l’est pas de l’avoir pour concubine. Joël Barlow voudrait, au contraire, que ces mariages mixtes fussent favorisés par des primes d’encouragement ; les Nègres ni les Mulâtres ne peuvent jamais augmenter la caste blanche ; tandis que celle-ci augmente journellement celle des Mulâtres ; le résultat inévitable est que les Mulâtres finissent par être les maîtres. Fondé sur cette observation, Robin croit que la démarcation de couleur est le fléau des colonies, et que Saint-Domingue serait encore dans sa splendeur, si l’on eût suivi la politique espagnole, qui n’exclut pas les sangs mêlés des alliances et des autres avantages sociaux.
Henri Grégoire, De la littérature des nègres, ou Recherches sur leurs facultés intellectuelles, leurs qualités morales, et leur littérature, reprint de l’édition originale de 1808, présentée par Jean Lessay, Paris, Perrin, 1991, chap. II, p. 56-64.
 
Les instructions au directeur du comptoir de Saint-Louis (Sénégal) pour la restauration du commerce africain traditionnel (1802)
Jusqu’à présent, on n’a regardé le Sénégal que comme une factorerie, bornée à l’exploitation de quelques branches de commerce indigènes au pays. Le citoyen Blanchot élèvera ses pensées au-dessus de ce cercle trop circonscrit. La prépondérance de la métropole française croissant chaque jour sous les mains qui la gouvernent, il faut que les colonies se ressentent de la même impulsion, il appartient au gouvernement actuel d’étendre au loin le champ de l’industrie nationale… (pour que) le Sénégal ne soit plus un simple germe d’existence pour la République dans les riches territoires africains. Il s’agit de développer ce germe par tous les moyens de contact que le Sénégal peut offrir…
Les naturels de ces établissements ont nécessairement des liaisons de parenté et d’intérêt avec les gens de la grande terre. Ceux-ci, peuples fixes ou nomades sont, d’une part, des maures, de l’autre des nègres, formant des nationalités différentes toujours en guerre entre elles ; on ne peut se concilier les premières qu’au moyen de présents annuels ou coutumes.
Ces coutumes se sont exagérées après la Révolution au point de former une masse énorme de termes à payer. Les chefs africains devront sentir qu’il ne serait pas juste de vouloir revenir sur ce passé, le temps intermédiaire appartenant à un gouvernement qui nous devient aujourd’hui étranger par le changement de nos principes et par le retour d’une administration mieux ordonnée. La guerre injuste que nous avons à soutenir contre les Anglais a livré le Sénégal et ses dépendances au commerce des autres nations. La France n’y a, pour ainsi dire, pris aucune part ; serait-il juste qu’elle apportât des rétributions annuelles pour des objets dont elle n’a pas eu la jouissance, même partagée ? Non, sans doute. Tout ce qu’elle doit, c’est de rentrer pour l’avenir dans les anciennes stipulations. Elle sera fidèle à leur exécution…
La traite de la gomme est l’objet principal qui amène les Européens dans ces parages… Si jamais nous avions l’avantage d’engager les Maures à porter la totalité de leurs récoltes aux deux escales du Désert et de Podor, nous pourrions nous flatter d’en approvisionner l’Europe entière. Avant la Révolution nous tirions du Sénégal de 1 200 à 1 500 milliers de gomme. Il est possible de porter cette traite à 2 000 milliers.
Un arrêté du 25 frimaire dernier exclut du commerce du Sénégal les bâtiments étrangers, et un second arrêté, en date du 7 germinal, fixe à 5 % le droit d’exportation. Les Noirs de traite ne doivent pas être compris, mais seulement toute espèce de marchandises. Le citoyen La Serre (sic), dernier commandant, avait créé une compagnie pour la traite de la gomme. Cet acte a justement excité les plaintes du commerce et déjà il a été donné des ordres impératifs pour faire cesser ces mesures arbitraires.
Le citoyen Blanchot aura bien soin de maintenir la bonne intelligence entre les négociants français du Sénégal et les indigènes.
Outre le commerce de la gomme, la loi du 30 floréal relative au maintien de l’esclavage dans les colonies françaises, rouvre une ancienne branche d’exportations qui méritera tous les soins du citoyen Blanchot. Elle doit y être particulièrement excitée et s’il y a des droits de capitation à établir, ils ne devront jamais porter que sur les propriétaires de maisons, magasins, et nègres domestiques. [Note : les « nègres domestiques » sont les Noirs autrement appelés « captifs de case » appartenant aux Habitants de Saint-Louis et de Gorée et qui n’étaient vendus par ceux-ci que très exceptionnellement.]
Instructions remises au gouverneur Blanchot pour son second mandat : 29 thermidor an X (17 août 1802), citées dans Léonce Jore, Les établissements français sur la côte occidentale d’Afrique, de 1758 à 1809, Paris, Société française d’histoire d’outre-mer, 1965.
 
Réflexions sur l’avenir de la Louisiane (juin 1803)
Il (Wilkinson, représentant du gouvernement américain) m’a avoué qu’il avait entrepris cette tournée pour connaître un pays qui était d’un grand intérêt aux États-Unis et dont on parlait beaucoup dans leurs deux chambres, sans en avoir de véritable notion.
Il ne m’a pas dissimulé les motifs pour lesquels ils voyaient avec inquiétude les Français en devenir possesseurs :
ils redoutent les vues ambitieuses et le génie entreprenant de la nation.
Ils ne se défendant pas de quelque crainte de cette foule d’hommes turbulents qui n’ont rien à perdre, qui portent avec eux un esprit aventurier et hardi (je traduis ses propres expressions), dont la métropole se débarrassera sur cette colonie, et qui, de manière ou d’autre, en viendront aux prises avec les voisins.
Ils voient avec peine que les deux puissances se touchant désormais par mille endroits, il naîtra infailliblement de fréquents sujets de démêlés entre elles, au lieu qu’elles n’avaient jusqu’à présent que des raisons de vivre en paix.
Enfin, ils se méfient surtout que nous ne cherchions à fomenter, dans leurs états de l’ouest, des guerres de division avec leurs états de l’est, à entretenir parmi eux des idées de séparation, à travailler les indiens, à susciter sourdement à leur gouvernement des ennemis et des affaires.
Je me suis efforcé de satisfaire à ces questions :
À la première, en expliquant la politique de la France lorsqu’elle a désiré recouvrer la Louisiane,
Cette politique a été d’avoir un pays où porter la surabondance de sa population, en un mot, une portion de l’Amérique où elle semât des inclinations françaises, comme les états maritimes de l’Europe en ont et comme il leur convient d’en avoir, même en prévoyant l’indépendance future de l’Amérique entière.
À la seconde, nous introduirons dans cette colonie quatre espèces d’hommes :
Les noirs esclaves, qu’il est de mes principes de ne favoriser que temporairement et avec mesure dans la Basse-Louisiane seulement,
Les troupes soldées, qui ne seront qu’en nombre borné et qui sont composées des militaires les plus sages et les plus disciplinés du monde,
Les cultivateurs, qui seront des familles formées, choisies parmi le peuple le plus laborieux de la terre,
Enfin, ces hommes remuants et exaltés de qui il peut y avoir de l’avantage à dégager la République en Europe […]
[…] Voilà les résultats de l’esclavage ; détestable moyen, qui n’équivaut, sous aucun point de vue au colonage, à la ferme, aux autres modes acquis aux propriétaires de tirer parti de leurs terres. Cependant, l’esclavage existe, et on conçoit comment il a pu naître sous les climats brûlants des tropiques. L’aveugle contagion des exemples voisins l’a introduit jusqu’à la Louisiane. Mais, puisqu’il y existe, il serait imprudent et injuste de vouloir l’y éteindre subitement et sans de longues et prudentes précautions. Que du moins une police vigilante et ferme y en prévienne et y en tempère les inconvénients, les abus et les dangers. Il n’en existe aucun pour le moment. Un reste d’ordre s’y maintient à cet égard par la force de l’habitude et par l’effet des mœurs et des localités.
Telles sont les réflexions que ce sujet m’a inspirées pour ce pays pendant le temps de mon séjour.
J’imagine que Saint-Domingue est, de nos colonies des Antilles, celle dont la Louisiane a le plus emprunté l’esprit et les usages. Il régnait entre elles des relations fréquentes. Aujourd’hui même que les nègres, devenus souverains, nous chassent d’Haïti, ses réfugiés cherchent ici de préférence un asile. On y en rencontre beaucoup d’anciens, qui y ont été accueillis par des parents, des amis, et qui n’y donnent pas en général des leçons d’affection ou de bonté pour les Noirs. Il est aussi des esclaves en petit nombre qui ont suivi les fortunes de leurs maîtres, réduites à des débris, aux ressources de l’industrie et du travail, en un mot à la misère. Ils peuplent Saint Yago de Cuba. On y en compte plus de 6 000. Le gouverneur est un officier espagnol irlandais de naissance, qui les y reçoit parfaitement et leur livre, à bas prix, de faibles concessions de terre, sur lesquelles ils plantent du café.
À leur fuite de Saint-Domingue, ils étaient pelotés des nègres aux anglais. Ceux-ci les dépouillaient de tout, même du linge de corps, même des boucles d’oreilles. De Kingston, à la Jamaïque, la Flore, capitaine René-Renaud, nous amena 72 enfants, femmes, vieillards, de maisons distinguées, et jadis opulentes.
Pierre-Clément De Laussat, Mémoires sur ma vie, à mon fils, pendant les années 1803 et suivantes, pendant que j’ai rempli des fonctions publiques à la Louisiane, à la Martinique, à la Guyane française, Pau, Imprimerie Vignancour, 1831, p. 54-55 et p. 91-92.





Conclusion
Comme en 1806, la perspective d’un retour de Haïti dans le giron français agite de nouveau les esprits en 1814, alors que le parti colonial revient aux affaires avec la Première Restauration, derrière Malouet et Vaublanc. Une nouvelle vague de brochures sur ce thème submerge le ministère de la Marine.
C’est lors du traité de Paris, signé le 30 mai 1814, que se joue de nouveau le sort des derniers vestiges de l’empire colonial. Mais ce sont les Anglais qui sont les maîtres du jeu. Ils ne souhaitent pas conserver l’intégralité des colonies prises à la France, pour des raisons essentiellement budgétaires : l’entretien des territoires serait d’un coût trop élevé et la garantie de leur sécurité se ferait au détriment de la défense globale de l’Empire britannique. Pour autant, il n’est pas question de lâcher les positions stratégiques : l’île de France, redevenue l’île Maurice, est trop importante pour le contrôle de la route des Indes. Le nouveau gouverneur Robert Farquhar s’engage toutefois à satisfaire le vœu des Habitants et à conserver l’essentiel des adaptations du Code civil à l’esprit colonial, dispositions désormais connues sous le nom de « Code Decaen ». L’Angleterre conserve un autre point d’appui important dans l’océan Indien : les Seychelles. Dans les Antilles, elle marque son opposition à toute expédition maritime de reconquête de la « perle des Antilles ». Elle souhaite maintenir ouvertes les portes d’un marché haïtien, dont les potentialités sont largement surestimées, et elle est défavorable à une reprise de la traite, souhaitée par le parti colonial. Le plénipotentiaire britannique au congrès de Vienne, Lord Castlereagh, est proche des positions du mouvement abolitionniste dirigé par Wilberforce et souhaite étendre les dispositions de 1807 à l’ensemble des colonies, y compris les territoires rendus à la France ; Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion1 (redevenue île Bourbon), territoire de Saint-Louis du Sénégal, malgré les réticences de Talleyrand, qui veut composer avec les positions du parti colonial. Castlereagh obtient même des Alliés une déclaration de principe hostile à l’esclavage.
De retour aux affaires lors des Cent Jours, en mars 1815, Napoléon doit, lui, composer avec le courant libéral, et notamment Benjamin Constant, hostile à l’esclavage. Il essaye également de jouer des divisions entre Alliés et de s’attirer les bonnes grâces de l’Angleterre : le 29 mars 1815, l’abolition de la traite négrière est décrétée. Sursaut bien tardif, et de toute façon sans effet pratique pour le redressement de la situation. Les enjeux coloniaux ne pèsent plus grand-chose sur l’issue du rapport de forces qui se joue à Waterloo.
La Restauration devra donc gérer le retour des vestiges d’une phase révolue de la colonisation. Les fondements de la grande plantation sucrière sont vermoulus, sapés par les troubles révolutionnaires, et plus encore par le libéralisme économique. Haïti reste le témoignage d’une indépendance noire qui se perpétue dans l’adversité et son État est salué comme tel par tous ceux qui contestent la doctrine de la supériorité raciale blanche. Les libéraux estiment désormais que le salariat a fait la preuve de sa supériorité sur le travail servile et l’interdiction de la traite empêche le renouvellement constant de la main-d’œuvre, malgré la contrebande négrière.
Désormais, pour l’expansion, les regards se tournent vers d’autres horizons, ceux précisément qui avaient fait l’objet d’une attention soutenue des partisans de la « colonisation nouvelle ». La longue agonie de l’Empire ottoman nourrit les projets d’expéditions sur l’autre rive de la Méditerranée : l’Égypte toujours, et de plus en plus l’Algérie. Les nombreuses relations de voyages, jusqu’à celle de René Caillé vers Tombouctou, en 1825-1827, entretiennent les mirages des promesses de l’Afrique intérieure, ce territoire inconnu dépositaire d’espoirs, de richesses, et de fantasmes.
Alors, faut-il se contenter d’établir une continuité d’une colonisation à l’autre, des projets abolitionnistes des « établissements libres » en Afrique au partage de l’Afrique du congrès de Berlin de 1885 ? Gardons-nous de toute vision téléologique et de tout raccourci simpliste, qui ferait de l’abolition de l’esclavage le vernis idéologique d’une entreprise de meurtre et de rapine, et des implantations « régénérées » la préfiguration du néo-colonialisme d’aujourd’hui.
Tout projet concret est inscrit dans une perspective culturelle, une approche anthropologique. Il est également inscrit dans un horizon d’attente propre à une époque déterminée. De ce double point de vue, la civilisation telle que la conçoit et la projette Jules Ferry n’est pas celle de l’abbé Grégoire. La hiérarchie raciale qui détermine l’ordre colonial de la fin du xixe siècle n’est pas le processus « régénérateur » de la fin du xviiie siècle. Même si, par certains côtés, et sous couvert de la même rhétorique, la législation coloniale de l’époque napoléonienne semble marquer un pas vers les conceptions dominantes à l’âge du second empire colonial.
Rien n’est encore avéré à la fin du xviiie siècle : les Européens ne parlent pas encore en maîtres à des sujets soumis, même si leur vision du monde est empreinte (mais telle est la caractéristique de toute culture holiste) d’un sentiment de supériorité. Ils ont comme interlocuteurs des sociétés et des pouvoirs autochtones, toujours en mesure de négocier des compromis et de conduire des échanges, pas toujours sur la base de la réciprocité, mais du moins sur celle de la tractation.
Car c’est ce rapport de forces global qu’il s’agit de bien comprendre pour présenter ce que fut le premier âge colonial français.
La distinction classique colonie de peuplement/colonie d’exploitation nous est apparue peu pertinente. L’outre-mer ne fut jamais pour les Français un grand exutoire de population, à la différence des Anglais. Et le souci du rendement immédiat et du profit maximum l’a constamment emporté sur le mythe du colon cultivateur auto-suffisant.
Nous avons privilégié l’explication par les grands cycles : on est passé des premiers établissements, peu stables, mal insérés dans leur environnement, à des configurations plus structurelles, qui lient un noyau ancien et sédentarisé, à des hinterlands mouvants et nomades qui s’acculturent aux environnements autochtones, amérindiens ou africains, avec toutes les transitions que favorise le métissage, culturel ou biologique. Ces grands cycles sont également déterminés par les besoins commerciaux de la métropole : les fourrures, le tabac, le sucre, le café, les épices. Mais ils finissent à la longue par donner naissance à des sociétés originales, où la créolisation le dispute aux identités originelles.
La métropole s’efforce de donner une cohérence à ces configurations, par la langue, par les lois ou par les armes. La médiation peut être directe, en imposant des institutions communes, ou indirecte, par les Compagnies de commerce qui sont un substitut de l’État. Mais, au fil du temps, au fil des conflits de plus en plus mondialisés surtout, un dessein impérial se fait jour, par lequel la métropole cherche à forger un avenir commun aux sociétés coloniales par l’homogénéisation des modes de vie et par la participation à la défense du territoire. Visée impériale mouvante, au gré des traités qui redessinent les territoires et des besoins qui contrarient l’homogénéisation de l’ensemble. Ces besoins poussent les populations à se tourner vers des échanges non exclusifs : recherche des moyens d’échange monétaires avec les piastres espagnoles, nécessité de nourriture pour la survie, de main-d’œuvre, qui intensifient les échanges avec les empires rivaux et accentuent la créolisation.
L’Empire ne fut jamais un monde fermé : il dut toujours composer avec ces aspirations des sociétés coloniales en voie de créolisation, et avec l’environnement autochtone, dont les acteurs ont su conserver une grande capacité d’initiative et préserver leurs propres intérêts. Cet équilibre instable constitue la grande différence avec le second empire colonial.
La construction de l’Empire portait ses propres contradictions : sa conservation dépendait de l’élargissement de ses bases, qui résidait de moins en moins dans la conquête de territoires, et de plus en plus dans l’intégration des populations. Or, deux noyaux de résistance vont se montrer décisifs dans la phase terminale, celle des craquements de l’âge des révolutions. D’un côté, les colons dissocient l’intérêt immédiat de l’appartenance à l’ensemble et manifestent un patriotisme créole assez indifférent aux destinées de l’Empire, surtout lorsque les liens se distendent, pour des raisons conjoncturelles (interruption de l’approvisionnement maritime) ou de principes (lorsque l’abolitionnisme devient la doctrine officielle). D’un autre côté, la masse servile contraint les pouvoirs à des choix drastiques : son nécessaire ralliement à la défense commune, au prix d’un changement radical de statut, ou bien son confinement, au risque de la lutte épuisante sur deux fronts.
Les contradictions de l’Empire poussent à son dépassement et à son fractionnement, soit vers des formations nationales qui posent différemment le lien entre le territoire et la majorité de la population, comme pour l’indépendance de Haïti, soit vers des autonomies créoles blanches, qui donnent un contenu différent au sentiment d’appartenance.
Pendant quelques années, sous le Directoire, la République chercha, non pas à nier ces évolutions, mais à transiger avec elles pour définir autrement les liens à l’Empire et à la colonisation. La période napoléonienne voulut au contraire les nier, ce qui conduisit à l’échec final.
La période révolutionnaire et impériale marque-t-elle la fin des colonies ? Certainement pas, comme la suite allait le prouver. Mais la fin d’une certaine colonisation, assurément.



Glossaire
Bonny : terme générique englobant un territoire et plusieurs types de populations. Bonny (ou Ibani) est le nom d’un comptoir de la côte des esclaves en Afrique, mais aussi d’un petit royaume négrier de l’actuel Nigéria. Par extension, ce sont les populations déportées en Amérique originaires du delta du Niger. En 1771, ce terme désigne une révolte d’esclaves du Surinam, par référence au nom ou à l’origine supposée de son chef.
Bossales : terme de la langue créole en usage à Saint-Domingue, qui serait dérivé de « peaux sales », et qui désignerait indistinctement les esclaves nés en Afrique, récemment arrivés aux Antilles, et les « nègres de culture » affectés aux travaux des champs.
Boucaniers : vient de boucan (quartiers de viande fumée), qui était une façon particulière de conserver les aliments chez les Amérindiens. Cette technique fut reprise par les premiers Européens installés aux Antilles, qui préparaient ainsi le gibier qu’ils revendaient aux équipages.
Créole : né dans la colonie, quelle que soit la condition sociale ou la couleur. C’est également la langue parlée dans la vie courante, et le sentiment d’une identité particulière, différente de celle de la métropole.
Caraïbes : population amérindienne qui peuple les Antilles au moment de l’arrivée des Européens. Parmi les principaux groupes, les kalinas aux Petites Antilles, ou les taïnos à Saint-Domingue. Ils furent exterminés par les colonisateurs, décimés par les maladies et le travail forcé. Les survivants trouvèrent refuge sur certaines îles, comme la Dominique, se métissèrent parfois avec des fugitifs d’origine africaine (les caribes noirs de Saint-Vincent).
Colonisation nouvelle : doctrine élaborée par les économistes à partir de 1771, qui prône le développement de comptoirs, ou établissements libres, sur les côtes africaines. Vouée à faire disparaître la traite négrière par l’intégration des États africains au marché mondial, elle est le stade du développement postérieur à l’abolition de l’esclavage. La doctrine connut un début d’application avec la fondation de la Sierra Leone en 1786, et inspira de nombreux projets dans le sillage de la Société des Amis des Noirs (1788-1799).
Commerce triangulaire : les navires partent des ports européens avec des produits manufacturés (textiles de prix, fusils de traite, objets en métal) qu’ils échangent dans les comptoirs africains contre des esclaves. Ces derniers sont vendus en Amérique et, avec le produit des ventes, le capitaine achète des produits bruts coloniaux (sucre, indigo, tabac, café) qu’il ramène en Europe. Il y a un autre commerce triangulaire entre l’Europe, le Canada et l’Amérique du Nord (où l’on charge la morue séchée destinée à la nourriture des esclaves, les salaisons, le bois, les goudrons) et les Antilles (les produits coloniaux bruts et la mélasse).
Commerce en droiture : les navires partent des ports européens directement vers les colonies américaines. Ils sont chargés à l’aller de produits destinés à la population des colonies, comme les fruits secs, le vin, les draps, la porcelaine, les outils agricoles. Au retour, ils ramènent des produits bruts coloniaux. Ce commerce est le plus courant entre l’Europe et l’Amérique.
Commerce d’Inde en Inde : ce sont les échanges pratiqués entre pays asiatiques sur des navires appartenant à des armateurs installés dans les comptoirs indiens, pour le compte des employés de la Compagnie des Indes orientales. Ces derniers empruntent des sommes d’argent qui leur servent à acquérir des marchandises européennes revendues avec profit dans les comptoirs asiatiques. Le commerce le plus important est celui pratiqué entre les comptoirs de l’Inde et les ports de l’ouest de l’océan Indien, mais aussi entre l’Inde et Manille.
Diwan : dans l’empire Ottoman, conseil de notables qui entoure le sultan ou les gouverneurs de province. Lors de la conquête française en Égypte, organe semi-représentatif consulté sur les matières juridiques et législatives. Dans l’empire Moghol en Inde, fonctionnaire responsable de l’administration des finances.
Engagé : ouvrier d’origine européenne, qui passe un contrat à durée déterminée avec une personne, ou plus souvent une compagnie, qui s’engage à lui payer son voyage d’Europe vers la colonie, en échange de la mise à disposition totale de sa force de travail une fois arrivé sur place. La durée du contrat était de trente-six mois en moyenne. Ce mode de recrutement de la main-d’œuvre était prédominant dans les premières époques de la mise en valeur de la colonie.
Exclusif, Exclusif mitigé : l’Exclusif est le système commercial mercantiliste par lequel une colonie exporte ses productions brutes vers sa métropole, d’où elle importe tous ses biens de consommation. La marchandise devait être transportée uniquement sur des navires battant pavillon national. Sous la pression des économistes, le système a été assoupli après la guerre de Sept Ans, et un certain nombre de ports coloniaux ont été ouverts au trafic international.
Fellahs : paysans sédentaires qui forment la grande majorité de la population d’Afrique du Nord (Maghreb et Machrek). Leur mode de vie s’oppose radicalement à celui des Bédouins nomades.
Fetor : nom d’origine portugaise, qui signifie fermier, et qui désigne les directeurs de comptoirs en Inde, mais aussi les représentants du roi de France.
Flibustiers : nom d’origine néerlandaise (vry buitter) qui signifie libre butin et qui désigne des associations de pirates établissant des chartes pour le partage des prises. À partir de 1640, ils se placent sous la protection des souverains et obtiennent de ces derniers des concessions de terrains pour mettre en valeur les espaces coloniaux.
Gomme : nom générique pour tous les produits récoltés à partir d’incisions faites sur le tronc de certains arbres comme l’acacia en Afrique de l’Ouest. Les substances recueillies sont des matières de base pour fabriquer des colles, des médicaments, des colorants…
Habitation : c’est la cellule de base de l’économie coloniale spéculative. Elle comprend une concession de terrain mis en culture, les logements et les bâtiments d’exploitation, les esclaves, et le bétail (savanes). Le propriétaire d’une Habitation est un Habitant, il a certains privilèges (exemption de la capitation s’il est créole), certains droits (une représentation au Conseil Supérieur, qui est un transfert des pouvoirs de justice) et certaines obligations (la Milice).
Hattes : habitat précaire des boucaniers, fait de lattes de bois recouvertes d’un toit de feuilles. Par la suite, cabanes temporaires des gardiens de troupeaux, elles tendent à se confondre avec les ajoupas, terme qui désigne tous les habitats précaires en dehors de l’Habitation.
Isonomie républicaine : système juridique établissant la continuité territoriale entre la métropole et ses colonies par le biais de la départementalisation, et l’égalité formelle entre les populations de cet ensemble. C’est la doctrine officielle du Directoire, après l’abolition de l’esclavage.
Lettres patentes : lettres ouvertes, portant le sceau officiel, contresignées par un secrétaire d’État, qui portent à la connaissance de tous une décision royale. Pour entrer en application, elles doivent être enregistrées par les Parlements ou les Cours souveraines.
Mamelouks : originellement, ce sont des membres d’une milice formée d’esclaves et d’affranchis et recevant une solde de l’Empire ottoman. Ils administrèrent par la suite les territoires pour leur propre compte, mais au nom du Sultan, avec le titre de bey.
Manumission : processus d’affranchissement par lequel un maître confère la liberté à son esclave (par contrat, par accord tacite, par legs testamentaire, etc.).
Marronnage : fuite des esclaves hors de l’Habitation. Il existe un grand marronnage ou marronnage en bandes (les sociétés d’esclaves survivent aux marges de l’œkoumène colonial, dans les mornes et les forêts), et le petit marronnage ou marronnage individuel, en vertu duquel les fugitifs se refont une nouvelle identité et une nouvelle vie dans les villes.
Milice : à l’origine, ce sont tous les hommes libres en état de porter les armes, regroupés sur une base territoriale (une compagnie = un quartier). Les compagnies de milices blanches sont ensuite distinctes des compagnies d’hommes de couleur. La milice maintient l’ordre, pourchasse les esclaves fugitifs, surveille les côtes, entretient les fortifications. Elle connaît une certaine désaffection au cours du xviiie siècle, puis redevient un enjeu lorsque les gouverneurs prétendent la réorganiser sur la base de son fonctionnement originel.
Miscégénation : terme discuté par lequel on désigne les nouveau-nés issus de parents de supposées « races », ou origines, différentes : par extension, toute relation mixte (mariages, relations sexuelles, cohabitation, procréation). Dans le contexte colonial, on utilise fréquemment le terme « sang-mêlé », mais l’expression recouvre de multiples sous-catégories, la proportion de sang blanc étant la mesure du classement : griffe, quarteron, métis, etc. Une grande partie des débats coloniaux portait sur le fait de savoir si la miscégénation valait affranchissement.
Mornes : ce sont les lignes de crêtes, ou de collines, qui bornent l’horizon des îles des Antilles. Ce sont des espaces de défrichement, soit pour les savanes à bétail, soit pour les caféiers.
Nawab ou nabab : ce sont les gouverneurs de province (voir Soubab) devenus indépendants lors de la dislocation de l’Empire moghol.
Particularisme colonial : système qui établit l’hétérogénéité juridique de la métropole et de ses colonies. Les populations coloniales ne peuvent être régies par les mêmes lois que celles de la métropole, notamment en ce qui concerne le statut juridique des personnes. Le système était en vigueur sous l’Ancien régime jusqu’en 1792, il est rétabli en 1799 (le système juridique inverse est l’isonomie républicaine, cf. infra).
Petun : premier nom du tabac, dit aussi « herbe à Nicot ».
Philanthropie : ensemble des doctrines humanitaires qui se développèrent dans la deuxième moitié du xviiie siècle, en matière d’éducation, de protection sociale des plus pauvres, de réforme des systèmes pénitentiaires, dans le sillage de la sécularisation des œuvres pieuses et du développement de la morale laïque. Les sociétés des Amis des Noirs se rattachent en grande partie à ce courant.
Police des Noirs : Déclaration du roi Louis XVI du 9 août 1777, qui interdit sous peine d’amende l’introduction de Noirs et gens de couleur sur le territoire métropolitain, à l’exception d’un seul domestique embarqué qui devait être consigné au dépôt du port, à l’arrivée. Tous les maîtres qui employaient précédemment des domestiques noirs ou mulâtres doivent les déclarer à la police.
Relations : récits rédigés par les missionnaires jésuites au xviie siècle au Canada (1632-1672). Ces récits présentent l’entreprise missionnaire, décrivent les lieux d’implantation des missions, fournissent des renseignements sur les nations amérindiennes et leur histoire, livrent des codes, linguistiques et autres, pour entrer en communication avec ces dernières.
Roucou : nom d’origine amérindienne qui désigne le fruit d’une espèce d’arbuste d’Amérique tropicale, appelé également arbre rouge à lèvres. Les fruits rouges à épines remplis de graines, rouges elles aussi, sont récoltés puis séchés pour en extraire la cire qui entoure les graines, et qu’on utilise soit comme colorant alimentaire, soit comme aromate.
Savanes : ce sont les étendues sommairement défrichées, situées à la périphérie des Habitations, sur lesquelles paissent les troupeaux.
Soubab ou subadar : dignitaire nommé par le Grand Moghol pour gouverner une suba, une province de l’Empire.
Ulamas : terme collectif désignant les savants dans le domaine du Coran et de la tradition prophétique dans le monde musulman. Ils sont indépendants du pouvoir séculier, et leur savoir peut aller bien au-delà du domaine théologique.
Yevogan : le yevogan ou ministre des Blancs, est chargé par le souverain du Dahomey de faire respecter une stricte neutralité entre les commerçants européens installés sur les rivages du golfe de Guinée, qui pratiquent la traite des esclaves.
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13. Jean-Pierre Zuñiga, « L’histoire impériale à l’heure globale ». Problèmes et approches. Une perspective atlantique », Paris, Revue d’histoire moderne et contemporaine, 54-4bis/2007, p. 54-68.

14. Jean Meyer, Jean Tarrade, Annie Rey-Goldzeiguer, Jacques Thobie, 1991, Histoire de la France coloniale, t. 1, Des origines à 1914, Paris, Armand Colin. Les deux premières parties, qui concernent la première époque coloniale, sont dues respectivement à J. Meyer (jusqu’en 1763) et J. Tarrade (1763-1830).
Pierre Pluchon, 1991, Histoire de la colonisation française, t. 1, Des origines à la Restauration, Paris, Fayard.

15. Limites, du latin limes : un sentier bordant un domaine, un chemin qui sépare deux champs. C’est un lieu de passage, un trait d’union entre deux lieux.
Frontière de frons ; qui fait front, qui fait face. C’est un lieu fortifié qui sépare des ennemis. C’est sous Trajan que les deux significations se rejoignent pour désigner un mur continu qui protège des barbares.

16. Richard White, 1991, Le Middle Ground. Indiens, empires et républiques dans la région des Grands Lacs (1650-1815), Cambridge University Press ; Anacharsis Éditions, Toulouse, 2009, pour la traduction française.

17. Jeremy Black, 1999, La guerre au xviiie siècle : Europe, Empire ottoman, Inde, Chine, Amérique du Nord, Paris, Autrement.


Chapitre 1
Les acteurs (vers 1630-vers 1675)
1. Ines Murat, Colbert, Paris, Fayard, 1980.

2. Daniel Dessert, La Royale. Vaisseaux et marins du Roi-Soleil, Paris, Fayard, 1996.

3. Le tonnage est la mesure du volume d’un bateau, il représente son volume intérieur, un tonneau étant équivalent à 2,83 m3.

4. A. Cabantous, A. Lespagnol, F. Péron, Les Français et la mer, xiiie-xxe siècle, Paris, Fayard, 2005.


Chapitre 2
Configurations spatiales (vers 1675-vers 1715)
1. Gilles Havard et Cécile Vidal, Histoire de l’Amérique française, Paris, Champs-Flammarion, 2003. Christophe Horguelin, La prétendue République. Pouvoir et société au Canada 1645-1675, Sillery, Presses du Septentrion, 1997.

2. Arnaud Balvay, L’épée et la plume. Amérindiens et soldats des troupes de la Marine en Louisiane et au pays d’En haut (1683-1763), Québec, Presses Universitaires de Laval, 2006.
Neta C. Crawford, The long peace among Iroquois nations, Blackwell, 2007.
Armstrong Starkey, European and native American warfare (1675-1815), University College London Press, 1998.
Richard White, Le Middle Ground…, op. cit.

3. Marcel Giraud, Histoire de la Louisiane française, Paris, PUF, 1953.
Cécile Vidal, Les implantations françaises au pays des Illinois au xviiie siècle, Paris, EHESS, 1995.
Joseph Zitomersky, « Ville, État, implantation et société en Louisiane française », dans Colonies, territoires, sociétés : l’enjeu français (A. Saussol et J. Zitomersky, dir.), Paris, L’Harmattan, 1996.

4. Antoine Gisler, L’esclavage aux Antilles françaises (xviie-xviiie siècles), Paris, Karthala 1981 ; Yvan Debbasch, Couleur et liberté. Le jeu du critère ethnique dans un ordre juridique esclavagiste, Paris, Dalloz, 1967 ; Gabriel Debien, Les esclaves aux Antilles françaises, Sociétés d’histoire de la Guadeloupe et de la Martinique, Basse-Terre et Fort-de-France, 1974, réédité en 2003.

5. Robin Law, The Horse in West African History, Oxford University Press, 1980.

6. Jean Bazin et Emmanuel Terray (dir.), Guerres de lignages et guerres d’États en Afrique, Paris, Éditions des Archives contemporaines, 1982.

7. Elikia M’Bokolo, Afrique noire. Histoire et civilisations, Paris, Hatier, 1995, t. 1.

8. Jean-Michel Deveau, L’Or et les esclaves, histoire des forts du Ghana du xvie au xviiie siècle, Paris, Karthala/UNESCO, coll. Mémoire des Peuples, La route de l’esclave, 2005.

9. Alain Sinou, Comptoirs et villes coloniales du Sénégal ; Saint-Louis, Gorée, Dakar, Paris, Karthala, 1993.

10. Akin Akinjogbin, Dahomey and its Neighbours, 1708-1818, Cambridge University Press, 1967.

11. Jean Boulègue, les Luso-Africains de Sénégambie, xvie -xixe siècles, Lisbonne, Instituto de Investigaçao cientifica tropical, 1989.

12. Sarah Frioux-Salgas, Les Français dans les conflits géo-politiques de la Côte des esclaves à la fin du xviie siècle et au début du xviiie siècle. Les compagnies françaises dans le royaume de Juda de 1671 à 1733, mémoire de maîtrise sous la direction de Jean Boulègue, Univ. Paris 1-Panthéon-Sorbonne, 2000.

13. Émile Hayot, Les Officiers du conseil souverain de la Martinique et leurs successeurs, les conseillers de la cour d’appel, 1675-1830 : Notices biographiques et généalogiques, Fort-de-France, Société d’histoire de la Martinique, 1964.


Chapitre 3
Ambitions et fragilités. Une construction inachevée (vers 1715-vers 1763)
1. Edgar Faure, La banqueroute de Law, Paris, Gallimard, 1977.

2. Analyse et textes dans Marcel Dorigny et Bernard Gainot, Atlas des esclavages, Paris, Autrement, p. 76-80.

3. Jean Meyer, Histoire de la France coloniale, Paris, Armand Colin, 1991, t. 1, chap. 7 et 8.

4. Frédéric Régent, La France et ses esclaves. De la colonisation aux abolitions (1620-1848), Paris, Grasset, 2007.

5. Caroline Oudin-Bastide, Travail, capitalisme et société esclavagiste. Guadeloupe, Martinique (xviie-xixe siècles), Paris, La Découverte, 2005.

6. Anne Perotin-Dumon, La vie aux îles, la ville dans l’île. Basse-Terre et Pointe-à-Pitre, Guadeloupe, 1650-1820, Paris, Karthala, 2000.

7. Octave Béchet, Les défricheurs de l’Île-de-France, Essai de biographie. Contribution à l’étude de l’établissement de l’Île Maurice par la Compagnie des Indes, 1722-1762, Michel Robert éd., Société de l’Histoire de l’Île Maurice, Quatre Bornes, 1992.)

8. Claude Markovits, Histoire de l’Inde moderne ; 1480-1950, Fayard, 2008 (1re éd. 1994).

9. Philippe Haudrère, Les Compagnies des Indes Orientales. Trois siècles de rencontres entre Orientaux et Occidentaux (1600-1858), Paris, Éditions Desjonquères, 2006.

10. Massimiliano Vaghi, Joseph-François Dupleix e la prima espansione europea in India, Milan, Unicopli, 2008.

11. Richard White, Le Middle Ground…, op. cit.

12. Arnaud Balvay, La révolte des Natchez, Paris, Éditions du Félin, 2008.

13. Jonathan R. Dull, La guerre de Sept ans. Histoire navale, politique et diplomatique, Rennes, Les Perséides, 2009.


Chapitre 4
L’entreprise coloniale en questions (1763-1791)
1. Jean Meyer et John Bromley, « La seconde guerre de Cent ans, 1689-1815 », dans D. Johnson, F. Bedarida, F. Crouzet, Dix siècles d’histoire franco-britannique. De Guillaume le Conquérant au Marché Commun, Paris, Albin Michel, 1979.

2. Marcel Dorigny et Bernard Gainot, Atlas des esclavages, Paris, Autrement, 2007, p. 20-22.

3. Christian Schnakenbourg, « Statistiques pour l’histoire de l’économie de plantation en Guadeloupe et en Martinique (1635-1835) », dans Bulletin de la Société d’histoire de la Guadeloupe, 31/1977, p. 115-120.

4. Frédéric Régent, la France et ses esclaves, de la colonisation aux abolitions (1620-1848), Paris, Grasset, 2007, p. 335-337.

5. Médéric-Louis-Élie Moreau de Saint-Méry, Description topographique, physique, civile, politique et historique de la partie française de l’isle Saint-Domingue, Saint-Denis, Publications de la société française d’histoire d’outre-mer, 2004 (1re éd 1797), p. 83-111 (« Des affranchis »).

6. Yves Benot, La Révolution française et la fin des colonies, Paris, La Découverte, 1988, chap. 3.

7. Gabriel Debien, Une plantation de Saint-Domingue, la sucrerie Galbaud du Fort (1690-1802), Le Caire, Institut français d’archéologie orientale, 1941 ; Jacques De Cauna, Au temps des îles à sucre, Paris, Karthala, 2003 (1re éd., 1987) ; François Girod, Une fortune coloniale sous l’Ancien Régime. La famille Hecquet à Saint-Domingue (1724-1796), Besançon, Presses universitaires de Franche-Comté, 1970 ; Jean-Louis Donnadieu, Un grand seigneur et ses esclaves. Le comte de Noé entre Antilles et Gascogne (1728-1816), Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 2009.

8. Anne Pérotin-Dumon, La vie aux îles, la ville dans l’île…, op. cit.

9. Mavis Davis Campbell, The maroons of Jamaïca 1655-1796. A history of resistance, collaboration and betrayal, Massachussetts, Bergin and Garvey, 1988.

10. Charles Frostin, Les révoltes blanches à Saint-Domingue aux xviie et xviiie siècles, Presses universitaires de Rennes, 2008 (1re éd. 1975).

11. Caroline Oudin-Bastide, Travail, capitalisme et société esclavagiste…, op. cit.

12. Jean Tarrade, Le commerce colonial de la France à la fin de l’Ancien régime, Paris, PUF, 1972.

13. Jean Tarrade, « L’esclavage est-il réformable ? Les projets des administrateurs coloniaux à la fin de l’Ancien Régime », dans Abolitions de l’esclavage, de Sonthonax à Victor Schoelcher, 1793-1794-1848 (Marcel Dorigny dir.), Presses Universitaires de Vincennes/Saint-Denis, Unesco, 1995.

14. Marion Godfroy, Kourou, 1763. Le dernier rêve de l’Amérique française, Paris, Vendémiaire, 2011.

15. Michèle Duchet, Anthropologie et histoire au siècle des Lumières, Paris, Albin Michel, 1995, p. 114-125.

16. Jean Ehrard, Lumières et esclavage. L’esclavage colonial et l’opinion publique en France au xviiie siècle, Paris, André Versaille, 2008.

17. Yves Benot, Diderot, de l’athéisme à l’anticolonialisme, Paris, François Maspéro, 1981.

18. Marcel Dorigny et Bernard Gainot, La Société des Amis des Noirs (1788-1799). Contribution à une histoire de l’abolition de l’esclavage, Paris, Unesco, 1998.

19. Hilliard d’Auberteuil, Considérations sur l’état présent de la colonie française de Saint-Domingue, Paris, 1776-1777.

20. Charles Frostin, Les révoltes blanches à Saint-Domingue aux xviie et xviiie siècles (Haïti avant 1789), collection « Histoire et littérature haïtiennes », L’École, 1975, rééd. 2008.

21. L’insurrection des esclaves de Saint-Domingue, 22-23 août 1791, sous la direction de Laënnec Hurbon, Karthala, 2000.


Chapitre 5
L’Empire éclaté (1792-1802)
1. Armand Nicolas, Histoire de la Martinique, Paris, L’Harmattan, 1996, t. 1 (Des arawaks à 1848).

2. Jacques Adélaïde-Merlande, La Caraïbe et la Guyane au temps de la Révolution et de l’Empire, Paris, Khartala, 1992.

3. Frédéric Régent, Esclavage, métissage, liberté. La Révolution française en Guadeloupe 1789-1802, Paris, Grasset, 2004.

4. Jean-Daniel Piquet, L’émancipation des Noirs dans la Révolution française (1789-1795), Paris, Karthala, 2002.

5. Yves Benot, « Comment la Convention a-t-elle voté l’abolition de l’esclavage ? », dans Annales historiques de la Révolution française, numéro spécial Révolution aux colonies, 1993, p. 349-361.

6. David Geggus, « From his most Catholic Majesty to the godless Republic: the volte-face of Toussaint-Louverture and the ending of slavery in Saint-Domingue », dans Revue française d’histoire de l’outre-mer, 241/1978, p. 481-499.

7. Claude Wanquet, Histoire d’une révolution. La Réunion (1789-1803), Marseille, Éditions Jeanne-Laffitte, 1980-1984, en trois volumes.

8. Claude Wanquet, La France et la première abolition de l’esclavage (1794-1802), (1794-1802). Le cas des colonies orientales : Île-de-France (Maurice) et La Réunion, Paris, Karthala, 1998.

9. Jean-Daniel Piquet, L’émancipation des Noirs dans la Révolution française, Paris, Karthala, 2002.

10. Anne Pérotin-Dumon, « Les Jacobins des Antilles, ou l’esprit de liberté dans les Îles du Vent » dans Revue d’histoire moderne et contemporaine, 35/1988, p. 275-304.

11. Yves Benot, La Guyane sous la Révolution, ou l’impasse de la révolution pacifique, Kourou, Ibis rouge Éditions, 1997.

12. Claude Wanquet, La France et la première abolition de l’esclavage (1794-1802). Le cas des colonies orientales, op. cit.

13. Claude Wanquet, Histoire d’une Révolution. La Réunion 1789-1803, Marseille, Éditions Jeanne Lafitte, 3 vol., 1981-1985.

14. Bernard Gainot, « Un projet avorté d’intégration républicaine ; l’Institution Nationale des colonies (1797-1802) » dans Dix-huitième siècle, 32/2000, p. 371-401.

15. Bernard Gainot, « La naissance des départements d’outre-mer. La loi du 1er janvier 1798 », dans Revue des Mascareignes, 1/1998, p. 51-74.

16. Bernard Gainot, Les officiers de couleur dans les armées de la République et de l’Empire (1792-1815), Paris, Karthala, 2007.

17. Carolyn Fick, The making of Haïti ; the Saint Domingue revolution from below, Knoxville, University of Tennessee Press, 1990.

18. Thomas Madiou, Histoire d’Haïti, Port-au-Prince, Henri Deschamps, 1989, t. I, p. 381-466.

19. Frédéric Régent, Esclavage, métissage, liberté. La révolution française en Guadeloupe (1789-1802), Paris, Grasset, 2004.

20. Henry Laurens, L’expédition d’Égypte, Paris, Armand Colin, 1989.

21. Henry Laurens, L’expédition d’Égypte, 1798-1801, op. cit.

22. Jean-Luc Chappey, La Société des Observateurs de l’Homme (1799-1804). Des anthropologues au temps de Bonaparte, Paris, Société des Études Robespierristes, 2002.


Chapitre 6
Les faux-semblants d’une restauration coloniale (1802-1810)
1. Bernard Gainot, Les officiers de couleur dans les armées de la République et de l’Empire, op. cit., p. 209 sqq.


Conclusion
1. Si on y ajoute le territoire de Saint-Louis du Sénégal, nous avons là ce que l’on appellera à partir de 1848 les cinq « vieilles colonies ».
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